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Quelles sont les expériences des enfants et des parents dans les 

procédures de protection de l‘enfant, aujourd’hui et par le passé ? 

Dans quel cadre juridique ces procédures s’inscrivent-elles ? 

Ce cadre favorise-t-il ou entrave-t-il la participation ? Partant des 

principes d‘intégrité, d‘autonomie et de participation, les contribu-

tions à ce volume apportent des réponses à ces questions. 

Il contient aussi une proposition innovante pour une nouvelle loi de 

procédure ainsi que des recommandations pratiques à destination 

des professionnel·les qui visent à renforcer la participation dans 

les procédures de protection de l‘enfant. Les contributions se 

fondent sur des études portant sur l’ensemble de la Suisse et me-

nées au sein du projet de recherche interdisciplinaire INTAPART. 

Ce projet fait partie du PNR 76 « Assistance et coercition ».
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Préface
La protection de l’enfant en Suisse : 

vers la quadrature du cercle

Philip D. Jaffé

En mathématique, résoudre l’égalité de périmètre entre un cercle et un carré 
est considéré comme un problème insoluble. Tout comme cette quadrature 
du cercle, la protection complète des enfants est probablement un objectif 
impossible à réaliser. Même si dans notre société les enfants sont considérés 
comme la prunelle de nos yeux. Même si le système social et judiciaire 
consacré aux enfants est en constante évolution et amélioration pour les 
enfants pour lesquels une protection de remplacement est considérée. Le 
projet « Intégrité, autonomie et participation : Comment les enfants et les 
parents vivent-ils les actions des autorités de protection de l’enfant ? (INTA
PART) », dont les résultats sont exposés dans les pages qui suivent, retrace 
cette exigence d’optimisation à travers les prismes de l’histoire, du droit, et 
de la recherche empirique au cœur des procédures et des institutions 
judiciaires helvétiques consacrées aux mesures de protection de l’enfant.

Impossible d’éluder l’ inconfort du regard rétrospectif qui rend compte 
d’une base juridique protectionnelle et de placement, certes animée de 
bonnes intentions à la base, mais qui n’a de « protection » que le nom. En 
réalité, nombre d’enfants et leurs familles ont subi des décisions autoritaires 
et coercitives qui ne s’étendent pas sur les explications et étaient souvent 
ressenties comme des sentences arbitraires, incompréhensibles, et traumati
santes. Cette histoire est, faut-il le rappeler, encore douloureusement de 
mémoire vivante pour des milliers de concitoyen·ne·s dont l’enfance a été 
volée. Fort heureusement les réformes légales et procédurales réalisées à 
partir d’une reconnaissance des droits humains des personnes concernées 
ont atténué ces dysfonctionnements, mais pas encore au point de les faire 
entièrement disparaître comme le révèle la recherche empirique menée sur 
le terrain dans le cadre du projet INTAPART.



Pour ce qui concerne les enfants, une réinitialisation légale de taille 
s’est déroulée à partir de 1989 avec la promulgation de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CDE) et la reconnaissance 
explicite de l’enfant comme sujet de droits, intrinsèquement capable de les 
exercer par lui-même sur la base de ses capacités évolutives. Au cœur de la 
CDE, trois principes fondamentaux, les trois P : les Prestations que l’État et 
la collectivité doivent fournir, la Protection qui est due à la personne de 
l’enfant en toutes circonstances, et son droit à la Participation authentique, 
essentielle pour s’assurer que son intérêt supérieur est dûment pris en 
compte.

En matière de protection de l’enfant, l’essentiel de l’évolution récente 
concerne le fait que toutes les actions entreprises doivent placer l’enfant au 
centre. Ce sont ses besoins, son bien-être, et son intérêt supérieur qui 
doivent primer. Cette priorité est souvent rituellement formulée par les 
services chargés de la protection de l’enfance et les autorités judiciaires, 
mais sans être traduite scrupuleusement dans les pratiques professionnelles. 
Pour cette raison, il convient de relever que récemment, tant la France que 
la Province du Québec, Canada, énoncent explicitement la notion de 
centralité de l’enfant dans l’examen,1 pour l’une, et la refonte,2 pour l’autre, 
des pratiques de protection de l’enfant. Il s’agit du même principe concré
tisé institutionnellement et structurellement par la meilleure pratique (best 
practice) protectionnelle, qui déferle sur les pays européens et au-delà, 
élargie à partir de l’expérience du Barnahus islandais : toutes les prestations 
protectionnelles sociales, judiciaires, policières, médicales et administratives, 
se déroulent dans un seul lieu adapté aux enfants et ceux-ci ne sont plus 
ballotés au gré d’une organisation conçue par et pour des adultes.

Dans tout contexte judiciaire, la participation de l’enfant est désormais 
un droit et toujours plus érigée en exigence procédurale : au-delà d’être 
entendu, l’enfant doit aussi être écouté, son opinion prise en compte autant 

1 Cour des comptes (2020, novembre). La protection de l’enfance. Une politique ina
daptée au temps de l’enfant. https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-11/20201130-syn 
these-protection-enfance.pdf
2 Commission spéciale sur les droits de l’enfant et la protection de la jeunesse (Qué
bec, Canada). Constats et premières orientations au 30 novembre 2020. https://www. 
csdepj.gouv.qc.ca/accueil/
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que faire se peut. C’est le cas également des familles auxquelles une place 
toujours plus importante est réservée dans les processus d’intervention. 
Toutefois, cette participation reste souvent compliquée à établir dans la 
réalité, dû à deux catégories de facteurs : ceux liés aux parents (ambiva
lence ; peur ; résistance), et ceux liés au système (ouverture à la participa
tion des enfants et des parents ; formation adéquate des professionnel·le·s ; 
le temps à disposition pour traiter la situation). Intégrer les enfants et les 
familles aux actions de protection qui les concernent directement, les faire 
participer dans toute la mesure du possible, suppose « travailler avec », 
consentir des efforts plus conséquents de la part des professionnel·le·s qui 
doivent « renoncer à l’autorité incontestée, au confort des savoirs acquis ».3

Que de chemin parcouru ! Et surtout, que de défis encore à affronter 
en Suisse pour viser la quadrature du cercle en matière de protection de 
l’enfant !

Ces défis font écho aux Observations finales adressées à la Suisse en 
2021 à l’ issue de son examen périodique par le Comité des droits de l’enfant 
des Nations Unies.4 Celui-ci émet au moins deux recommandations essen
tielles dans l’optique d’une meilleure participation de l’enfant. La première 
porte sur le respect de l’opinion de l’enfant et recommande « [d]e garantir 
le droit des enfants d’être entendus dans le cadre de toute décision les 
concernant […] » (par. 20 a) et « [d]e définir des procédures ou des proto
coles opérationnels à l’ intention des professionnels qui travaillent au contact 
ou au service des enfants afin que les opinions de ces derniers soient dûment 
prises en considération dans l’ensemble des procédures » (par. 20 d). Et sur la 
question de Politique et de stratégie globale de la Suisse, le Comité 
recommande « [d]’élaborer et d’adopter une politique nationale globale de 
protection de l’enfance qui couvre tous les domaines visés par la Convention 
et, sur la base de cette politique, de définir une stratégie de mise en œuvre à 
l’échelle cantonale qui bénéficie de ressources humaines, techniques et finan
cières suffisantes » (par. 8 a).

3 C. Sellenet, « Coopération, coéducation entre parents et professionnels de la pro
tection de l’enfance », Vie sociale, n° 2, 2008, 15–30.
4 Comité des droits de l’enfant des Nations Unies (2021, 22 octobre). Observations 
finales concernant le rapport de la Suisse valant cinquième et sixième rapports pério
diques.
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Le projet INTAPART est un maillon important dans la mise en œuvre 
de ces recommandations et ses conclusions vont même au-delà. 

Prof. Philip D. Jaffé 
Université de Genève
Membre, Comité des droits de l’enfant des Nations Unies
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1. Introduction1

Michelle Cottier, Brigitte Müller, Aline Schoch & Gaëlle Aeby

Le regard que la société porte sur l’enfance et sur la famille a fondamenta
lement changé au cours du siècle passé, et avec lui, notre vision des 
conditions nécessaires pour grandir dans de bonnes conditions et du rôle et 
des responsabilités des parents. Ces changements n’ont pas été sans effets 
sur la légitimation des actions de l’État et sur les logiques qu’il adopte en 
intervenant dans les familles au titre de la protection de l’enfant. L’étude 
scientifique et la remise en cause des pratiques en matière d’assistance du 
passé ont mis en évidence les effets, le plus souvent négatifs, de ces 
interventions (il s’agissait essentiellement du placement extrafamilial) su
bies par les enfants et les parents concernés. Ceux-ci décrivaient volontiers 
les interventions de l’État comme ayant représenté une atteinte massive à 
leur intégrité, une restriction de leur autonomie, et ayant été source de vécus 
d’impuissance. Ces dernières décennies, les principes de l’action et les 
procédures engagées à des fins de protection de l’enfant en Suisse ont 
évolué. Autrefois destinés à faire prévaloir la norme sociale et la discipline, 
ils se sont davantage orientés vers une prise en compte des besoins, et du 
besoin de soutien, des enfants et de leurs familles. Les personnes concernées 
sont davantage impliquées et invitées à exprimer leur vision de leur 
situation. Comment amener les enfants et les parents à s’ investir dans le 
contexte contraignant de la protection de l’enfant en droit civil et protéger 
les enfants sans compromettre l’autonomie familiale et sans porter atteinte 
à l’ intégrité des personnes concernées ? Telle est la question actuellement 
débattue dans le discours scientifique.

Partant des principes si souvent bafoués de l’ intégrité, de l’autonomie et 
de la participation, une équipe interdisciplinaire chargée du projet de 
recherche national INTAPART s’est attelée à l’étude de la manière dont la 
protection de l’enfant a été vécue par les enfants et les parents. Cette étude 
de grande envergure s’est étendue sur huit ans depuis le dépôt du projet en 

1 Traduit de l’allemand par Irène Kruse.



2017 jusqu’à sa publication en 2025 sous la forme du présent ouvrage, en 
passant par la phase de réalisation entre 2018 et 2023. Le projet de recherche 
interdisciplinaire INTAPART faisait partie du Programme national de 
recherche « Assistance et coercition – passé, présent et avenir » (PNR 76) 
dont le Conseil fédéral a confié l’exécution au Fonds national suisse (FNS). 
Dans le cadre du PNR 76, plusieurs projets de recherche se sont penchés, 
dans une approche historiquement informée s’étendant au présent et à 
l’avenir, sur les différents aspects du placement extrafamilial d’enfants et 
des mesures de contrainte à des fins d’assistance ordonnées à l’encontre des 
adultes. Plus concrètement, le PNR avait pour but, premièrement, d’analy
ser les caractéristiques, les mécanismes et les effets de la politique et de la 
pratique suisses en matière d’assistance, deuxièmement, d’identifier les 
causes possibles des pratiques d’assistance portant atteinte à l’ intégrité des 
personnes visées ou permettant de la protéger, au croisement entre ordre 
social et droits individuels, et troisièmement, d’étudier les conséquences des 
pratiques d’assistance sur les personnes concernées et sur leur situation 
économique et sociale. Ces multiples études portant sur la politique et la 
pratique suisses en matière d’assistance ont permis de réunir un vaste savoir 
propre à fournir des repères et une base d’action pour la politique, la société 
et la pratique (Barras et al. 2024 ; Häfeli et al. 2024 ; Knüsel et al. 2024).

Le projet de recherche INTAPART est parti de questions et de 
thématiques soulevées par le PNR 76 pour se livrer à la première étude 
empirique consacrée en Suisse aux expériences vécues par les enfants et les 
parents lors des procédures de protection de l’enfant et aux possibilités de 
s’y impliquer. Le projet étudiait en outre les caractéristiques et les aspects 
propres à la procédure qui aident les enfants et les parents à faire valoir leur 
droit à la participation et leur permettent de s’ impliquer de façon significa
tive à leurs yeux. À cet égard, la recherche présentait jusque-là une lacune 
qu’INTAPART contribue à combler.

Organisé de façon interdisciplinaire et plurilingue, le projet se compose 
de trois études, une analyse juridique, une étude historique et une étude 
empirique. La direction du projet était assumée par Michelle Cottier 
(Université de Genève), Kay Biesel (Haute École Spécialisée du Nord-Ouest 
de la Suisse FHNW), Philip D. Jaffé (Université de Genève, jusqu’en 2019) 
et Stefan Schnurr (FHNW). L’analyse juridique a été effectuée par Gaëlle 
Droz-Sauthier (précédemment Université de Genève, aujourd’hui Universi
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té de Fribourg) et Michelle Cottier, l’étude historique par Loretta Seglias 
(Geschichtspunkte Sàrl) et l’étude empirique par Gaëlle Aeby (précédem
ment Université de Genève, aujourd’hui Haute École et École Supérieure de 
Travail Social de la HES-SO Valais-Wallis), Brigitte Müller et Aline Schoch 
(toutes deux FHNW) avec le soutien de Kay Biesel et Stefan Schnurr. 
L’équipe de recherche a été soutenue par Aude Saugy, Mathilde Etienne et 
Franziska Schulmann, étudiantes en master. Le projet a également bénéficié 
de l’expertise et des précieux retours d’un advisory board composé de Ruth 
Amann (historienne, CIE Internements administratifs), Katja Cavalleri Hug 
(juriste, Avocat·e·s de l’enfant Suisse), Clarissa Schär (Éducation sociale, 
Université de Zurich [UZH]), Patrick Fassbind (juriste, président APEA 
Bâle-Ville ; Communauté d’intérêt pour la qualité de la protection de 
l’enfant [CIQUE]), Christian Fellrath (président de la Conférence latine de 
promotion et de protection de la jeunesse CLPPJ), Bruno Frick (Fondation 
Guido Fluri), Sara Galle (historienne, FHNW), Samuel Keller (Travail 
social, ZHAW) et Diana Wider (juriste, COPMA).2

Le plan du livre reflète le dispositif de l’étude globale INTAPART :
En guise d’entrée en matière, le chapitre Fondements rappelle l’évolution 
historique et juridique du système suisse de la protection de l’enfant. Elle 
est suivie d’une présentation du cadre de référence empirique et théorique 
de l’étude, du principe dont elle procède et de son dispositif interdiscipli
naire (chapitre 2).

Vient ensuite la présentation des résultats des trois études dans le 
chapitre 3. L’analyse juridique montre qu’entre 1912 et 1981, le cadre 
juridique était d’abord marqué par l’absence totale de droits procéduraux 
(chapitre 3.1). L’étude historique permet de comprendre à quel point cette 
absence de protection des droits a favorisé des vécus d’impuissance et 
d’humiliation, et pointe la gravité des atteintes à l’ intégrité qui ont pu en 
résulter (chapitre 3.2). Ces deux études montrent que la situation juridique 
des personnes concernées s’est progressivement améliorée au courant du 
XXe siècle, la législation s’étant de plus en plus recentrée sur les droits 
humains consécutivement à la ratification par la Suisse de la Convention 

2 Les affirmations contenues dans le présent ouvrage reflètent les analyses et inter
prétations des auteur·e·s fondées sur les données recueillies.
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européenne des droits de l’homme (CEDH), puis de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CDE). Cette réorientation a 
conduit au renforcement des droits procéduraux, notamment tout récem
ment dans le cadre de la réforme en profondeur du droit de la protection de 
l’enfant et de l’adulte de 2013, et à des approches davantage axées sur la 
participation, d’abord de la part des autorités de tutelle, puis plus particu
lièrement des autorités de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA). 
L’analyse juridique signale toutefois aussi que les nouvelles réglementations 
étaient conçues pour la protection des adultes, et ne sont appliquées que 
« par analogie » à la protection de l’enfant, si bien qu’une approche globale 
de la mise en œuvre des droits de l’enfant dans le cadre du droit de 
protection de l’enfant, telle qu’elle a par exemple été introduite en Écosse et 
en Irlande, se fait toujours attendre en Suisse.

Dans l’étude empirique, nous avons examiné si les améliorations 
apportées au cadre juridique se reflètent désormais aussi dans l’expérience 
vécue par les personnes concernées (chapitre 3.3). Les chercheuses d’INTA
PART se sont livrées à une observation participative lors d’entretiens menés 
avec les enfants et les parents et des auditions devant les autorités de 
protection de l’enfant. Elles ont également réalisé des entretiens avec des 
enfants, des parents et des professionnel·le·s. Une enquête par questionnaire 
en ligne a par ailleurs été menée auprès d’enfants, de parents et de 
professionnel·le·s impliqué·e·s dans les procédures de protection de l’enfant 
dans toute la Suisse. Sur cette base, INTAPART donne pour la première fois 
un aperçu approfondi des perceptions et du vécu des enfants et des parents 
impliqués dans une procédure de protection de l’enfant en Suisse. Les 
résultats montrent dans l’ensemble qu’il existe en Suisse de bonnes 
approches pour atteindre l’objectif visé, à savoir promouvoir l’ intégrité, 
l’autonomie et la participation des enfants et des parents dans les procé
dures de protection de l’enfant. Celles-ci ne sont toutefois pas garanties de 
manière uniforme dans toute la Suisse. Les résultats de l’étude montrent en 
outre que, pour que l’objectif puisse être atteint, il faut que les enfants et les 
parents comprennent leurs propres droits et leurs possibilités d’action, et 
qu’ils puissent entretenir une relation de confiance avec les membres des 
autorités et négocier des solutions ensemble. Les résultats montrent en outre 
clairement que le cadre juridique, les compétences des membres des 
autorités et des professionnel·le·s impliqué·e·s, et la façon dont les un·e·s et 

14 Michelle Cottier, Brigitte Müller, Aline Schoch & Gaëlle Aeby 



les autres conçoivent leur tâche ont un impact majeur sur la possibilité 
donnée aux enfants et aux parents de participer ; il en est de même pour 
certains aspects de l’organisation et des structures des autorités de protec
tion de l’enfant.

Sur cette toile de fond, la synthèse des résultats des trois études du 
projet INTAPART (chapitre 4) permet de faire ressortir certains éléments 
clés pour la promotion de l’ intégrité, de l’autonomie et de la participation 
dans les procédures de protection de l’enfant, dont il est souhaitable qu’ils 
deviennent des principes directeurs pour l’action des autorités de protection 
de l’enfant (chapitre 5). Il apparaît par ailleurs que pour atteindre cet 
objectif, une réforme du droit de protection de l’enfant s’ impose. Il convient 
notamment de mettre en place un nouveau droit fédéral de procédure 
uniforme et détaillé pour la protection de l’enfant. C’est pourquoi le projet 
de recherche INTAPART, s’appuyant sur les résultats de sa recherche, 
propose un projet concret de loi fédérale sur la procédure devant les 
autorités de protection de l’enfant (chapitre 6).

Au fil des chapitres, l’ouvrage donne un aperçu du cadre juridique, des 
développements historiques et du vécu des personnes concernées, afin de 
brosser un tableau complet et fondé de la complexité du système suisse de 
protection de l’enfance. Il propose par ailleurs une série de solutions 
innovantes et originales qui, nous l’espérons, seront utiles aux profession
nel·le·s, aux législateurs au niveau fédéral et cantonal, aux chercheur·e·s, aux 
enfants et aux parents concernés ainsi qu’à toutes les personnes qui désirent 
mieux comprendre la thématique.

Remerciements de l’équipe de recherche INTAPART 
Le projet de recherche INTAPART n’aurait pas été possible sans la 
disponibilité des parents, des enfants et des jeunes ainsi que des profession
nel·le·s de la protection de l’enfant à participer à notre étude. Nous leur 
adressons nos plus vifs remerciements.

Nos remerciements s’adressent également au Programme national de 
recherche 76 du Fonds national suisse pour son soutien sous de multiples 
formes et pour le financement de notre projet.

Nous remercions Angelika Eberhardt, Benoît Kremer, Irène Kruse et 
Adelheid Temnewo pour leur travail de traduction minutieux.
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2. Fondements1

Aline Schoch, Kay Biesel, Brigitte Müller & Gaëlle Aeby

2.1 Introduction

La conception que nous avons aujourd’hui de la protection de l’enfant et 
nos réponses en présence d’un danger de nature à compromettre le bien 
d’un enfant ou d’un·e jeune ont derrière elles une évolution mouvementée, 
que ce soit sur le plan des structures, de la réglementation juridique ou des 
conceptions passées du bien des enfants. Pendant encore longtemps, au XXe 

siècle, les autorités intervenaient dans les familles avec des mesures de 
coercition à des fins d’assistance, sans faire participer ni les enfants ni les 
parents aux processus décisionnels, et sans respecter leur intégrité ni leur 
autonomie, même sur le lieu de placement extrafamilial. La révision du 
droit de la protection de l’enfant et de l’adulte, avec, dans son sillage, la 
création de l’Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) en 
2013, a été un pas important en direction de la professionnalisation de la 
protection de l’enfant en droit civil. Elle a conduit à substituer aux autorités 
de milice, non professionnelles, prévalentes notamment en Suisse aléma
nique, des instances décisionnelles professionnelles de composition interdis
ciplinaire (art. 440 CC). Au niveau national, le législateur a en revanche 
renoncé à saisir l’occasion de la révision pour réglementer la procédure de 
protection de l’enfant (Cottier & Steck 2012, p. 983 s. ; Häfeli 2021, p. 16). 
Il s’est contenté de préciser que les dispositions relatives à la procédure 
devant l’autorité de protection de l’adulte s’appliquent aussi, par analogie, à 
la procédure de protection de l’enfant (art. 314, conjointement aux 
art. 443 ss CC). Par la suite, les cantons ont adopté des solutions très 
diverses quant aux formes d’organisation (autorité administrative ou tribu
nal) et à l’échelon (commune, canton, ou collaboration intercantonale) 
responsable de l’APEA. D’un autre côté, de nombreux cantons se sont dotés 
de règlements de procédure (Cottier & Steck 2012, p. 985 ; Häfeli 2021, 
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p. 318). Il s’en est suivi une multiplication des pratiques dans le domaine de 
la protection de l’enfant en droit civil, que ce soit dans l’organisation de 
l’APEA ou dans l’exécution des procédures, qui n’a pas manqué d’être 
critiquée et de susciter un vaste débat public et des interventions parlemen
taires.2 L’APEA s’est par exemple vu reprocher une action trop bureaucra
tique et arbitraire, des interventions inutiles dans les familles, et des 
décisions exagérément coûteuses pour les communes. Ces critiques se sont 
ensuite estompées, mais on ne sait toujours pas dans quelle mesure l’APEA 
est capable d’impliquer judicieusement les enfants et les parents dans les 
procédures de protection de l’enfant, dans le respect de leur autonomie et 
en protégeant leur intégrité.

C’est pourquoi le projet de recherche « Intégrité, autonomie et partici
pation : Comment les enfants et les parents vivent-ils les actions des 
autorités de protection de l’enfant ? » (INTAPART) s’est donné pour but 
de mieux connaître la manière dont les enfants et les parents vivent et 
perçoivent les actions des autorités de protection de l’enfant et de l’adulte et 
leurs réactions. INTAPART s’inscrit ce faisant dans un corpus encore en 
voie de constitution d’études empiriques portant sur les procédures de 
protection de l’enfant en Suisse (Gautschi 2021 ; Hauri 2021 ; Lätsch et 
al. 2023 ; Pomey 2017 ; Steffen & Koch 2023 ; Vogel Campanello et 
al. 2021 ; Bodmer et al. 2020).

Après avoir exposé le contexte historique, juridique, théorique et 
empirique qui sous-tend le projet de recherche INTAPART, il s’agira dans 
le présent chapitre de présenter le principe et l’approche interdisciplinaire 
de l’étude. Celle-ci porte sur le rapport entre le droit écrit (y compris la 
législation relative au droit de participer et d’être entendu), sa mise en 
œuvre par les autorités chargées de l’appliquer, et la manière dont la 
procédure de protection de l’enfant est ou a été vécue par les enfants et les 
parents, que ce soit dans le passé (avant 1981, puis entre 1981 et 2012) ou 
dans le présent (depuis 2013).

2 Cf. le postulat 14.3776 Schneeberger « Professionnaliser l’État social à tout prix ? » 
et le postulat 14.3891 déposé par le groupe socialiste « Remplacement des autorités de 
tutelle par les APEA. Procéder à un premier état des lieux », ou encore l’ initiative popu
laire fédérale « Pour l’autonomie de la famille et de l’entreprise (initiative pour la pro
tection de l’enfant et de l’adulte) » de 2018, qui a été rejetée par le peuple.
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2.2 Aperçu de l’évolution de la protection 
de l’enfant en Suisse

En Suisse, l’État fédéral n’a longtemps pas été compétent pour la protection 
de l’enfant et sa réglementation. Les choses n’ont changé qu’avec l’entrée 
en vigueur du Code civil suisse en 1912, qui a contribué à institutionnaliser 
la tutelle, celle-ci étant essentiellement mise au service de la lutte contre la 
pauvreté et plus tard aussi de visées de politique générale (Biesel & Schär 
2021). Auparavant, en Suisse, les enfants issus de familles pauvres, par 
exemple dans les régions rurales, étaient placés en nourrice ou en pension 
dans des familles d’accueil ou encore comme main d’œuvre (Verdingkinder) 
dans des fermes, des foyers ou autres institutions (p.ex. psychiatriques) 
(Praz & Droux 2020). Ces enfants devaient souvent travailler en échange du 
gîte et du logis et n’avaient pas la possibilité d’aller régulièrement à l’école. 
Outre les cas caractérisés de négligence et de maltraitance pouvant aller 
jusqu’à entraîner la mort (Hugger 1998 ; Wohlwend & Honegger 2004 ; 
Heller et al 2005 ; Tabin et al. 2010), les enfants placés en institution ou 
dans des familles d’accueil étaient couramment victimes de violences 
physiques, de maltraitance psychologique et d’abus sexuels (Akermann et 
al. 2012 ; Commission d’experts Ingenbohl 2013).

Les dispositions du droit civil et les nombreuses dispositions des 
diverses lois sur les pauvres ou sur l’assistance publique à l’échelon cantonal 
(CIE Internements administratifs 2019) étaient peu spécifiques et laissaient 
une grande marge de manœuvre aux autorités tutélaires, aux organisations 
et aux particuliers dans la prise de décisions discrétionnaires de placement, 
en leur donnant la possibilité de placer des enfants sur une simple 
présomption de mise en danger. Un grand nombre de personnes concernées 
a subi des décennies durant les conditions de l’ internement administratif et 
a été placé dans des institutions en l’absence d’une procédure judiciaire 
valable, avec à la clé une grande inégalité de traitement, des actes arbitraires 
et des cas d’abus de pouvoir (ibid. ; Leuenberger et al. 2011). Bien que les 
pratiques de l’assistance aient tôt fait de susciter des critiques et que des 
démarches isolées aient été tentées pour apporter des améliorations (p.ex. 
les Lignes directrices relatives aux foyers pour enfants et jeunes de 1949, 
Seglias 2013), un débat public s’est longtemps fait attendre. Les processus 
décisionnels et la mise en œuvre des mesures d’assistance étaient par 
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ailleurs marqués par l’ insuffisance ou l’absence de surveillance étatique ; 
concrètement, les enfants étaient à la merci des autorités ou des personnes 
de référence responsables (Leuenberger et al. 2011). Ce n’est qu’en 1981, 
avec l’ introduction, dans le CC, des dispositions relatives au placement à 
des fins d’assistance, que le droit suisse a été mis en conformité avec les 
exigences de l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme 
(CEDH). La Suisse s’est ainsi donné des bases juridiques uniformes pour 
les personnes concernées par l’ internement administratif, y compris un 
droit de recours et des possibilités de faire réexaminer la mesure.

Les souffrances endurées par les enfants qui avaient grandi en foyer 
pour enfants ou en famille d’accueil n’ont commencé à être connues qu’à 
partir de la fin des années 1980, grâce aux récits de témoins vivants et à des 
écrits autobiographiques, de même que grâce à un certain nombre d’études 
(Huonker 1987 ; Mehr 1987 ; Buchard-Molteni 1995 ; Wohlwend & Ho
negger 2004 ; Freisler-Mühlemann 2011 ; Akermann et al. 2012). Non 
seulement les personnes concernées avaient souvent subi des traumatismes 
durables causés par des expériences répétées d’abus ; elles évoquaient aussi 
un sentiment d’impuissance et de désarroi, ainsi que l’ impossibilité de 
participer aux décisions les concernant ou de les influencer, qu’elles 
percevaient comme des aspects aggravants et accablants de la pratique de 
l’assistance (Maercker et al. 2014).

Après la ratification par la Suisse, en 1997, de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CDE), il a fallu attendre plus 
de vingt ans pour que la Suisse rende justice aux victimes d’interventions 
illégitimes de l’État et pour qu’un débat public s’engage sur les torts commis 
à leur encontre. Cela a été une étape décisive dans la protection de l’enfant à 
l’échelon aussi bien international que national (Sauthier & Cottier 2020). 
Bien qu’il ne fasse aujourd’hui aucun doute que les mesures de coercition à 
des fins d’assistance appliquées jusque dans les années 1950 étaient en 
contradiction patente avec des droits humains fondamentaux et incompa
tibles avec la CDE, les résultats du travail de fond des historien·ne·s n’ont 
joué qu’un rôle marginal dans la révision du droit de l’enfant et dans la 
mise en œuvre de la CDE (Conseil fédéral 2012 ; Müller et al. 2020). La 
discussion sur les conséquences à tirer de la pratique passée de l’assistance 
pour la structure future et les procédures de la protection de l’enfant en 
droit civil, ou sur le moment à partir duquel il est légitime que l’État 

20 Aline Schoch, Kay Biesel, Brigitte Müller & Gaëlle Aeby 



intervienne dans une famille et sur les conditions de son intervention avait 
pour l’essentiel lieu dans le discours scientifique (Bütow et al. 2014).

Ce n’est que quand le caractère abusif des mesures de coercition à des 
fins d’assistance ordonnées dans le cadre du placement d’enfants, de 
l’ internement administratif et d’autres mesures d’assistance est devenu de 
notoriété publique qu’a été lancée en 2014 l’ initiative sur la réparation. 
L’initiative avait pour but de retracer l’histoire du placement extrafamilial 
en Suisse jusque dans les années 1980 et de réparer l’ injustice commise 
notamment à l’encontre des enfants placés de force dans des exploitations 
agricoles ou des foyers, des victimes d’un internement administratif, des 
personnes soumises à une stérilisation forcée ou données à l’adoption, de 
même qu’à l’encontre des gens du voyage, en raison de mesures de 
coercition à des fins d’assistance ou de placement extrafamilial prises à leur 
encontre.

En réponse à l’ initiative sur la réparation, le Parlement suisse et le 
Conseil fédéral ont adopté une loi fédérale qui permet aux victimes de 
toucher des prestations financées par un fonds spécial. L’État reconnaissait 
ainsi son incapacité passée à protéger les enfants. Le Conseil fédéral leur a 
par ailleurs présenté ses excuses pour les souffrances subies. Au-delà de ces 
prestations à titre de réparation et de ces excuses, des travaux de recherche 
scientifique approfondis ont été engagés pour étudier les conditions, les 
dynamiques et les conséquences des mesures de coercition à l’encontre 
d’enfants au XXe siècle (CIE internements administratifs 2019).

Durant la même période (entre 1988 environ et 2013), le Conseil 
fédéral a préparé la révision de plusieurs articles du Code civil suisse, parmi 
lesquels la révision du droit de la tutelle. Le Code civil datait de 1912 et sa 
conception et ses formulations, héritées du XIXe siècle (Affolter 2013, 
p. 10), étaient à bien des égards dépassées. Avec la révision du droit de la 
filiation entrée en vigueur en 1978, le législateur avait fait progresser la 
cause de l’égalité de traitement des enfants légitimes et illégitimes et inscrit 
dans le Code civil le principe de l’ intérêt supérieur (« le bien ») de l’enfant. 
En 1988, le Département fédéral de l’ intérieur avait chargé un groupe 
d’expert·e·s de réunir des données sur la maltraitance infantile, sa fréquence, 
ses formes et ses causes, et d’émettre leurs recommandations en vue 
d’améliorer la protection de l’enfant (Groupe de travail Enfance maltraitée 
1992 ; Office fédéral des assurances sociales 2005, p. 12). En 1997, le Conseil 
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fédéral a, sur leur recommandation, ratifié la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l’enfant (CDE) (Groupe de travail Enfance maltraitée 
1992, p. 105) En février 1999, le Département fédéral de justice et police a 
institué une commission d’expert·e·s extraparlementaire chargée d’élaborer 
un avant-projet de révision du droit suisse de la tutelle. L’initiative pour 
cette refonte totale partait du constat de l’ inadéquation des mesures dans le 
domaine de la protection de l’adulte. L’amélioration de la protection de 
l’enfant n’était en d’autres termes pas son objectif premier. Fin 2008, la 
révision du CC a été approuvée par les deux chambres et la date de son 
entrée en vigueur fixée au 1. 1. 2013 (Häfeli 2021, p. 6 ss).

Une des modifications les plus significatives apportées par le nouveau 
droit de la protection de l’enfant concernait l’organisation des autorités. Les 
autorités de tutelle, jusque-là composées de non-professionnel·le·s, sont 
désormais remplacées, dans toute la Suisse, par des autorités de protection 
de l’enfant et de l’adulte (APEA) spécialisées et composées de profession
nel·le·s, dont les décisions sont rendues par des collèges décisionnels de 
composition interdisciplinaire. Jusqu’à la révision de 2013, la compétence 
pour rendre les décisions dans le domaine de la protection de l’enfant 
relevait de l’autorité tutélaire. Celle-ci était souvent composée d’élu·e·s 
locaux, donc de non-professionnel·le·s, et possédait une vaste marge de 
manœuvre (Schnyder et al. 1995, p. 26–28 ; Affolter 2013, p. 11).3 Dans la 
procédure, la charge d’apprécier la situation familiale et le bien de l’enfant 
et la décision des mesures à prendre pour le protéger incombait souvent aux 
mêmes personnes (non professionnelles) (Affolter 2013, p. 11), si bien que 
les enfants étaient totalement à la merci des autorités et des personnes de 
référence responsables pour eux (Leuenberger et al. 2011). Dans les com
munes de petite taille, les autorités décidantes responsables de la protection 
de l’enfant connaissaient souvent personnellement la famille concernée, ce 
qu’on considère aujourd’hui comme incompatible avec l’ impératif d’objec
tivité et de neutralité de la procédure (Schnurr 2016, p. 125 s.). En outre, les 
personnes responsables de la protection de l’enfant ne disposaient généra
lement pas de compétences professionnelles et juridiques étendues et 
dépendaient dans une large mesure de l’appréciation d’expert·e·s externes et 

3 En Suisse romande en revanche, l’autorité de tutelle était en majeure partie organi
sée en tribunal composé de juristes.
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de leur jugement, pour autant qu’elles aient pris la peine de les consulter 
(Conférence des autorités cantonales de tutelle 2008, p. 75 ; Schnurr 2012). 
La réforme visait par conséquent à professionnaliser le dispositif de protec
tion de l’enfant et de l’adulte prescrit par le Code civil en instituant des 
autorités de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) composées de 
personnes issues d’une variété de professions et de disciplines (droit, travail 
social, comptabilité, psychologie et médecine) (Cottier 2012 ; Schnurr 2016, 
p. 125 s.). La révision avait initialement été conçue dans l’ idée de faire 
passer, dans toute la Suisse, le principe d’une APEA qui prenne la forme 
d’un tribunal spécialisé de composition interdisciplinaire, doublée d’une loi 
de procédure à l’échelon fédéral (Cottier & Steck 2012, p. 985 ; Häfeli 2021, 
p. 16). Cette solution unitaire a cependant été mal accueillie en procédure 
de consultation. Les cantons craignaient une limitation de leur souveraineté 
en matière d’organisation et estimaient que la solution judiciaire entraîne
rait des coûts supplémentaires (Häfeli 2021, p. 16). C’est ainsi que plusieurs 
solutions différentes sur le plan de l’organisation (autorité administrative 
ou tribunal) et de l’organisme responsable pour l’APEA (instance commu
nale, cantonale ou intercommunale) ont vu le jour, et que les cantons se 
sont dotés de multiples lois de procédure, souvent non homogènes (Cottier 
& Steck 2012 ; Häfeli 2021, p. 16). La situation d’avant la révision a ainsi été 
pérennisée, à savoir que les cantons pouvaient ou non se doter d’une 
procédure en matière de protection de l’enfant et restaient libres dans sa 
conception.

Parallèlement à la réorganisation des autorités, la révision du CC a 
également servi à renforcer les droits de l’enfant comme le requiert la CDE, 
s’agissant notamment du droit d’être entendu et de la représentation 
juridique de l’enfant (Conseil fédéral 2006 ; Cottier & Steck 2012). Des 
précisions ont été apportées aux dispositions relatives à l’audition de 
l’enfant dans le cadre de la procédure de protection de l’enfant, qui 
figuraient déjà dans le CC depuis 2000, avec par exemple la réglementation 
de ce qui devait être consigné au procès-verbal lors de l’audition de l’enfant 
(art. 314a al. 2 CC). Des dispositions expresses pour la représentation 
juridique de l’enfant (art. 314abis CC), qui n’était prévue, dans le CC-2000, 
que pour les procédures en lien avec le droit matrimonial, ont été intro
duites pour la procédure devant l’autorité de protection de l’enfant. La 
position de l’enfant dans la procédure se trouve renforcée par l’obligation 
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faite à l’autorité d’examiner l’ institution d’une représentation lorsque la 
procédure est susceptible d’aboutir au placement de l’enfant, ou lorsque les 
parties sont en désaccord sur l’attribution de l’autorité parentale ou sur des 
questions importantes concernant les relations personnelles avec l’enfant 
(art. 314abis al. 2 ch. 2 CC). L’enfant n’a cependant toujours pas de droit 
général à une représentation juridique dans les procédures de protection de 
l’enfant. Dans le cadre d’une procédure que l’APEA a engagée d’office ou 
par suite d’un avis de mise en danger, l’autorité commence par apprécier, 
moyennant une évaluation sociale, si le bien de l’enfant est en danger et si 
des mesures de protection sont indiquées. Souvent, les APEA ne procèdent 
cependant pas elles-mêmes à cette évaluation, ou en partie seulement. Elles 
mandatent plutôt un service social spécialisé ou polyvalent pour évaluer le 
bien de l’enfant (art. 446 al. 2 CC) et définissent par écrit le mandat 
d’évaluation sociale ainsi que les droits et devoirs des parties à la procédure. 
Une fois l’évaluation sociale effectuée, un rapport est soumis à l’APEA et les 
personnes concernées ont le droit être entendues dans le cadre d’une 
audition. Cette audition, qui a lieu devant l’APEA, est d’une part l’occasion, 
pour les enfants et les parents, de donner leur avis sur les résultats de 
l’évaluation sociale. Elle a également pour but d’établir dans quelle mesure 
l’enfant et les parents sont d’accord avec les résultats de l’évaluation et avec 
les préconisations éventuelles quant aux mesures de protection. Les parents 
doivent être entendus personnellement par l’APEA. Celle-ci n’est en 
revanche pas tenue d’entendre systématiquement l’enfant. Elle peut y 
renoncer lorsque « son âge » ou « d’autres justes motifs […] s’y opposent » 
(art. 314a al. 1 CC). Elle est en outre autorisée à déléguer l’audition de 
l’enfant à des tiers (ibid.). La jurisprudence précise qu’il suffit que l’APEA 
veille à ce que les enfants soient entendus en personne à partir de l’âge de 
six ans révolus (ATF 131 III 553 = JdT 2006 I 83). Une fois les auditions 
effectuées, l’APEA ordonne, généralement par le biais d’un collège de trois 
personnes, les mesures nécessaires à la protection de l’enfant en droit civil. 
Elle rend ensuite une décision écrite exposant et motivant les mesures et 
indiquant les voies de recours. La communication de la décision aux 
personnes concernées se fait, le plus souvent, par écrit, et plus rarement, 
oralement (Fassbind 2018, p. 102 s.).

Sous l’ impulsion de nouveaux travaux de recherche qui tiennent 
compte des expériences relatées par les personnes concernées ainsi que de la 
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ratification de conventions internationales relatives à la protection des 
droits humains, des avancées ont donc été accomplies dans le domaine de la 
protection de l’enfant en droit civil. Toutefois des lacunes subsistent quant à 
notre connaissance de la manière dont les enfants et les parents vivent 
aujourd’hui la procédure de protection de l’enfant et quant aux possibilités 
de l’améliorer. En effet, les procédures de protection de l‘enfant constituent 
un contexte potentiellement contraignant sous l’ influence des forces con
traires de l’aide et du contrôle (Böhnisch & Lösch 1973 ; Schrapper 2008 ; 
Featherstone et al. 2014 ; Dollinger 2019 ; Mitchell 2022). Qui plus est, les 
APEA pratiquent des modèles d’organisation différents, et les règlements de 
procédure cantonaux ne sont pas uniformes (Häfeli 2021, p. 318 ; Gautschi 
& Schnurr 2023). Lorsque des enfants et des parents sont confrontés à ce 
contexte, comment perçoivent-ils par conséquent – en comparaison du 
passé – leurs possibilités de participation, leur autonomie, le vécu de leur 
intégrité ? Et que faut-il pour les soutenir ?

2.3 Inscription de l’étude dans son contexte 
empirique et théorique

Comme nous venons de le voir, la protection de l’enfant en droit civil et la 
procédure y relative établissent un contexte de contrainte. Il s’ensuit une 
inégalité de pouvoir entre actrices et acteurs impliqué·e·s dans un rapport de 
forces toujours dynamique (Pomey 2017). S’agissant notamment du pou
voir décisionnel, les parents et leurs enfants ne sont pas sur un pied d’égalité 
avec les professionnel·le·s (Featherstone et al. 2014), l’APEA étant habilitée 
à prendre, dans le but de protéger l’enfant, des décisions parfois contraires à 
la volonté des personnes concernées. Ces asymétries de pouvoirs s’ob
servent, eu égard à la compétence professionnelle, entre non profession
nel·le·s, en l’occurrence les enfants et les parents, et professionnel·le·s 
(Pomey 2017 ; Biesel & Urban-Stahl 2022, p. 261 s.) et, eu égard à l’âge et à 
l’ordre générationnel, entre enfants et adultes (Bühler-Niederberger 2010 ; 
Duncan 2019).

Même si les enfants et les parents se retrouvent structurellement dans 
une position d’infériorité, et que de nombreuses asymétries de pouvoirs 
produisent leurs effets, ils disposent malgré tout d’une certaine capacité 
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d’action. Il faut voir en eux des acteurs sociaux actifs dont la capacité 
d’action (agency) est conditionnée par un contexte structurel qui peut être 
propice ou défavorable (Wolff et al. 2013 ; Raithelhuber & Schröer 2018 ; 
Duncan 2019 ; Schoch et al. 2020). Compte tenu des asymétries de pouvoir 
inhérentes à la protection de l’enfant en droit civil et des conditions 
particulières à chaque cas, on est en droit de penser que le degré de capacité 
d’action diffère selon les cas et que les conditions favorisant la participation 
dans le cadre d’une procédure de protection des droits de l’enfant varient 
(Wolff et al. 2013 ; Schoch et al. 2023). Tout le monde n’est pas, en toute 
circonstance, également capable de comprendre tout de suite et de contex
tualiser des informations, d’articuler un avis et de faire valoir des intérêts et 
des souhaits (Kriz & Roundtree-Swain 2017 ; Berrick et al. 2019).

Concernant la capacité d’action (agency) des enfants, il existe un 
nouveau concept théorique, celui de l’« autonomie de l’enfant en tant 
qu’enfant » (Mühlbacher & Sutterlüty 2019, p. 254). Le propos est le 
suivant : il importe de concevoir l’autonomie de l’enfant comme entière
ment centrée sur l’enfant, de sorte que l’autonomie de l’enfant ne soit pas 
pensée dans une dépendance générationnelle des adultes et en rapport avec 
des adultes. Il convient d’intégrer davantage les enfants dans des rapports 
sociaux diversifiés et de concevoir leur capacité d’action en fonction de la 
situation et de son contexte (ibid.).

L’autodétermination ou l’autonomie dans l’action est constitutive de ce 
que la personne concernée considère comme une « vie digne d’être vécue » 
(Anderson & Honneth 2005, p. 130 ; Rössler 2017, p. 394 ss). Cette capacité 
comporte celle de se fixer ses propres buts, ainsi que la possibilité de 
prendre et d’exécuter des décisions rationnelles qui entrent dans le vécu 
personnel de l’ intégrité (état d’intégrité physique et psychique) (Becker- 
Lenz & Müller-Hermann 2013, p. 212). Bien que l’état actuel de la recherche 
nous incite à considérer l’expérience vécue de l’ intégrité et de l’autonomie 
comme des aspects à prendre en compte dans la participation des enfants et 
des parents dans les procédures de protection de l’enfant, ces deux catégo
ries ont jusqu’ici été très peu étudiées en tant que telles dans le discours 
scientifique international. L’aspect explicitement évoqué à propos de la 
protection de l’enfant, même si c’est en passant, est celui de l’autonomie 
familiale (Pomey 2014 ; Marks & Sehmer 2017). L’autonomie est abordée, 
le plus souvent de façon implicite, dans les études s’attachant plutôt à 
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conceptualiser la notion de capacité d’action sur le plan théorique (p.ex. 
Tisdall 2016). Le rôle de l’ intégrité et de l’autonomie est davantage abordé 
dans la littérature spécialisée d’orientation juridique qu’en sciences sociales 
ainsi dans les développements consacrés aux droits des enfants (p.ex. Daly 
2018) ou à une « justice adaptée aux enfants » (Conseil de l’Europe 2012).

Toujours dans le discours scientifique international dans le domaine de 
la protection de l’enfant, la notion de participation en revanche suscite des 
recherches et des discussions soutenues depuis plusieurs années. Mettre en 
œuvre la participation dans le cadre de procédures de protection de l’enfant 
est une tâche exigeante, compte tenu des asymétries de pouvoir déjà 
évoquées et du champ de tension qui naît de la rencontre entre les forces 
opposées de l’aide et du contrôle, si bien qu’elle s’exerce dans des condi
tions difficiles (Healy & Darlington 2009, p. 420). Car les professionnel·le·s, 
les parents et les enfants doivent pouvoir collaborer et coopérer, alors même 
que les professionnel·le·s peuvent être amené·e·s à user de leur pouvoir, le 
cas échéant, contre la volonté des destinataires (ibid.).

Par participation, on entend une réelle implication, en d’autres termes, 
pas seulement la possibilité d’articuler son point de vue et son avis (p.ex. 
lors de l’audition devant l’APEA ou un tribunal), mais d’être partie 
prenante et de contribuer à des processus décisionnels (Schnurr 2018). À ce 
propos, les chercheurs et chercheuses parlent de la nécessité pour les 
personnes concernées d’avoir voix au chapitre, le cas échéant avec le soutien 
d’un·e avocat·e, pour s’ impliquer réellement et arriver à une participation 
significative (« meaningful », Bouma et al. 2018) (Lundy 2007 ; Wolff et 
al. 2013 ; Berrick et al. 2019 ; Duncan 2019). Celle-ci présuppose que les 
personnes concernées soient suffisamment bien informées sur la procédure 
de protection de l’enfant, sur le cas d’espèce et sur les aspects à négocier 
(Berrick et al. 2019 ; Bouma et al. 2018) ainsi que sur leurs propres droits. Il 
importe que les personnes concernées aient une bonne compréhension de la 
situation, afin de pouvoir envisager en connaissance de cause la situation et 
ses conséquences potentielles, et par conséquent de tirer un meilleur parti 
de la capacité d’action (agency) à leur disposition. Divers chercheurs et 
chercheuses soulignent par ailleurs, souvent en se référant à Habermas 
(1998), la nécessité de faire de la participation un outil pour un processus 
de négociation délibératif, dialogique et par conséquent collaboratif (Gra
ham & Fitzgerald 2010 ; Tisdall 2016 ; Berrick et al. 2019 ; Duncan 2019). 
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Cela présuppose que les enfants et les parents concernés par la procédure de 
protection de l’enfant puissent faire valoir leur point de vue, poser des 
questions et recevoir des réponses qu’ils puissent comprendre, et être 
associés à la prise de décision sur un pied d’égalité (Wilumsen & Skivenes 
2005 ; Berrick et al. 2019 ; Duncan 2019). Les chercheurs et chercheuses 
font également valoir que les enfants, notamment ceux qui font l’effort de 
participer, nécessitent le soutien actif de professionnel·le·s (Shier 2001 ; 
Cashmore 2002 ; Gallagher et al. 2012).

Bien que, dans le discours scientifique, il soit beaucoup question de la 
participation des enfants concernant leur protection, le point de vue de 
l’enfant est rarement recueilli et étudié directement (à propos de la 
perspective des enfants et des jeunes, voir p.ex. Wolff et al. 2013 ; von 
Bijleveld 2014 ; Cossar et al. 2016 ; Arbeiter & Toros 2017 ; Ackermann & 
Robin 2018 ; Husby et al. 2019). Il est souvent reconstruit depuis la 
perspective des adultes. Ces études font apparaître que les jeunes concernés 
par une mesure de placement demandent à être entendus, pris au sérieux et 
informés (van Bijleveld et al. 2014), réellement impliqués aussi (Arbeiter & 
Toros 2017). Partant d’une analyse systématique d’études empiriques 
centrées sur le point de vue des enfants, Toros (2021) arrive à des 
conclusions similaires : beaucoup de jeunes concernés par une mesure de 
placement se plaignent que les professionnel·le·s sont peu accessibles et ne 
sont pas en contact régulier avec eux. Lorsque le contact existe, ces jeunes 
dénoncent les défaillances de la communication, du rapport de confiance et 
de leur propre compréhension des procédures, des décisions et des inter
ventions. Dans ces conditions, ils ont de la peine à se forger une opinion et 
à l’exprimer et sont très limités dans leur capacité à participer aux processus 
et à les influencer. Dans le discours scientifique, on parle à cet égard de 
l’« enfant absent », essentiellement laissé de côté dans les processus déci
sionnels en matière de protection de l‘enfant (Wolff et al. 2013, p. 39). 
Considérés comme particulièrement vulnérables et dignes de protection, les 
enfants tendent à être, encore davantage que les jeunes, exclus des processus 
décisionnels participatifs (Tisdall 2016 ; Heimer 2018 ; Duncan 2019 ; 
Pomey 2022).

L’étude de Tisdall (2016) revêt à cet égard un intérêt particulier. Elle 
s’appuie sur des récits concernant la manière dont la participation des 
enfants se passe selon le droit écossais et sur d’autres tirés de la recherche 
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internationale sur l’enfance. Sa conclusion est que les jeunes ont plus de 
chances de se voir concéder la possibilité de participer aux processus 
lorsqu’ils sont capables d’articuler clairement leur opinion et de rester 
cohérents dans leur position. Mais cette aptitude entre en conflit avec 
l’emprise des familles sur les enfants concernés par une procédure de 
protection de l’enfant, si bien que ceux-ci se retrouvent souvent dans des 
situations émotionnellement très tendues, conflictuelles et très instables 
(ibid. ; Cossar et al. 2016). C’est pourquoi Tisdall (2016) plaide, eu égard 
aux enfants, en faveur d’une approche de la participation fondée sur la 
relation, les processus et les situations. Il peut être utile à cette fin de 
concevoir les enfants au même titre que les parents comme des acteurs 
sociaux (Wolff et al. 2013, p. 22) engagés dans un processus de co-produc
tion (Tisdall 2017 ; Husby et al. 2018).

Les études récentes signalent par ailleurs que les processus décisionnels 
participatifs dans la protection de l’enfant comportent plusieurs avantages : 
ils ont plus de chances d’aider les enfants à parler d’une maltraitance ou 
d’une mise en danger subie (Jobe & Gorin 2013). Les aides et mesures 
prévues dans le cadre de procédures de protection de l’enfant à vocation 
participative s’avèrent plus solides et stables (Vis et al. 2011 ; Barnes 2012), 
et le retour à la famille d’origine se passe mieux (Balsellset al. 2017). De 
façon générale, la participation renforce les enfants dans l’expérience de 
l’efficacité de leur action et peut donc également être considérée comme un 
facteur de protection (Leeson 2007 ; Lloyd & Emerson 2017). Malgré ce 
discours scientifique très nourri et la mise au point de nombreux modèles, 
concepts et théories visant à améliorer la mise en œuvre de la participation 
(p.ex. Hart 1992 ; Shier 2001 ; Lundy 2007 ; Archard & Skivenes 2009 ; 
Graham & Fitzgerald 2010 ; Wolff et al. 2013 ; Tisdall 2016 ; Bouma et 
al. 2018 ; Duncan 2019), il semble que cela reste un défi conséquent 
d’arriver à une réelle participation des enfants dans la pratique de la 
protection de l’enfant (Healy & Darlington 2009 ; Graham & Fitzgerald 
2010 ; Dillon et al. 2016 ; Eberitzsch et al. 2023 ; Saim & Slettebø 2017 ; 
Husby et al. 2018 ; Berrick et al. 2019 ; Duncan 2019 ; Tisdall 2017). 
Concernant la Suisse, les expert·e·s concluent que malgré les améliorations 
intervenues dans le domaine des droits à la participation des jeunes dans les 
procédures de protection de l’enfant, la pratique de la participation et plus 
concrètement, par exemple, la mise en œuvre d’une « justice adaptée aux 

2. Fondements 29 



enfants » (Conseil de l’Europe 2012) laissent encore beaucoup à désirer 
(Cottier 2017 ; CSDH 2019).

Étant donné que les enfants et les parents n’ont pas tous les mêmes 
possibilités et que les circonstances propres à chaque cas varient (agency), 
les procédures de protection de l’enfant et les interventions effectuées à ce 
titre sont vécues de manière très différente. Elles peuvent déclencher des 
sentiments tels que l’angoisse, la honte, la stigmatisation, la colère, l’ impuis
sance ou l’humiliation (Dale 2004 ; Dumbrill 2006 ; Featherstone et 
al. 2014 ; Cossar et al. 2016 ; Dillon et al. 2016 ; Wolff et al. 2013 ; Petersen 
2018 ; Gibson 2019 ; Quick & Scott 2019 ; Bekaert et al. 2021). Cela est 
également dû au fait qu’on ne peut en principe pas attendre des personnes 
concernées qu’elles fassent confiance aux autorités a priori (Duncan 2019 ; 
Ader & Schrapper 2020). À plus forte raison, dans les procédures de 
protection de l’enfant, les enfants et les parents ont besoin d’être pris au 
sérieux, entendus et impliqués dans des situations où ils peuvent avoir le 
sentiment ou faire l’expérience d’un manque de respect et de reconnais
sance sociale (p.ex. Berrick 2018 ; Husby et al. 2018 ; Husby et al. 2019 ; 
Ferguson et al. 2020). Certaines études signalent que les parents se montrent 
plus coopératifs dans une procédure de protection de l’enfant lorsque les 
professionnel·le·s parviennent à user de leur pouvoir « avec » leur participa
tion plutôt que « contre » eux (p.ex. en imposant leur point de vue ou en 
exerçant un contrôle) (Dumbrill 2006, p. 30 ; Saar-Heiman 2023). Les 
expériences positives, favorisant l’ intégrité et l’autonomie, vont également 
de pair avec des aspects relationnels ou communicationnels tels que la 
confiance, le dialogue, le soutien et le respect dans la collaboration avec des 
professionnel·le·s de la protection de l’enfant (Dumbrill 2006 ; Höjer 2011 ; 
Gallagher et al. 2012 ; Featherstone et al. 2014 ; Arbeiter & Toros 2017 ; 
Husby et al. 2018 ; Duncan 2019 ; Bekaert et al. 2021 ; Rüegger et al. 2021).

La théorie de la reconnaissance est une ressource utile pour étudier les 
thèmes de l’ intégrité, de l’autonomie et de la participation des enfants et des 
parents dans les procédures de protection de l’enfant. Selon la théorie de la 
reconnaissance d’Axel Honneth (1995), la reconnaissance sociale nait dans 
les interactions sociales (et grâce à des structures sociétales telles que les 
droits). Elle est un besoin humain fondamental de confirmation par autrui. 
Honneth décrit trois formes que peut prendre la reconnaissance sociale, qui 
sont également de plus en plus prises en compte dans la recherche sur la 
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protection de l’enfant (p.ex. Husby et al. 2019 ; Mitchel 2020). La première 
forme se rapporte à l’amour vécu dans les relations interpersonnelles 
étroites, par exemple entre membres d’une famille, dans le couple ou entre 
amis. Le manque de reconnaissance sociale dans cette acception s’exprime, 
selon la théorie de la reconnaissance, dans des expériences de violence et 
porte atteinte à la confiance en soi. La deuxième forme se rapporte à la 
reconnaissance liée aux droits, et plus particulièrement aux droits qu’on 
peut faire valoir. Lorsqu’une personne est exclue de certains droits ou est 
traitée de façon inégale, elle subit un déni de reconnaissance qui entraîne 
une perte d’estime de soi. La troisième forme se rapporte à la solidarité. 
Selon la théorie de la reconnaissance, la reconnaissance sous l’angle de la 
solidarité s’exprime lorsqu’on respecte les capacités, opinions, avis, statuts 
et rôles des autres. Un déni de reconnaissance sociale sous l’angle de la 
solidarité peut entraîner des vécus de honte, de déshonneur ou de dévalo
risation et peut compromettre le sentiment que l’ individu a de sa propre 
valeur. Lorsqu’une personne se voit refuser la reconnaissance sur un ou 
plusieurs plans, elle peut en retirer un sentiment d’infériorité qui peut 
donner lieu à des conflits, des résistances ou à un rejet. L’individu se bat 
pour être reconnu, valorisé et rétabli dans sa valeur (Anderson & Honneth 
2005).4

Rapporté à la situation de l’enfant et des parents dans les procédures de 
protection de l’enfant, un déni de reconnaissance sociale, s’exprimant par 
exemple par le non-respect de droits ou par un traitement humiliant, peut 
porter atteinte à leur intégrité lorsqu’ils ne se sentent pas respectés et privés 
de leur capacité d’action (cf. les développements correspondants dans 
Anderson & Honneth 2005, p. 127 ; Schoch et al. 2020). En d’autres termes, 
une intégrité lésée porte atteinte à l’autonomie (autodétermination) des 
personnes concernées en les empêchant de mener une existence autonome 
(Anderson & Honneth 2005 ; Rössler 2017) et retentit négativement sur 
leur capacité de s’impliquer activement et de participer aux décisions 
susceptibles d’avoir un impact majeur sur leur vie. Dans le contexte de 
contrainte propre à la protection de l’enfant, la possibilité de participer se 
présente différemment en fonction de l’expérience vécue par les enfants et 

4 On trouvera au chapitre 3.3.1 une présentation plus détaillée de la manière dont la 
théorie de la reconnaissance a été mise au service de l’analyse qualitative des données.
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les parents, selon qu’ils sont respectés, que leur intégrité est respectée, et 
qu’ils peuvent ou non (dans le cadre réglementaire donné) exercer leur 
capacité d’action et leur autonomie. Sous l’angle de la recherche sur la 
procédure de protection de l’enfant en droit civil, il paraît donc opportun 
de concevoir l’ intégrité, l’autonomie et la participation comme un nexus 
étroitement lié (Schoch et al. 2020), lorsqu’on entend théoriser les expé
riences vécues par les enfants et les parents dans ce contexte tout en 
nourrissant la réflexion par les enseignements empiriques.

2.4 Question étudiée et dispositif de l’étude

La question à l’origine du présent projet de recherche, tant sur le plan 
empirique que théorique, était : comment l’expérience que vivent les 
enfants et les parents dans la procédure de protection de l’enfant en Suisse 
a-t-elle évolué et quelle est la situation actuelle ? Autrement dit, la question 
centrale du projet de recherche INTAPART était : comment les enfants et 
les parents vivent-ils la procédure de protection de l’enfant ? Pour apporter 
une réponse adéquate à cette question, nous avons mis au point un 
dispositif de recherche interdisciplinaire s’articulant en trois études complé
mentaires.

– L’analyse juridique avait pour but d’examiner l’évolution des droits 
procéduraux, et plus particulièrement du droit des enfants et des 
parents à être entendus, de 1912 à nos jours. Il s’agissait d’analyser 
comment les droits procéduraux ont contribué à porter atteinte à 
l’ intégrité des enfants et des parents ou à la protéger, à favoriser leur 
autonomie ou à la restreindre. Par la même occasion, il convenait 
également d’examiner l’évolution des droits en matière de participa
tion pendant la procédure. Une étude comparative a en outre permis 
d’identifier des approches novatrices visant à renforcer le droit à la 
participation des enfants et des parents dans les procédures de 
protection de l’enfant à l’étranger (chapitre 3.1).

– Dans notre analyse historique, nous avons cherché à savoir comment 
les enfants et les parents vivaient leurs rencontres avec l’autorité 
tutélaire et les services qui y étaient rattachés (avant 1981, puis entre 
1981 et 2012). À cette fin, nous avons procédé à une revue systéma
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tique et à une réévaluation de la littérature historique pour connaître 
l’expérience vécue par les enfants et par les parents (chapitre 3.2).

– L’étude empirique a été l’occasion d’examiner, moyennant une 
approche « mixed-methods », comment les enfants et les parents 
vivent les actions et interventions des APEA et des représentant·e·s 
des services sociaux dans le cadre d’une procédure de protection de 
l’enfant en droit civil. Nous avons également étudié les pratiques 
mises au point par les APEA pour impliquer les enfants et les parents 
dans les procédures et l’appréciation des personnes concernées 
quant aux possibilités qui leur étaient données de participer. L’étude 
empirique comportait des observations participantes d’interactions 
(p.ex. de situations d’entretiens et d’auditions auprès des APEA), 
des entretiens qualitatifs et des enquêtes quantitatives ainsi que des 
entretiens en focus groupes avec des enfants, des parents et des 
professionnel·le·s, menés tant en Suisse alémanique qu’en Suisse 
romande (chapitre 3.3).

Deux raisons nous ont convaincu·e·s d’opter pour un dispositif d’étude 
interdisciplinaire pour l’étude INTAPART. D’une part, la protection de 
l’enfant en droit civil a évolué, sur le plan historique, juridique et sociétal 
depuis l’entrée en vigueur du Code civil suisse en 1912 ; d’autre part, la 
protection de l’enfant contre toute mise en danger de son bien-être est une 
mission interdisciplinaire dans laquelle différentes professions interviennent 
chacune avec ses tâches et fonctions propres. La nature interdisciplinaire de 
l’étude INTRAPART nous a amené·e·s à nous entourer d’une équipe de 
chercheurs et chercheuses émanant de disciplines différentes (sociologie, 
droit, histoire, travail social, psychologie). Il a fallu s’entendre sur les 
présupposés épistémologiques propres à chaque discipline, sur la façon dont 
les un·e·s et les autres conçoivent la recherche et ses méthodes, et sur des 
concepts essentiels. Nous avons ainsi eu des échanges interdisciplinaires 
continus afin de mettre au clair des questions d’ordre conceptuel et 
méthodologique et d’arriver à une triangulation des résultats obtenus dans 
les trois études (Flick 2000). Nous avons toujours fait prévaloir le souci 
d’intégrer la diversité des perspectives (propres aux disciplines), de rendre 
compte du déroulement, des résultats et des conclusions des trois études, de 
les corréler, d’en faire la synthèse et de tirer de ces acquis les éléments 
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essentiels pour l’élaboration d’une loi fédérale sur la procédure devant les 
autorités de protection de l’enfant qui soit propre à respecter son intégrité, à 
renforcer son autonomie et à favoriser sa participation. Nous avons par 
ailleurs fait appel à un advisory board afin qu’il procède à une évaluation 
critique des résultats scientifiques de l’étude INTAPART, dans le but de 
veiller à sa pertinence pratique et d’aménager un espace de réflexion 
critique extérieur à notre équipe.

Les résultats de l’étude INTAPART seront tout d’abord présentés 
séparément pour chacune des trois études mentionnées (chapitre 3). Enfin, 
dans un chapitre de synthèse et de triangulation (chapitre 4), nous 
montrerons, en recourant au nexus de l’ intégrité, de l’autonomie et de la 
participation, quels enseignements peuvent être tirés de la rétrospective 
historique et de l’évolution du droit par rapport aux pratiques actuelles des 
APEA en ce qui concerne le vécu des enfants et des parents dans les 
procédures de protection de l’enfant. Ensuite nous retiendrons, dans un 
chapitre centré sur la pratique, les éléments clés pour une procédure de 
protection de l’enfant propre à favoriser son intégrité, son autonomie et sa 
participation (chapitre 5). Enfin, nous présenterons un projet de loi nourri 
des acquis de la synthèse interdisciplinaire pour la procédure devant les 
autorités de protection de l’enfant (chapitre 6).
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3. Résultats des études complémentaires

3.1 Analyse juridique

Gaëlle Droz-Sauthier & Michelle Cottier

3.1.1 Introduction

Quelle est l’évolution de la position procédurale des personnes concernées 
par les mesures d’aide et de coercition au fil du temps ? La tâche de 
l’analyse juridique est d’identifier le développement, à long terme, des 
droits procéduraux des parents et des enfants dans les procédures de 
protection de l’enfant et d’examiner l’état actuel de ces droits. Le but est 
d’identifier les caractéristiques du cadre juridique qui entravent ou favo
risent l’expérience de l’ intégrité, de l’autonomie et de la participation des 
enfants et des parents dans ces procédures. Finalement il s’agit d’exposer 
quels développements innovants dans l’ implication des enfants et des 
parents dans les procédures de protection de l’enfant peuvent être observés 
dans d’autres pays.

L’analyse juridique dans le cadre du projet INTAPART fait l’objet 
d’une étude détaillée, publiée sous forme d’une monographie (Droz-Sau
thier 2024). L’objectif de cette contribution est de présenter les résultats 
relatifs à la participation de l’enfant dans une forme synthétique en mettant 
l’accent sur son audition et sa représentation. Pour les résultats concernant 
les droits des parents dans la procédure, nous renvoyons à la monographie.

Cette synthèse est composée de cinq parties en fonction des jalons 
calendaires des grandes réformes du Code civil. La première partie est 
dédiée à la présentation du Code civil de 1912, en focalisant sur des motifs 
ayant conduit à son adoption, et sur son contenu (cf. 3.1.2 infra). Nous 
poursuivrons avec la réforme de 1978 du droit de la filiation, dans le cadre 



de laquelle les normes sur la protection de l’enfant ont été révisées (cf. 3.1.3 
infra). La réforme de 1981 est la prochaine étape : elle correspond à l’entrée 
en vigueur du nouveau droit lié aux mesures de privation de liberté, suite à 
la ratification par la Suisse de la Convention européenne des droits de 
l’homme (CEDH ; cf. 3.1.4 infra). Dans la cinquième partie, nous procéde
rons à la mise en œuvre de la Convention de l’ONU relative aux droits de 
l’enfant (CDE) dans le cadre des réformes du droit suisse de 2000, 2011 et 
2013. Outre la présentation du contenu de ces nouvelles normes et de leur 
évolution entre 2000 et 2013, nous exposerons également le contenu de la 
CDE et sa mise en application par d’autres pays signataires (cf. 3.1.5 infra). 
Nous terminerons notre analyse par la mise en exergue de la situation suisse 
par rapport aux standards internationaux et à ses engagements, et propose
rons des réponses aux questions de recherche mentionnées supra (cf. 3.1.6 
infra).

3.1.2 Code civil suisse de 1912 : un droit de la protection moderne 
mais sans garanties procédurales

3.1.2.1 Origines : l’unification du droit civil fédéral

Le 1er janvier 1912 est entré en vigueur le Code civil suisse unifié. Au XIXe 

siècle, le droit civil relevait de la compétence des cantons et chacun avait 
légiféré sur son territoire, ce qui donnait lieu à d’importantes inégalités de 
traitement dans la prise en charge des personnes selon leur lieu de domicile. 
L’unification du droit civil est devenue possible grâce à la modification du 
13 novembre 1898 de la Constitution fédérale de 1874 et l’ introduction 
d’un nouvel art. 64. Désormais, la compétence de légiférer en matière de 
droit civil appartint exclusivement à la Confédération. Le projet fut confié 
au professeur de droit Eugen Huber, qui s’ inspira du terreau cantonal, dont 
les législations constituèrent en majeure partie la source du futur Code civil 
suisse.

L’esprit dans lequel ce code fut pensé était progressiste. Il tient compte 
des transformations de la société, dues notamment à l’ industrialisation, et 
entérina les nouvelles répartitions des tâches au sein de la famille, dessinant 
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un contour net entre la sphère familiale et publique.1 Par ailleurs, le 
législateur fédéral eut à cœur de protéger les femmes et les enfants, en 
redéfinissant le rôle du chef de famille (Forni 1973, p. 271 ; Rossel & 
Mentha 1922, p. 348, 353, 365, 366, 368 s.). Les droits et devoirs des parents 
furent redéfinis avec plus de soin et les intérêts des enfants furent plus 
sérieusement protégés (Rossel & Mentha 1922, p. 332). Auparavant, la 
« puissance paternelle » était très forte et les motifs pour restreindre les 
droits des parents sur leurs enfants étaient mineurs. Désormais, le Code civil 
prévit des dispositions relatives à la protection des enfants tant préventives 
qu’applicables a posteriori et la surveillance de l’État à leur égard se renforça 
(Ramsauer 2000, p. 21, 37).

3.1.2.2 Premier droit de protection fédéral

Le Code civil de 1912 distinguait entre les enfants nés pendant le mariage 
dits « légitimes » et ceux nés hors mariage qualifiés d’« illégitimes ». S’agis
sant de la première catégorie, il existait des mesures de protection en faveur 
de l’enfant. L’art. 283 CC-1912 consacrait le principe de l’ intervention de 
l’Etat dans la sphère privée, lorsque « les pères et mères ne rempliss[ai]ent 
pas leurs devoirs ». Notamment, l’enfant pouvait être retiré de son milieu 
familial lorsque son « développement physique et intellectuel […] était 
compromis » ou lorsqu’il était « moralement abandonné ». Les parents 
pouvaient également demander le placement de leur enfant, en vertu de leur 
droit de correction (art. 284 CC-1912). La norme était rédigée de façon 
large, laissant ainsi une importante marge de manœuvre aux autorités. Les 
enfants « illégitimes » étaient dans une position de plus grande vulnérabili
té. Lorsque les parents de l’enfant n’étaient pas mariés, la règle était que 
l’enfant soit placé sous la tutelle de l’État. Ce n’était qu’exceptionnellement 
qu’il pouvait être « sous la puissance paternelle de la mère ou du père » 
(art. 311 CC-1912), ce qui impliquait dans un grand nombre de cas une 
séparation des enfants de leurs parents et leur placement.

1 En outre, l’ industrialisation creuse un fossé toujours plus large entre les bourgeois 
privilégiés et les classes ouvrières, qui s’appauvrissaient. Les principes de liberté, égalité 
et fraternité s’amenuisèrent avant la fin du XIXe siècle, ce qui conduit à un besoin légis
latif de bien-être social (Pan et al. 2018, p. 236).
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La procédure en matière de protection de l’enfant était du ressort des 
cantons et le droit unique fédéral ne prévoyait aucune norme particulière. 
Dans son message idoine, le Conseil fédéral avait déclaré : « On peut espérer 
que les autorités de tutelle agiront avec assez de mesure pour qu’il ne soit 
pas indispensable de définir plus nettement leurs compétences. Une défini
tion plus explicite entraînerait, à d’autres égards, bien des inconvénients, 
auxquels nous échappons grâce à la latitude que nous laissons en matière 
d’intervention officielle. Au surplus, les parents pourront attaquer en justice 
toutes décisions arbitraires prises contre eux (art. 297) » (Conseil fédéral 
1904, p. 37).

La Constitution fédérale de 1874 ne contenait aucune garantie de 
procédure. Le Tribunal fédéral a interprété largement l’art. 4 Cst.-1874 
relatif à l’égalité de traitement dès 1938 (RO 64 I 145, 148) et en a tiré 
plusieurs garanties de procédure, telles que le droit d’être entendu, qui ont 
été, par interprétation, reliées à la CEDH et au Pacte ONU II (Dang & 
Nguyen 2021, N 2 et les références citées).

Ainsi, sur la base de certains droits cantonaux (notamment du canton 
de Berne) et de la jurisprudence du Tribunal fédéral, les personnes 
concernées bénéficiaient tout de même du droit d’être entendues dans le 
cadre des placements d’enfant, et elles pouvaient faire des propositions, 
auxquelles les autorités tutélaires n’étaient toutefois pas liées (Bertholet 
1969, p. 28). Il en allait de même du principe de proportionnalité de 
l’ intervention étatique, qui n’était pas explicitement inscrit dans la loi, mais 
qui était appliqué selon la doctrine et la jurisprudence (Bertholet 1969, 
p. 27 ; Schnyder 1977, p. 122).

3.1.2.3 Observations : un droit laissant la place à des décisions 
arbitraires et abusives

Fait notoire, l’espoir exprimé par le Conseil fédéral dans son message relatif 
au Code unifié fut un vœu pieux pour trois raisons principales. La première 
était liée à la formulation de la loi. Elle était trop vague et ainsi difficile à 
interpréter et à appliquer, et était incomplète d’un point de vue procédural, 
conduisant à des décisions arbitraires. Cela étant, il est aussi intéressant de 
spécifier que les droits de procédure n’étaient, en droit de protection, 
manifestement pas « dans l’air du temps » : par exemple, le juriste Edouard 
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Maier a écrit une thèse de doctorat sur l’ intervention des autorités de tutelle 
publiée en 1921 sans aucune référence à ces droits (Maier 1921). Cette 
lacune est d’autant plus surprenante que dans le cadre pénal, de telles 
garanties existaient.

La deuxième raison concernait l’organisation des autorités de tutelle, 
laissée à la discrétion des cantons. Souvent, elles étaient politiques, et 
composées des personnes qui n’étaient pas formées, rendant d’autant plus 
complexe l’application du droit. Dans le même sens, l’étude historique a 
également révélé que ces failles au niveau de l’organisation des autorités 
étaient une des causes des violations de l’ intégrité des enfants placés (cf. 
chapitre 3.2).

Finalement, le système fédéral ajoutait une complexité supplémentaire 
car deux dispositifs cohabitaient : le droit fédéral et le droit cantonal. Le 
premier visait la protection des personnes individuellement, tandis que le 
second visait la protection de l’ordre et de la sécurité publics, et tous deux 
permettaient de priver des personnes de leur liberté à des conditions 
différentes. La frontière n’était pas nette et cette mixité était clairement à 
l’origine de prononcés de mesures coercitives abusives (Gumy et al. 2019).

3.1.3 Code civil suisse de 1978 : un changement de paradigme 
pour la protection de l’enfant

La situation a ainsi perduré pendant plus de 60 ans jusqu’à la réforme du 
droit de la filiation, entrée en vigueur le 1er janvier 1978. Outre de mieux 
correspondre à l’évolution de la société, cette réforme visait à s’aligner sur 
ses voisins européens désormais soumis à la Convention européenne sur le 
statut juridique des enfants nés hors mariage de 1975 et de mettre sur un 
pied d’égalité les enfants dits « légitimes » et « illégitimes ».

3.1.3.1 Nouveautés : le bien de l’enfant au cœur 
de l’intervention étatique

Les nouvelles normes de protection de l’enfant ont conduit à un change
ment de paradigme dans la prise en charge des enfants puisque leur bien a 
été placé au cœur de l’ intervention de l’État. De plus, le principe de 
subsidiarité a été clairement inscrit dans la loi (art. 307 ss CC-1978). L’État 
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peut désormais intervenir non plus lorsque « les père et mère ne remplissent 
pas leurs devoirs » (art. 283 CC-1912) mais lorsque le « développement de 
l’enfant est menacé et que les père et mère n’y remédient pas d’eux-mêmes 
ou soient hors d’état de le faire » (art. 307 CC-1978). En outre, les 
dispositions sont plus complètes et mieux détaillées.

S’agissant de la procédure, celle-ci est demeurée du ressort des cantons, 
à l’exception de quelques réserves inscrites dans le droit fédéral, aux 
art. 314 ss CC-1978. Le législateur fédéral a tenu compte des problématiques 
que posait le droit de 1912 et a tenté d’y répondre en imposant aux cantons 
d’organiser l’accès des personnes à une autorité judiciaire en cas de retrait 
de l’autorité parentale, lorsque l’autorité de tutelle était administrative. Le 
but était de garantir l’accès des personnes à la justice, c’est-à-dire à une 
autorité indépendante et impartiale. En outre, possibilité a été donnée aux 
autorités de décider au cas par cas de l’effet suspensif des recours, c’est-à- 
dire de suspendre ou non les effets de la décision initiale pendant la 
procédure de recours. Pour le reste, les recours – à l’exception du recours 
devant le Tribunal fédéral – demeuraient soumis aux procédures canto
nales.

Une autre nouveauté était l’ancrage dans la loi des régimes d’autorisa
tion et de surveillance des enfants placés (art. 316 CC-1978) et l’édition par 
le Conseil fédéral de son ordonnance d’exécution, l’ordonnance sur le 
placement d’enfants du 19 octobre 1977 (OPE).

3.1.3.2 Observations : les droits procéduraux restent à la traîne

Malgré ces évolutions saluées par la doctrine, aucune garantie procédurale 
liée à la participation n’a été prévue dans la loi fédérale ni pour les enfants, 
ni pour les parents (Meier & Stettler 2006, p. 396).2 Cela étant, le Tribunal 
fédéral a continué d’étendre dans sa pratique l’ interprétation de l’art. 4 Cst.- 
1874 et d’en déduire le droit d’être entendu (ATF 64 I 148 ; 75 I 227 ; 
76 I 182 ; 82 I 71 c. 2 ; 83 I 240 ; 85 I 240), y compris le droit de consulter 
les dossiers, mais de façon limitée. Malgré cela, nous ne trouvons pas de 
trace d’une possibilité de participer des enfants et des parents en matière de 
protection qui soit garantie. De plus, les pratiques des autorités étaient 

2 Problématique confirmée en 2009, dans la 4e édition de l’ouvrage.
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encore très disparates entre elles, sans formalisation des droits de procédure, 
laissant ainsi place aux abus.

3.1.4 Code civil suisse de 1981 : 
le début de l’orientation vers les droits humains

3.1.4.1 Ratification de la CEDH par la Suisse

La Suisse a ratifié la CEDH le 28 novembre 1974, ce qui déclencha un 
bouleversement législatif en matière d’internement et força la révision du 
Code civil entrée en vigueur le 1er janvier 1981. Cette date marqua, à certains 
égards, un tournant dans ce domaine et le début d’une nouvelle ère.

L’art. 406 CC-1912, fondement du placement des adultes, ne corres
pondait pas aux engagements internationaux de la Suisse et les droits 
cantonaux, disparates, étaient désuets et source d’inégalités entre les per
sonnes internées (Deschenaux & Steinauer 1980, p. 228). Il convint donc de 
réformer le droit du placement dans une loi fédérale « claire et compréhen
sible », dans un contexte où il fut question de méfiance citoyenne à l’égard 
des autorités (Conseil fédéral 1977, p. 3). Cette révision tendit à « renforcer 
la confiance en l’État et [à] réaliser l’égalité devant la loi » (Conseil fédéral 
1977, p. 3).

3.1.4.2 Nouveautés : une meilleure protection des droits 
de la personne privée de liberté à des fins d’assistance

Le nouveau droit impacta significativement ce qu’il était désormais convenu 
de désigner sous l’appellation de privation de liberté à des fins d’assistance 
(PLAFA). Il renforça les buts d’assistance des mesures tutélaires au détri
ment des aspects sécuritaires, qui n’étaient pas prévus dans la loi (Guillod 
2013). Outre la mise en place d’une nouvelle terminologie, les conditions 
matérielles à la PLAFA furent précisées et harmonisées sur l’ensemble du 
territoire suisse et la procédure fut clarifiée.

3.1.4.2.1 Nouvelle terminologie
Le nouveau droit apporta des clarifications terminologiques puisque jusque- 
là aucun acte législatif ne définissait l’ internement ou le placement des 
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personnes. Ces mesures étaient désormais des privations de liberté à des fins 
d’assistance (PLAFA), expression qui soulignait la dimension de l’aide 
apportée à la personne. Cette nomenclature permettait également de distin
guer ces PLAFA des autres types de placement possibles, comme ceux 
relevant du droit pénal ou du droit administratif. C’était important d’appor
ter ces précisions puisque désormais les cantons n’avaient plus la compé
tence de légiférer sur une quelconque privation de liberté des personnes. 
Seule l’application du droit fédéral permettait une telle mesure.

3.1.4.2.2 Conditions de la PLAFA et procédure
Les conditions pour priver les personnes de leur liberté à des fins d’assis
tance étaient les mêmes pour toutes les personnes résidant sur le territoire 
helvétique, renforçant ainsi l’égalité de traitement entre les individus. Les 
nouvelles conditions n’étaient pas identiques à celles prévues par l’art. 5 
CEDH. Toutefois, la CEDH faisant partie intégrante de l’ordre juridique 
suisse, il y avait un cumul de conditions, renforçant la lutte contre 
l’arbitraire. Cela étant, fidèle à la tradition, le législateur fédéral a laissé aux 
cantons la responsabilité de la procédure, avec quelques réserves, à l’ instar 
de la formule de 1978 (cf. 3.1.3 supra). Des standards minimaux de 
procédure furent intégrés dans le nouveau droit fédéral, aux art. 397d ss 
CC-1981. Selon l’art. 314a CC-1981, ceux-ci s’appliquaient également aux 
placements d’enfants. Étaient dès lors concernés par l’art. 314a CC-1981 et 
les garanties procédurales idoines uniquement les placements dans un 
« établissement ». Cette disposition ne s’appliquait ainsi pas, par exemple, 
aux placements en famille nourricière ou institutionnels en milieux ouverts, 
ni aux placements volontaires (Meier 2010).3 Le renvoi à la procédure des 
personnes majeures ou interdites soumises à une PLAFA impliquait ce qui 
suit :

Premièrement, le contrôle judiciaire des décisions des autorités de 
tutelle, déjà garanti pour le retrait de l’autorité parentale par l’art. 314 ch. 1 
CC-1978, fut étendu aux décisions de PLAFA (art. 397d CC-1981), confor
mément aux exigences de l’art. 6 CEDH. À cet égard, seul l’enfant âgé de 16 
ans révolus pouvait en appeler au juge (art. 314a al. 2 CC-1981). En deçà de 

3 Sur la notion « d’établissement » voir ATF 121 III 306 = JdT 1997 I p. 145, 147 et 
les références citées.
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cette limite, il devait agir par l’entremise d’un·e représentant·e (Lustenber
ger 1987, p. 116 ss, 124 ss ; Meier 2010 ; Sauthier & Cottier 2020, p. 928). 
Une partie de la doctrine critiqua cette limite qu’elle considérait non 
conforme aux règles générales prévoyant l’exercice autonome des droits 
strictement personnels par la personne mineure capable de discernement 
(art. 19 al. 2 CC-1912, cf. Bigler-Eggenberger 2002, N 15 ; Bucher 1999, 
N 88 ; Hochheuser 1997, p. 168). Olivier Jacot-Guillarmod observa l’ab
sence de correspondance entre la qualité de mineur du Code civil et celle de 
l’art. 5 CEDH, cette dernière conception revêtant une portée autonome. Il 
n’était, selon lui, pas exclu que l’enfant introduise lui-même une requête à 
Strasbourg, nonobstant la limite de l’art. 314a al. 2 CC-1981 (Jacot-Guillar
mod 1981, p. 41, 56).

Ensuite, et dans ce cadre, le juge devait statuer selon une procédure 
simple et rapide puisqu’il avait à faire à des personnes vulnérables (art. 397 f 
al. 1 CC-1981). Il devait accorder à l’enfant l’assistance juridique si besoin, 
c’est-à-dire lui donner la possibilité de se faire représenter lorsque c’était 
nécessaire (art. 397 f al. 2 CC-1981). Le tribunal disposait, à cet égard, d’un 
large pouvoir d’appréciation, le législateur ayant refusé de rendre la repré
sentation obligatoire (Lustenberger 1987, p. 144 ss). Le but visé était d’éviter 
que l’ indigence des personnes ne les prive de l’accès à la justice. Finalement, 
il devait être entendu oralement par le juge de première instance (art. 397 f 
al. 3 CC-1981 ; cf. ATF 115 II 129 = JdT 1992 I 330 ; Lustenberger 1987, 
p. 146 ss),4 ce qui n’était pas le cas en procédure de recours.5 Si selon le 
droit applicable aux adultes l’ensemble du collège chargé du contrôle 
judiciaire devait entendre l’ intéressé, il pouvait en aller différemment 

4 C’est après l’entrée en vigueur de l’art. 314 ch. 1 CC-2000 que le Tribunal fédéral 
clarifia que l’’audition de l’enfant placé en institution (dans le sens de l’art. 314a CC) 
pouvait être opérée par une délégation du tribunal ou par une tierce personne, dans la 
mesure où le bien de l’enfant l’exige (ATF 131 III 409 = JdT 2006 I 3, 6 ; ATF 115 II 129 
= JdT 1992 I, p. 330, 336 et RJJ 1993, p. 352, 354 ; RDT 1991, p. 120).
5 L’art. 397 f al. 3 CC prévoit l’audition de l’ intéressé par le juge de première ins
tance. En revanche, l’art. 397 f al. 3 CC ne confère aucun droit à être entendu par les 
juges cantonaux. Il n’en va pas différemment du principe constitutionnel découlant de 
l’art. 29 al. 2 Cst.-1999, qui n’implique pas le droit de s’exprimer oralement devant l’au
torité appelée à statuer (ATF 125 I 209 c. 9b, 122 II 464 c. 4c ; TF 5A_564/2008 du 1er 

octobre 2008 c. 2.1 ; cf. également TF 5A_299/2013 du 6 juin 2013 c. 4.2).
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lorsqu’il s’agissait d’un enfant. L’art. 397 f CC-1981 s’appliquait mutatis 
mutandis à l’enfant et pouvait donc être adapté à ses besoins propres, 
justifiant ainsi qu’il soit entendu par une délégation du tribunal. Par ailleurs, 
il pouvait être exceptionnellement renoncé à un interrogatoire oral de 
l’enfant si cela portait atteinte à son intérêt supérieur, puisque la nature et la 
forme de l’audition devaient être adaptées à la situation spécifique de 
l’enfant touché par la privation de liberté (ATF 131 III 409 c. 4.4.2 et les 
références citées).

L’oralité s’explique par le but de la procédure probatoire, de permettre 
à l’autorité de juger la personnalité de l’ individu concerné ainsi que la 
nécessité de mesures impliquant une privation de liberté. L’idée fondamen
tale de cet article était de permettre une impression directe de l’autorité 
menée à juger de la personne pouvant être soumise à une telle mesure 
(ATF 115 II 129 = JdT 1992 I, p. 330, 335). Selon la jurisprudence, cette 
audition personnelle garantissait, d’une part, le droit d’être entendu sur le 
plan de la loi et, d’autre part, le droit à une audition personnelle, dans un 
domaine qui touchait à un bien important et qui, pour éviter qu’il y soit 
porté atteinte, exigeait une impression propre du juge (ATF 115 II 129). 
Ces garanties ne s’appliquaient toutefois pas aux parents, comme elles 
étaient réservées à la personne faisant elle-même l’objet de la privation de 
liberté (« Dieser Anspruch steht nach dem klaren Wortlaut der Bestimmung 
der Person zu, welcher fürsorgerisch die Freiheit entzogen wird », TF 5C_294/ 
2005 du 27 février 2006 c. 6 ; cf. ég. Meier 2006, p. 191).

En plus, l’enfant devait être informé des motifs justifiant la mesure 
prise et être averti, par écrit, de son droit d’en appeler au juge (art. 397e 
ch. 1 CC-1981). C’était une composante du droit d’être entendu et son 
inscription formelle dans la loi était une nouveauté.6 Ce droit était composé 
de plusieurs garanties, applicables tant devant l’autorité de première ins
tance que lors du contrôle judiciaire. La décision notifiée devait être motivée 
et comporter les voies de droit, indiquant l’autorité de recours compétente 
et précisant la forme et le délai dans lesquels le recours devait être déposé 
(Conseil fédéral 1977, p. 35). Ces exigences se justifiaient pour permettre 
aux personnes concernées de défendre utilement leurs intérêts (Conseil 

6 Jusqu’à présent, c’était une garantie constitutionnelle développée par la jurispru
dence.

44 Gaëlle Droz-Sauthier & Michelle Cottier 



fédéral 1977, p. 36). L’obligation d’indiquer les motifs justifiant le place
ment poursuivait l’objectif de garantir que toute personne arrêtée soit 
avertie dans le délai le plus court, et dans une langue qu’elle comprenait, 
des motifs justifiant son arrestation, conformément à l’art. 5 CEDH.

3.1.4.3 Observations : maintien de l’écart entre droit fédéral 
et pratiques cantonales

Une fois encore, ces nouveautés étaient essentielles pour garantir aux 
personnes concernées le respect de leur intégrité et de leur autonomie. 
Toutefois, un écart important existait entre le droit et les pratiques canto
nales, certaines d’entre elles étant illicites. En effet, la lecture de plusieurs 
décisions cantonales et fédérales démontre à quel point l’ interprétation du 
droit fédéral pouvait donner lieu à des variations importantes et souvent 
contraires au droit fédéral, donnant derechef lieu à des pratiques abusives 
(ATF 121 III 306 = JdT 1997 I, p. 145 ; ATF 116 II 406 = SJ 1991, p. 203 = 
JdT 1992 I, p. 337 ; ATF 115 II 129 = Jdt 1992 I 330 ; ATF 114 II 213 = 
SJ 1989, p. 161, 163 ; Katz 1983, p. 51).

Ainsi, malgré l’harmonisation du droit fédéral, son application conti
nuait de poser des difficultés et les autorités cantonales continuaient de 
restreindre illégalement les droits fondamentaux des intéressés. De plus, de 
nombreuses lois cantonales maintinrent des critères matériels pour justifier 
ce qu’elles qualifiaient d’« hospitalisation non volontaire ». Ces lois contri
buèrent ainsi à entretenir la confusion entre les conditions matérielles de la 
PLAFA et les anciennes lois d’internement ainsi que la répartition des 
compétences entre la Confédération et les cantons. Selon Olivier Guillod, 
elles ont maintenu des « idiosyncrasies cantonales dans l’application des 
art. 397a ss CC-1981 », nonobstant le fait que le Tribunal fédéral avait 
souligné, dans un arrêt de 1981, que même si le droit fédéral laissait aux 
cantons le soin de désigner les autorités compétentes, ils devaient se 
conformer au droit fédéral, en évitant d’empêcher ou d’entraver son 
application (Guillod 2013, N 7). Les législateurs cantonaux devaient en 
outre respecter les garanties ancrées dans la Constitution fédérale (TF, 28. 1. 
1981, publié in SJ 1983, p. 161).
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3.1.5 Code civil suisse de 2000 à aujourd’hui : 
l’ère des droits de l’enfant

3.1.5.1 La Convention relative aux droits de l’enfant 
et sa mise en œuvre dans différents pays

Un tournant majeur pour les droits de l’enfant est la ratification par la 
Suisse en 1997 de la Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant 
(CDE), qui a impacté toutes les réformes consécutives.

Cette convention « vise à ancrer en droit international des droits 
spécifiques de l’enfant et des obligations concrètes des États parties, qui 
doivent tenir compte des besoins particuliers de l’enfant » (Conseil fédéral 
1994, p. 4). La CDE est guidée par quatre principes généraux,7 dont celui 
relatif au droit d’être entendu de l’enfant et de participer à toutes les 
procédures qui le concernent (art. 12 CDE) (Comité des droits de l’enfant 
2009, par. 2).

En 2009, le Comité des droits de l’enfant a édicté l’Observation 
générale n° 12 sur le droit de l’enfant d’être entendu, pour clarifier le sens et 
la portée de cette disposition. Dans ce document, le Comité a réaffirmé 
l’absence de marge d’appréciation des États lors de l’application de l’art. 12 
CDE, lesquels sont strictement tenus de prendre les mesures appropriées 
pour mettre pleinement en œuvre ce droit pour tous les enfants (Comité 
des droits de l’enfant 2009, p. 7 par. 19 ; Zermatten 2009). Le Comité a 
rappelé que l’art. 12 CDE n’impose aucune limite d’âge pour permettre à 
l’enfant d’exprimer son opinion, tout en précisant que ce processus ne 
devait pas forcément avoir lieu verbalement, mais comprenait également les 
formes de communication non-verbales, telles que le jeu, le langage corpo
rel, les mimiques, les dessins, etc., propres à tenir compte des enfants dès 
leur plus jeune âge (Comité des droits de l’enfant 2009, p. 8 par. 21 ; 
Zermatten 2009). Les enfants ne doivent toutefois pas être interrogés plus 
souvent que nécessaire, vu les conséquences traumatisantes pouvant s’en 
suivre. L’enfant doit être préparé à l’audition. Ainsi, l’enfant doit être 

7 Les quatre principes généraux sont le droit à ne pas être discriminé (art. 2), le droit 
à voir son intérêt supérieur être pris en compte comme une considération primordiale 
(art. 3), le droit à la vie, à la survie et au développement (art. 6) et le droit de l’enfant 
d’être entendu (art. 12).
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informé avant l’audition des conditions dans lesquels il sera invité à 
exprimer son opinion ; ce droit à l’ information est essentiel, car il est la 
condition préalable à la prise de décisions claires par l’enfant (Comité des 
droits de l’enfant 2009, par. 41 ; Zermatten 2009). En outre, l’enfant a le 
droit à un retour d’informations. Il doit ainsi être renseigné sur l’ issue de la 
procédure et se voir expliquer comment son opinion a été prise en 
considération (Comité des droits de l’enfant 2009, par. 45 ; Zermatten 
2009).

Le Comité recommande que si l’enfant a accepté d’être auditionné, il 
doit l’être directement et par l’autorité décidante, l’audition par le truche
ment d’un tiers n’étant possible qu’à des conditions restrictives (Comité des 
droits de l’enfant 2009, par. 35). Lorsque l’enfant est incapable d’exprimer 
lui-même ses opinions, l’art. 12 CDE prescrit pour les États l’obligation de 
nommer, en faveur de l’enfant, un·e représentant·e (Zermatten 2009). Peu 
importe son identité, cette personne doit avoir une connaissance et une 
compréhension suffisantes des différents aspects du processus décisionnel et 
avoir l’expérience du travail avec les enfants. En outre, elle doit servir 
exclusivement les intérêts de l’enfant et tout risque de conflits d’intérêts 
avec les parents notamment doit être évité (Comité des droits de l’enfant 
2009, par. 36 s.).

Outre ce document, en 2009, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté, par le biais d’une résolution, des lignes directrices relatives à la 
protection de remplacement pour les enfants (Nations Unies 2009). Ce 
document, qui n’est pas contraignant, est néanmoins important puisqu’il 
énonce « des orientations souhaitables en matière de politique et de 
pratique dans le but de promouvoir la mise en œuvre de la [CDE] » 
(Nations Unies 2009). Cette résolution rappelle que dans de telles procé
dures, il est essentiel de récolter et traiter l’opinion de l’enfant à tous les 
stades de la procédure, d’après son âge et sa maturité et de lui permettre 
d’être assisté par un·e représentant·e. À cette fin, toutes les personnes 
concernées devraient avoir accès à l’ information nécessaire pour former 
leur opinion. D’après la résolution, les enfants bénéficiant d’une protection 
de remplacement devraient avoir accès à un mécanisme « connu, efficace et 
impartial auquel ils pourraient soumettre leurs plaintes ou leurs préoccupa
tions concernant la façon dont ils sont traités et leurs conditions de 
placement » (Nations Unies 2009). Dans tous les cas, « les enfants devraient 
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pouvoir pleinement comprendre les règles, les règlements et les objectifs de 
leur lieu de prise en charge ainsi que les droits et devoirs qui en découlent » 
(Nations Unies 2009, par. 72).

À l’ instar des façons diverses d’interpréter le droit fédéral par les 
cantons, les États signataires de la CDE interprètent ce texte de manière 
variable et le concept de protection de l’enfant peut ainsi différer considé
rablement d’un État à un autre. Cela s’explique par le fait que la protection 
de l’enfant se réfère à des notions inscrites dans un cadre social, historique 
et culturel qui dépend d’une nation à l’autre (Biesel et al. 2020, p. 5 ; Parton 
2017).

Par exemple, certains États ont une approche holistique de la protec
tion de l’enfant et de ses droits de participation, en ce sens qu’ils s’ap
pliquent à tous les domaines uniformément.8 C’est notamment le cas de 
l’Écosse, où cette approche est consacrée dans le Children (Scotland) Act 
1995, révisé en 2020. D’après ce droit, la participation de l’enfant est l’un 
des éléments constituant le bien-être de l’enfant et la limite d’âge alors 
prévue en 1995 a été abrogée et la présomption a été renversée : l’enfant est 
capable de se forger une opinion, sauf preuve du contraire. L’enfant doit 
pouvoir dire s’ il souhaite ou non participer, puis par le biais de quel moyen 
il souhaite le faire. L’objectif visé par la réforme de 2020 est de rendre le 
processus d’expression de l’enfant plus accessible et moins intimidant. Il est 
prévu que les décisions rendues soient expliquées aux enfants en termes 
adaptés et compréhensibles, sauf si de justes motifs s’y opposent (Barnes 
MacFarlane 2021).

En Irlande, une véritable politique sur la participation des enfants au 
processus décisionnel a été élaborée, sur le modèle développé par Laura 
Lundy, professeure en droits de l’enfant à la Queen’s University à Belfast, 
influencée par la CDE et la Charte des droits fondamentaux de l’UE. Elle a 
élaboré cette stratégie sur le constat que l’art. 12 CDE était mal interprété et 
que cette norme était plus qu’une base pour des bonnes pratiques puisque 
c’était une obligation (Lundy 2007, p. 930). À cette fin, elle a proposé une 

8 Les pays qui nous semblaient les plus innovants en termes de participation de l’en
fant ont fait l’objet d’une analyse plus détaillée dans la monographie citée en début de 
chapitre. Nous citons ici uniquement les systèmes écossais et irlandais, qui nous sem
blaient les plus pertinents pour illustrer notre propos.
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nouvelle conception de l’art. 12 CDE et a suggéré la réalisation de quatre 
facteurs distincts : l’espace (space), la voix (voice), l’audience (audience) et 
l’ influence (influence) (Lundy 2007, p. 932). Ces quatre éléments sont 
interdépendants et suggère une chronologie dans l’application de cette 
norme. La première étape garantit le droit de l’enfant à exprimer son 
opinion. Vient ensuite le droit de l’enfant à ce que son opinion soit dûment 
prise en compte. Ensuite, les processus décisionnels n’étant pas statiques, 
l’enfant doit être informé du déroulement de la procédure et de la manière 
dont son avis a été pris en compte. Enfin, l’autorité décidante doit s’assurer 
que sa décision respecte toutes les autres conventions pertinentes des 
Nations Unies (Lundy 2007, p. 932).

3.1.5.2 Entrée en vigueur de la réforme du Code civil 
du 1er janvier 2000

La réforme du droit du divorce entrée en vigueur le 1er janvier 2000 était 
inscrite dans le projet plus vaste de la réforme du droit de la famille suisse 
en général. Cela étant, la ratification par la Suisse de la CDE l’a influencée, 
particulièrement s’agissant de l’audition de l’enfant et de sa représentation.

3.1.5.2.1 Audition de l’enfant : 
réglementation explicite d’un nouveau droit

D’après le nouveau droit du divorce, le tribunal doit statuer sur le sort des 
enfants, en particulier sur la question de l’autorité parentale, les relations 
personnelles et la contribution d’entretien. Pour ce faire, il doit prendre en 
considération, autant que possible, l’avis de l’enfant (art. 133 al. 2 CC- 
2000). À cette fin, l’enfant doit être personnellement entendu sur la base de 
l’art. 144 CC-2000, ce qui en l’an 2000 est une nouveauté (Leuba & Bastons 
Bulletti 2010, N 13 ; Levante 2000, p. 29). Une norme similaire est intégrée 
dans le droit de protection de l’enfant à l’art. 314 CC-2000. Jusqu’en 1981, 
l’art. 314 CC attribuait aux cantons la compétence de légiférer sur les 
questions de procédure, sous réserve de l’accès à une autorité judiciaire en 
cas de retrait de l’autorité parentale et d’effet suspensif. En 2000, l’attribu
tion de la compétence cantonale est demeurée. Cela étant, les cantons 
avaient, en plus, le devoir de prévoir l’audition personnelle de l’enfant par 
l’autorité ou un tiers nommé à cet effet, avant qu’une mesure ne soit prise 
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le concernant et pour autant que son âge ou d’autres justes motifs ne 
s’opposent à l’audition (art. 314 ch. 1 CC-2000). Cette nouvelle mouture 
correspondait aux exigences auxquelles la Suisse a souscrit en ratifiant la 
CDE. Il s’agit de la première norme réglant explicitement l’audition de 
l’enfant dans la procédure suisse en protection de l’enfant.

Cela étant, le législateur fédéral est resté muet sur les modalités relatives 
à l’audition de l’enfant, laissant aux autorités le soin de les développer 
(Cottier 2006, p. 94 ss). Ces nouvelles normes donnèrent ainsi lieu à une 
abondante jurisprudence.

Dans un arrêt de principe du 1er juin 2005, le Tribunal fédéral a précisé 
que l’audition de l’enfant répondait à deux impératifs, le respect de la 
personnalité de l’enfant (prendre part à la procédure le concernant dans la 
mesure de sa capacité de discernement) et l’établissement des faits, indépen
damment de l’âge de l’enfant. Cependant, cette audition ne doit pas lui 
porter atteinte, raison pour laquelle les art. 144 al. 2 et 314 ch. 1 CC-2000 
réservent l’âge comme circonstance permettant de justifier qu’on y renonce. 
Comme ligne directrice, le Tribunal fédéral a proposé que les enfants 
puissent être entendus dès l’âge de six ans révolus, sans en faire toutefois 
une limite absolue (ATF 131 III 553, confirmé dans un TF 5A_117/2007 du 
11 octobre 2007 c. 4.2 ; cf. Meier 2008, p. 403). Cette jurisprudence a, par la 
suite, été précisée. Notamment, la Tribunal fédéral a annulé d’emblée une 
décision violant le droit à l’audition d’enfants âgés de 12 et 14 ans, pourtant 
requise par les parents (TF 5A_308/2007 du 23 novembre 2007 c. 2.4). 
Dans un autre arrêt, il a jugé que si l’enfant peut être entendu à partir de 
l’âge de 6 ans révolus, il doit l’être lorsqu’il a lui-même sollicité son audition 
ou lorsqu’une partie à la procédure le requiert (TF 5A_388/2008 du 22 août 
2008 c. 3.). Même une audition d’un enfant en âge d’être entendu qui n’a 
pas été requise peut constituer une violation du devoir d’instruction d’office 
du tribunal (art. 145 CC ; TF 5A_140/2008 et 5A_263/2008 du 9 juillet 2008 
c. 3.3).

L’audition pouvait être requise par les parents ou par l’enfant lui- 
même. Le juge pouvait, en outre, l’ordonner sur la base de la maxime 
inquisitoire. L’enfant n’avait pas de voie de recours contre une audition 
ordonnée par le tribunal ; il pouvait toutefois renoncer à témoigner, sans 
encourir de conséquences juridiques (Meier 2012, p. 67).
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Dans la situation de placement de l’enfant hors du foyer familial, le 
choix des règles applicables pour l’audition de l’enfant n’était pas aisé. Pour 
rappel, les PLAFA des enfants étaient soumises aux règles concernant les 
adultes, par renvoi (art. 314a al. 1 et 405a CC-1981/2000). Sur cette base, 
l’audition de l’enfant avait son siège aux art. 397a ss CC-1981/2000. Lorsque 
l’enfant n’était pas placé dans un établissement au sens de la loi, mais dans 
un autre lieu d’accueil, c’était l’art. 314 ch. 1 CC-2000 qui s’appliquait à 
l’audition de l’enfant. En 2006, le Tribunal fédéral a modéré ces distinctions 
en jugeant qu’en fait, dans tous les cas, l’art. 314 ch. 1 CC-2000 s’appliquait 
en priorité (ATF 131 III 409 = JdT 2006 I, p. 6). Certes, en principe, chaque 
enfant concerné par une PLAFA devait être entendu oralement par le 
tribunal. Mais des motifs fondés sur les droits de la personnalité comptaient 
davantage et pouvaient justifier plus largement des exceptions à l’audition. 
Par exemple, il était considéré comme dénué de sens d’entendre un enfant 
de trois ans pour contrôler, à la demande des parents, les soins donnés dans 
un établissement. Il faut admettre, en général, que la nature et la forme de 
l’audition devaient être adaptées à la situation concrète de l’enfant concerné 
par une PLAFA et que l’on pouvait exceptionnellement renoncer à l’ inter
rogatoire oral d’un enfant lorsque cela nuisait à son bien (ATF 131 III 409 
= JdT 2006 I, p. 6).

La violation de l’art. 314 ch. 1 CC-2000 pouvait faire l’objet d’un 
recours au Tribunal fédéral puisqu’il s’agissait d’une règle de procédure de 
droit fédéral (Meier & Stettler 2006, p. 310 et les références citées).

3.1.5.2.2 Représentation : une possibilité et non un droit, 
réservée aux procédures matrimoniales

Découlant également directement de l’art. 12 CDE, le principe de la 
représentation de l’enfant a été inscrit dans la loi pour la première fois en 
2000 (art. 146 s. CC-2000). La représentation de l’enfant n’était possible 
que dans les procédures matrimoniales, cette norme n’étant pas applicable 
par analogie aux autres domaines. Une norme explicite pour le domaine de 
la protection de l’enfant faisait donc toujours défaut.

Cela étant, et contrairement à l’audition de l’enfant, la représentation 
n’était pas conçue comme un droit de l’enfant ; c’était une possibilité qui 
devait être déterminée de cas en cas. La représentation n’était pas prévue de 
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manière systématique, mais de façon sélective, « lorsque de justes motifs 
l’exigent » (art. 146 al. 1 CC-2000 ; cf. TF 5P.173/2001 = FamPra.ch 2002, 
163 ss ; Cottier 2008, p. 130 s. ; Stettler 2002, p. 17). Une exception était 
prévue : le tribunal devait obligatoirement désigner un·e représentant·e à 
l’enfant lorsqu’il était capable de discernement et le demandait, que ce soit 
en première ou en seconde instance (art. 146 al. 3 CC-2000). La loi ne 
précisait pas à quel âge ce seuil était atteint, mais il était évalué à environ dix 
à douze ans (Meier 2012, p. 70). En cas de refus de l’autorité, l’enfant 
pouvait recourir contre sa décision (Meier 2012, p. 70). La représentation 
de l’enfant était facultative dans tous les autres cas et relevait de l’apprécia
tion de l’autorité de décision (Conseil fédéral 1996, p. 149 ss ; TF 5A_619/ 
2007 du 4 août 2008 = FamPra.ch 2008, 700). Quoi qu’il en soit, cette 
nouveauté procédurale visait la protection des intérêts propres de l’enfant.

3.1.5.3 Entrée en vigueur du Code de procédure civile suisse 
du 1er janvier 2011

Le CPC est entré en vigueur en Suisse le 1er janvier 2011, ce qui eut pour 
effet l’abrogation des dispositions relatives à l’audition de l’enfant et à la 
représentation de l’enfant contenues dans le Code civil en matière de 
procédure matrimoniale (art. 144, 146, 147 CC) et leur transfert dans le 
CPC (art. 298, 299, 300 CPC).9

Cette réforme n’a pas eu d’impact direct sur notre thématique puisque 
les normes concernées ne servaient pas le droit de protection de l’enfant. Il 
est toutefois important de la mentionner pour deux raisons. D’une part, elle 
fait partie du développement des droits procéduraux des enfants en Suisse 
et illustre à ce titre le défaut d’homogénéité du système actuel. D’autre part, 
le CPC est depuis 2013 applicable par renvoi du Code civil dans le cadre des 
procédures devant les autorités de protection de l’enfant (cf. infra).

Le principe de l’audition de l’enfant prévu dans le nouveau droit 
(art. 298 al. 1 CPC) est semblable à ce que prévoyait l’art. 144 al. 2 CC- 
2000. La nouvelle norme était toutefois plus complète puisque d’une part 
l’art. 298 al. 2 CPC ancra des principes admis par la jurisprudence et la 

9 Ces dispositions furent abrogées par le ch. II 3 de l’annexe 1 au Code de procédure 
civile du 19 décembre 2008, avec effet au 1er janvier 2011 (RO 2010 1739, FF 2006 6841).
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doctrine en prévoyant la communication des déclarations de l’enfant à ses 
parents et au curateur au moyen d’un procès-verbal. D’autre part, le droit 
de l’enfant capable de discernement d’interjeter un recours contre une 
décision d’un tribunal refusant de l’entendre était désormais explicitement 
prévu (art. 298 al. 3 et 319 let. b ch. 1 CPC). C’était un droit strictement 
personnel qu’il pouvait exercer seul (Meier 2012, p. 67).

S’agissant de la représentation, le libellé des normes était sensiblement 
identique, sous réserve de quelques formulations qui n’en modifiaient 
cependant pas la portée. À l’ instar de la réglementation en matière d’audi
tion, un droit de recours stricto sensu fut accordé à l’enfant capable de 
discernement, applicable lorsque le tribunal refusait de désigner un·e 
représentant·e dans la procédure (art. 299 al. 3 CPC). Le nouveau droit a 
apporté également quelques compléments à la liste exemplative des cas dans 
lesquels le tribunal doit examiner s’ il doit instituer une curatelle, de même 
que les cas où un·e représentant·e peut faire appel ou recours. La procédure 
a, quant à elle, été simplifiée : c’est désormais le tribunal qui peut désigner 
le ou la représentant·e directement. Sous l’empire du CC-2000, le tribunal 
ordonnait une curatelle et l’autorité tutélaire désignait la personne chargée 
de l’exécuter (art. 146, art. 147 al. 1 CC-2000 ; Tappy 2010, p. 332). Enfin, 
l’art. 301 CPC prévoit que les décisions sont désormais communiquées non 
seulement aux parties, mais également à l’enfant dès l’âge de quatorze ans et 
au curateur dans les cas dans lesquels il est habilité à recourir (Tappy 2010, 
p. 332).

S’agissant des coûts relatifs à la représentation de l’enfant, l’art. 299 
CPC n’a pas repris la règle de l’art. 147 al. 3 CC-2000, interdisant de mettre 
les coûts et les dépens à la charge de l’enfant. Cette question a été âprement 
discutée lors des débats, mais finalement il a été décidé de la laisser à la 
discrétion des tribunaux (Pfänder Baumann 2016, N 13). La fixation de ces 
tarifs par les cantons permet donc de mieux tenir compte des différences 
entre les cantons et entre leurs organisations judiciaires respectives (Dépar
tement fédéral de justice et police 2003, p. 52)

Pour le reste, ce changement a eu peu d’impact en pratique puisque la 
jurisprudence de l’ancien droit s’applique aux nouvelles normes 
(TF 5A_397/2011 du 11 avril 2011 c. 2.1 = FamPra.ch 2011, 1031).

Il est encore précisé qu’au 1er janvier 2017, l’application de ces normes 
a été élargie à toutes les procédures devant les tribunaux civils concernant 
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des enfants, et n’est plus limitée aux procédures matrimoniales uniquement 
(Conseil fédéral 2014, p. 564).

3.1.5.4 Entrée en vigueur de la réforme du Code civil 
du 1er janvier 2013

Le 1er janvier 2013 est une date clé en matière de droit de protection des 
adultes, dès lors qu’elle marque l’entrée en vigueur d’une importante 
réforme. Il s’agit de la deuxième révision notable de ce domaine du droit 
civil depuis 1912, dépassant cependant dans son ampleur la première 
relative aux règles en matière de privation de liberté à des fins d’assistance 
(1981). Ce changement législatif a également son importance en droit de 
protection des enfants puisque les règles de procédure s’appliquent par 
analogie aux mineurs (art. 314 al. 1 et 314b CC-2013) et la nouvelle 
organisation des autorités concerne les deux domaines (art. 440 CC-2013). 
En outre, en matière d’audition et de représentation de l’enfant, des normes 
ont été modifiées et d’autres ont été intégrées (art. 314a et 314abis CC- 
2013).

3.1.5.4.1 Audition de l’enfant
Le nouvel art. 314a CC-2013 sur l’audition de l’enfant dans la procédure 
devant l’autorité de protection de l’enfant reprend pour l’essentiel ce qui 
figurait à l’art. 314 CC-2000. Il est toutefois plus détaillé s’agissant des 
modalités de l’audition et de la communication de son contenu aux parents. 
De plus, les enfants capables de discernement se sont vu reconnaître un 
droit de recours autonome contre le refus de l’autorité de les entendre, à 
l’ instar de ce que prévoyait le CPC (cf. supra).

Aucune limite d’âge pour entendre l’enfant n’a été fixée dans la loi. 
Après l’entrée en vigueur du nouveau droit, le Tribunal fédéral a maintenu 
sa jurisprudence selon laquelle un enfant pouvait être entendu dès l’âge de 
six ans révolus (ATF 131 III 553, 554 ; cf. TF 5A_131/2021 du 10 septembre 
2021 c. 3.2.3 ; Häfeli 2021, § 999). La Haute Cour admet que cette ligne 
directrice va au-delà des garanties découlant de l’art. 12 CDE, dès lors que 
cette disposition ne prévoit l’audition de l’enfant qu’à partir du moment où 
il est « capable de discernement » (ATF 131 III 553, 554). Cette interpréta
tion n’est cependant pas conforme à celle du Comité de l’ONU pour les 
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droits de l’enfant. Comme expliqué supra, l’Observation générale du 
Comité relatif à l’art. 12 CDE établit que l’audition de l’enfant peut avoir 
lieu à partir d’un très jeune âge, puisque l’audition peut signifier la prise en 
compte de la communication non-verbale de l’enfant, telle que les jeux, le 
langage corporel, le dessin, etc. Ainsi, il n’est plus soutenable d’assimiler la 
notion de « l’enfant qui est capable de se forger sa propre opinion » utilisée 
dans la convention (child who is capable of forming his or her own views), et 
traduite dans la version française de manière peu précise par « l’enfant qui 
est capable de discernement », à celle de la capacité de discernement du 
Code civil suisse (Cottier 2013b, N 9, 2017, p. 89 ; Zermatten 2009, p. 297, 
305 s.).

L’audition de l’enfant ressort également du droit de protection des 
adultes, qui s’applique par analogie, en particulier lorsque la procédure 
concerne le désormais « placement à des fins d’assistance » (PAFA) ayant 
remplacé la PLAFA (art. 314 al. 1 et 314b CC-2013). Ces renvois posent 
problème car la matière n’a pas été pensée spécialement pour les enfants, 
entraînant des difficultés dans leur interprétation et leur appréciation. Les 
enfants ne peuvent en effet être comparés à des adultes puisqu’ils n’ont pas 
le même statut légal que ces derniers. Cette façon de faire « raccourcie » ne 
tient pas compte de la triade enfant-parent-État. En outre, les dispositions 
sur le PAFA applicables aux adultes ne sont pas coordonnées avec l’art. 310 
CC-2013 traitant spécifiquement du retrait du droit de déterminer le lieu de 
résidence des enfants aux parents.

3.1.5.4.2 Représentation de l’enfant
Le nouvel art. 314abis CC-2013 a comblé une lacune puisque comme nous 
l’avons mentionné supra, la représentation de l’enfant possible en 2000 était 
limitée aux procédures matrimoniales. Les développements jurisprudentiels 
relatifs aux art. 146 CC-2000 et 299 CPC sont applicables dans ce contexte 
aussi (Breitschmid 2022, N 5).

En droit de la protection, il s’agit d’un changement de paradigme 
puisque jusqu’alors, il était admis dans la pratique que les autorités de 
protection connaissaient et représentaient les intérêts de l’enfant ; désor
mais, tel n’est plus le cas et la position indépendante de l’enfant dans les 
procédures devant les APEA et son droit à une représentation juridique 
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sont reconnus (Cottier & Steck 2012, p. 995). La doctrine majoritaire admet 
en effet aujourd’hui que l’enfant a la position de partie dans la procédure en 
protection de l’enfant (Herzig 2020, p. 567, 569 ; Herzig 2012, N 149 ss ; 
Kilde 2020, N 6.6 ; Droz-Sauthier 2024, p. 215 ss).

Cela étant, il faut préciser que l’art. 314abis CC-2013 n’est pas impéra
tive, en ce sens qu’elle n’oblige pas l’autorité de protection de nommer une 
représentation à l’enfant (TF 5A_823/2022 du 17 mai 2023 c. 3.2.2. 
TF 5A_403/2018 du 23 octobre 2018 c. 4.1.2 et les références citées). Elle ne 
fait qu’indiquer les situations dans lesquelles il convient d’examiner l’op
portunité de nommer un·e représentant·e. C’est en particulier le cas dans le 
cadre d’une procédure de placement (art. 314abis al. 2 ch. 1 CC-2013), où 
renoncer à désigner un·e représentant·e doit rester une décision exception
nelle, vu l’ importance des intérêts en jeu (Cottier 2013c, N 5). Enfin, il y a 
lieu de préciser qu’en cas de conflits d’intérêts entre l’enfant et ses parents, 
leur pouvoir de représentation s’éteint de plein droit de par la loi, et l’APEA 
doit impérativement désigner un·e représentant·e (art. 314abis en lien avec 
art. 306 al. 2 et 3 CC-2013 ; cf. Cottier 2013c, N 5).

Le législateur a, en revanche, refusé d’imposer à l’autorité de protection 
de l’enfant de désigner un·e représentant·e à la requête de l’enfant capable 
de discernement, sur le modèle de ce que l’art. 299 al. 3 CPC prévoit pour la 
procédure devant le tribunal civil (Affolter-Fringeli & Vogel 2016, N 20 ; 
Gassner 2018, N 549 ss ; Stössel & Gerber Jenni 2012, p. 342). Cela étant, 
l’enfant peut déposer une telle requête sur la base de l’art. 19c al. 1 CC- 
2013, selon lequel les mineurs capables de discernement peuvent choisir 
eux-mêmes un·e représentant·e s’ il s’agit de la sauvegarde d’un droit 
strictement personnel (ATF 120 Ia 371 ; cf. Cottier 2013c, N 6 ; Herzig 
2020, p. 567, 579). À l’ inverse, l’autorité n’est nullement fondée à désigner 
un·e représentant·e à l’enfant qui n’en veut pas (TF 5A_94/2007 du 31 mai 
2007, c. 1.3.). Si les parents ne peuvent fonder une requête demandant 
l’ institution d’une curatelle de procédure pour l’enfant sur une base légale 
spécifique, ils le peuvent en vertu de leur qualité de partie à la procédure 
(Cottier 2013c, N 7).

La représentation de l’enfant est une curatelle sui generis et la loi est 
muette sur les modalités de mise en œuvre de ce droit (Gassner 2018, 
N 550). D’après la doctrine, l’ institution de la représentation de l’enfant 
exige des qualifications particulières ; la personne désignée doit avoir des 
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connaissances juridiques et psychologiques et elle devrait se voir imposer 
des formations continues. La doctrine suggère aux cantons d’édicter des 
prescriptions légales sur les qualifications professionnelles, la formation de 
base et la formation continue des représentant·e·s, tel qu’ils sont autorisés à 
faire (Cottier 2018, N 9 ; Cottier & Steck 2012, p. 996 ; Gassner 2018, 
N 550 ss).10 Ces personnes doivent être indépendantes ; elles ne doivent 
entretenir aucun lien avec les APEA et elles ne peuvent donc recevoir 
d’instruction de leur part, de même que de celle des parents. De plus, elles 
ne doivent pas avoir été nommées curatrices au sens de l’art. 308 CC-2013 
dans la même affaire (Cottier 2013c, N 9 ; Grossniklaus & Blum 2007, p. 24, 
29 ; Michel & Steck 2017, N 10 ; Schweighauser 2022, N 36 s. ; Steck 2001, 
p. 102, 107). La fonction principale du curateur ou de la curatrice de 
procédure est, selon la doctrine, de transmettre la volonté subjective de 
l’enfant, volonté qui doit être déterminée avec soin et de manière complète 
(Cottier 2017, p. 93 et les références citées). La jurisprudence du Tribunal 
fédéral, fort critiquée par la doctrine, attribue cependant aux curatrices et 
curateurs de représentation en vertu de l’art. 314abis CC-2013 (ou art. 299 
CPC) le rôle de simples auxiliaires du tribunal dans l’établissement des faits, 
et leur impose d’évaluer en premier lieu le bien objectif de l’enfant 
(ATF 142 III 153 ; 142 III 153, c. 5.1 ; 142 III 153, c. 5.2.1 ; cf. pour les 
critiques Cottier 2017, p. 93 ; Meier 2016, p. 198 ss ; Schweighauser 2016, 
p. 554 ss).

En matière de droits procéduraux, il faut encore mentionner l’art. 450 f 
CC-2013 qui prévoit, en cas de lacune, un renvoi aux droits cantonaux et 
subsidiairement au Code de procédure civile.

Ce système n’est pas satisfaisant car il manque une réglementation 
explicite et accessible de tous les droits de l’enfant et de tous les droits des 
parents. Par le procédé de renvoi de l’art. 314 al. 1 CC, l’enfant est titulaire 
de tous les droits de la « personne concernée » (c’est-à-dire de l’adulte 
soumis au droit de protection), ce qui n’est pas évident à la lecture de la loi. 
Quant aux droits procéduraux des parents, ils ne sont pas mentionnés 
explicitement. Il est donc nécessaire de savoir qu’ils sont des « personnes 
concernées » au sens de la loi et que les droits procéduraux applicables à la 

10 Cf. également les standards des associations professionnelles (Kinderanwaltschaft 
Schweiz s. d.).
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personne soumise à une mesure de protection de l’adulte s’appliquent à eux 
également (art. 314 al. 1 CC-2013 et art. 447 ss CC-2013, cf. Cottier 2013a, 
N 16).

3.1.6 Observations conclusives

Les droits des enfants dans les procédures de protection de l’enfant ont 
significativement évolué depuis l’entrée en vigueur du Code civil. Même si 
l’on peut considérer qu’il y a eu au début du XXe siècle une révolution en 
matière de protection de l’enfant, le contenu et la formulation des normes 
idoines étaient insuffisantes, laissant aux autorités une marge de manœuvre 
trop importante dans leur application. Une trop grande confiance était 
placée dans les membres des autorités tutélaires, stratégie qui n’a malheu
reusement pas permis de protéger les personnes concernées contre les abus 
que nous connaissons. À chaque réforme identifiée, des progrès ont été 
observés : en 1978, les décisions de retrait de l’autorité parentale devaient 
pouvoir être revues par un juge indépendant et impartial lorsque la mesure 
était prononcée par une autorité administrative. En 1981, l’enfant a « obte
nu » le droit d’être entendu en cas de placement dans un « établissement ». 
Ce n’était toutefois qu’un droit des adultes applicable par ricochet aux 
enfants et limité à ce contexte très précis. Plus largement, ce n’est qu’en 
2000 que les enfants ont obtenu un droit propre à être entendu en droit de 
protection, et en 2013 la possibilité (seulement) d’être représenté dans la 
procédure. En ce sens, le droit de 2013 peut sembler progressiste. En réalité, 
il ne l’est pas tant que cela.

Le droit civil actuel est timide en termes de participation. Quelques 
dispositions traitent en particulier de l’audition et de la représentation de 
l’enfant, mais de façon très circoncise. La représentation n’est d’ailleurs 
qu’une possibilité et pas un droit en tant que tel. Le droit civil ne contient 
aucune prescription de mise en œuvre, laissant ainsi aux cantons et aux 
autorités de protection une très grande marge de manœuvre.

Cette approche minimaliste est un obstacle à la participation à plusieurs 
titres. Premièrement, ce droit, qui est entré en vigueur il y a plus d’un siècle, 
n’a pas été pensé pour les enfants et a été construit par petites touches. Non 
seulement, il n’y a pas eu de vraie réflexion quant aux besoins des enfants et 
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de leurs spécificités en raison de leur âge. Mais en plus, le droit est devenu 
une sorte de parcours de piste entre le Code civil, les droits cantonaux et le 
Code de procédure civile. La conséquence est un frein à la lisibilité du droit 
et à son accessibilité, même pour les juristes spécialistes. Dans ces condi
tions, il serait illusoire de penser que – selon l’adage « Nul n’est censé 
ignorer la loi » – les enfants y comprennent quelque chose. Or la première 
condition pour participer à quoi que ce soit est d’en comprendre le 
fonctionnement, les enjeux et les conséquences. C’est une entrave à la 
participation des enfants aux procédures les concernant.

De plus, la participation est, en tant que telle, une notion indéterminée. 
Il est impératif de définir son ampleur et quelques règles de mise en œuvre, 
pour guider les professionnel·le·s dans l’application du droit. Une standar
disation et une définition claire des règles applicables devraient permettre 
de réduire, voire de supprimer la sérieuse discrépance qui existe aujourd’hui 
entre la théorie et la pratique. Il ressort en effet des recherches empiriques 
que si les pratiques ne sont pas suffisamment encadrées, les personnes 
concernées font face à des pratiques disparates, voire carrément contraires à 
la loi (cf. chapitre 3.3).

De façon générale, nous plaidons pour une approche holistique de la 
protection de l’enfant, peu importe le domaine (droit civil, pénal, public). 
Un tel changement impliquerait une refonte globale du système. Dans 
l’ intervalle, nous proposons une loi fédérale de procédure en protection de 
l’enfant. Ce projet avait été commencé dans le cadre des travaux de la 
réforme de 2013, mais écarté par la suite. Nous considérons, au terme de 
nos recherches, qu’une telle loi est nécessaire (cf. notre proposition au 
chapitre 6).

Cette loi doit décrire les principes qui guident la protection de l’enfant. 
Les droits des enfants doivent notamment être détaillés dans la loi. Cela 
permet entre autres de garantir une égalité de traitement entre les adminis
tré·e·s et d’assurer la mise en œuvre de leurs droits. Les façons d’intégrer les 
droits de l’enfant dans la procédure doivent être étoffées, l’audition n’étant 
qu’un instrument parmi d’autres. Du soutien doit être offert aux enfants 
pour les aider à forger leur opinion et un environnement bienveillant doit 
être prévu pour faciliter l’exercice. Cela passe notamment par le soutien 
d’un tiers (de confiance) à l’enfant.
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Il doit ressortir de la loi notamment que les enfants doivent être 
entendus, et leur opinion prise en compte dans la décision. En cas de 
violation des règles, un remède est de recourir contre les décisions. C’est 
toutefois insuffisant. Le droit de protection concerne des personnes en 
situation de haute vulnérabilité qui n’ont bien souvent pas les ressources 
pour recourir contre une décision. La justice est chère en temps, en énergie 
et en argent, nonobstant les mécanismes mis en place pour soulager les 
personnes financièrement. Dans la pratique, on observe que les personnes 
baissent les bras et se soumettent à des décisions et/ou à des procédés 
contestables (cf. chapitre 3.3). Nous considérons que l’existence d’un 
Bureau national pour la protection de l’enfant (BNPE) est nécessaire, dont 
le rôle serait tant de recevoir et traiter des plaintes des personnes concernées 
que de monitorer les processus, faire des recommandations et soutenir une 
politique globale de protection de l’enfant.

Par ailleurs, les professionnel·le·s gravitant autour de la protection de 
l’enfant doivent être formé·e·s. Ils et elles doivent bénéficier tant de 
formations initiales que de formations continues car le droit de l’enfant est 
un domaine de compétences juridiques et interdisciplinaires qui évolue sans 
cesse. Force est dès lors de constater que ratifier une convention internatio
nale (en particulier la CDE) n’est pas suffisant. Il ne suffit pas de montrer 
vouloir adhérer à des principes ; encore faut-il les mettre en œuvre très 
concrètement. La Confédération, signataire de la CDE, doit prendre ses 
responsabilités et désormais unifier et définir de manière plus détaillée la 
procédure en protection des enfants, de façon à leur garantir dans les faits 
les droits consacrés par la CDE. Ce n’est qu’au prix de ces renforcements 
que le droit de participation des enfants et des parents pourra être garanti. 
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3.1.7 Chronologie résumée

Tableau 1 : Chronologie résumée des changements législatifs

1974 : entrée en vigueur de la 
CEDH en Suisse

1997 : entrée en vigueur de la CDE en Suisse

1912
Code civil

1978
Égalité des 
enfants dits 
« légitimes et 
illégitimes »

1981
Nouveau droit 
de la privation 
de liberté à des 
fins d’assis
tance 
(PLAFA)

2000
Nouveau 
droit du 
divorce

2011
Entrée en vi
gueur du Code 
de procédure 
civile (CPC)

2013
Nouveau droit 
de la protec
tion de l’adul
te (et de l’en
fant)

Premières 
normes 
de protection 
de l’enfant.
Normes 
rédigées 
largement.

Au niveau 
des droits 
procéduraux, 
amélioration 
de l’accès 
à la justice.

Droit d’être 
entendu en cas 
de PLAFA
uniquement, 
applicable à 
l’enfant par 
analogie.
Discrépance 
entre la théo
rie et la pra
tique.

Nouvelles 
normes sur 
l’audition de 
l’enfant en 
droit matri
monial et en 
droit de pro
tection.
Possibilité de 
représenta
tion de l’en
fant prévue 
en procédure 
matrimoniale 
uniquement.

Transfert des 
normes sur 
l’audition et la 
représentation 
de l’enfant en 
procédure ma
trimoniale 
dans le CPC.

Audition 
(droit) et re
présentation 
(possibilité) 
dans le droit 
de protection.
Quelques 
normes 
spéciales pour 
les enfants, 
mais en 
général, renvoi 
aux normes 
applicables 
aux adultes.
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3.2 Analyse historique11

Loretta Seglias

« La première fois que j’ai été placé dans un foyer, c’était le 11 septembre 1972, un 
lundi. Ce jour-là, je ne l’oublierai jamais, aussi longtemps que mon cœur battra et 
que mon cerveau fonctionnera. Le placement a été la conséquence logique d’une 
chronologie funeste d’événements, l’un entraînant l’autre. C’était à prévoir, mais il 
n’y avait apparemment rien à faire. » (Gurt 2018, p. 29).

C’est en ces termes que Philipp Gurt se souvient de son premier placement, 
le jour où, âgé de quatre ans, il lui a fallu quitter sa famille. La citation fait 
référence à une intervention de l’autorité qu’il a vécue comme traumati
sante et qui traduisait en même temps les relations dégradées que sa famille 
entretenait depuis longtemps avec les autorités communales compétentes. 
Sa mère avait abandonné sa famille quelque temps auparavant. Sa grand- 
mère étant décédée peu après, les autorités sont intervenues pour dissoudre 
la famille, ce qu’elles avaient déjà cherché à faire dans le passé sans succès. 
Gurt a été placé dans le foyer pour enfants de Saint-Joseph à Coire. Jusqu’à 
l’ issue de son placement institutionnel à l’âge de 16 ans, les séjours en foyer 
se sont succédés. L’intervention des autorités dans la famille et le placement 
extrafamilial de l’ensemble de la fratrie ont marqué le début d’une enfance 
traumatique qui a retenti sur toute sa vie – une enfance également marquée 
par la violence et les abus, car les adultes sous la protection desquels l’enfant 
avait été placé ont manqué à leur devoir à son encontre. L’expérience vécue 
par Philipp Gurt est emblématique pour un aspect essentiel qui a persisté 
jusque dans le XXIe siècle : l’absence de possibilité d’action pour la 
personne concernée – comme il le résume dans ses propres termes, le 
placement extrafamilial était « à prévoir », mais « il n’y avait apparemment 
rien à faire ».

11 Traduit de l’allemand par Irène Kruse.
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3.2.1 Question étudiée, approche méthodologique 
et grands axes de l’analyse

3.2.1.1 La question étudiée

Dans les controverses engagées au tournant du millénaire en matière de 
politique sociale ainsi que dans la recherche scientifique portant sur les 
mesures de coercition à des fins d’assistance et des placements extrafamiliaux, 
leur mise en œuvre et leurs effets, la voix des témoins vivants occupait une 
place importante. Ils avaient déjà cherché à se faire entendre du grand 
public dans les décennies précédentes, mais le plus souvent sans grand 
succès. Depuis le tournant du siècle, on constate un regain d’intérêt pour le 
sujet et l’émergence d’un débat critique. Les médias, les milieux de la culture 
et de la recherche se sont mis à recueillir à plus grande échelle les 
témoignages de personnes concernées et à les rendre publics sous des 
formes diverses (Seglias 2018, p. 25–30). Parallèlement, un grand nombre 
d’écrits autobiographiques ont vu le jour ces dernières années, parmi 
lesquels celui de Philipp Gurt. Le débat public aussi bien que la recherche se 
sont emparés de l’expérience vécue par les personnes concernées. Le fait 
mérite d’être souligné, d’autant plus qu’il s’agissait souvent d’expériences 
difficiles et traumatisantes. L’analyse historique qui suit tire parti de 
l’existence de ces témoignages écrits.

La problématique s’articule en deux questions de recherche qui seront 
abordées selon la méthode de la revue systématique, à savoir : quelle a été 
l’expérience vécue par les enfants et les parents au contact des représen
tant·e·s des institutions de l’assistance aux pauvres, des autorités tutélaires et 
autres autorités de placement, et des procédures correspondantes, entre 
1940 et 2012 ; et quels enseignements peut-on tirer de l’étude historique du 
rapport entre le droit (de la protection de l’enfant), les procédures y 
relatives et l’expérience vécue par les enfants et les parents pour la pratique 
actuelle ? La deuxième question étudiée dépasse la simple synthèse des 
travaux historiques disponibles, puisqu’elle invite à comparer les percep
tions des enfants et les parents confrontés aux mesures et interventions des 
institutions d’assistance aux pauvres et autorités tutélaires et de placement 
entre 1940 et 2012. Ce faisant, l’analyse historique apporte des connais
sances qui sont également pertinentes pour l’analyse juridique et pour 
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l’étude empirique, les trois approches étant ensuite regroupées dans une 
synthèse (chapitre 4). La période étudiée, qui s’étend sur huit décennies, 
permet de reconstruire les expériences vécues relatées dans les récits, de 
mettre en évidence les changements et les continuités dans la perception et 
le vécu des témoins, tout en fournissant un horizon de réflexion en vue 
d’une évaluation à plus long terme des expériences individuelles au contact 
des autorités de placement extrafamilial (Mäder 2010, p. 279–287).

3.2.1.2 Méthode utilisée : une revue systématique modifiée 
pour les besoins de la recherche

Illustration 1 : Représentation visuelle de la revue systématique modifiée

Au départ de l’analyse historique, nous avons procédé à une revue systéma
tique qui vise à faire la synthèse de l’historiographie existante, puis procédé 
à une nouvelle évaluation. Nous suivons en cela un modèle recommandé 
par Coren et Fisher, connu sous le nom des « SCIE guidelines » du Social 
Care Institute for Excellence, Londres (Coren & Fisher 2006). Nous avons 
retenu 27 travaux publiés au total (cf. annexe 1) sur la base d’un certain 
nombre de critères, après plusieurs étapes de recherche. Une recherche 
systématique dans la littérature dans les deux langues a été entreprise entre 

64 Loretta Seglias 



juin et août 2019 dans les bases de données NEBIS/IDS/SWISSBIB (alle
mand), Forsbase, helveticat et dans le répertoire de la Commission indépen
dante d’experts Internements administratifs (allemand et français), ainsi 
que dans les réseaux RERO et RENOUVAUD (français). Une recherche 
croisée a été effectuée par mots clés en rapport avec la problématique 
(Partizipation/participation, Autonomie/autonomie, Integrität/intégrité et 
empowerment) et en combinaison avec les mots clés se rapportant aux 
différentes formes de placement. Le nombre de résultats (41 655, y compris 
les doublons) était très élevé et trop peu spécifique.

Il nous est tout d’abord apparu, durant notre recherche dans la 
littérature, que les concepts ne sont pas utilisés de la même façon d’une 
langue à l’autre et possèdent des connotations spécifiques. Ainsi, en 
français, on parle d’« enfant placé » sans faire la différence entre « Heim
kind » (placé dans une institution) et « Pflegekind » (placé dans une famille 
d’accueil). Le terme allemand pour « établissement » (« Anstalt ») paraît 
peu spécifique, le terme français l’est encore moins ; or il a produit près de 
la moitié des résultats obtenus. Des notions plus circonscrites telles qu’« ins
titut pour enfants » ou « foyer d’éducation » donnaient de meilleurs résul
tats. Il s’est aussi avéré que, dans les études historiques, les mots clés ne sont 
pas choisis selon la même logique que dans les travaux de recherche 
sociologiques. Les mots clés que nous avons retenus n’ont pas permis 
d’identifier d’études historiques pertinentes. Ce constat nous a alertées une 
première fois sur la quasi-inexistence de concepts équivalents dans le 
contexte historique.

C’est pourquoi nous avons modifié notre approche dans notre revue 
systématique : en un premier temps, nous avons associé les mesures à 
étudier à une restriction géographique à la Suisse. En un second temps, 
nous avons dépouillé les tables des matières des titres restants à la recherche 
de références à notre problématique (85 titres). N’ayant trouvé dans les 
index, ni surtout dans les titres de chapitres dépouillés, pratiquement 
aucune référence aux concepts recherchés, nous avons émis l’hypothèse 
qu’une recherche à partir de leurs antonymes pourrait être plus fructueuse. 
Sur cette nouvelle base, nous avons procédé, en plus d’une recherche croisée 
par mots clés élargie, au dépouillement des tables des matières et des 
résumés des études historiques en rapport avec la Suisse et avec les mesures 
discutées. Cette façon de procéder plus fouillée a également fait apparaître, 
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dans les travaux historiques portant sur la période d’avant 1978, des aspects 
révélateurs au regard de notre problématique. Nous avons été particulière
ment frappées par certains aspects, comme l’affirmation de « ne pas savoir » 
ou les ruptures biographiques, qui se sont avérées être des facteurs cumula
tifs et des indicateurs importants pour notre problématique. C’est pourquoi 
nous avons également tenu compte des ruptures biographiques dans les 
périodes étudiées plus récentes.

Nous avons retenu les monographies, chapitres ou articles adoptant 
une démarche comparative dont les sources principales étaient les entretiens 
avec des personnes ayant subi un placement extrafamilial en tant que 
mineur·e·s. Nous avons écarté les publications exclusivement centrées sur la 
période du placement institutionnel qui ne recouraient pas aux entretiens 
d’histoire orale. Lorsque des séries de données relatives à la problématique 
étaient susceptibles d’être particulièrement éclairantes pour le tableau 
d’ensemble, nous avons également englobé les jeunes adultes jusqu’à 25 ans. 
Cette extension de la fourchette d’âge correspondant à l’enfance et à 
l’adolescence se justifie d’une part par l‘évolution des axes de la recherche 
de ces dernières années, et d’autre part par l’évolution historique des 
structures d’accueil extrafamilial. Bien qu’il ait existé des structures d’ac
cueil autres que les familles dès avant le début de la période étudiée, ces 
possibilités étaient très limitées et ne faisaient à l’époque pas partie inté
grante de la politique sociale et familiale en Suisse. Alors que le placement 
extrafamilial d’enfants ou de jeunes difficiles est aujourd’hui considéré 
comme une mesure lourde, envisagée seulement en dernier recours, on 
n’hésitait pas à y recourir largement à titre de mesure d’assistance ou de 
mesure tutélairee siècle.

Dans le cadre de cette étude scientifique des mesures de coercition à 
des fins d’assistance et des placements extrafamiliaux, nous ne nous sommes 
pas contentées d’analyser les multiples types de sources écrites issues des 
archives publiques et privées. Nous avons également fait un usage accru des 
expériences relatées dans les témoignages directs, ce qui rend la reconstruc
tion historique plus complexe. En même temps, ce choix permet d’intégrer 
des points de vue dont on ne trouve pratiquement jamais la trace dans les 
sources écrites et audiovisuelles, par exemple à cause de la marginalisation 
de certains groupes de population. Concernant les mesures de coercition à 
des fins d’assistance, la recherche, jusqu’ici, portait essentiellement sur le 
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vécu des enfants et des jeunes directement concerné·e·s. Les travaux inclus 
dans notre revue systématique ne donnaient pratiquement jamais la parole 
aux autorités décidantes ni aux parents et aux proches. Cela peut tenir au 
fait que lorsqu’on interviewe des adultes, leur expérience vécue est encore 
plus éloignée dans le temps du fait de leur âge plus avancé. Par ailleurs, cela 
fait peu de temps que la recherche dans ce domaine s’ intéresse au point de 
vue des décideurs et autres professionnel·le·s. Outre les instruments de 
l’histoire orale, on dispose aussi d’une autre forme de témoignage écrit, à 
savoir l’autobiographie. Celle-ci a connu un véritable essor ces dernières 
années, dans ce domaine comme dans d’autres ; pourtant ces écrits n’ont 
pas fait jusqu’ici l’objet d’une recherche empirique (Preusser & Schmitz 
2010). La méthodologie de l’analyse historique les excluait du champ 
d’investigation. L’évaluation de ce matériel reste à faire. Pour placer nos 
conclusions dans leur contexte, nous avons également inclus dans notre 
analyse un certain nombre de contributions connexes.

Les 27 titres retenus pour l’analyse historique correspondent à des 
monographies, chapitres d’ouvrages et articles se rapportant directement à 
notre question étudiée, même si les travaux en question ne portaient pas au 
premier chef sur cet aspect. Quant aux études, nous les avons traitées à 
l’aide d’une grille (perspective / nombre d’entretiens / âge, période concer
née, canton, accès / aspects analysés), et résumé par écrit les informations 
rassemblées (Annexe 1).

Ces résultats proviennent de deux études menées à l’échelon national, 
dans le cadre du projet Sinergia « Placing Children in Care », qui ont été 
publiées dans un ouvrage collectif paru en 2018 en langue allemande. Nous 
avons également repris des éléments de la publication plurilingue en dix 
volumes des travaux de la Commission indépendante d’experts internements 
administratifs (CIE) de 2019 (Hauss et al. 2018). Pour l’analyse historique, 
nous avons par ailleurs tiré parti de plusieurs contributions publiées dans le 
cadre de la première étude à grande échelle consacrée aux enfants placés 
auprès de familles d’accueil et en institution à avoir utilisé les méthodes de 
l’histoire orale (2005–2008) (Leuenberger & Seglias 2008, 2010, 2015 ; 
Freisler 2011). Nous avons par ailleurs retenu un certain nombre de 
monographies comparatives, parmi lesquelles des travaux de qualification, 
mais aussi des études à financement public et privé. Les travaux analysés 
couvrent une période allant de 1920 environ à nos jours, une majorité se 
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concentrant sur la période entre 1940 et 1980. On n’arrive pas toujours à 
déterminer de quelle période ou région linguistique sont issues les expé
riences vécues analysées, parce que les études ne le précisent pas ou parce que 
ces informations n’étaient pas accessibles. Alors que l’historien·ne dispose de 
sources directes pour connaître l’expérience vécue par les enfants ou les 
jeunes qui ont eu affaire aux autorités ou organisations d’assistance, l’expé
rience des parents ne lui est qu’indirectement accessible, par exemple par le 
biais des recours tentés contre des décisions administratives.

Lorsque nous avons fait notre choix définitif des monographies et 
contributions à des ouvrages collectifs à retenir pour notre analyse histo
rique, il est apparu que l’essentiel de l’historiographie portait sur la période 
d’avant 1978. Pour la période depuis 1981 jusqu’à l’entrée en vigueur du 
nouveau droit de la protection de l’enfant et de l’adulte, qui marque la fin 
de notre période d’investigation, nous n’avons plus retenu que des chapitres 
isolés d’une publication anniversaire (Canonica et al. 2019). C’est pourquoi, 
pour la période après 1981, nous nous appuyons sur des études d’orienta
tion sociologique travaillant avec des données empiriques tirées d’entre
tiens, qui donnent une idée de l’expérience vécue par les enfants et les 
jeunes au contact des autorités d’assistance et des services sociaux. À une 
exception près, elles portent sur des périodes limitées (un à deux ans) et 
décrivent la situation rencontrée dans le présent. Elles se distinguent aussi 
des études historiques par l’ importance accordée à la pertinence des 
résultats de la recherche pour la pratique.

Le traitement de la problématique par les sciences historiques et 
sociales fait donc apparaître une lacune entre 1980 et la fin des années 
1990. Celle-ci est partiellement comblée par les résultats d’une étude 
longitudinale de 10 ans sur les effets produits par l’exécution des mesures à 
l’encontre d’« adolescent·e·s particulièrement difficiles » placé·e·s dans des 
foyers d’éducation et des maisons d’éducation au travail dans les années 
1980 (Tanner 1992, 1999). Depuis le début du millénaire, on voit l’orien
tation des travaux en sciences sociales se rapprocher toujours davantage de 
ce qui constitue l’axe central du présent projet. Alors qu’il nous a fallu 
passer par des approches indirectes pour trouver, dans les travaux produits 
jusqu’au tournant du millénaire, des réponses à la question étudiée de 
notre projet d’ensemble, dans la période qui suit, toute une série de travaux 
de qualification en sciences sociales traitent de questions relevant de la 

68 Loretta Seglias 



protection de l’enfance et de la jeunesse – y compris en recourant à des 
approches participatives. On voit ainsi la recherche s’ intéresser toujours 
davantage à des questions dont on escompte également que les réponses 
pourront avoir une utilité pratique, comme en témoigne entre autres la 
collaboration avec des associations ou organisations de personnes intéres
sées (Arnold et al. 2008). Alors que certains projets de recherche de plus 
grande envergure optent pour une approche à perspectives multiples, qui 
inclut également le point de vue des enfants et des parents, l’approche qui 
prévaut dans les travaux de qualification consiste à privilégier le point de 
vue des professionnel·le·s, qui n’est pas pris en considération dans le 
présent projet (Arnold et al. 2008 ; Werner 2019).

3.2.1.3 Périmètre et axes de l’analyse

L’analyse historique porte sur une période de huit décennies pendant 
laquelle les conditions sociales, politiques, économiques et technologiques 
ont fondamentalement changé. Ces changements ont également modifié le 
regard que la société porte sur les personnes nécessitant un soutien public|, 
notamment dans le domaine de l’aide aux enfants et aux jeunes. Vouloir 
détailler ces processus dans chaque cas nous amènerait à dépasser les limites 
du présent chapitre. On se référera à la littérature scientifique pour 
approfondir la question. Les changements dans le temps que l’analyse fait 
apparaître ne sont pas continus. Ils révèlent l’existence de temporalités 
différentes, ou encore l’existence simultanée de conceptions différentes qui, 
au moment de la mise en œuvre, pouvaient produire des frictions et faire 
que les personnes concernées n’ont pas toutes vécu les mêmes expériences.

La présentation qui suit s’articule en deux axes : 

1) Le premier axe concerne la dimension des procédures, des proces
sus de négociation et de décision. La question abordée est la 
suivante : dans quelle mesure peut-on reconstruire l’expérience 
vécue par les enfants concernés et leurs parents pendant les 
périodes avant, pendant et après le placement, et quels changements 
sont éventuellement observables dans la durée ?

2) Le deuxième axe nous amène à demander si la situation sociale des 
représentant·e·s des autorités et leurs valeurs sociales et indivi
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duelles présumées ont joué un rôle dans la manière dont les 
mineur·e·s et leurs parents ont vécu le contact avec les autorités. 
Une autre question qui se pose tout du long est celle des effets 
« collatéraux » du dossier, aspect auquel nous avons consacré un 
développement à part. Une discussion des résultats nous amène à 
conclure et à avancer quelques suggestions et des pistes pour faire 
progresser la protection de l’enfant sur le plan de l’ intégrité, de la 
participation et de l’autonomie.

3.2.2 Le besoin de comprendre le processus du placement (ce qui 
se passe avant, pendant et après 
le placement extrafamilial)

La possibilité pour une personne de comprendre le pourquoi et le comment 
de ce qui lui arrive dans des situations critiques de la vie est considérée 
comme une ressource importante pour faire face à la situation, tant sur le 
moment que plus tard dans la vie, et au moment de faire un bilan 
rétrospectif. Dans le contexte qui nous intéresse, l’ importance de cette 
ressource se traduit également par le fait qu’un grand nombre personnes 
ayant subi des mesures de coercition à des fins d’assistance ou un placement 
extrafamilial en Suisse demandent à consulter leur dossier (Gnädinger 
2020). Pour autant qu’elles n’aient pas été placées dès la toute petite 
enfance, ces personnes savent dans une certaine mesure quelle avait été leur 
situation avant le placement. Des moments de rupture biographique telles 
que la mort ou la maladie d’un des parents, le divorce des parents, ou 
encore des actes de violence dans la famille, devaient avoir présagé des 
changements dans leur vie, et il en avait parfois été question en famille. 
Jusqu’au lendemain de la deuxième guerre mondiale, les motifs donnés 
pour le placement extrafamilial faisaient également état de conséquences 
concrètes de difficultés financières, telles que les privations ou la faim 
(Bitter 2010, p. 181–182 ; Moser 2010, p. 121 ; Seglias 2019c, p. 153–163, 
164–170 ; Werner 2019, p. 177–178, 289–291) (cf. chap. 2). De fait, 
l’ intervention dans la famille avait lieu tant au titre de l’assistance aux 
pauvres qu’au titre du droit tutélaire ; jusqu’en 1981, elle prenait également 
la forme de l’ internement dit administratif des adolescent·e·s et des adultes. 
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Tandis que sous l’angle de l’assistance aux pauvres, l’évaluation de la 
situation familiale et des parents était déterminante, sous l’angle du droit 
tutélaire, l’élément déterminant était souvent le comportement considéré 
comme déviant de l’adolescent·e concerné·e. Aux yeux des autorités compé
tentes, il y avait toujours des antécédents à un placement extrafamilial. Les 
mineur·e·s, et aussi leurs parents, n’avaient souvent que des notions assez 
floues à propos de ces antécédents et de ce qui allait s’ensuivre.

Pour les mineur·e·s concerné·e·s, être retiré de leur famille d’origine 
pouvait avoir une signification très variable. Les un·e·s vivaient ce retrait 
comme un arrachement contraire à leur vœu ; pour d’autres, le fait de 
changer de lieu était d’abord un soulagement. Dans certains cas, certes 
rares, la demande émanait de l’enfant lui-même (Arnold et al. 2008, p. 90– 
91 ; Mani 2011, p. 105–126 ; Werner 2019, p. 125). Dans ces contextes, 
bien souvent, les enfants avaient le sentiment « d’être de trop à la maison », 
de « n’avoir leur place nulle part » (Ammann & Schwendener 2019, p. 22– 
36 ; Arnold et al. 2008, p. 181 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 278–283). 
Chez les enfants nés hors mariage, ce sentiment était encore renforcé par 
celui de leur « illégitimité » (sur le plan moral) (Ammann & Schwendener 
2019, p. 23–25 ; Heller et al. 2005, p. 74–75).12

Pendant encore longtemps, au siècle passé, le placement extrafamilial 
était une mesure (éducative) que les autorités étaient promptes à prendre au 
titre de la législation sur l’assistance aux pauvres aussi bien que du droit civil. 
Au début du XXIe siècle, tout au contraire, le placement extrafamilial est 
considéré comme une mesure à prendre en tout dernier ressort, lorsque 
toutes les mesures préalables, telles que conseils, thérapies, ou mesures 
ambulatoires, ont échoué (Heller et al. 2005, p. 75). De ce fait, les enfants ont 
actuellement des chances d’avoir déjà eu un contact conscient avec des 
représentant·e·s des autorités ou des professionnel·le·s beaucoup plus tôt que 
cela n’aurait été le cas dans les décennies précédentes (Arnold et al. 2008, 
p. 95).

12 Le CC de 1912 faisait obligation à tous les cantons de nommer un curateur, et le 
cas échéant un tuteur, pour tout enfant né hors mariage (art. 311 CC) (Moser 2010, 
p. 123–124), ce qui augmentait encore le risque pour l’enfant de se retrouver dans le 
collimateur des autorités. Cette disposition n’a été abrogée qu’avec la révision du droit 
de filiation en 1978.
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3.2.2.1 État d’information insuffisant concernant les processus 
de négociation et les motifs avancés pour le placement 
extrafamilial chez les enfants et jeunes concerné·e·s

Lorsque les enfants et les jeunes entraient en contact avec les autorités du 
placement extrafamilial, ils avaient déjà un certain vécu derrière eux. 
L’évaluation que faisaient les enfants des informations reçues des actrices et 
acteurs responsables de la procédure concernant les voies de procédure, les 
processus de négociation et de décision, et de leur propre marge de 
manœuvre différait selon le moment auquel ils se situaient dans la procé
dure et selon leur âge. Mais sur l’ensemble de la période étudiée, l’état de 
leurs connaissances doit être considéré comme insuffisant.

Ce déficit apparaît déjà dans les notions très floues qu’ils avaient à 
propos des autorités d’exécution – à preuve les résultats d’une enquête 
menée auprès de 279 personnes interrogées dans la Suisse entière qui 
avaient subi un placement extrafamilial entre 1920 et 1960. Environ un tiers 
était tout simplement incapable de dire quelle autorité avait procédé au 
placement (cf. ill. 2) :

Illustration 2 : Instances responsables du placement (1920–1960) selon Leuenberger et 
al. 2008, p. 10.
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Des termes génériques tels que « la commune » ou « l’administration » 
indiquent que la personne concernée n’avait aucune idée de l’ instance 
compétente, ni, par conséquent, des voies de procédure prévues et en 
définitive de sa propre capacité d’action. Cela peut s’expliquer par le fait 
que jusque dans les années 1970, les personnes concernées ne jouissaient 
d’aucune garantie formelle de droits procéduraux (cf. chap. 3.1).

Le fait de ne pas savoir qui étaient les autorités compétentes encoura
geait des spéculations ultérieures. C’est pourquoi, combler les lacunes de 
leur compréhension restait un enjeu important pour beaucoup de personnes 
concernées, même des décennies après les faits ; cela se traduisait par 
exemple par la recherche de documents les renseignant sur leur biographie 
personnelle ou familiale (Gnädinger 2020). Si, en revanche, les personnes 
concernées avaient été capables de comprendre la mesure prise à leur 
encontre dès leur enfance ou adolescence, à l’époque où elle avait été prise, 
elles l’acceptaient mieux par la suite, même si elles n’étaient pas complète
ment au clair sur le déroulement des choses ni sur les responsabilités 
(Leuenberger & Seglias 2015, p. 215–231, 250–263 ; Seglias 2019b, p. 86– 
92, 164–170, 172–178).

Concernant les motifs invoqués pour justifier ces mesures, les per
sonnes concernées avaient également des notions très lacunaires, puisque 
plus d’un tiers était incapable de nommer une raison pour leur placement, 
alors même que celui-ci était intervenu pour beaucoup après l’âge de six 
ans, dans le canton de Berne (Leuenberger et al. 2008, p. 10).

Non seulement, les enfants et les jeunes étaient privé·e·s d’informations 
essentielles, mais les motifs que leur présentaient le tuteur, la tutrice ou les 
collaborateurs ou collaboratrices des autorités étaient en partie fondés sur 
des assignations péjoratives, dévalorisantes et stigmatisantes, qui se retrou
vaient également dans leurs dossiers (cf. le développement séparé consacré 
aux dossiers) (Ammann & Schwendener 2019, p. 37–51 ; Leuenberger et 
al. 2008, p. 5–6). De tels propos confortaient les autorités dans la tendance 
à faire encore moins participer les personnes concernées considérées comme 
« défaillantes » au regard de normes et de valeurs étroites, et cela même 
dans le cas d’enfants n’ayant jamais connu leurs parents biologiques. Ces 
cas montrent en même temps que la stigmatisation peut porter à consé
quence tôt dans la vie et qu’elle comporte, qui plus est, une composante 
clairement sexiste. On reprochait de préférence aux femmes leurs dé
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faillances dans leur rôle de maîtresse de maison et de mère, reproche coloré 
d’une conception moralisatrice et restrictive de la sexualité. Ainsi, vers le 
milieu des années 1950, le reproche de comportement sexuel qualifié de 
déviant était beaucoup plus souvent adressé aux femmes, et notamment aux 
mères célibataires, qu’aux hommes, auxquels on reprochait plutôt leur 
fainéantise, eu égard à leur rôle de seul pourvoyeur du revenu du ménage, et 
l’abus d’alcool (Businger et al. 2018, p. 81–82). La recherche fait le lien avec 
les valeurs de l’époque, un âge d’or de la famille et du modèle familial 
bourgeois, devenu encore plus dominant dans l’après-guerre (Höpflinger 
1999, p. 137). À partir des années 1960, c’est davantage la personnalité et 
l’état de santé des parents qui étaient dénoncés, la mère étant beaucoup plus 
souvent décrite comme souffrant d’un trouble psychique que le père, 
tendance qui s’est encore renforcée dans les années 1970 et 1980 (Businger 
et al. 2018, p. 83). Les mères étaient particulièrement en ligne de mire parce 
que considérées comme responsables de l’éducation des enfants. Aussi, en 
cas de faute morale, une mère était jugée plus sévèrement qu’un père 
(Businger et al. 2018, p. 84).

Quant aux jeunes, c’est à leur comportement que s’en prenaient les 
autorités. Là encore, les années 1950 et 1960 étaient héritières d’une vision 
statique des sexes, qui se traduisait par des biais sexistes évidents dans les 
motifs invoqués pour les placements extrafamiliaux (Businger et al. 2018, 
p. 85–86, 84–85, 88–92 ; A. Heiniger & Morat 2019, p. 168–172). Il n’y 
avait à cet égard pas de différences significatives entre cantons citadins ou 
ruraux, réformés ou catholiques, alors même que la professionnalisation 
était plus avancée dans les villes et qu’il existait des différences marquées 
entre villes et campagne en matière de pratique de l’assistance. Les diffé
rences linguistiques ou de tradition juridique ne changeaient pas non plus 
grand chose aux biais sexistes. Seule la proximité d’une université et les 
traditions législatives cantonales semblent avoir eu une certaine influence 
sur les motifs invoqués (Germann & Odier 2019, p. 126–127). La recherche 
est trop lacunaire pour renseigner sur la durée pendant laquelle ces biais ont 
persisté dans les motifs invoqués (Tanner 1992, p. 97).

Les changements majeurs intervenus sur le plan normatif dans les 
années 1970 avec le renforcement des droits fondamentaux ont également 
produit des effets dans la pratique du placement extrafamilial en Suisse (cf. 
chap. 3.1). Néanmoins, plusieurs indices montrent que dans les années 
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1980, des droits procéduraux fondamentaux continuent de ne pas être 
respectés. Une étude longitudinale d’une durée de dix ans sur l’ impact de 
l’exécution des « mesures à l’endroit d’adolescents et de jeunes adultes 
particulièrement difficiles en Suisse » fait état d’une écoute insuffisante à 
leur encontre, alors même que les procédures pénales étaient davantage 
formalisées (Tanner 1992, p. 8).

La ratification, en 1997, de la Convention des Nations Unies relative 
aux droits de l’enfant a entraîné l’ inscription dans la législation suisse du 
principe de la participation des mineur·e·s aux décisions portant à consé
quence pour eux. Dans les années suivantes, on constate toutefois un degré 
élevé d’ignorance chez les mineur·e·s quant aux raisons de leur placement 
– avec des différences selon l’âge –, alors que l’ information est une des 
conditions fondamentales de la participation. Les jeunes âgés de 13 à 18 ans 
se considéraient beaucoup mieux informés sur les procédures qui les 
attendaient (plus des deux tiers) que les enfants âgés de 6 à 12 ans (à peine 
la moitié) (Arnold et al. 2008, p. 106). L’effet de l’âge s’observe également à 
propos de la possibilité pour les mineur·e·s de donner leur avis dans le cadre 
d’une procédure, alors même qu’ils n’étaient pas systématiquement enten
dus dans toutes les procédures (Arnold et al. 2008, p. 116).

3.2.2.2 Le jour du placement extrafamilial : 
une expérience marquante et potentiellement traumatique

Le jour du placement extrafamilial, ce qui s’est passé en amont dans la 
famille se trouve pour ainsi dire potentialisé par les procédures mises en 
route par les autorités. Ce jour devient un « tournant critique » dans la vie, 
avec des répercussions multiples et souvent persistantes (Werner 2019, 
p. 117–118). En plus des préparatifs et du fait de savoir ce qui s’annonçait, 
le jour même du placement comportait encore d’autres aspects potentielle
ment traumatisants. La manière dont la séparation se passait et le déroule
ment de cette rupture biographique, en un mot, l’organisation et la mise en 
œuvre du placement dépendaient pour beaucoup de la manière dont s’y 
prenait les professionnel·le·s qui exécutaient la mesure.

Les expériences relatées à ce propos font là encore apparaître que 
jusque dans les années 1970, les mineur·e·s ne recevaient pratiquement 
aucune information. C’est tout juste si, peu auparavant, des allusions 
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fragmentaires ou vagues étaient tombées à propos du lieu du placement. Les 
personnes concernées étaient donc « systématiquement laissées dans l’ igno
rance » du sort qui les attendait (Ammann & Schwendener 2019, p. 77,79). 
Elles ignoraient également si et quand elles pourraient revoir leurs parents. 
Or on considère aujourd’hui que la discontinuité des liens, notamment la 
séparation d’avec la fratrie, les parents et le cadre de vie habituel, est une 
expérience potentiellement stressante, voire traumatisante (Arnold et 
al. 2008, p. 172–173, 175–176, 189 ; Werner 2019, p. 189–202). Pendant 
longtemps, l’enjeu était au contraire d’isoler les mineur·e·s d’un environne
ment considéré comme délétère, si bien qu’on n’essayait pas de placer les 
fratries ensemble ; tout au contraire, on cherchait systématiquement à les 
séparer (Arnold et al. 2008, p. 43 ; Canonica 2019b, p. 361–363 ; Heller et 
al. 2005, p. 79, 82 ; Moser 2010, p. 124–125). Les mineur·e·s suffisamment 
âgé·e·s pour conserver des souvenirs se rappellent d’une expérience vécue 
comme particulièrement dramatique lorsque le moment du placement 
extrafamilial les prenait au dépourvu, qu’ils avaient reçu des informations 
trompeuses sur le motif du voyage, et que le placement s’était accompagné 
d’actes de violences et de mesures de police (Ammann & Schwendener 
2019, p. 77–78 ; Heller et al. 2005, p. 77 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 82, 
283–285).

Les choses se présentent un peu différemment au début du XXIe siècle. 
Précisons que la responsabilité pour la préparation du placement n’incombe 
pas uniformément aux autorités compétentes ; c’étaient parfois des accom
pagnatrices et accompagnateurs familiaux, des enseignant·e·s ou le service 
psychologique, des pédagogues curatifs, le personnel de l’ institution ou les 
parents eux-mêmes qui s’en chargeaient. Une grande partie des familles 
interrogées, sauf dans le cas de placements d’urgence, a pu visiter le foyer 
ou la famille d’accueil au préalable (Arnold et al. 2008, p. 133). Malgré tout, 
plusieurs éléments donnent à penser que le déroulement du processus 
n’était pas toujours transparent, tant en ce qui concerne le foyer ou la 
famille d’accueil visités que dans les rapports avec les professionnel·le·s 
chargé·e·s d’effectuer le placement. Les enfants avaient par exemple de la 
peine à se représenter les conditions de leur vie future au quotidien sur la 
base des descriptions données par la travailleuse ou le travailleur social 
(Arnold et al. 2008, p. 131–132 ; Werner 2019, p. 119–122). De façon 
générale, les enfants se rendaient au nouvel endroit accompagnés par leurs 
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parents. Parfois la travailleuse ou le travailleur social compétent était 
également présent. Certains considéraient cela comme faisant partie de leurs 
tâches, d’autres explicitement pas. Une minorité seulement concevait que le 
jour du placement extrafamilial puisse être traumatisant. Le manque de 
temps était une raison invoquée pour ne pas avoir été présent lors du 
placement (Arnold et al. 2008, p. 134–136). Les enfants et les jeunes 
ressentaient les premiers temps passés au nouvel endroit comme particuliè
rement difficiles à vivre. Le sentiment de tristesse, de solitude, d’être en terre 
inconnue, le mal du pays prévalaient indépendamment de l’accueil et des 
possibilités d’aménagement (Arnold et al. 2008, p. 135–139 ; Werner 2019, 
p. 189–197).

3.2.2.3 Confusion concernant les compétences et diversité 
des « processus d’aide » pendant le placement extrafamilial

La compétence de l’autorité qui prononce le placement extrafamilial ne 
s’arrête en principe pas au moment de celui-ci. Dès le XIXe siècle, les lois 
cantonales sur l’assistance aux pauvres prévoyaient des formes de « sur
veillance » (Leuenberger et al. 2011, p. 33–40). Avec l’entrée en vigueur du 
CC en 1912, tous les cantons étaient tenus d’édicter des prescriptions à cet 
effet. Mais il a parfois fallu attendre des décennies pour que les lois 
correspondantes soient mises en œuvre. Une réglementation à l‘échelon 
national ( l’Ordonnance sur le placement d’enfants OPE) est entrée en 
vigueur en 1978 (Häsler 2008, p. 81–98 ; Leuenberger et al. 2011, p. 40–50 ; 
Leuenberger & Seglias 2015, p. 243–246 ; Sauthier & Cottier 2020, p. 914 ; 
Seglias 2011, p. 121–123). Les communes compétentes étaient autorisées à 
déléguer le contrôle et la surveillance à des organismes privés ou ecclésias
tiques et ne s’en privaient pas. La distinction entre instances d’exécution et 
de contrôle n’était pas toujours très claire. Il en a résulté une multiplication 
des pratiques et donc de formes de contact différentes entre mineur·e et 
l’adulte responsable du bien de l’enfant. Lorsqu’il existait des mécanismes 
de surveillance, celle-ci s’exerçait le plus souvent sous la forme de visites 
sporadiques à domicile, mais parfois aussi de simples questions posées par 
écrit (Guggisberg 2016, p. 444–447 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 243– 
246, 250–263 ; Utz 2018, p. 155–158). Dans certains cas, l’enfant ou 
l’adolescent·e ignorait la fonction de la personne venue le voir, parce que, 
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par exemple, des collaborateurs ou collaboratrices d’organismes privés se 
comportaient comme s’ils étaient investi·e·s d’une fonction officielle (Galle 
& Meier 2009, p. 120 ; Leuenberger et al. 2011, p. 144). De façon générale, 
les mécanismes et procédures de surveillance et de contrôle, qui font aussi 
partie des attributions de nombreux tuteurs et tutrices, s’apparentaient à un 
acte purement administratif. La visite servait essentiellement à vérifier les 
conditions d’hébergement, la nourriture, l’hygiène ou des aspects financiers. 
Les enfants n’avaient en somme pas l’occasion d’exprimer leurs préoccupa
tions personnelles sans avoir à craindre des retombées négatives, même 
lorsque la personne en visite était de la famille. C’est ce qu’indiquent 
également les données concernant le déroulement des visites (visite annon
cée au préalable, accueil par un bon repas, enfants en habits du dimanche), 
où les possibilités d’échange en tête-à-tête étaient rares. Rétrospectivement, 
les personnes qui avaient fait l’objet d’un placement extrafamilial quali
fiaient souvent ces visites d’« exercice alibi » ou de « pseudo-visites » 
(Leuenberger & Seglias 2015, p. 155 ; Mani 2011, p. 143–147, cit. p. 143).

Même au début du XXIe siècle, on rencontre encore une diversité de 
pratiques et de conceptions concernant la répartition des tâches lors des 
procédures de contrôle et de surveillance. Les professionnel·le·s conservaient 
une marge de manœuvre importante non seulement dans la planification, 
mais aussi dans l’exécution du placement extrafamilial (Arnold et al. 2008, 
p. 148 ; Gassmann 2010, p. 206). Le cadre légal (selon qu’il s’agissait d’une 
mesure du droit pénal, du droit civil ou d’un placement volontaire) jouait 
également un rôle dans l’ interaction pendant l’exécution de la mesure 
(Arnold et al. 2008, p. 145–146). Contrairement aux décennies précédentes, 
on constate que désormais, le ou la mineur·e concerné par le placement 
extrafamilial et sa famille d’origine était davantage formellement invité à 
s’exprimer, par exemple dans des entretiens menés en situation. Mais là 
encore, les enfants n’étaient pas toujours au clair sur le sens de ces 
entretiens, alors que leurs parents étaient en général mieux informés 
(Werner 2019, p. 151–153).

À la différence des décennies précédentes, des processus dits « d’aide » 
plus systématiques étaient mis en place pour la durée du placement. 
L’organisation de ces processus n’était pas uniforme, du fait de la diversité 
des structures liée au fédéralisme, et les personnes concernées avaient 
toujours autant de peine à s’y retrouver. D’un autre côté, elles disaient 
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attacher moins d’importance aux autorités responsables du placement qu’à 
leurs personnes de confiance immédiates sur le lieu du placement extrafa
milial (Werner 2019, p. 143). En se plaçant du point de vue de l’enfant ou 
de l’adolescent·e, on peut également voir dans de tels propos un effort de 
normalisation. Le succès ou l’échec du placement tenait beaucoup à la place 
qu’occupait la personne concernée dans les structures sociales du lieu du 
placement extrafamilial ainsi qu’au maintien d’un contact avec la famille 
d’origine (Werner 2019, p. 292–322).

3.2.2.4 L’attente de la « liberté » – La fin du placement, 
une épée à double tranchant

Le placement pouvait prendre fin pour plusieurs raisons. Certains enfants 
étaient au bout de quelque temps renvoyés dans leurs familles d’origine. 
Chez d’autres, la fin du placement était liée à l’atteinte d’un âge donné (K. 
Heiniger 2019a, p. 353–367 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 303–312 ; 
Seglias 2019a, p. 103–125). S’il existait une tutelle, la durée de la protection 
s’étendait généralement jusqu’à la majorité. Certaines institutions, com
munes et organisations pratiquaient un suivi à la sortie de la période 
d’assistance ou des patronages, ou encore une « surveillance à des fins de 
protection » à laquelle les jeunes étaient soumis (Leuenberger & Seglias 
2015, p. 304–305 ; Utz 2018, p. 180–187). Les autorités décidantes considé
raient ces dispositifs comme une aide, mais aussi comme un instrument 
visant à vérifier que les objectifs éducatifs visés étaient atteints, et comme le 
« bras long » d’une surveillance persistante exercée par les autorités (Häsler 
Kristmann 2019, p. 644–654).

Là encore, l’ information quant à la manière dont allaient se dérouler 
les étapes suivantes et aux processus décisionnels restait défaillante. Les 
jeunes placés en institution n’étaient souvent informés de la date de leur 
sortie de placement que quelques jours avant l’échéance. Alors qu’ils 
rêvaient de la fin du placement depuis longtemps, ils vivaient leur départ 
effectif comme une mise à la porte (Ammann & Schwendener 2019, p. 116– 
118, 124–125). Ces jeunes découvraient à leur sortie une situation souvent 
difficile, et l’existence d’un filet de sécurité – famille ou aide sociale – faisait 
toute la différence. Le sentiment d’atteindre enfin une liberté longtemps 
convoitée était mitigé par le constat de leur impréparation et par le 

3.2 Analyse historique 79 



sentiment d’être livrés à eux-mêmes en cet instant important (Ammann & 
Schwendener 2019, p. 124). Sans compter que beaucoup ne disposaient pas, 
à leur sortie du placement, d’un pécule suffisant pour les aider à surmonter 
les premiers temps (A. Heiniger 2014, p. 318–330 ; Leuenberger & Seglias 
2015, p. 309–312). D‘autres voient dans le traumatisme émotionnel subi 
durant les années antérieures un obstacle de taille à la reprise d’une vie hors 
du régime de placement extrafamilial (Ammann & Schwendener 2019, 
p. 127).

Alors que la vie, notamment en institution, était soumise à des règles et 
des routines strictes (cela était encore le cas dans les foyers jusque dans les 
années 1990), ces jeunes, une fois laissés à eux-mêmes, avaient de la peine à 
prendre des décisions tout seuls. La découverte de l’autonomie et d’un 
contexte professionnel auquel il faut s’ intégrer est un défi (Bombach et 
al. 2018, p. 125–126 ; Immos 1990, p. 107 ; Leuenberger & Seglias 2015, 
p. 127 ; Tanner 1999, p. 53, 58, 98, 100–101). Le risque aigu de tomber dans 
la criminalité (moins marqué en Suisse romande, ce qui peut s’expliquer 
par des modèles de placement différents13), une mortalité et une suicidalité 
accrues, notamment chez les jeunes gens, au cours des premières années 
suivant un placement extrafamilial montrent que les conséquences peuvent 
être redoutables. Les travaux portant sur les années 1980 évoquent pour la 
première fois l’ influence de la nationalité lors du placement en institution 
(Tanner 1999, p. 73, 100).

Au début du XXIe siècle, on définissait volontiers la fin de l’enfance 
comme un « passage à l’âge adulte ». Ce passage méritait une attention 
particulière, et on considérait qu’il prenait plus de temps qu’on ne le pensait 
dans les décennies antérieures. À la différence des jeunes qui grandissaient 
chez leurs parents, les jeunes placés hors de leurs familles d’origine étaient 
censés accomplir ce passage en moins de temps et avec moins d’aide, parfois 
précisément au moment de larguer les amarres (Bombach et al. 2018, 
p. 130 ; Werner 2019, p. 54–55). Des vécus de périodes antérieures de leur 
vie se répétaient. La discussion actuellement visibilisée par les médias à 
propos des « care leavers » témoigne de l’actualité de cet aspect.

13 Modèles caractérisés entre autres par la « taille familiale » des institutions en Suisse 
romande, ainsi que par le renoncement, généralement volontaire, « à une formation sco
laire ou professionnelle dispensée en interne ».
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3.2.2.5 Le point de vue des parents : 
une marge de manœuvre restreinte

Jusqu’au début des années 2000, on ne trouve pas trace, dans les études 
retenues, du vécu des parents pendant les processus de placement extrafami
lial. Un détour par les sources administratives permet d’y remédier en partie. 
L’analyse des recours contre des décisions de placement administratif 
prononcées avant 1981 fait apparaître la marge de manœuvre dont bénéfi
cient les parents. Il s’avère que les processus décisionnels reflétaient les 
différences qui existaient entre cantons quant à l’organisation et au déroule
ment du recours. Alors que dans le canton de Vaud, par exemple, la 
compétence pour le traitement des recours incombait à des commissions 
cantonales (envisagée dès les années 1920, la création d’un tribunal adminis
tratif n’a abouti qu’en 1989), dans les cantons de Schwyz, de Fribourg et de 
Zürich (ici jusqu’en 1960), elle revenait à des autorités administratives. Or la 
composition interdisciplinaire des commissions dans le canton de Vaud était 
plus favorable à des débats contradictoires que la structure des instances des 
autres cantons, où l’autorité habilitée à décider avait la main plus lourde 
(Bühler et al. 2019, p. 468–469). L’existence de voies de recours ne garantis
sait pas en soi la sécurité du droit ni la protection juridique. Un grand 
nombre de recours portés devant le Conseil d’État fribourgeois était rejeté. 
Celui-ci ne voyait souvent dans les recours qu’une preuve de plus de 
l’attitude « récalcitrante » des requérant·e·s (Bühler et al. 2019, p. 414–461, 
ici : 414–415). Même le recours au Tribunal fédéral en cas de vices de forme 
évidents n’aboutissait pas toujours, même si l’on observe que, depuis le 
milieu des années 1960, une importance croissante est accordée à la liberté 
individuelle (Arnold et al. 2008, p. 416). La recherche fait apparaître la 
fréquence des cas de refus de voies de recours pourtant garanties, y compris 
le droit de consulter les dossiers, et parle à ce propos de « mépris » à 
l’encontre des personnes concernées (Arnold et al. 2008, p. 416–418, 471). 
Les tentatives d’obtenir l’annulation d’une décision administrative en ac
tionnant les voies de recours étaient le plus souvent infructueuses. Les 
personnes concernées cherchaient également à se soustraire aux mesures des 
autorités par d’autres moyens, tels que la résistance physique, la fuite ou le 
déménagement dans une autre commune ou un autre canton. Ces actes de 
résistance considérés par les autorités compétentes comme un comporte
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ment récalcitrant parvenaient tout au plus à retarder la mise en œuvre des 
mesures ordonnées. Cette situation était à son tour la marque d’un système 
social longtemps dominant, fortement hiérarchisé, où l’éducation se devait 
d’être autoritaire. Dans ces conditions sociales, politiques et normatives, il 
n’était pas prévu que les personnes de milieux marginalisés aient leur mot à 
dire. En ce qui concerne l’exécution des mesures d’assistance, la recherche 
historique relève en outre le rôle croissant joué par les expertises psychia
triques, psychologiques et de pédagogie curative depuis les années 1920, ce 
qui allait de pair avec une pathologisation du comportement social, notam
ment en présence de problèmes d’alcool ou d’une maladie psychique chez 
un parent (Arnold et al. 2008, p. 333–347 ; Gusset et al. 2021 ; Seglias 2019a, 
p. 116–119).

Les études portant sur la période après le tournant du millénaire 
indiquent que désormais, les autorités informaient mieux et impliquaient en 
principe davantage les parents dans la marche de la procédure que leurs 
enfants (Arnold et al. 2008, p. 104). Cette différence entre la participation 
des parents et celle des enfants se constate encore après 2013, comme le 
montre le chapitre du présent ouvrage consacré au volet empirique de notre 
étude (3.3). Même lorsqu’ils restaient ambivalents à l’ idée du placement de 
leurs enfants mineurs, les parents étaient aussi plus prompts à l’accepter 
que ces derniers (Werner 2019, p. 209), tout comme ils acceptaient mieux 
les mesures prononcées que leurs enfants (Arnold et al. 2008, p. 100, 102). 
Des différences sont apparues quant à l’ information reçue. Les parents 
considéraient qu’ils avaient été mieux renseignés sur leurs droits et devoirs, 
sur les compétences des actrices et acteurs dans le processus de placement 
que sur les avantages et inconvénients respectifs du placement en institution 
ou dans une famille d’accueil. Cette perception se recoupe avec celle des 
professionnel·le·s des services interrogé·e·s à la fin de la période étudiée 
(Arnold et al. 2008, p. 103–104).

En même temps, on découvre de grandes différences dans la forme que 
prennent les processus de négociation et de décision au début du XXIe 

siècle. Là encore, les professionnel·le·s intervenant dans le placement ont 
manifestement une marge de manœuvre considérable. Cela peut aller de 
l’ implication de la personne concernée par un entretien, sans pour autant 
que celui-ci influence la décision prononcée, jusqu’à des « des indices très 
nets » de consultation des parents dans le processus décisionnel, quand il 
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s’agit par exemple de choisir entre le placement en institution ou dans une 
famille d’accueil, ou du choix de l’ institution, ou lors du choix de la 
personne du service social qui suivra le dossier (Arnold et al. 2008, p. 110). 
Le degré de satisfaction exprimé par les parents concernant leur relation 
avec le responsable du placement était corrélé à la mesure dans laquelle ils 
avaient eu voix au chapitre ou avaient eu des possibilités de participer, que 
ce soit au processus de placement ou ultérieurement pendant la durée du 
placement de leurs enfants, ainsi qu’au respect avec lequel ils considéraient 
avoir été traités (Arnold et al. 2008, p. 111, 170). Les parents ainsi que les 
enfants et les jeunes retrouvaient le même déficit s’agissant de leur partici
pation à l’aménagement des conditions de placement, à savoir lors de la 
formulation des objectifs et de la réglementation des visites. On est 
notamment frappé de voir que l’appréciation des responsables du placement 
était très différente de celle des enfants et des parents (Arnold et al. 2008, 
p. 118–129). L’étude empirique (3.3) aboutit exactement aux mêmes con
clusions pour les procédures menées après 2013.

Ces conclusions montrent qu’en dépit des préconisations actuelles du 
législateur et de la recherche, même vers la fin de la période étudiée, des 
lacunes persistent dans la mise en œuvre d’une pratique d’aide à l’enfance 
et à la jeunesse qui associe davantage les mineur·e·s et leurs parents (cf. 
chap. 3.2). Qualifiée de changement de paradigme, la ratification par la 
Suisse de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant en 
1997, où est inscrit le droit à la participation, a amené les professionnel·le·s 
à réfléchir plus systématiquement aux lacunes persistantes à cet égard dans 
la pratique des services sociaux et des services d’aide à l’enfance et à la 
jeunesse. Dans la comparaison internationale, cette évolution a eu lieu en 
Suisse avec un notable retard (Cottier 2006, p. 1 ; Gumy 2019, p. 327 ; 
Werner 2019, p. 79–88). La Suisse s’est vu reprocher l’absence de normes 
de qualité uniformes et contraignantes qui puissent servir d’« instrument 
pour une approche diagnostique des cas » ainsi que l’absence de « critères 
pour une décision professionnellement irréprochable » (Arnold et al. 2008, 
p. 97). Un exemple typique est l’absence d’instruments standardisés pour la 
documentation écrite de la planification de l’aide. Ainsi, dans les dossiers, 
les observations et les décisions sont parfois simplement consignées sous 
forme d’annotations. Voilà qui rend difficile un suivi externe, y compris par 
les premiers concernés par une mesure d’assistance, et ne fait que renforcer 
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le déséquilibre dans le rapport des forces inhérent aux mesures d’assistance 
(Arnold et al. 2008, p. 97–98).

3.2.3 Digression : La constitution de dossiers 
et leur impact dans la durée

L’enregistrement par écrit de procédures administratives par les acteurs 
étatiques et privés fait partie intégrante d’un État social moderne. Les 
dossiers personnels contiennent en règle générale des données particulière
ment sensibles, et l’accès à ces informations est aujourd’hui réglementé. Les 
dossiers personnels ont un impact sur les biographies et produisent des 
effets dans la durée, au moment de la procédure et au-delà, et parfois sur 
plusieurs générations (Ammann & Schwendener 2019, p. 37–51 ; Bühler et 
al. 2019, p. 384–386 ; Galle & Meier 2009, p. 128–147 ; Gusset et al. 2021 ; 
Häsler Kristmann 2019, p. 629–659). Lorsque les personnes parties pre
nantes à un processus administratif n’ont pas toutes la même influence sur 
cet enregistrement, ou du moins la possibilité de le consulter, il s’ensuit un 
rapport de forces inégal. Les personnes qui ont fait l’objet d’une procédure 
à des fins d’assistance n’ont eu jusqu’au-delà de 2000 qu’un accès limité, 
voire pas d’accès du tout à leur dossier.

Bien que destinés au départ à un usage interne, les dossiers personnels 
ont abondamment circulé jusqu’à la fin de la période étudiée. Il n’était pas 
rare que les collaborateurs et collaboratrices des administrations et des 
institutions les fassent venir en amont d’un entretien personnel, une 
pratique qui se rencontrait encore à la fin de la période analysée (Arnold et 
al. 2008, p. 131, 151). La circulation de l’ information devenait probléma
tique lorsque ce qui circulait n’était pas seulement des données dites dures 
(faits objectifs), mais aussi des données « molles », en d’autres termes, 
lorsque des jugements de valeur sur des personnes étaient repris sans 
vérification. À l’occasion du placement extrafamilial de mineur·e·s, on a 
longtemps mis en exergue, voire pathologisé, des défaillances personnelles 
liées soit au comportement de la personne concernée soit au contexte 
familial (Ammann & Schwendener 2019, p. 38–51 ; Arnold et al. 2008, 
p. 129–135). Même si le dossier comportait des observations positives, il 
arrivait qu’elles soient formulées de façon négative, comme « ne fait pas de 
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difficultés » ou « ne vole pas » (Bühler et al. 2019, p. 360–364 ; Galle & 
Meier 2009, p. 135 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 232–250). Outre la 
circulation écrite des informations détenues par les autorités, les échanges 
informels entre instances étaient également un aspect important dans la 
perpétuation de visions stigmatisantes (Leuenberger & Seglias 2015, p. 353– 
357). Les dossiers étaient consultables non seulement pendant la procédure 
en cours mais des années plus tard, et continuaient de porter préjudice à la 
personne concernée (Häsler Kristmann 2019, p. 644–646 ; Leuenberger & 
Seglias 2015, p. 361–363). En apparence fondés sur des faits objectifs, les 
dossiers étaient un facteur d’exclusion sociale (Studer 2008, p. 140–141).

Les dossiers continuaient aussi de produire des effets dans la durée 
lorsque, après avoir été inaccessibles pendant des années, voire des décen
nies, ils devenaient consultables pour les personnes concernées. Celles-ci 
étaient jusque-là restées dans le flou à propos de nombreux aspects de leur 
enfance, n’ayant eu qu’un accès restreint aux informations et ayant été 
privées de moyens d’agir. Pouvoir consulter son dossier éveillait l’espoir de 
pouvoir combler des lacunes biographiques. Or il n’est pas toujours possible 
de satisfaire l’espoir de trouver des réponses dans les dossiers administratifs 
et institutionnels, lorsque, par exemple, l’ information transmise était lacu
naire (Seglias 2018, p. 28). Mais les dossiers peuvent également faire 
découvrir des circonstances ou des causalités insoupçonnées ou qu’on avait 
comprises autrement. Ils révèlent par la même occasion les assignations 
stigmatisantes évoquées plus haut (Canonica 2019a, p. 400–401).14 C’est 
pourquoi la consultation d’un dossier peut avoir un effet déstabilisant de 
nature à entraîner une retraumatisation (Ammann & Schwendener 2019, 
p. 191–193 ; Leuenberger & Seglias 2010).

L’impact durable que les dossiers sont capables d’exercer est un 
argument de poids pour considérer d’un œil circonspect et critique la 
manière dont ils ont été établis et les formulations choisies.

14 Les personnes qui considèrent que leur dossier contient des évaluations erronées 
ou imprécises peuvent obtenir une rectification. Cela ne revient pas à modifier après 
coup ce qui a été historiquement transmis, mais à ajouter une perspective supplémen
taire.

3.2 Analyse historique 85 



3.2.4 Situation sociale et marge de manœuvre individuelle

Le dépouillement des études disponibles portant sur la manière dont les 
enfants et les parents ont vécu leur contact avec les autorités d’assistance et 
les autorités sociales en Suisse a révélé l’absence de normes uniformes et 
obligatoires pour l’ implication des personnes concernées dans les procé
dures mises en œuvre par les autorités et les processus de négociation et de 
décision. Parallèlement, on constate tout de même une amélioration dans la 
pratique de l’ information, quand bien même les différences étaient considé
rables selon le moment où elle était dispensée, et aussi selon l’âge de la 
personne concernée. Ce constat vaut tant pour le temps en amont que 
pendant et en partie également après le placement extrafamilial. Jusqu’à la 
fin de la période analysée, il manquait donc toujours une condition 
essentielle pour que toutes les personnes concernées soient également 
capables de se prendre en charge et de participer aux processus. On 
reconnaît là un héritage de plus du modèle social et familial qui a prévalu 
jusque dans les années 1970, et qui était profondément hiérarchique et 
autoritaire. Les enfants et adolescent·e·s étaient considéré·e·s comme imma
tures, malléables et demandant à être éduqué·e·s, et de ce fait inaptes à 
participer à des décisions concernant leur propre vie (Cottier 2006, p. 16– 
18). Ce traitement restrictif lié à l’âge persiste jusqu’à la fin de la période 
considérée, souvent encore aggravé par le rapport d’inégalité entre collabo
rateurs et collaboratrices des autorités et personnes dépendant d’institutions 
d’assistance ou susceptibles de le devenir. Les bases légales pour un 
traitement inégalitaire procèdent d’une logique empruntée à la législation 
sur l’assistance, souvent associée à la prétention d’imposer une discipline, si 
bien qu’on a longtemps mis l’accent sur les défaillances individuelles plutôt 
que de prendre en considération les conditions structurelles responsables de 
situations où se manifestait un besoin de soutien. On en est ainsi arrivé à 
une « justice à deux vitesses » entachée d’inégalités structurelles intrin
sèques (Rietmann 2017, p. 76–77). Les manifestations en sont diverses, du 
fait de la diversité des structures liée au fédéralisme suisse. Elles s’expriment 
dans des obstacles importants à surmonter dans les procédures judiciaires, 
et davantage encore dans le refus d’une assistance juridique dans les 
procédures civiles (cf. chapitre 3.1). Chez les hommes, l’ inégalité des droits 
politiques entraînait par-dessus le marché, pour une personne indigente 
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sans curatelle, la perte du droit de vote et de l‘éligibilité, en d’autres termes 
l’exclusion de la vie politique. Ce mécanisme d’exclusion s’appliquait à 
l’ensemble des femmes jusqu’en 1972, lorsqu’elles finirent par obtenir le 
droit de vote et d’éligibilité au niveau fédéral et par conséquent la majorité 
au moins sur le plan politique. Avec les modifications apportées au droit de 
la famille pendant la même décennie, les femmes se sont vu reconnaître 
davantage de droits. Tout le contexte social favorisait la marginalisation et 
la discrimination des enfants et des jeunes en placement extrafamilial. 
L’inexistence, jusqu’en 1978, d’une obligation d’autorisation et de sur
veillance pour les placements auprès de familles d’accueil ou en institution 
n’a fait que prolonger cette logique. On en trouve un autre indice dans 
l’absence de statistiques fiables sur les personnes concernées par des 
mesures d’assistance ordonnées par une autorité administrative. Malgré 
l’enjeu politique croissant que représentaient les enquêtes statistiques, il 
n’existe, pour toute la période analysée, aucun chiffre précis sur le nombre 
d’enfants et d’adolescent·e·s qui ne vivaient pas avec leurs parents d’origine 
(Leuenberger & Seglias 2015, p. 330–332). Les reconstructions de données 
historiques donnent à penser que les enfants et les jeunes concerné·e·s au 
XIXe et au XXe siècle se chiffraient par centaines de milliers (Guggisberg & 
Dalmolin 2019, p. 75–101, 105–107 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 330– 
332).

Jusqu’au bout de la période analysée, on n’observe aucune vraie 
rupture dans la tendance à la marginalisation observée. Cet état de fait 
reflète en définitive les inégalités sociales entre la personne concernée par 
une mesure d’assistance et celles qui étaient responsables pour son place
ment. Outre le déséquilibre inhérent à ce rapport de force, on voit s’opérer 
une classification sociale qui renvoie les premiers au bas de l’échelle sociale, 
de façon d’autant plus radicale qu’il s’agit d’enfants et adolescent·e·s par 
définition mineur·e·s (Bitter 2010, p. 186–187). Dans ce contexte structurel, 
les autorités décidantes disposaient jusqu’au bout de la période étudiée 
d’une importante marge de manœuvre pour agir selon leurs valeurs et leurs 
positions personnelles, ce qui pouvait donner une impression d’arbitraire 
(Germann & Odier 2019, p. 66). L’importance de la personne, s’agissant 
des collaborateurs et collaboratrices des autorités, est notamment palpable 
dans leur réaction à la dénonciation de cas de violation de l’ intégrité et 
lorsque se pose la question d’un accompagnement individuel.
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3.2.4.1 Absence de droit de regard concernant la scolarité 
et la formation professionnelle

La vision de l’éducation à laquelle étaient confrontées les mineur·e·s placé·e·s 
a été longtemps déterminée par des considérations d’appartenance sociale 
et de genre. Jusqu’à la fin des années 1970, à la différence des jeunes 
grandissant dans leurs familles d’origine, ils n’avaient guère le choix en 
matière de travail ou de formation. Non seulement le choix d’un métier 
était limité, mais ils étaient sans cesse empêché·e·s de suivre les cours 
pendant leur scolarité obligatoire. Placés en milieu rural comme en institu
tion, ces jeunes étaient régulièrement réquisitionnés pour effectuer des 
travaux (Bitter 2010, p. 184–185). Dans des situations de placement en 
institution fermée, il était courant que l’apprentissage commence plus tôt, 
notamment pour les jeunes gens, que lors d’un placement familial. Les 
apprentissages proposés en institution se réduisaient généralement à un 
petit nombre de métiers relevant de l’agriculture ou de l’artisanat, et 
s’exerçaient toujours au profit de l’ institution (K. Heiniger 2019a, p. 331– 
340 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 276 ; Seglias 2019a, p. 108–110). Il 
était très difficile de prendre le chemin d’une éducation supérieure (Bitter 
2010, p. 184–185 ; Canonica 2019a, p. 388). Les autorités et les institutions 
étaient parfaitement conscientes de cette tendance structurelle à la discrimi
nation, et parfois des tentatives étaient faites pour y remédier (Leuenberger 
& Seglias 2015, p. 301). Toutefois, le besoin d’atteindre rapidement l’auto
nomie financière l’emportait le plus souvent sur le souhait de poursuivre 
des études supérieures ou un apprentissage professionnel donné. Par 
ailleurs, des assignations péjoratives telles qu’« idiot » ou « incapable » 
condamnaient d’avance les personnes ainsi désignées.

Longtemps le genre, ou plus précisément les rôles de genre étaient 
largement déterminants dans le choix d’un métier, puis d’un travail, et cela 
était encore plus vrai dans les années 1960 (Canonica 2019a, p. 386 ; K. 
Heiniger 2019b, p. 354). Le choix des formations proposées aux jeunes filles 
en institution a fini par s’étoffer un peu à la fin des années 1960, sans doute 
aussi parce que la Confédération en faisait une condition pour l’octroi de 
ses subventions (K. Heiniger 2019b, p. 360). Dans le choix du métier, des 
décideurs hommes, tels que le curateur, ou le directeur de l’ institution, 
jouaient un rôle déterminant. Ils faisaient jouer leurs relations souvent 
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étendues pour procurer aux jeunes une place de travail ou d’apprentissage 
ou les y assigner (Canonica 2019a, p. 389 ; Leuenberger & Seglias 2015, 
p. 304–305). Dans les limites indiquées, on trouve de nombreux indices de 
tentatives effectuées par des jeunes d’aller dans des directions autres que les 
voies qui leur étaient tracées et de mettre à profit le peu de marge de 
manœuvre qui leur restait (Bitter 2010, p. 184–185 ; Canonica 2019a, 
p. 388).

Les débuts dans la vie professionnelle avaient ainsi lieu dans un cadre 
souvent étriqué qui portait à conséquence pour la suite d’une carrière 
professionnelle, avec des résultats divers. Chez certains, l’ insertion dans la 
vie professionnelle restait précaire, d’autres faisaient des efforts pour y 
prendre pied, d’autres encore optaient pour des parcours professionnels 
atypiques, en dehors des préconisations bourgeoises en matière de métier 
ou de rôle social (Ammann & Schwendener 2019, p. 142–164). Dans 
certains cas, des initiatives ciblées de formation étaient engagées pour 
compenser après coup l’étroitesse des choix éducatifs proposés aux jeunes 
au départ (Bombach et al. 2018, p. 131 ; Leuenberger & Seglias 2015, 
p. 295–301, 310–311).

En dépit d’une certaine inertie, la recherche montre que le choix des 
formations proposées a commencé à évoluer en direction d’un élargisse
ment de l’offre de formations scolaires et d’apprentissages. Les quelques 
renseignements disponibles pour la période après 1978 confirment que 
l’évolution dans ce sens s’est poursuivie. En même temps, à la fin de la 
période étudiée, l’encouragement scolaire était considéré comme un enjeu 
central lors du placement extrafamilial, et ce aussi bien pour les enfants, 
leurs parents que pour les responsables du placement (Arnold et al. 2008, 
p. 194–196 ; Werner 2019, p. 334 ; Canonica 2019, p. 390). La mise à 
disposition de dispositifs de soutien surtout centrés sur la période de la 
scolarité obligatoire jouait un rôle toujours plus important (Arnold et 
al. 2008, p. 87–88, 194–195).

3.2.4.2 Fréquence des cas de violation de l’intégrité 
personnelle et de violence

Depuis le début de la période analysée, les autorités administratives justi
fiaient leurs initiatives de placement extrafamilial d’enfants et de jeunes par 
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le bien de l’enfant, notion dont l’ interprétation a évolué au fil du temps. 
Même si on a de la peine aujourd’hui à comprendre les pratiques passées de 
l’assistance aux enfants et adolescents en matière de placement extrafamilial, 
les actrices et acteurs se targuaient d’agir dans l’ intérêt supérieur des enfants 
et des jeunes concerné·e·s. Aussi, depuis le début, les législations cantonales 
sur l’assistance aux pauvres et la protection de l’enfant malheureuse 
prévoyaient des mécanismes de contrôle et de surveillance. Avec l’ introduc
tion du Code civil suisse (CC) en 1912, qui innovait avec ses trois articles 
dits « de protection de l’enfant », les cantons étaient chargés d’améliorer la 
surveillance. Il a parfois fallu attendre plusieurs décennies pour que ces 
articles soient mis en œuvre. Une obligation de surveillance et de contrôle à 
l’échelon national n’a été introduite qu’en 1978 (Leuenberger & Seglias 
2015, p. 97–116, 246–250).

Le contrôle et la surveillance revêtent une pertinence particulière en cas 
d’atteinte à l’ intégrité personnelle des enfants ou des jeunes placé·e·s. 
L’intégrité personnelle est, comme nous l’avons vu au chapitre 2, une 
condition décisive pour qu’une personne se sente autonome et participe 
pleinement aux procédures. Les données empiriques relevées pour la 
période avant 1980 font état de la fréquence des atteintes à l’ intégrité 
individuelle et en même temps de la réticence des autorités compétentes à y 
réagir. L’expérience d’une atteinte à son intégrité peut être traumatisante 
pour la personne et retentir sur sa vie entière, voire sur celle des générations 
ultérieures (Ammann & Schwendener 2019 ; Freisler-Mühlemann 2011 ; 
Leuenberger & Seglias 2010, 2015 ; Maercker et al. 2014). Qui plus est, la 
réaction des personnes extérieures lorsque la victime dénonce une atteinte à 
son intégrité est une expérience qui affecte l’ image que celle-ci a d’elle- 
même. Pour la période après 1980, il n’existe pratiquement aucune étude 
sur le placement familial portant sur les expériences d’atteinte à l’ intégrité 
personnelle et sur la réaction des autorités. C’est pourquoi il est impossible 
de dire si le nouveau contexte législatif a eu un impact sur la situation 
jusqu’à la fin de la période étudiée. Dans les décennies antérieures, l’atteinte 
à l’ intégrité personnelle prenait la forme d’un rabaissement psychique et 
émotionnel ainsi que de violences physiques et sexuelles. Compte également 
au nombre des formes d’atteinte le non-respect des possibilités de dévelop
pement personnel, y compris de l’estime de soi et de la confiance en soi, de 
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la part des parents d’accueil, du personnel de l’ institution, des enseignant·e·s 
et des membres des autorités.

Dans la période avant 1980, l’atteinte à l’ intégrité émotionnelle ou 
psychique des enfants placés prenait régulièrement la forme de propos 
dévalorisants et dépréciatifs. Des propos comme : « Du bisch nüt, du chasch 
nüt, du wirsch nüt » (tu es nul, tu es un incapable, tu n’arriveras jamais à 
rien) sont typiques. Mais de nombreux témoignages évoquent également les 
propos dévalorisants des parents à propos de leurs enfants, notamment sur 
le plan moral (Leuenberger & Seglias 2010, p. 5–7 ; Mäder 2010, p. 220– 
221). Il en résulte un risque de stigmatisation de la personne qualifiée 
d’« enfant à problème », qui persiste jusqu’à la fin de la période étudiée et 
dont on retrouve également la trace écrite dans les dossiers, comme le relève 
le développement ci-dessus consacré au dossier personnel (Götzö & Wigger 
2014, p. 23 ; Werner 2019, p. 39, 223–224). Les personnes concernées en 
retiraient souvent l’ impression d’être en partie responsables de leur situa
tion. Jusqu’à une époque toute récente, la culpabilisation était souvent 
dénoncée, et plus particulièrement à l’endroit de mineur·e·s traumatisé·e·s 
ou victimes de maltraitance, mais ce dans le contexte de la famille d’origine. 
Les enfants se culpabilisaient et s’attribuaient la responsabilité pour leur 
placement (Arnold et al. 2008, p. 106).

On trouve régulièrement des indices de privation d’identité, lorsque les 
enfants placés sont traités comme des choses, par exemple lorsqu’on ne les 
autorisait pas à emporter des objets personnels, comme des habits ou des 
jouets (Kälin 2019b, p. 290). D’autres indices sont une communication 
réduite à des injonctions au travail ou à des interdictions de parler, ou 
encore le non-usage du nom propre. Dans certaines institutions, les enfants 
devenaient des numéros ; à la ferme, on les apostrophait par des appella
tions génériques telles que « Bub » (garçon) (Akermann et al. 2012, p. 104 ; 
Leuenberger & Seglias 2010, p. 158–159). La privation d’identité va souvent 
de pair avec le fait de voir dans l’enfant une main d’œuvre bon marché, 
considération qui restait, jusque dans les années 1970, souvent déterminante 
pour son placement dans une famille d’accueil. À une époque où l’ idéal 
éducatif était fortement marqué par une éthique du travail, cette vision 
répondait tout à fait à une revendication de la société que les autorités de 
placement étaient expressément soucieuses de satisfaire, et ce jusqu’au-delà 
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de la deuxième guerre mondiale, en dépit des efforts contraires déployés de 
façon répétée par les milieux politiques (Arnold et al. 2008, p. 106).

Les enfants placés étaient comparativement plus nombreux à être 
victimes de violences physiques et sexuelles infligées par les parents, les 
parents d’accueil, le personnel des institutions ou les tuteurs et tutrices que 
les enfants dans la population générale (Akermann et al. 2012, p. 100). Il 
existait dans l’éducation un « droit de correction » mesurée. Jusqu’à la fin 
de la période analysée (2012), ce droit n’avait pas complètement disparu 
dans les familles, et il a aussi persisté pendant longtemps à l’encontre des 
enfants placés dans des familles ou en institution (Leuenberger & Seglias 
2015, p. 292). Dès le début de la période étudiée, de nombreux foyers 
avaient en revanche des règlements intérieurs interdisant le recours à une 
violence excessive. Des dispositions du même ordre existaient en partie 
aussi à l’endroit des enfants placés dans des familles d’accueil (Akermann et 
al. 2012, p. 100 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 293–295). Pour les enfants 
placés en institution, les sanctions réglementaires en cas d’infraction aux 
règles ont évolué, et le châtiment corporel a par exemple été remplacé par 
d’autres sanctions (Kälin 2019a, p. 140 ; Kälin & Seglias 2019, p. 330–339 ; 
Tanner 1992, p. 58).

La violence physique pouvait s’exercer collectivement ou individuelle
ment, revêtir une forme systématique, voire ritualisée, ou encore intervenir 
dans des contextes non spécifiques, et, selon le contexte, être ressentie 
comme arbitraire. On est frappé non seulement par la fréquence, mais par 
la violence des actes attestés dans les documents, au point d’être constitutifs 
d’une infraction pénale (Akermann et al. 2012, 2014, p. 86–100, 100–103, 
110–118 ; Klein 2013 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 292–295 ; Mäder 
2010, p. 220).15 Depuis l’entrée en vigueur du Code pénal suisse (CP) en 
1942, les abus sexuels à l’encontre d’enfants placés étaient expressément 
passibles de poursuite pénale.16 Les procédures judiciaires ont toutefois été 
peu nombreuses, ce qui peut s’expliquer par la crainte d’un redoublement 

15 Sur les différentes approches tentées pour surmonter le traumatisme à un âge plus 
avancé, voir Maercker et al. 2014.
16 Une législation visant à améliorer la protection des victimes a été adoptée en 1984 
avec la loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infractions (LAVI). La loi est entrée en vi
gueur en 1993.
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de violence, la honte ou la stigmatisation sociale (Akermann et al. 2012, 
p. 62–67, 115–119, 103–107 ; Bignasca 2019, p. 235–236 ; Leuenberger et 
al. 2011, p. 44, 48–49 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 232–250 ; Moser 
2010, p. 125,128 ; Ramsauer 2000, p. 61–64). En même temps, les personnes 
concernées indiquent qu’il y a eu très peu, voire pas du tout de visites de la 
part des collaborateurs et collaboratrices des autorités. Les relations de 
confiance étaient rares avec le tuteur ou la tutrice, la travailleuse ou le 
travailleur social ou d’autres professionnel·le·s.

3.2.4.3 Suites du signalement d’atteintes à l’intégrité

Lorsque les personnes ayant à se plaindre de violences ou d’une atteinte à 
leur intégrité parlaient malgré tout, les réactions étaient très variables. On 
reconnaît là la marge de manœuvre considérable dont disposaient les 
collaborateurs et collaboratrices des autorités (Kälin & Seglias 2019, p. 330– 
340 ; Mäder 2010, p. 220–225). Les mineur·e·s qui signalaient un abus 
avaient peu de chances de voir la situation s’améliorer. Régulièrement, il en 
résultait non pas le soulagement espéré, mais l’ imputation de la faute et une 
dégradation ultérieure des conditions de placement, avec, par exemple, le 
transfert dans une institution dotée d’un dispositif de sécurité renforcée 
(Ammann & Schwendener 2019, p. 77 ; Häsler Kristmann 2019, p. 657– 
659 ; Kälin & Seglias 2019, p. 340–342). Cependant, parfois, mais moins 
souvent, les documents parlent aussi de développements positifs. Alors, un 
cas d’atteinte à l’ intégrité ou un autre abus dénoncé aboutissait à une issue 
favorable pour l’enfant, avec, par exemple, un changement de placement ou 
le retour chez les parents. Le plus souvent, les enfants et les jeunes ne 
savaient pas, dans de telles situations, qui avait part à la décision et sous 
quelle forme (Bitter 2010 ; Heller et al. 2005, p. 84–85 ; Leuenberger & 
Seglias 2015, p. 255–256 ; Seglias 2010, p. 151–153, 2019b, p. 86–92).

Les enfants et les jeunes n’étaient pas les seul·e·s à pouvoir signaler une 
violation de leur intégrité. Le signalement pouvait aussi émaner de tiers 
(Leuenberger & Seglias 2010, p. 161). Toutefois une initiative des ensei
gnant·e·s notamment pouvait être à double tranchant. Elle pouvait contri
buer à améliorer, mais aussi à détériorer la situation (Bitter 2010, p. 181– 
189 ; Heller et al. 2005, p. 93–96 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 293–301 ; 
Lüscher 2010, p. 56–57 ; Mani 2011, p. 147–154). À la fin de la période 
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étudiée, les enseignant·e·s étaient, après les mères, les personnes qui sollici
taient le plus souvent un soutien auprès des services sociaux ou y dénon
çaient la mise en danger du bien de l’enfant (Arnold et al. 2008, p. 90).

La recherche historique a mis en évidence l’efficacité des réseaux et la 
protection dont bénéficiaient les personnes abusives de la part des directions 
d’institutions, des commissions de surveillance, mais aussi de la part de 
personnalités politiques. Les manœuvres caractérisées de dissimulation et le 
discrédit publiquement jetés sur la victime étaient des moyens couramment 
utilisés à cet effet (Akermann et al. 2012, p. 113–120 ; 2014, p. 105, 116– 
120 ; Bignasca 2019, p. 234–246 ; Blum-Bruni 2013 ; K. Heiniger 2019a, 
p. 387–391, 2019b, p. 247–248 ; Odier 2019, p. 235–239). Parfois, des abus 
étaient rendus publics par des reportages dans les médias ou par des 
scandales révélés par la presse. Il arrivait que l’ institution en cause finisse 
par être fermée, comme dans le cas de la maison d’éducation pour garçons 
sur le Sonnenberg près de Kriens (LU). La Suisse n’a cependant connu de 
véritable débat public à propos des aspects problématiques du placement 
extrafamilial qu’à la suite de la campagne contre les institutions éducatives 
du début des années 1970, à une époque où se dessinaient de profondes 
transformations sociales et un changement durable des conditions socio- 
économiques (Leuenberger & Seglias 2015, p. 332–349).

Lorsque la situation devenait insupportable, les enfants mineurs cher
chaient souvent à s’y soustraire par la fugue. Les fugues étaient interprétées 
comme un acte d’insubordination au régime de placement passible de 
sanction. Les règlements intérieurs des institutions prévoyaient du reste des 
sanctions en cas de fugue (Ammann & Schwendener 2019, p. 60–71 ; 
Canonica 2019b, p. 379 ; Heller et al. 2005, p. 85–86 ; Seglias 2019d, p. 
432–433). Dans la perception des personnes concernées, la fugue apportait 
rarement un changement pour le mieux.

Pour les enfants et les jeunes, le fait que les formes les plus diverses 
d’atteinte à l’ intégrité personnelle subies restent impunies, voire soient 
interprétées comme un comportement fautif à mettre à leur compte, a 
fortiori lorsque les personnes responsables et donc aussi les représentant·e·s 
des autorités étaient au courant, portait à conséquence non seulement sur le 
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moment, mais aussi au-delà.17 Ayant perdu confiance dans les autorités ou 
craignant de nouvelles stigmatisations et expériences négatives, l’enfant 
n’allait plus chercher le contact avec elles en aucune circonstance (Bombach 
et al. 2018, p. 126–129 ; Leuenberger & Seglias 2015, p. 258). Les sentiments 
de honte et de culpabilité persistaient parfois jusque dans l’âge adulte, si 
bien que l’enfant taisait les faits vécus pendant des décennies, ou qu’il 
engageait des ressources considérables pour empêcher qu’ils ne remontent à 
la surface.

3.2.5 Observations en guise de conclusion

Malgré les lacunes dans l’ investigation du passé, l’analyse historique de 
l’expérience vécue par les enfants et les parents dans leurs rapports avec les 
autorités de l’assistance et les services sociaux entre 1940 et 2012 a permis 
d’établir un bilan différencié et de mettre en évidence les changements et les 
continuités. Trois enseignements méritent d’être tirés de l’étude historique 
pour la pratique actuelle.

Il est essentiel qu’une information claire soit fournie, et de façon proac
tive, sur la procédure et les processus de négociation et de décision, et 
qu’elle soit formulée dans un langage compréhensible, à la portée du 
groupe cible, si l’on veut que les personnes concernées comprennent la 
mesure de protection de l’enfant. 
Pour toute la période examinée, il ressort de l’analyse historique que les 
informations que les autorités de l’assistance et les services sociaux fournis
saient aux enfants et aux parents étaient insuffisantes et peu claires. Les 
personnes concernées n’étaient pas mises en capacité de comprendre les 
décisions administratives prononcées à leur encontre ni de connaître leur 
propre marge de manœuvre.

Dans la transmission de l’ information, le langage utilisé par les repré
sentant·e·s des autorités joue un rôle important. Au-delà de la communica

17 Concernant l’ impact des interventions des autorités jusqu’au-delà de la période du 
placement extrafamilial, et pouvant affecter jusqu’à la génération suivante, cf. Ammann 
& Schwendener (2019, p. 118–121), Canonica (2019a, p. 390 ss), Häsler Kristmann 
(2019, p. 644 ss), Leuenberger und Seglias (2015, p. 303 ss).
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tion d’une information factuelle, il a un impact à plusieurs niveaux, tant 
sous la forme orale qu’écrite. Cela vaut également pour les propos utilisés à 
propos de la personne concernée, que celle-ci pouvait ressentir comme lui 
imputant un déficit, comme pathologisants ou dépréciatifs.

Le droit de participation de toutes les parties prenantes à la protection de 
l’enfance et de la jeunesse exige que les parties s’entendent sur les actions 
appropriées, que les actions soient mises en œuvre de façon transparente. 
Les limites de telles approches doivent également être signalées. 
L’accès à l’ information est une condition essentielle pour la participation. 
Pendant la période considérée, il était souvent insuffisamment garanti, et 
n’avait pendant longtemps pas sa place dans la vision qu’avaient les 
autorités de l’assistance. Ne serait-ce que pour cette raison, il ne pouvait 
être question de processus participatifs. En outre, des divergences existaient 
sur ce que recouvrait la participation. Il n’existait pas de normes profession
nelles pour sa mise en œuvre. L’expérience qu’en faisaient les enfants et les 
parents dépendaient entièrement de l’action individuelle des profession
nel·le·s compétent·e·s. De plus, étant donné le déséquilibre persistant dans le 
rapport des forces entre parties prenantes, les possibilités de participation 
en présence de mesures de protection de l’enfant étaient structurellement 
limitées.

L’existence de marges de manœuvre présuppose que les responsables 
réfléchissent à leur attitude, à leurs valeurs et à l’ impact de celles-ci. 
Malgré les changements que la société a connus depuis les années 1960, les 
tendances à la marginalisation des enfants et des parents concernés n’ont 
pas totalement disparu jusqu’à la fin de la période analysée. Lorsque les 
représentant·e·s des autorités et les professionnel·le·s impliqué·e·s dans la 
protection de l’enfance et de la jeunesse disposent d’une grande marge de 
manœuvre, beaucoup dépend de leurs valeurs et de leur attitude person
nelle. Ce sont elles qui guident leur action, du moins implicitement. À cet 
égard, les professionnel·le·s peuvent trouver dans la connaissance historique 
une base pour un travail de réflexion personnel.
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Annexe 1

Tableau 2 : Aperçu des études pertinentes pour l’analyse historique (par ordre chronologique 
du début de la période d’expérience prise en compte)

Étude Perspective/ 
Nombre/ 
Âge

Période 
d’expérience

Canton(s) Accès/aspects analysés

Leuen- 
berger/ 
Seglias 
(2010)

CP, HK/279
kA

1920–1960 Suisse étude historique, entretiens narratifs 
ouverts avec guide d’entretien, éva
luation quantitative
/ avant, pendant et après un place
ment, formation, conditions structu
relles, atteintes à l’ intégrité, expé
riences de violence, information, 
voies de procédure

Amer 
(2010)

PK, HK
kA

1920–1960 Suisse contribution historique, entretiens 
narratifs ouverts avec guide d’entre
tien
/ expériences de discrimination

Lüscher 
(2010)

PK, HK 1920–1960 Suisse contribution historique, entretiens 
narratifs ouverts avec guide d’entre
tien
/ expériences de discrimination, éco
le, formation, autonomie

Mäder 
(2010)

PK, HK
kA

1920–1960 Suisse contribution sociologique, entretiens 
narratifs ouverts avec guide d’entre
tien
/ violence, abus de pouvoir, condi
tions structurelles (cf. Leuenberger/ 
Seglias [2010])

Mani 
(2011)

PK/HK/74
kA

1920–1960 BE étude sociologique, entretiens narra
tifs ouverts avec guide d’entretien, 
évaluation qualitative
/ avant et pendant le placement, 
voies de procédure, atteintes à l’ inté
grité, formation, information

Leuen- 
berger/ 
Seglias 
(2015)

CP/7
kA

1920–1960 BE, LU, SO étude historique, entretiens narratifs 
ouverts avec guide d’entretien, re
construction du cadre de vie, évalua
tion qualitative
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Étude Perspective/ 
Nombre/ 
Âge

Période 
d’expérience

Canton(s) Accès/aspects analysés

/ avant, pendant et après un place
ment, conditions structurelles, for
mation, atteintes à l’ intégrité, expé
riences de violence, information, 
voies de procédure

Heller 
et al. 
(2005)

HK/14
(10 publiés, 5
femmes, 5
hommes)
kA

1922–1969 Suisse, accent 
sur la Suisse ro
mande

étude historique, entretiens narratifs 
ouverts, évaluation qualitative
/ avant et pendant le placement, at
teintes à l’ intégrité, expériences de 
violence, formation, information

Ammann/ 
Schwen- 
dener 
(2019)

PF, HK 
(AV)/58
(38 all, 14 fr, 
6 it,
27 femmes, 
32 hommes)
kA

1925–1981–
2017

Suisse étude sociologique et historique, en
tretiens biographiques et narratifs, 
biographie collective
/ internement administratif jeunes et 
adultes, expériences avant, pendant 
et après un placement, atteintes à 
l’ intégrité, expériences de violence, 
formation

Akermann 
et al. ( 
2014)

HK/13 FP/7
kA

Années 1930–
1970, accent 
sur les années 
1950–1970

TG étude historique, entretiens semi- 
structurés basés sur un guide d’en
tretien
/ vie pendant le placement, atteintes 
à l’ intégrité, expériences de violence, 
information

Bühler 
et al. 
(2019)

LE/dossiers 
écrits kA

1930–1980 FR, SZ, VD, ZH étude historique à partir de sources 
écrites
/ internements administratifs, lo
giques procédurales, perspective pa
rentale indirecte

Canonica 
(2019a)

HK, FP/14
kA

1930–2015 BS étude historique, entretiens narratifs 
ouverts avec guide d’entretien, éva
luation qualitative/ après le place
ment, autonomie, formation

Canonica 
(2019b)

HK, FP/14
kA

1930–2015 BS étude historique, entretiens narratifs 
ouverts avec guide d’entretien, éva
luation qualitative
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Étude Perspective/ 
Nombre/ 
Âge

Période 
d’expérience

Canton(s) Accès/aspects analysés

/ éducation en foyer, contacts exté
rieurs et familiaux

Kälin 
(2019a)

HK, FP/14
kA

1930–2015 BS étude historique, entretiens narratifs 
ouverts avec guide d’entretien, éva
luation qualitative
/ pendant le placement

Kälin/ 
Seglias 
(2019)

HK, FP/14
kA

1930–2015 BS étude historique, entretiens narratifs 
ouverts avec guide d’entretien, éva
luation qualitative
/ pendant le placement, discipline, 
contacts extérieurs

Maercker 
et al. 
(2014)

PK/141
kA

1930–/2012–
2013

Suisse étude psycho-traumatologique
/ troubles psychiques en vieillissant

Seglias 
(2019c)

HK/1
kA

1934–1947,
2016

BS étude historique, entretiens narratifs 
ouverts avec guide d’entretien
/ éducation en institution, brève bio
graphie

Bombach 
et al. 
(2018)

HK/37
kA

1940–1990 étude sociologique, entretiens biogra
phiques et narratifs, expériences in
tersubjectives
/ après un placement, autonomie

Businger 
et al. 
(2018)

HK/dossiers 
écrits
kA

1940–1990 AI, BS, ZH étude historique au moyen de sour
ces écrites, y compris des approches 
quantitatives
/ pratique de placement, perspective 
indirecte des parents, information, 
droit de regard

Akermann 
et al. 
(2012)

HK/54/kA Années 1940–
1960

LU étude historique, entretiens narratifs
/ vie pendant le placement, atteintes 
à l’ intégrité, expériences de violence, 
information

Freisler- 
Mühle- 
mann 
(2011)

PK
kA

Années 1940–
1950

Suisse étude sociologique, entretiens narra
tifs ouverts avec guide d’entretien, 
évaluation qualitative
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Étude Perspective/ 
Nombre/ 
Âge

Période 
d’expérience

Canton(s) Accès/aspects analysés

/ avant, pendant et après le place
ment, aspects de la normalisation

Seglias 
(2109b)

HK/2
kA

1945–1949,
2016

BS étude historique, entretiens narratifs 
ouverts avec guide d’entretien
/ éducation en institution, courtes 
biographies, information

Tanner 
(1992) 
et 
(1999)

HK/273
15–22 ans

1979–1990 GE, NE, LU,
BE, VD, VS, 
AG, ZH, SG

étude socio-pédagogique longitudi
nale, enquêtes par entretiens (deux 
vagues, deux sous-projets), évalua
tion qualitative et quantitative
/ législation pénale sur les mineur·e·s 
(art. 93ter CP),
éducation en institution pendant et 
après, intégration, participation, au
tonomie

Gassmann 
Yvonne 
(2010)

PE/232/130
kA

1998 et 2007 ZH étude transversale et longitudinale en 
sciences sociales, enquête par ques
tionnaire, évaluation qualitative et 
quantitative
/ conditions favorables à la réussite 
du placement en famille d’accueil du 
point de vue des parents d’accueil

Arnold 
et al. 
(2008)

PK/43
LE/ 38 (Fa
milles) FP/38
Total 337
entretiens kA

2003–2005 ZH, SG, TG,
SZ, AI (lieux de 
résidence avant 
le placement)
/ ZH, SG, TG, 
AG, AR, BE, 
GR, LU
(lieux de
Résidence après 
le placement)

étude longitudinale exploratoire en 
sciences sociales, évaluation qualita
tive et quantitative
/ avant et pendant le placement, par
ticipation, information, partage
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Étude Perspective/ 
Nombre/ 
Âge

Période 
d’expérience

Canton(s) Accès/aspects analysés

Werner 
(2019)

PK/24/14–19 
ans (16 jeunes
femmes, 8
jeunes hom
mes)

2012–2013 ZH étude sociologique, entretiens centrés 
sur les problèmes
/ avant et pendant le placement, as
pects de la normalisation, expé
riences de discontinuité, autonomie

PK/HK = enfants placés en famille d’accueil et en foyer, AV = soins administratifs, 
LE = parents biologiques, FP = professionnel·le·s, PE = parents d’accueil, kA = aucune 
tranche d’âge précisée
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3.3 Étude empirique

3.3.1 Partie qualitative de l’étude

Gaëlle Aeby & Aline Schoch

3.3.1.1 Introduction

Après cette plongée dans les arcanes juridiques et historiques du système 
suisse de protection de l’enfance, il est temps de se pencher sur le 
fonctionnement concret, ici et maintenant, des autorités de protection de 
l’enfant et de l’adulte (APEA). Depuis la réforme de 2013, L’APEA est 
l’ instance charnière en matière de protection de l’enfant étant donné son 
rôle décisionnel. Dès lors, analyser les pratiques des professionnel·le·s et 
l’ impact de celles-ci sur le vécu des enfants et des parents est essentiel pour 
comprendre les effets directs et indirects des procédures de protection de 
l’enfant : Quelles sont les caractéristiques des procédures de protection de 
l’enfant qui favorisent ou entravent l’ intégrité, l’autonomie et la participation 
des enfants et de leurs parents ? Quelles sont les pratiques développées par les 
APEA pour impliquer les enfants et les parents dans les procédures ? 
Comment les enfants et les parents vivent-ils ces procédures ? Dans le 
contexte suisse, ces questions se posent avec une acuité particulière car la 
Confédération ne donne que des directives minimales aux cantons qui, par 
conséquent, disposent d’une grande autonomie pour implémenter les 
procédures de protection de l’enfant. Cette diversité peut permettre le 
développement de pratiques innovantes, mais elle contient aussi un risque 
d’inégalité de traitement. C’est pour cette raison qu’il est essentiel de 
documenter ces pratiques dans plusieurs APEA.

Les APEA sont des institutions dont les processus de production et de 
construction des activités professionnelles quotidiennes (Garfinkel 1967 ; 
Maanen & Spradley 1980) peuvent être appréhendées par une approche de 
type « human service ethnography » (Jacobsson & Gubrium 2021). En adop
tant une approche empirique issue des sciences sociales, nous avons étudié les 
procédures de protection de l’enfant à travers l’observation participante des 
interactions entre professionnel·le·s des APEA et personnes concernées et en 
recueillant les expériences de l’ensemble des protagonistes impliqués à travers 
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des entretiens. Il s’agit d’une approche qui prend pour objet d’étude le droit 
en pratique (law in practice) et non le droit tel qu’il est écrit et qu’il a été 
analysé dans le chapitre 3.1. Cette approche donne un éclairage complémen
taire essentiel pour comprendre les effets concrets, attendus ou inattendus, du 
cadre juridique. Par la suite, les résultats de cette recherche qualitative ont 
servi de base au développement d’une enquête quantitative (chapitre 3.1.2), 
puis à la réalisation de focus groupes (chapitre 3.3.3).

Ce sont quatre APEA qui ont accepté de nous ouvrir leurs portes, en 
nous invitant à observer leurs pratiques in situ et in vivo et en facilitant la 
prise de contact avec des enfants et des parents ayant été impliqués dans des 
procédures de protection de l’enfant. Nous nous sommes concentrés sur les 
cas de protection de l’enfance stricto sensu au sens des articles 307 à 311 CC 
et n’avons pas intégré les cas concernant exclusivement des conflits relatifs 
aux droits de visite entre parents, même si ceux-ci étaient parfois aussi 
présents.

Après un bref aperçu de notre approche méthodologique et une 
description de nos données, nous mettons en évidence trois thèmes cruciaux 
qui sont pertinents pour comprendre ce qui se joue dans les interactions 
entre les APEA et les personnes concernées : la perception de sa propre 
position et de son rôle dans la procédure, les stratégies développées dans 
l’ interaction et le développement d’une relation de confiance. Ces trois 
thèmes reviennent dans les données des enfants, des parents et des profes
sionnel·le·s avec des variations révélatrices et c’est autour de ces trois 
perspectives que sont organisés nos résultats. Finalement, dans une dernière 
partie, nous revenons sur deux moments clés de la procédure en termes 
d’impact sur la décision finale et discutons le concept théorique de 
reconnaissance pour l’expérience de l’ intégrité, de l’autonomie et de la 
participation.

3.3.1.2 Approche méthodologique

3.3.1.2.1 Partenariat avec des APEA
Comme nous l’avons évoqué précédemment, suite à la réforme de 2013, 
l’organisation concrète des APEA est restée de la compétence des cantons 
(Cottier & Steck 2012 ; Häfeli 2021 ; Schmid et al. 2018). Dans ce contexte, 
les quatre cantons d’enquête ont été choisis selon un ensemble de critères 
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pour traduire autant que faire se peut cette diversité. Le but était d’assurer 
la représentativité des cantons alémaniques et romands, des modèles d’or
ganisation judiciaire et administratif et des régions urbaines et rurales. Sur 
cette base, nous avons sélectionné deux APEA en Suisse alémanique et deux 
APEA en Suisse romande. Parmi celles-ci trois APEA sont organisées selon 
un modèle administratif et une APEA est organisée selon un modèle 
judiciaire. Concernant le critère des régions urbaines et rurales, il faut 
souligner qu’une APEA est organisée sur le plan cantonal ou (inter‐) 
communal et peut être responsable de plusieurs communes, certaines à 
caractère urbain et certaines à caractère rural, d’où la difficulté d’une 
classification univoque. Au final, nous avons une APEA qui est responsable 
d’une population d’environ 10’000 habitant·e·s (caractère plus rural) et, à 
l’autre extrémité, une APEA responsable d’une population d’environ 
110’000 habitant·e·s (caractère plus urbain). Entre deux, nous avons deux 
APEA dont la taille oscille entre 40’000 et 50’000 habitant·e·s ; l’une est 
principalement urbaine et organisée autour d’un chef-lieu et l’autre inclut 
non seulement un chef-lieu, mais également des communes aux alentours. 
Au-delà de ces dimensions, le critère décisif a été leur volonté de collaborer 
activement avec nous. La conclusion d’un accord de partenariat ainsi que 
l’ implication des chercheuses sur le terrain ont permis d’établir une relation 
de travail de confiance et d’avoir un bon aperçu de leur pratique quoti
dienne (Kawulich 2005). Ce partenariat implique un biais de sélection étant 
donné que prendre part de façon volontaire à une recherche montre une 
attitude d’ouverture par rapport à l’extérieur et une affinité avec la 
recherche.

3.3.1.2.2 Observer des interactions dans des procédure 
de protection de l’enfant

Nous avons opté pour la méthode de l’observation participante afin 
d’identifier les interactions typiques entre les enfants, les parents et les 
professionnel·le·s de l’APEA. Nous parlons d’interactions et de rencontres 
plutôt que de l’audition, l’audience ou l’entretien à cause du flou qui existe 
dans leur usage durant le déroulement de la procédure comme nous le 
montrerons dans les pages qui suivent. Nous n’avons pas étudié la phase 
d’enquête qui peut être réalisée par l’APEA elle-même ou être déléguée aux 
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services sociaux (voir chapitre 2). Conformément à la conception de 
l’ethnométhodologie de Garfinkel, l’objectif était de saisir la production de 
la réalité sociale des activités quotidiennes. La position des chercheuses 
observatrices peut être décrite comme une participation passive, documen
tant naïvement l’ inconnu (Maanen & Spradley 1980 ; Pollner & Emerson 
2001). Les interactions observées ont été documentées sur place sous la 
forme de notes de terrain manuscrites. Les notes de terrain ont été prises de 
manière structurée, guidées par une grille d’observation afin d’augmenter la 
validité et la réplicabilité et de réduire les biais individuels (Angrosino & 
Mays de Perez 2000 ; Kawulich 2005).

Sur une période de dix mois entre avril 2019 et janvier 2020, nous18

avons mené vingt-quatre observations pour un total de dix-neuf cas qui 
couvre un degré élevé de diversité dans les situations de mise en danger 
d’enfants, variant en intensité et en gravité. Cela représente un total de 25 
heures d’observation, l’ interaction la plus courte ayant duré 15 minutes et la 
plus longue deux heures et demie. Le tableau 3 résume l’ensemble de nos 
données issues des observations et donne quelques informations succinctes 
sur les personnes impliquées dans les interactions et les caractéristiques du 
cas. Ainsi, nous avons réalisé dix-neuf observations impliquant des parents : 
douze avec les deux parents, cinq avec une mère et deux avec un père. Dans 
douze cas sur dix-neuf les parents étaient séparés ou divorcés. Concernant 
le pays d’origine et la nationalité, ces informations n’ayant pas été systéma
tiquement évoquées dans les observations, nous constatons que les per
sonnes concernées viennent en premier lieu, mais pas exclusivement, de 
Suisse et d’Europe.19 Concernant les motifs de la procédure et les situations 
de mise en danger, ils sont très variés et souvent multiples. Pour résumer au 
mieux, nous pouvons les classer ainsi : six cas de placement (dont deux 

18 Trois chercheuses ont été impliquées dans cette collecte de données, Aline Schoch 
pour la Suisse alémanique ainsi que Gaëlle Aeby et Aude Saugy pour la Suisse romande. 
Ce sont également Aline Schoch et Gaëlle Aeby qui étaient responsables du codage en 
collaboration avec Mathilde Etienne. Nous tenons ici à remercier Aude Saugy et Ma
thilde Etienne pour leur implication dans la collecte et le codage des données.
19 Plus précisément, mais de façon non exhaustive et avec un certain degré d’impréci
sion, il y a quinze parents suisses, treize originaires d’Europe (six du Sud, deux du Nord, 
et cinq de l’Est), quatre d’Afrique de l’Est, un d’Amérique latine et l’ information est 
manquante pour cinq parents.
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dans le cadre de mesures superprovisionnelles), six situations où les parents 
ont surtout besoin d’un soutien éducatif ambulatoire et sept cas plutôt liés à 
des conflits entre parents tout en présentant des risques pour le bien des 
enfants (quatre liés au droit de visite et trois présentant de la violence 
domestique entre parents). Nous avons réalisé cinq observations impliquant 
des enfants et des jeunes (deux filles de respectivement 12 et 14 ans, et trois 
garçons de respectivement 8, 16 et 17 ans). En parallèle, sur les dix-neuf cas 
auxquels nous avons eu accès, sept autres enfants ont été entendus par un·e 
expert·e, ce qui monte le total d’enfants auditionnés à douze sur dix-neuf 
cas, ce qui correspond au chiffre trouvé dans d’autres études où il a été 
montré que les auditions d’enfants sont réalisées dans environ deux tiers 
des procédures de protection de l’enfant et qu’elles ont tendance à n’être 
menées qu’avec des enfants plus âgés (Hitz Quenon & Matthey 2017, 
p. 162 ; Rieder et al. 2016, p. 59). Les procédures de protection sont 
organisées autour d’un trio interdisciplinaire, mais un·e magistrat·e20 peut 
aussi mener seul·e certaines des interactions avec les personnes concernées, 
ce qui a été le cas pour onze observations. Enfin, dans deux APEA, des 
professionnel·le·s des services sociaux ou des foyers ont été présent·e·s. Plus 
marginalement, nous avons quatre cas avec des interprètes et deux cas en 
présence d’avocat·e·s.

20 En fonction du modèle (judiciaire ou administratif), les termes pour désigner les 
professionnel·le·s de l’autorité varient et nous utiliserons le terme générique magistrat·e·s 
pour la suite de notre propos.
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Tableau 3 : Les personnes présentes lors des 24 observations

Suisse romande Suisse 
alémanique

Modèle judiciaire Modèle administratif

APEA APEA APEA APEA Total

Personnes concernées, 
nombre d’observations 
avec :

– Les deux parents 6 3 1 2 12

– Mère 1 1 1 2 5

– Père – – 2 – 2

– Enfant 1 1 2 1 5

Total 8 5 6 5 24

APEA, 
nombre d’observations 
avec :

– 1 professionnel·le APEA 
(+ év. greffier·ère)

2 – 6 3 11

– 2 professionnel·le·s APEA – – – 2 2

– 3 professionnel·le·s APEA 
(+ greffier·ère)

6 5 – – 11

Total 8 5 6 5 24

Autres professionnel·le·s, 
nombre d’observations 
avec :

– Professionnel·le·s des 
services sociaux/foyers

– 5 4 – 9

– Interprète 2 – – 4

– Avocat·e 1 1 – – 2

Total 3 6 6 0 15
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3.3.1.2.3 Cas multi-perspectives : entretiens des enfants, 
parents et professionnel·le·s des APEA

Notre deuxième méthode de collecte de données était basée sur des 
perspectives multiples sur un cas et cela implique l’ intégration de toutes les 
perspectives, à savoir celles des enfants, des parents et des professionnel·le·s 
de l’APEA, afin de contextualiser et de relier les expériences subjectives. 
Cela permet de mettre en lumière comment et pourquoi les parents et les 
enfants rapportent des expériences négatives ou positives sur leurs interac
tions avec des APEA. Les deux conditions d’inclusion dans l’analyse étaient 
qu’une décision ait déjà été prise pour éviter d’interférer avec le processus 
décisionnel, et que la dernière décision (car il y a souvent plusieurs 
décisions au fil du temps) ait été prise au cours de l’année précédente pour 
éviter les biais de mémoire et permettre aux participant·e·s de réfléchir à 
l’ensemble du processus. Le recrutement des participant·e·s s’est avéré 
difficile malgré le partenariat avec les APEA. Compte tenu de leur impor
tante charge de travail, la sélection de cas appropriés et l’obtention du 
consentement de tous les membres de la famille ont pris du temps, 
notamment à cause de la présence de nombreux parents séparés ou 
divorcés. Ces contraintes de collecte de données ont abouti à un échantillon 
de dix cas multi-perspectives semi-complet, pour un total de 34 partici
pant·e·s (voir tableau 4). Nous avons six cas complets, trois cas avec 
uniquement la perspective des parents et de l’APEA et un cas avec 
uniquement la perspective de l’adolescente et de l’APEA. Au final, nous 
avons sept cas avec la perspective des parents ce qui correspond à six mères 
et quatre pères (voir tableau 4) ; deux cas avec la perspective des tantes qui 
ont fait office de figure parentale en l’absence des parents ; et sept cas avec 
la perspective des adolescent·e·s, dont la plus jeune avait 14 ans. Pour 
faciliter la lecture des résultats, nous avons donné des pseudonymes aux 
familles et aux enfants avec lesquels nous avons également réalisé un 
entretien, en utilisant pour les relier la même première lettre (p.ex. famille 
Topaze et Tom). Dans 9 cas sur 10 les parents étaient séparés ou divorcés. 
Comme pour les observations, les personnes concernées viennent majoritai
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rement de Suisse et d’Europe.21 Concernant les caractéristiques de la 
procédure, la majorité des cas a été concernée par une mesure de placement 
(huit sur dix dont deux cas avec un besoin éducatif spécialisé), les deux 
autres concernaient des curatelles (assistance éducative et surveillance des 
relations personnelles).

Tableau 4 : Les personnes interviewées dans les 10 cas

Cas Membres de la famille Professionnel·le·s Total

Parents Mère Père Autre Enfant APEA Curateur·trice

Famille Quartz × × × 3

Famille Topaze × Tom (18) × × 4

Famille Diamant × × × × 4

Famille Emeraude × × × 3

Famille Ambre × Ana (14) × × 4

Famille Crystal × × Céline (19) × 4

Famille Rubis × Rafael (17) × 3

Famille Granit Gina (17) × 2

Famille Jade × Julia (18) × 3

Famille Saphir × Sophie (14) × × 4

Total 1 5 3 2 7 10 6 34

La méthode de recrutement via l’APEA a probablement provoqué un biais 
de sélection vers des cas moins conflictuels. En effet, il est probable que les 
parents perçus comme peu coopératifs ou très insatisfaits aient été moins 
susceptibles d’être invités et moins disposés à participer à notre étude et à 
répondre à une sollicitation de l’APEA. Le fait que le rapport de mise en 
danger de l’enfant émane principalement des parents eux-mêmes semble 
appuyer cette hypothèse de biais de sélection. En effet, dans tous les cas 

21 Douze parents étaient d’origine suisse (ce qui équivaut à cinq familles suisses), 
trois parents étaient originaires du Sud de l’Europe, deux parents d’Amérique latine et le 
pays d’origine de trois parents était inconnu.
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étudiés sauf un, les parents ont déclaré s’être adressés eux-mêmes à l’APEA 
pour recevoir un soutien dans des situations familiales difficiles. Néan
moins, même en cas d’auto-déclaration, il y avait souvent un·e profession
nel·le impliqué·e qui était au courant de la situation familiale et qui a 
conseillé aux parents de le faire, voire qui a soumis un signalement de mise 
en danger en parallèle. Par conséquent, il est probable que tous les parents 
n’étaient pas intrinsèquement motivés à faire appel à l’APEA volontaire
ment, mais plutôt poussés par la pression que des tiers puissent le faire à 
leur place (Koch & Schoch, 2022 ; Pinero et al., 2019). Indépendamment de 
cela, les parents sont légalement obligés de coopérer à la procédure de 
protection de l’enfant et, le cas échéant, de mettre en œuvre les mesures de 
protection de l’enfant prononcées. Cela veut dire que d’emblée aide et 
contrainte se conjuguent.

3.3.1.2.4 Analyse des données
Il s’agit de deux types de données très différents : des notes d’observation 
pris à la main sur le vif et des retranscriptions verbatim d’entretiens, ce qui 
a conduit à des stratégies d’analyse légèrement différentes. En effet, pour les 
deux types de données, nous avons mené une analyse thématique (Braun & 
Clarke 2006). Cependant, alors que nous avons opté directement pour une 
telle analyse pour les observations, elle n’est venue que dans un deuxième 
temps pour les entretiens. L’analyse thématique vise à identifier des thèmes 
récurrents dans les données qui sont importants par rapport aux questions 
de recherche. Étant donné que le lien entre l’ intégrité, l’autonomie et la 
participation est notre point focal, nous nous sommes intéressées à l’ iden
tification de thèmes liés à ces trois concepts guidés par leur caractère « clé », 
en anglais « keyness ». Le principe de « keyness » est un principe directeur 
pour construire des codes et identifier des thèmes (Braun & Clarke 2006, 
p. 82). Nous avons suivi un développement inductif des codes directement 
dérivés des données ; en même temps, notre travail était fondé sur la théorie 
(ibid., p. 83). C’est pour cette raison que nous parlons d’une approche 
déductive ouverte. Pour l’ensemble du corpus, nous avons réalisé un codage 
systématique des données avec l’aide d’un logiciel QDA qui permet aussi la 
rédaction de notes d’interprétation (mémos) tout au long du processus. Le 
travail d’élaboration des codes a été effectué en équipe pour garantir la 
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validité du système de codage (Armstrong et al. 1997). Chaque code 
contenait un aspect saillant et consistait en une définition approfondie et 
une règle de codage (Braun & Clarke 2006, p. 89). Sur la base des codes 
créés, des thèmes ont été identifiés, formant un modèle répété et résumant 
des sous-ensembles de codes thématiques interdépendants (Braun & Clarke 
2006, p. 89–90).

Concernant l’analyse des entretiens, nous avons eu une étape prélimi
naire cruciale. Notre première étape est basée sur la procédure intégrative 
de l’analyse reconstructive (Kruse et al. 2011) appliquée à deux cas com
plets. Dans cette première étape analytique, nous avons reconstruit le sens 
du cas spécifique et identifié les thèmes récurrents rapportés par les 
personnes interrogées. Une attention particulière a été portée sur le choix 
des termes, l’usage de métaphores, les hésitations, les reformulations, etc. 
Sur la base de ces connaissances, nous avons pu établir une première série 
de codes, puis la deuxième étape d’analyse thématique avec l’approche 
déductive ouverte décrite plus haute a pu être menée pour tous les cas.

3.3.1.3 Résultats

Sur la base des observations et des cas multi-perspectives, nous avons 
organisé notre propos autour de trois thèmes cruciaux qui sont pertinents 
pour comprendre ce qui se joue dans ces interactions : la perception de sa 
propre position et de son rôle dans la procédure ; les stratégies développées 
tout au long de la procédure ; et le développement d’une relation de 
confiance. Ces trois thèmes reviennent dans la perspective des enfants, des 
parents et des professionnel·le·s avec des variations révélatrices. Au fil de 
notre propos, nous ferons ressortir les facteurs qui entravent et ceux qui 
favorisent l’expérience de l’ intégrité, de l’autonomie et de la participation 
des enfants et des parents dans les procédures de protection de l’enfant.

3.3.1.3.1 Perspective des professionnel·le·s des APEA

Définition du rôle : « C’est du soutien, de l’aide, de la protection. »
Dans les quatre APEA au cœur de notre recherche c’est la mission d’aide et 
de protection qui revient continuellement dans les discours, que ce soit en 
s’adressant aux personnes concernées directement pendant les observations 

3.3.1 Partie qualitative de l’étude 111 



ou lors d’entretiens avec l’équipe de recherche. Pour reprendre les propos 
d’une magistrate lors d’une interaction avec deux parents : « Ici, c’est la 
justice civile, ce n’est pas la justice punitive, c’est la justice qui apporte 
protection aux enfants et soutien aux parents dans leur prise en charge des 
enfants. C’est du soutien, de l’aide, de la protection. » (Observation, Cas 8) 
Cependant, la dimension autoritaire n’est jamais bien loin et refait surface 
notamment en cas de désaccord. Les malentendus sur le rôle et la mission 
de l’APEA sont fréquents et souvent les parents n’osent pas poser des 
questions de clarification.

Le cas suivant est un exemple frappant de cette problématique. La 
première rencontre avec l’APEA de cette affaire porte sur un soutien socio- 
éducatif potentiel à une mère et ses deux enfants adolescents. Le magistrat a 
rencontré les deux adolescent·e·s au préalable et, avec la mère accompagnée 
d’un·e interprète, ils arrivent à la conclusion qu’elle n’a pas besoin d’aide 
pour le moment, mais qu’ils la contacteront dans six mois pour réévaluer 
ses besoins (suspension du dossier). À la toute fin de l’audience, le 
magistrat lui demande si elle a des questions supplémentaires et il s’avère 
qu’elle n’a pas compris la fonction de l’APEA.

– Magistrat : Je prends note, ça vous convient comme ça. Vous avez des 
questions ? 

– Mère : C’est quoi l’APEA ? 
– Magistrat : « J’aurais dû commencer par cela » et il explique que c’est 

un « tribunal seulement pour les enfants » et leur « protection ».
– Mère : Très bien, c’est clair. (Observation, Cas 10)

La définition du rôle de l’APEA peut être affinée par la délimitation de la 
fonction de l’APEA par rapport aux services sociaux dans le traitement des 
problèmes et la prise de décision. Souligner les modalités de collaboration 
entre APEA et services sociaux permet aussi de faire ressortir qui est pensé 
dans la pratique comme l’instance placée en première ligne pour défendre, 
voire pour promouvoir, l’ intégrité, l’autonomie et la participation des 
personnes concernées et des enfants en particulier. Pour commencer, il est 
nécessaire de souligner que, dans tous les cantons, il y a une collaboration 
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étroite entre l’APEA et les services sociaux chargés de l’évaluation sociale,22

puis de la mise en œuvre des mesures de protection de l’enfant.
Cette distinction entre les missions de l’APEA et celles des services 

sociaux n’est pas forcément très claire pour les personnes concernées, 
comme le montre cette observation. Lors de la première rencontre avec les 
parents, la magistrate propose différentes mesures éducatives ambulatoires 
pour soutenir cette famille composée de deux enfants. La mère ne veut pas 
de leur aide et son refus véhément incite la magistrate à lui demander 
pourquoi. La mère répond qu’elle a entendu dire que les services sociaux 
pouvaient décider de lui retirer ses enfants. La magistrate explique que c’est 
elle qui prend les décisions alors que les services sociaux ne font qu’exécu
ter, mais elle essaie de la rassurer en lui précisant que le placement des 
enfants ne se produit que dans des cas exceptionnels. La magistrate explique 
que le placement des enfants :

« C’est nous. […] Mais pour enlever un enfant de sa famille, il faut quelque chose de 
grave, des menaces pour son développement. […] On ne place pas les enfants comme 
ça. » La magistrate ajoute que le service social exécute et qu’il « peut faire un suivi 
pour voir ce que vous mettez en place et me dire comment ça se passe. » (Observa
tion, Cas 8)

Concernant plus spécifiquement la recherche de solutions et la prise de 
décision, les magistrat·e·s du canton organisé selon un modèle judiciaire ont 
tendance à insister sur le fait qu’ils collaborent bien avec les services sociaux 
mais qu’ils sont responsables de la décision in fine, alors que les magis
trat·e·s des trois autres cantons soulignent qu’une grande partie du travail 
avec les familles pour évaluer la mesure la plus adéquate est faite par les 
professionnel·le·s des services sociaux. Dans l’un de ces trois cantons, les 
magistrat·e·s vont jusqu’à décrire leur rôle comme relevant davantage de la 
validation des mesures proposées par les services sociaux. Ces observations 
sont intéressantes puisque légalement, et donc indépendamment du posi
tionnement spécifique à chaque APEA, celle-ci est l’autorité compétente 
pour rendre une décision.

22 Dans deux des cantons de notre recherche, les magistrat·e·s mènent également leur 
propre enquête.

3.3.1 Partie qualitative de l’étude 113 



Stratégies des professionnel·le·s des APEA : communication et audition de 
l’enfant
Pour mettre en perspective les stratégies que les professionnel·le·s des APEA 
développent, il est important de revenir systématiquement sur les facteurs 
entravant ou renforçant l’ intégrité, l’autonomie et la participation des 
personnes concernées. Les stratégies les plus faciles à identifier relèvent du 
niveau juridico-structurel et concernent avant tout la gestion de la commu
nication et l’organisation de l’audition de l’enfant. Toutefois, il existe 
également un niveau relationnel qui relève de la construction d’une relation 
de confiance.

Premièrement, concernant la gestion de la communication, un obstacle 
majeur est souvent l’ incompréhension de la procédure et de ces consé
quences potentielles par les personnes concernées. Cela peut être dû à des 
difficultés linguistiques – notamment pour les familles issues de la migra
tion – ou cognitives mais, dans la plupart des cas, cela est surtout lié à un 
manque d’informations mises à disposition de façon systématique et 
rédigées dans un niveau de langage accessible. L’information est souvent 
transmise en bloc oralement lors d’une première rencontre, lorsque les 
personnes concernées sont très vulnérables émotionnellement, puis elle est 
disséminée dans un flux continu tout au long de la procédure par échanges 
téléphoniques, courrier postal ou électronique. Les supports écrits existants 
sur la protection de l’enfant en langue facile à lire ne semblent que peu 
utilisés (leur utilisation n’a été observée que dans une APEA). La complexi
té du système suisse de protection de l’enfance organisé par canton et la 
répartition variable des tâches entre APEA et services sociaux se reflète dans 
une information fragmentée. Les professionnel·le·s des APEA qui ont 
participé à notre étude sont conscient·e·s du défi que représente l’accès à 
l’ information et, pour y remédier, communiquent beaucoup d’information 
sur la procédure et ses conséquences potentielles. Cependant, ils tendent à 
minimiser les difficultés de compréhension, confondant la transmission 
d’informations avec la compréhension de celles-ci. Par ailleurs, les profes
sionnel·le·s de l’APEA partent du principe que les personnes concernées 
pourront avoir des informations complémentaires via les services sociaux, 
ce qui est vrai en partie, mais contribue à la fragmentation de l’ information 
et à son manque de traçabilité. En raison des informations diffuses et 
fragmentaires, les personnes concernées sont souvent désorientées dans la 
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procédure et ne sont guère en mesure de participer de manière opportune, 
ce qui les disqualifie vis-à-vis des professionnel·le·s. Cette ignorance des 
parents peut conduire à l’ imposition de mesures décrites comme consen
suelles par les professionnel·le·s, sans qu’elles correspondent véritablement 
aux souhaits des parents.

Un bon exemple de la mise en œuvre de la participation est la pratique 
de rédaction des procès-verbaux. Dans la plupart des interactions observées, 
un·e greffier/ère23 était habituellement présent·e lors des rencontres entre 
personnes concernées et autorités, et ses tâches consistaient d’une part à 
rédiger le procès-verbal, d’autre part à insérer les références juridiques aux 
articles de loi et à conseiller les professionnel·le·s de l’APEA en cas 
d’incertitudes juridiques. Dans deux APEA, le procès-verbal est envoyé 
ultérieurement par la poste aux personnes concernées. Dans deux autres, le 
procès-verbal est directement imprimé au terme de la rencontre et les 
personnes concernées ont le temps de le lire et de demander des corrections. 
Ensuite le procès-verbal est à nouveau imprimé et la version corrigée est 
signée. Si les personnes concernées ont techniquement la possibilité de 
rectifier le procès-verbal dans les deux cas, il est clair que le deuxième 
dispositif est plus propice à leur implication.

Un père interviewé commente cette pratique de rédaction et de 
contrôle du procès-verbal de la manière suivante en soulignant l’effet certes 
formel, mais aussi sécurisant, de l’établissement d’un procès-verbal. « Et on 
a pu le lire et si on n’était pas d’accord avec quelque chose, on a pu faire des 
objections. » (Famille Diamant) L’audition de l’enfant est également consi
gnée. Dans le cadre de deux observations concernant des enfants de 8 ans et 
de 12 ans dans deux APEA distinctes (Observations, Cas 3 et 14), les 
magistrat·e·s ont résumé verbalement les principaux messages notés dans le 
procès-verbal à la fin de l’audition et ont demandé à l’enfant si ces messages 
étaient corrects. Ces magistrat·e·s ont ensuite profité de ce moment pour 
demander à l’enfant s’il souhaitait que certains éléments de leurs échanges 
ne soient pas transmis à ses parents. Une telle pratique participative de co- 

23 Le terme greffier/ère se réfère communément à une personne qui a une formation 
juridique, mais il y a aussi des personnes sans formation juridique qui sont amenées à 
rédiger des procès-verbaux. Dans ce cas, leurs tâches se limitent à la rédaction du procès- 
verbal.
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rédaction des procès-verbaux semble augmenter la traçabilité, la compré
hension, le sentiment de sécurité juridique ainsi que les possibilités de 
participation des enfants et de leurs parents.

Par ailleurs, de nombreuses familles confrontées à une procédure de 
protection de l’enfant sont issues de la migration et les professionnel·le·s se 
retrouvent aussi à expliciter les normes en vigueur en Suisse. Ainsi, face à 
des parents qui ont été signalés par l’école pour suspicion de maltraitance 
physique, la magistrate explique qu’il a été fait état de marques sur le corps 
des enfants qui « dépassent ce qui est accepté en Suisse » (Observation, Cas 
11). Dans un autre cas concernant le déni de l’homosexualité potentielle de 
leur fille par des parents musulmans pratiquants, le magistrat insiste sur le 
fait qu’ils n’ont pas le droit de l’ interdire : « Ici, on est en Suisse. Vous 
n’avez pas le choix. » (Observation, Cas 14) Les professionnel·le·s tendent à 
sous-estimer l’ impact d’une trajectoire de migration sur les modèles éduca
tifs et la compréhension du système suisse de protection de l’enfance (Saugy 
& Aeby 2021).

Deuxièmement, concernant l’audition de l’enfant, il faut d’abord 
rappeler qu’en Suisse, l’audition est le seul moyen prévu par la loi pour 
permettre à l’enfant la concrétisation de son droit d’exprimer librement son 
opinion sur toute question le concernant (Droz-Sauthier et al. 2024). À cet 
égard, les observations et les cas multi-perspectives révèlent une diversité de 
pratiques. Dans certaines APEA, ce sont les magistrat·e·s qui entendent 
personnellement les enfants alors que dans d’autres APEA cela est délégué à 
un·e expert·e, soit à l’ interne avec un·e professionnel·le spécialisé·e, soit à 
l’externe. Lorsque les enfants sont très jeunes, le recours à un·e psychologue 
du développement capable d’interpréter leur point de vue est plus fréquent. 
Dans trois APEA sur quatre, les magistrat·e·s préfèrent entendre l’enfant 
personnellement et délèguent uniquement lorsque cela est nécessaire pour 
la raison susmentionnée. C’est uniquement dans l’un des trois cantons 
organisés de manière administrative que l’audition de l’enfant est régulière
ment déléguée à un·e expert·e.

Les données ethnographiques montrent que lors des interactions, les 
professionnel·le·s anticipent les effets des locaux sur le déroulement de 
l’audition afin de créer un environnement propice à la discussion (Koch & 
Schoch 2022). Les professionnel·le·s de l’APEA évaluent ainsi si le cadre 
personnel de leur propre bureau est plus approprié pour certaines interac
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tions ou s’ ils devraient plutôt utiliser le cadre formel, voire autoritaire, de la 
salle d’audition, qui ne transmet rien de personnel. Les enfants sont souvent 
entendus par un·e magistrat·e seul·e ou parfois accompagné·e uniquement 
d’un·e greffier-ère pour la rédaction du procès-verbal. Il est intéressant de 
mentionner que la stratégie inverse peut aussi être utilisée notamment avec 
les adolescent·e·s « rebelles » où les magistrat·e·s peuvent mettre à profit le 
cadre formel de la salle d’audience et un ton autoritaire pour leur faire 
comprendre la gravité de leur situation et la nécessité de trouver une 
solution. Dans les deux cas où une telle mise en scène a été observée 
(Observations, Cas 2 et 19), cette stratégie avait été mise en place en 
concertation avec le réseau du jeune concerné. Enfin, entendre une fratrie 
ensemble est aussi une stratégie évoquée pour que les enfants se sentent plus 
à l’aise. Dans les bonnes pratiques concernant la façon d’entendre un 
enfant, relevons encore que certain·e·s professionnel·le·s d’une APEA ont 
dit utiliser le guide pratique en matière d’audition de l’enfant de l’UNICEF 
& MMI (2023). La possibilité de renoncer à entendre l’enfant comme le 
prévoit l’article 314 CC est évoquée dans plusieurs cas de figure. Les 
principaux motifs invoqués sont les suivants : une situation de handicap ; 
une situation où l’enfant est impliqué dans plusieurs procédures et où il y a 
déjà de nombreux professionnel·le·s autour de lui ; une situation où être 
entendu est jugé trop difficile pour l’enfant et aurait un impact contre- 
productif ; une situation très claire où entendre l’enfant ne ferait que le 
plonger inutilement dans les problèmes de ses parents. On voit bien ici le 
pouvoir discrétionnaire des magistrat·e·s qui évaluent au cas par cas la 
stratégie à adopter tout en ayant l’ intérêt de l’enfant à l’esprit.

En ce qui concerne plus spécifiquement la façon de promouvoir la 
participation des enfants et la façon de communiquer avec eux, il est 
possible d’identifier des pratiques professionnelles très différentes (voir 
chapitre 3.3.2). Ainsi, nous avons pu observer trois APEA qui cultivaient la 
proximité avec les jeunes et une quatrième qui favorisait la délégation aux 
professionnel·le·s des services sociaux. Dans le premier cas de figure, les 
magistrat·e·s insistent sur leur disponibilité envers les enfants et, plus en 
particulier, envers les jeunes qui peuvent les contacter à tout moment. Par 
exemple, l’accord entre un·e magistrat·e et une jeune de s’adresser à l’APEA 
quand « ça ne va plus du tout » à la maison est scellé par une poignée de 
main. Une magistrate dit ainsi : « Puis faut pas qu’ils aient l’ impression que 
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c’est une espèce de citadelle fermée. » Ils et elles décrivent également leurs 
stratégies de communication, qui sont adaptées en fonction de l’âge des 
enfants. Avec les adolescent·e·s, il est particulièrement important de bavar
der avec eux et de les faire rire avant d’entrer dans le vif du sujet. Un 
magistrat décrit cela en ces termes : « On passe un peu à droite à gauche 
[…] gentiment par un biais. » Cela ne signifie pas pour autant que les 
décisions sont prises en commun avec les jeunes. Néanmoins, plus les 
jeunes approchent de la majorité, plus les magistrat·e·s les laissent décider 
de leur avenir. À titre d’exemple, nous évoquerons ici le cas d’un adolescent 
qui a été placé un an dans un internat avec scolarité intégrée. Au moment 
de l’annonce de la décision, le magistrat savait que l’adolescent était en 
désaccord avec cette mesure, mais il pense avoir agi dans son intérêt. Un an 
et demi plus tard, lorsque ce même adolescent décide d’interrompre sa 
formation contre la volonté de sa mère, le magistrat le soutient : « Puis là 
on est un peu dans cette phase où on se dit ‹ faut un bout le laisser faire›. » 
Avec le recul, l’adolescent se déclare satisfait de la procédure et de son 
placement, même si certains souvenirs restent douloureux. Dans le deu
xième cas de figure où la délégation est privilégiée, les magistrat·e·s prennent 
aussi en compte la parole de l’enfant que ce soit directement ou indirecte
ment par la délégation à d’autres acteur·ice·s, mais la question de la 
participation directe semble moins centrale à leurs yeux et on observe une 
tendance à déléguer la communication avec les enfants aux profession
nel·le·s des services sociaux.

Etablir la confiance : convaincre plutôt qu’imposer
Au niveau relationnel, l’objectif principal d’obtenir l’adhésion des per
sonnes concernées et de trouver une solution à l’amiable ressort très 
clairement, lorsque cela est possible, car cela garantit un meilleur succès de 
la mesure qui sera ensuite prononcée. Imposer de façon unilatérale est évité 
dans la mesure du possible parce que, comme le résume une magistrate : 
« C’est facile de saboter une décision. » Il y a donc un travail qui se met en 
place « avec » les familles pour y parvenir (Karsz 2004), les APEA cherchent 
la coopération avec les parents (Vogel Campanello & Röthlisberger 2022), 
essayent de mettre les parents « dans le coup (en allemand : « ins Boot 
holen ») » avant tout.
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Cela montre aussi pourquoi il est important d’écouter ouvertement les 
souhaits et les besoins des parents. Les parents ne s’ouvriront et ne 
parleront de leurs défis et problèmes que s’ils se sentent en sécurité. C’est 
dans cet espace que les professionnel·le·s des APEA peuvent échanger avec 
les parents et développer des solutions en mobilisant leur expertise, en 
expliquant les modalités et conséquences de chaque forme de soutien, en 
argumentant au lieu d’imposer purement et simplement. À cet égard, le 
choix des professionnel·le·s du trio interdisciplinaire doit être approprié. 
Ainsi, une magistrate nous dit apprécier la présence d’un·e psychologue 
pour rendre les parents attentifs au développement de l’enfant. De l’avis 
général des professionnel·le·s des APEA, ce processus prend du temps, mais 
est indispensable au succès des mesures. Il est aussi possible de convenir 
d’arrangements personnalisés avec les personnes concernées. La capacité de 
trouver des solutions individualisées et de s’adapter à chaque cas semble 
vraiment avoir un impact positif, mais chaque APEA n’est pas en mesure de 
le faire (p.ex. surcharge de travail ; manque de personnel qualifié) ou 
privilégie le choix d’une mesure standardisée. À cela s’ajoute la question de 
la bonne collaboration entre service sociaux et APEA que nous avons déjà 
mentionnée.

L’enjeu des échanges oraux en lien avec une prise de décision revient 
aussi souvent dans les propos des professionnel·le·s de l’APEA, avant une 
prise de décision, mais aussi après pour l’expliquer aux personnes concer
nées et les convaincre de son bien-fondé. Selon les professionnel·le·s de 
l’APEA, prendre le temps d’un entretien téléphonique prolongé avec les 
parents permet à ces derniers de mieux comprendre le sens de la mesure et 
réduit la probabilité d’objections. Ce travail est décrit comme parfois 
« épuisant », mais nécessaire. Une des APEA se distingue par une pratique 
assez différente. Le magistrat nous confie éviter les appels téléphoniques en 
faveur d’échanges écrits, par courrier électronique par exemple, pour laisser 
des traces dans le dossier car il n’a pas le temps de rédiger une note après 
chaque appel téléphonique. En effet, cette disponibilité pour des échanges 
oraux demande aussi des ressources suffisantes.

Enfin, écouter signifie respecter l’autre et lui donner une place dans la 
procédure. À cet égard, il est intéressant de relever les efforts de cette 
magistrate pour donner une place à un parent plutôt taciturne dans le 
procès-verbal :
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« Puis lui [ le père] quand il lit le PV il dit ‹mais y a rien de ce que j’ai dit› mais il a 
rien dit (rires), donc voilà il faut vraiment lui tirer les vers du nez, et il répond oui 
ou non, puis Thibault [le greffier] il fait une phrase avec ça pour qu’il [ le père] ait 
un bout dans le PV (rires). »

Ce niveau relationnel relève davantage des soft skills et est plus difficile à 
mesurer, quantifier, vérifier. Cependant, son importance est indéniable et 
cela pose la question des contenus de formation à disposition des profes
sionnel·le·s des APEA. Pour conclure, notons encore que si l’ importance de 
convaincre et travailler « avec » les familles semble faire unanimité, il y a 
aussi un assez grand consensus sur le fait qu’une APEA doit être capable de 
prendre une décision impopulaire dans l’ intérêt de l’enfant.

3.3.1.3.2 Perspective des parents

Définition du rôle : « Et je le connais bien mieux que vous tous qui êtes 
assis là ! »
L’intervention de l’APEA, indépendamment de la personne qui est à 
l’origine du signalement (les parents eux-mêmes ou un tiers), est perçue 
par les parents comme une remise en question profonde de l’accomplisse
ment adéquat de leur rôle parental, ce qui menace leur intégrité parentale.24

Un moment difficile se joue autour de l’ouverture de la procédure : 
méfiance, anxiété, fatigue, honte, soulagement, espoir se mélangent à des 
degrés variables. En effet, cette ouverture signifie que les parents ont perdu 
le « contrôle » de la situation (Famille Topaze) ou que quelque chose « ne 
va vraiment pas » au sein du système familial (Famille Ambre). Dans ce 
contexte, l’APEA est généralement perçue comme une solution de dernier 
recours, « la dernière chance » d’éviter un placement extrafamilial (pour un 
auto-signalement) (Famille Ambre) ou comme une impasse (en cas de 
signalement par un tiers). Certains parents mentionnent être passés par un 
processus intérieur difficile pour reconnaître qu’ils n’étaient plus capables 
de résoudre leurs difficultés par eux-mêmes et qu’ils avaient besoin de 
soutien pour prendre soin de leur enfant. La répétition du même récit des 

24 La perspective des parents a également fait l’objet d’un article dans la revue Social 
Sciences (Schoch & Aeby 2022).
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difficultés familiales auprès de différent·e·s professionnel·le·s tant des ser
vices sociaux que de l’APEA, avant et pendant la procédure, est un facteur 
qui renforce les sentiments de fatigue et de honte. Même lorsque les parents 
rapportent les effets positifs de l’ intervention de l’APEA, ils expriment des 
sentiments ambivalents, oscillants entre le négatif et le positif à la fois. Le 
choix des termes utilisés et la façon de s’exprimer révèlent bien cette 
ambivalence. Ainsi, cette mère de trois enfants dont le cadet est concerné 
par une procédure souligne que, pour évaluer ses interactions avec l’APEA, 
elle doit d’abord faire abstraction de son sentiment d’échec :

« Il ne s’agit pas de ma fierté blessée : Ai-je échoué en tant que mère ? Même si deux 
d’entre eux ont bien tourné et que le troisième dépasse un peu les bornes, oui, si vous 
pouvez vous tenir au-dessus de ça, alors, je pense, que le contact avec l’APEA est 
bon. » (Famille Emeraude)

En filigrane se dessine la peur d’être qualifié de mauvaise mère ou de 
mauvais père. En effet, tous les parents interrogés abordent la question de la 
possibilité d’être soupçonné d’être une figure parentale défaillante voire 
nuisible. Une mère mentionne explicitement que l’expérience la plus 
douloureuse au cours de la procédure de protection de l’enfance a été de se 
sentir perçue par l’APEA comme une mauvaise mère, comme une menace 
pour son propre enfant (Famille Diamant). Une autre mère décrit explici
tement l’ implication de l’APEA comme « humiliante » parce qu’en tant 
que mère, vous souhaitez avoir tout « sous contrôle » et vous aimeriez faire 
« les choses correctement » (Famille Topaze). Malgré les bonnes intentions 
des parents, une intervention de l’APEA peut être malgré tout nécessaire 
pour protéger le bien de l’enfant.

Quel que soit le contexte ou la spécificité du cas, tous les parents 
interrogés mentionnent la remise en cause de l’accomplissement de leur 
rôle parental. Cette intervention est perçue comme blessante ou humiliante, 
diminuant l’estime de soi des parents, et peut être interprétée comme une 
violation de l’ intégrité parentale puisque – selon la théorie de la reconnais
sance (chapitre 2) – ressentir de la honte est considéré comme un déni de 
reconnaissance. En outre, elle indique que l’ intégrité parentale pourrait être 
menacée en soi par la simple ouverture d’une procédure de protection de 
l’enfant (Schoch & Aeby 2022).
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Il semble utile de mentionner un élément important, même s’il ne peut 
être développé en profondeur. La menace pour l’ intégrité d’un parent 
semble être encore plus sérieuse pour les mères car elles sont souvent 
perçues comme les « responsables du cas » (en allemand « fallführende »), 
comme l’a décrit une mère (Famille Ambre). Cela va dans le sens des 
recherches précédentes sur l’ implication différenciée des mères et des pères 
dans la protection de l’enfance (Brandon et al. 2019 ; Vogel Campanello et 
al. 2021 ; Vogel Campanello & Röthlisberger 2022). Il semble qu’en se 
focalisant sur la mère comme destinataire principale, les pères peuvent être 
mis en position de marginalisation (et se désengager) au cours de la 
procédure tout en étant protégés des critiques les plus virulentes. Ainsi ce 
père nous explique que, étant employé à plein temps, il n’était pas concerné 
par les attentes de l’APEA qui ciblaient principalement sa femme dont il est 
aujourd’hui séparé : « (…) mais bon le problème c’est que je suis à 100 % et 
que j’ai pas voulu prendre un 50 %, ça n’aurait pas été très réaliste non 
plus… bon la situation était assez claire de mon côté. » (Famille Crystal)

Autour de la thématique de l’accomplissement du rôle parental se joue 
la question de l’expertise : qui est le mieux à même de définir la meilleure 
solution pour le bien de l’enfant, l’APEA ou les parents ? Nous touchons ici 
au concept de connaissance spécialisée (specialized knowledge) de Merton et 
Barber (1976) qui démontre l’asymétrie de pouvoir et les ambivalences dans 
l’ interaction client-professionnel. Nous avons, d’une part, des profession
nel·le·s de l’APEA qui sont doté·e·s de connaissances spécialisées sur le 
thème du bien de l’enfant et qui détiennent le pouvoir décisionnel et, 
d’autre part, des parents qui sont soupçonnés de mise en danger du bien de 
leur enfant et qui se sentent perçus et/ou se perçoivent eux-mêmes comme 
défaillants. Dans la théorie de Merton et Barber, cela entraîne des senti
ments ambivalents chez les personnes concernées. Il y a aussi de la marge de 
manœuvre pour la négociation et les parents peuvent faire valoir leur 
connaissance de leur enfant depuis sa naissance et leur expertise parentale 
même si elle a été remise en question par l’ intervention de l’APEA. Les 
parents mentionnent simultanément une certaine dépendance vis-à-vis du 
soutien et des connaissances spécialisées de l’APEA et des doutes sur 
l’expertise de l’APEA concernant leurs problèmes familiaux, ce qui se 
traduit par des sentiments ambivalents. Madame Topaze décrit cette ambi
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valence lors d’une « réunion difficile », organisée par l’APEA et à laquelle 
participent de nombreux professionnel·le·s de la protection de l’enfance :

« Et M. Miller [APEA], a simplement écouté et s’est fait une opinion et je ne savais 
pas : Est-il de mon côté ? Est-ce qu’il m’a vraiment entendu ? Est-ce qu’il a compris ? 
Ou est-ce qu’ils sont seulement ceux qui sont instruits, ceux qui sont vraiment 
professionnel·le·s ? Leur opinion compte-t-elle plus que celle de la mère qui dit ‹Hé, 
c’est mon fils !› ? Il s’agit de lui. Et de moi. Et je le connais bien mieux que vous tous 
qui êtes assis là (rires). »

Rétrospectivement, elle dit qu’aujourd’hui, elle s’affirmerait beaucoup plus 
en tant que mère avec son expertise sur ses enfants et ne se laisserait plus si 
facilement impressionner par les professionnel·le·s « qui doivent savoir 
mieux que les autres ».

Stratégies des parents : rétablir leur intégrité
Nous pouvons identifier deux types de stratégies pour, d’une part, réagir au 
sentiment de violation de l’ intégrité parentale et, d’autre part, pour réagir 
en cas de désaccord.

Concernant les stratégies visant à rétablir l’ intégrité parentale, nous 
identifions des stratégies de différenciation et de changement narratif de la 
part des parents. En ce qui concerne la stratégie de différenciation, elle 
consiste à imaginer des situations familiales plus graves, en mentionnant 
qu’ils n’appartiennent pas à la catégorie des familles « problématiques » 
classiques qui sont généralement suivies par l’APEA, comme les parents qui 
ont des addictions, négligent la surveillance de l’enfant, frappent l’enfant, 
ne savent pas ou ne veulent pas admettre que leur enfant a un comporte
ment délinquant ou qu’il s’absente de l’école. En adoptant cette stratégie, les 
parents se distancient et se distinguent des autres parents en minimisant la 
gravité de leur propre cas. Par exemple, une mère a expliqué que son cas 
n’était pas aussi « catastrophique » que celui des autres familles, que sa 
maison était toujours « propre » et que ses enfants avaient toujours « de la 
nourriture sur la table » (Famille Rubis). Les stratégies de différenciation 
consistent souvent à ce que les parents se présentent comme des parents 
compétents. Par exemple, un père rapporte qu’ils ont reçu beaucoup de 
compréhension de la part de l’APEA pour leur situation difficile, mais il se 
demande s’il en aurait été de même s’ils avaient « fait quelque chose de 
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mal » ou s’ ils avaient été « réticents » à remplir leurs devoirs parentaux et 
auraient donc pu être blâmés pour leurs difficultés (Famille Ambre). Dans 
un cas (Famille Quartz), le père mentionne que l’APEA l’a reconnu comme 
un bon parent et a jugé positivement l’accomplissement de son rôle parental 
en lui disant qu’il n’était « pas une menace » pour ses enfants. Ainsi, avec la 
stratégie de différenciation, les parents se présentent comme remplissant 
bien leur rôle parental. Interrogés sur les conseils à donner à d’autres 
parents dans le cadre d’une procédure de protection de l’enfant, les parents 
disent souvent qu’ils ne doivent pas craindre que l’APEA ait l’ intention de 
leur « enlever l’enfant » (Famille Ambre), mais qu’elle est désireuse de 
soutenir et d’aider la famille à résoudre ses problèmes ; il serait donc 
judicieux de coopérer plutôt que de s’opposer.

Dans la plupart des récits des parents, nous avons pu identifier une 
stratégie de changement narratif. À un certain moment, les récits se 
déplacent du parent potentiellement défaillant vers le bien de l’enfant. Dans 
la plupart des entretiens avec les parents, nous avons observé le discours de 
justification soulignant que la mission principale de l’APEA est d’assurer le 
bien de l’enfant et de ne pas se focaliser sur les compétences des parents. 
« Parce que pour l’APEA, il s’agit de l’enfant, il ne s’agit pas de dire que vous 
l’avez mal élevé. Ils ne font pas ça. » (Famille Ambre) Dans tous les cas sauf 
un, l’APEA est présentée par les parents comme se concentrant sur le 
soutien à la famille pour résoudre la situation familiale problématique et sur 
leur devoir de se concentrer sur les enfants et non sur les parents. Les 
professionnel·le·s de l’APEA semblent souvent détourner l’attention des 
parents vers le bien de l’enfant. Cette insistance semble être accueillie avec 
gratitude par les parents. Néanmoins, le sentiment ambivalent des parents 
concernant la remise en question de l’accomplissement de leur rôle parental 
persiste.

En préambule aux stratégies développées en cas de désaccord, nous 
aimerions souligner le fait que les parents, tout comme les enfants d’ailleurs, 
explorent leur marge de manœuvre lors de leurs interactions avec les 
autorités comme le révèlent les observations. Dans un cas avec deux jeunes 
futurs parents (Observation, Cas 6), cette exploration de leur champ 
d’action a été très marquée, puisqu’ils ont demandé de manière active et 
variée les conséquences concrètes s’ ils ne se conformaient pas ou seulement 
partiellement aux demandes de l’APEA. Les professionnel·le·s de l’APEA 

124 Gaëlle Aeby & Aline Schoch 



ont utilisé cette situation pour souligner à plusieurs reprises que, dans la 
mesure du possible, ils viseraient des accords consensuels avec les parents, 
mais ils ont également mentionné qu’ils avaient le pouvoir de prendre des 
décisions non consensuelles si cela s’avérait nécessaire dans l’ intérêt du bien 
de l’enfant à naître. Nous avons également observé une grande variation 
dans la compréhension de la procédure de protection de l’enfance par les 
parents et les enfants, ce qui influence leur capacité à négocier. Concernant 
les stratégies en cas de désaccord, la plupart des parents font état d’incerti
tude et d’ambivalence en cas de désaccord avec l’évaluation de l’APEA, 
même lorsqu’ils font état de possibilités d’exprimer leur désaccord. Globa
lement, il semble que la conformité soit une stratégie souvent utilisée, les 
risques d’exprimer un désaccord ou de s’opposer étant jugés trop élevés. 
L’opposition ouverte est généralement considérée comme inutile puisque 
les parents voient clairement que l’APEA est en position de force et qu’ils 
ne peuvent pas simplement quitter la relation.

Cependant, un cas sort quelque peu du lot. La famille Diamant se 
distingue des autres cas de l’étude qualitative (mais se rapproche des résultat 
quantitatifs voir chapitre 3.3.2) par la manière dont les parents interprètent 
le rôle de « bons » parents dans le contexte de l’ intervention de l’APEA, en 
entrant en conflit avec les attentes de l’APEA. En outre, leur façon 
d’exprimer leur désaccord ou de se conformer à l’APEA mérite d’être 
soulignée. La mère considère que c’est son rôle de mère que de reprendre 
l’enfant auprès d’elle et de s’opposer au placement actuel sans mandat de 
son enfant dans un établissement spécialisé à scolarité intégrée en s’en
fuyant dans un autre canton et même, temporairement, dans son pays 
d’origine. Mais à long terme, cela ne permettra plus de couvrir les besoins 
de l’enfant en matière d’éducation spécialisée, ce que l’APEA considère 
comme une menace pour le bien de l’enfant. Son action conduit donc au 
placement de son enfant dans un établissement spécialisé à scolarité intégrée 
sans leur consentement. Il apparaît que les parents n’avaient pas compris le 
caractère multidimensionnel du bien de l’enfant et les préoccupations de 
l’APEA en lien avec les besoins éducatifs spéciaux de leur enfant. Néan
moins, les deux parents en sont venus rétrospectivement à considérer la 
décision de l’APEA comme la meilleure solution compte tenu des spécifici
tés de leur enfant. Il s’agit d’un exemple d’une intervention qui a été vécue 
par les parents comme intrusive, et violant leur intégrité et leur autonomie, 
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à cause d’un manque de compréhension des facteurs relevant d’une mise en 
danger du bien de l’enfant et d’un manque de reconnaissance envers les 
parents.

Etablir la confiance par l’implication
Nos entretiens ont révélé trois dimensions clés que les parents ont identi
fiées comme favorisant leur autonomie, intégrité et participation. Première
ment, les parents se sont sentis soutenus en recevant un soutien adéquat et 
rapide de la part de l’APEA en cas de besoin. Dans la citation suivante, un 
tournant dans la procédure est décrit (Famille Topaze) :

« Là où j’ai réalisé que je peux passer un coup de fil, je suis entendue, mes soucis sont 
entendus. De plus, le reste de la famille est pris en charge [par l’APEA] et ils agissent 
et ils agissent assez rapidement et de manière très compétente. »

Le sentiment de pouvoir compter sur l’APEA pour prendre des mesures 
décisives, et qu’ils ont fait équipe avec les parents favorise une relation de 
confiance entre l’APEA et les parents. Dans certains cas, cela pourrait 
constituer un tournant dans le développement de la confiance envers 
l’autorité.

Deuxièmement, le sentiment d’autonomie des parents semble être liée 
à la possibilité d’influencer la progression temporelle de la procédure 
(corroboré par Petersen 2018). Tous les parents ont fait état de différentes 
phases au cours de la procédure : parfois, ils avaient l’ impression que la 
progression de la procédure n’était pas assez rapide ; à d’autres moments, 
les parents avaient l’ impression que les prochaines étapes arrivaient trop 
vite pour qu’ils puissent s’adapter émotionnellement, surtout si un place
ment extrafamilial était envisagé.

La famille Rubis est un bon exemple d’une évaluation globalement 
positive de l’ intervention de l’APEA, affectée par un mauvais timing : cette 
mère célibataire avait des difficultés avec son fils adolescent qui avait 
abandonné l’école. Les professionnel·le·s ont finalement réussi à trouver une 
place dans un établissement à scolarité intégrée, mais l’adolescent a dû y 
entrer immédiatement, ce qui a entraîné l’annulation de vacances familiales 
longtemps attendues. La mère et le fils se sont donc battus contre cette 
mesure lors de son annonce. Ce n’est que rétrospectivement qu’ils ont tous 
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deux reconnu son utilité. En revanche, lorsque les parents font l’expérience 
que leur besoin d’accélérer ou de ralentir la procédure est pris en compte 
par l’APEA et lorsqu’ils reçoivent un soutien individualisé et adapté à leurs 
besoins, ils se sentent reconnus et capables d’agir.

Troisièmement, le sentiment de participation était alimenté par l’expé
rience d’être impliqué (Bouma et al. 2018) de manière discursive, en ayant 
une certaine influence sur la procédure. De nombreux parents rapportent 
que l’APEA a « suggéré » des mesures ou la manière de procéder, ce qui 
facilite un débat et une négociation et indique qu’il y a eu au moins des 
moments de délibération dans le processus décisionnel. Un père divorcé 
(Famille Quartz) décrit comment « en fait, la décision a été prise, genre, 
ensemble. Donc ensemble avec l’APEA ». Le débat et la négociation de 
différentes possibilités, ainsi que l’ information sur le contenu des rapports 
ou la possibilité de corriger le procès-verbal ont donné aux parents le 
sentiment d’avoir un certain pouvoir et une certaine influence sur la 
procédure.

Il semble essentiel pour une expérience positive et restauratrice de 
l’ intégrité que les parents perçoivent le processus comme influençable et 
participatif. Cela se produit lorsque les parents reçoivent un soutien, sont 
pris au sérieux en étant reconnus dans leurs besoins, se voient accorder une 
certaine autonomie, sont reconnus comme experts de leurs enfants, et 
lorsque leurs souhaits et opinions sont débattus.

Pour conclure, il est important de souligner que la plupart des parents 
rencontrés ont considéré de façon rétrospective que leur expérience avec 
l’APEA était globalement positive, tout en faisant état d’expériences néga
tives ponctuelles durant la procédure. D’autres chercheur·e·s font état d’une 
évaluation globale beaucoup plus négative de la procédure (Petersen 2018), 
comme l’indiquent également les résultats de l’enquête quantitative (cha
pitre 3.3.2) et des focus groupes (chapitre 3.3.3). La raison de l’évaluation 
globale relativement positive dans notre échantillon qualitatif pourrait être 
due au biais de sélection que nous avons expliqué précédemment.
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3.3.1.3.3 Perspective des enfants

Définition du rôle : « La parole a très peu de poids. »
En général, il semble que les jeunes interviewé·e·s n’évaluent pas leur 
expérience de participation de manière systématiquement positive ou néga
tive.25 Certains jeunes ont vécu l’ensemble du processus ou des phases de 
celui-ci comme peu participatif. Ainsi Tom, un jeune ayant une longue 
expérience du système de protection de l’enfance et de l’APEA, explique :

« Mais logiquement, ils doivent vous garantir une écoute. Mais, ça n’a pas fait de 
différence. Donc en principe, comme, comme… tu peux dire ce que tu veux… tu n’as 
pas d’influence de toute façon. De ce point de vue, tu peux tout aussi bien te taire. Ça 
ne fait aucune différence. »

Tom a vécu des expériences frustrantes, certainement en raison de l’expé
rience d’un placement dans une institution fermée, perçu subjectivement 
comme injustifié. Il décrit les différentes interactions, avec une déception 
évidente, comme une farce ou un simulacre de participation, car il y a fait 
l’expérience de l’ impuissance et de la contrainte (étayé par Duncan 2019). 
Rafael décrit lui aussi la décision d’un séjour en institution comme non 
discutable et sans alternative, et donc sa participation comme inexistante : 
« Je n’avais pas le choix. »

De l’autre côté de l’éventail des expériences se trouvent les déclarations 
d’autres jeunes qui perçoivent de manière beaucoup plus positive leurs 
possibilités d’action et de participation dans la procédure de protection de 
l’enfant. Ainsi, Ana, récemment placée dans un foyer, rapporte que sa 
capacité d’action lors de la prise de décision avec l’APEA était considérable 
« parce que c’est moi qui décide en grande partie ». À la question du mode 
de participation, elle répond : « Oui, j’ai dû dire si je voulais partir ou non. 
Et je veux dire que si j’avais dit que je ne voulais pas partir, tout cela ne 
serait pas arrivé ». Julia, qui n’a pas la nationalité suisse et qui perçoit en 
général son implication avec la même intensité, mesure également la 

25 La perspective des enfants et, plus précisément, de celles et ceux qui ont été pla
cé·e·s a également fait l’objet d’un chapitre dans un ouvrage collectif (Schoch et 
al. 2023).
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participation au fait que ses souhaits ont été entendus au moment du décès 
de son père.

« Oui, c’est sûr. Oui, oui, parce qu’ils ont jamais [rien] fait contre moi en fait. Parce 
que … ils auraient pu dire … ‹Mais tu es encore mineure, qu’est-ce que tu vas faire 
ici en Suisse toute seule ?› […] Moi j’ai voulu rester là. J’ai quand même des 
arguments. »

Elle n’évoque pas seulement la prise en compte et l’ influence de son opinion 
sur la décision, mais aussi un autre aspect mentionné par de nombreux 
jeunes : le statut de mineur·e et la moindre importance accordée à leur voix 
qui peut en découler. Tom a vécu cela :

« Donner son avis, oui. Mais, comment dire ? La parole a très peu de poids, hein. Ce 
que disent les gens de l’APEA, c’est ce qui a le plus de poids. Ce que ma mère veut est 
aussi le deuxième plus important. Elle a toujours pu décider. Et j’ai simplement pu 
donner mon avis en marge, mais cela n’a jamais rien changé dans ce sens, je crois. 
Alors peut-être un peu, mais… oui, on n’a pas le droit de décider de quelque chose, 
c’est clair. »

La parole et l’opinion des jeunes ont moins de poids par rapport à celles des 
adultes impliqués et sont marginalisées. Tom souligne également la diffé
rence entre le droit d’être entendu, dans le cadre duquel on lui a certes 
demandé son « avis », mais qui, selon son expérience, n’est pas équivalent 
au droit de participer aux décisions. Dans ce contexte, l’expérience de 
pouvoir non seulement apporter ses propres idées, mais aussi que les 
professionnel·le·s y réagissent et y répondent, indépendamment du fait que 
ces idées soient finalement mises en œuvre, semble centrale : « Oui, j’ai 
déjà apporté des idées, mais elles… Oui, nous les avons examinées. » Ana 
décrit ici un moment délibératif de la prise de décision, qui implique les 
jeunes de manière appropriée dans la discussion sur ce qui devrait être fait 
(Willumsen & Skivenes 2005). Enfin, comme nous l’avons évoqué précé
demment, les APEA sont prêtes à ordonner des mesures non consensuelles 
si le bien de l’enfant est menacé. Ainsi les souhaits des uns et des autres sont 
respectés dans la mesure où les APEA évaluent que le bien de l’enfant est 
garanti.

3.3.1 Partie qualitative de l’étude 129 



Stratégies des enfants : persévérance et effet d’âge
En particulier les jeunes qui ont été impliqués dans une ou plusieurs 
procédures de protection de l’enfant pendant une longue période font 
référence au rôle central de l’âge croissant et au fait que leur voix a ainsi 
reçu plus de poids au cours du temps (soutenu par Križ & Roundtree-Swain 
2017). La possibilité d’influencer la décision de l’APEA n’était pas très 
grande, surtout « dans les jeunes années », selon Tom. Julia se souvient 
également que lors de sa première interaction avec des professionnel·le·s, 
elle ne s’est pas sentie prise au sérieux lorsqu’elle a accusé son père et sa 
belle-mère de maltraitance :

« Parce que … bon j’étais très jeune et… sûrement… je sais plus, mais sûrement j’ai 
dit des bêtises aussi… pas la plupart des choses que j’ai dites. Ça, je sais. Mais, 
sûrement que j’ai dit deux ou trois trucs qui étaient faux. »

Les jeunes ne font pas seulement état d’une influence croissante avec l’âge, 
mais aussi d’avoir développé une meilleure compréhension de la procédure 
de protection de l’enfant (étayé par Križ & Roundtree-Swain 2017). Outre 
l’âge, la plupart des jeunes font notamment état de la persévérance néces
saire pour faire valoir leurs souhaits, leurs idées et leur point de vue. 
Plusieurs jeunes mentionnent qu’ils ont effectué un travail de persuasion et 
qu’ils ont tenté de donner plus de légitimité et de poids à leurs souhaits en 
donnant des explications et des arguments. Il est également apparu que les 
jeunes trouvaient d’autres moyens d’expression que le verbal. Ainsi, Sophie 
placée chez sa tante qui fait office de famille d’accueil, qui ne se sentait pas à 
l’aise dans les interactions en face-à-face, a eu l’ idée de s’exprimer par 
écrit :

« Et puis, après, j’ai fait une lettre en disant justement que je voulais être placée dans 
un foyer […] Après, ils m’ont fait venir dans la salle pour [me] parler. J’ai redit que 
je voulais être placée et tout ça. Ils m’ont dit qu’ils allaient voir les possibilités et 
qu’ils voulaient juste que je sois bien. C’était le but, en fait, que moi je donne mon 
avis et voilà. »

D’autres études ont également constaté l’utilité des moyens de communica
tion alternatifs (Tisdall 2016). Dans la mesure où le refus ouvertement 
communiqué d’une décision ne permettait pas aux jeunes de se rapprocher 
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de leur objectif, ils ont développé d’autres stratégies pour faire entendre 
leurs souhaits. L’une d’entre elles consiste à refuser de parler ou de 
collaborer avec des professionnel·le·s, comme le décrit Ana : « Pour être 
honnête, je n’ai pas vraiment écouté. » Ou Rafael, qui décrit son retrait et 
son manque de participation comme suit : « Finalement, ils ont décidé, j’ai 
plutôt… écouté… et accepté les conditions. » L’acceptation factice des déci
sions prises, qui apparaît ici et est souvent décrite comme une phase, 
apparaît également dans d’autres déclarations des jeunes lors des entretiens. 
Une coopération stratégique est également perceptible (Dumbrill 2006). Un 
jeune parle en utilisant la métaphore du jeu d’acteur et désigne la stratégie 
de jouer le jeu selon les règles, de « jouer la comédie » comme une 
possibilité de se rapprocher progressivement de ses désirs.

La marge de manœuvre et l’autonomie des jeunes se manifestent donc 
non seulement par le fait qu’ils utilisent différentes stratégies pour faire part 
de leurs souhaits et de leur point de vue aux professionnel·le·s de manière 
répétée et sous différentes formes, mais aussi par une « acceptation factice » 
de décisions qu’ils vivent comme peu participatives.

Cependant, comme pour les parents, un manque de compréhension 
des missions de l’APEA et des mesures peuvent entraver les possibilités 
d’actions des enfants. Dans l’une des interactions observées, l’APEA a 
demandé à un adolescent de choisir entre deux types de placement 
différents : famille d’accueil ou placement en institution. Il a choisi de rester 
dans sa famille d’accueil parce qu’il pensait qu’il bénéficierait d’une plus 
grande liberté personnelle, malgré une plus longue distance à parcourir 
pour se rendre à l’école. Le manque d’informations sur les modalités du 
type de placement n’est apparu clairement qu’après qu’il ait pris sa décision. 
Il pensait que le placement en institution signifiait institution fermée, alors 
qu’il existe différentes sortes d’institutions et que certaines auraient pu lui 
accorder beaucoup de liberté et auraient été plus proches de son école.

Etablir la confiance grâce à la relation avec les professionnel·le·s
Il ressort des descriptions des jeunes que la qualité de la relation avec les 
professionnel·le·s représente un aspect essentiel de la manière dont ils 
perçoivent leurs possibilités de s’ impliquer. Une relation basée sur la 
confiance est évoquée dans toutes les entretiens et est considérée comme 
centrale pour se faire entendre, ainsi que pour une participation réussie du 
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point de vue des jeunes (Biesel 2013 ; Cossar et al. 2016 ; Duncan 2019 ; 
Healy & Darlington 2009 ; Križ & Roundtree-Swain 2017). Là encore, les 
jeunes interrogés dans le cadre de l’étude font des expériences différentes. 
Par exemple, Gina parle de « ma juge » et de la manière dont elle s’assure 
de l’ informer par WhatsApp de ses escapades (« faire la rebelle », être chez 
son copain sans autorisation) avant que la magistrate n’apprenne la 
nouvelle par la police. Interrogée sur des exemples concrets d’expression et 
de participation lors des entretiens par l’APEA, Ana indique que le 
professionnel instruisant le cas a été « empathique » et l’a laissée « s’expri
mer ». Mais aussi qu’elle a pu exprimer son manque d’intérêt pour la 
discussion et la coopération. Tous les jeunes ne disposent pas de relations 
aussi stables et confiantes avec les professionnel·le·s de l’APEA pour 
exprimer leurs points de vue avec autant de véhémence. Mais les jeunes ne 
sont pas seulement en relation avec les professionnel·le·s de l’APEA pendant 
la procédure de protection de l’enfant. Ainsi, il s’est avéré que pour certains 
jeunes, les relations avec le personnel d’encadrement dans les institutions 
résidentielles ou avec leur curateur·trice étaient importantes voire plus 
importantes, car ces personnes les aident à se préparer aux entretiens et leur 
fournissent des informations et des explications complémentaires sur la 
procédure de protection de l’enfant. Dans les entretiens de Sophie et Julia, 
le rôle porteur des curateurs·trice·s et de l’équipe éducative dans l’ institution 
apparaît clairement. Grâce au soutien de ces professionnel·le·s, elles ont 
toutes deux le sentiment d’avoir mieux compris la procédure et d’avoir pu 
se faire entendre. Julia déclare ainsi :

« Sur le moment on est toujours un peu stressé parce que… bah… moi, je comprends 
pas tout à fait tout ce qu’on va dire. Ils disent des mots un peu spécial ou puis du 
coup moi je comprends pas tout, tout, tout, quand c’est dit. C’est pour ça qu’après 
j’en parle en privé avec mon… avec quelqu’un qui était là… mon éducatrice ou ma 
curatrice ou comme ça… Parce que du coup je… pour comprendre un peu mieux 
qu’est ce qui s’est parlé. »

Ces personnes ont une fonction très importante de traduction et d’accom
pagnement pour les enfants et les jeunes pendant la procédure. C’est 
essentiel pour les jeunes, car ce type d’accompagnement, et notamment la 
meilleure compréhension de la procédure et du système de protection de 
l’enfant, les aide à faire valoir davantage leur point de vue et leur opinion.
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3.3.1.4 Discussion

Sur la base de l’analyse des observations et des entretiens, nous constatons 
une diversité de pratiques professionnelles et des expériences personnelles. 
Nous aimerions encore mettre en évidence deux moments clés de la 
procédure – la définition du problème et la négociation des mesures – qui 
sont cruciaux, car ils ont un impact important sur le déroulement de la 
procédure et la décision qui en résulte. Nous discuterons ensuite de ce que 
cela signifie pour l’ intégrité, l’autonomie et la participation des personnes 
concernées, en les liant au concept de reconnaissance pour mettre en 
évidence le socle sur lequel se construit la confiance.

3.3.1.4.1 Moments clés : définition du problème 
et négociation des mesures

La définition du problème a lieu dès le début de la procédure, à l’occasion 
des premiers contacts qui suivent le signalement de mise en danger. Cette 
interaction vise à établir les faits, en se basant sur le rapport de mise en 
danger ou d’autres rapports d’évaluation rédigés par des professionnel·le·s. 
Au cours de interactions ultérieures, cette définition peut être réévaluée 
pour voir les effets d’une mesure et décider s’il faut ou non la reconduire. 
Lorsqu’ils sont entendus, les parents et les enfants sont invités à apporter 
des éclaircissements et à ajouter des informations sur des points précis. 
Dans ce contexte, les personnes concernées répondent aux questions qui 
leur sont posées, mais ne parviennent pas vraiment à proposer une vision 
totalement nouvelle du problème et, par conséquent, une définition alterna
tive du problème. Par ailleurs, nous constatons que, souvent, l’APEA 
n’exprime pas très clairement ses préoccupations concernant le bien de 
l’enfant et ses attentes quant à ce qui devrait changer exactement pour 
assurer le bon développement de l’enfant, ce qui aussi été montré par Healy 
et Darlington (2009, p. 427‐428). La description explicite des préoccupa
tions de l’APEA concernant le bien de l’enfant varie massivement du très 
concret au très vague. Cela contribue au fait que les parents ont de la peine 
à se positionner et que la définition du problème tend à ne pas être 
suffisamment négociée, ce qui impacte la suite de la procédure.

Pour illustrer l’ importance de la définition du problème, nous pren
drons le cas de parents qui sont entendus suite au placement en urgence de 
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leurs deux aînés. Le signalement de mise en danger pour violences phy
siques sur les enfants émis par l’école a déclenché des mesures superprovi
sionnelles, ce qui signifie que les enfants ont été placés d’office avant même 
l’organisation d’une audition. La magistrate explique d’où provient le 
signalement et explique qu’il a été fait état de marques sur le corps des 
enfants. Sans attendre d’être interpellés et interférant ainsi avec le déroule
ment habituel de l’audition, les parents contestent le problème tel qu’il est 
posé, non pas sur la question des coups, mais sur l’enfant concerné. En 
effet, ils ne comprennent pas pourquoi la cadette a également été placée 
alors que c’est l’aîné avec lequel ils admettent avoir des difficultés. La mère 
qui semble avoir été très choquée par le placement de sa cadette énonce : 
« Ce n’est pas bien d’enlever les deux. » La magistrate soutient sa position : 
« Est-ce qu’on peut avoir confiance dans des parents qui frappent un enfant 
pour ne pas frapper les autres ? » La mère se lance dans de longues 
explications qui permettent de comprendre que c’est suite aux interpella
tions de l’école, écrites et orales, qui lui demandaient de recadrer son fils 
que cet événement a eu lieu. La mère souligne : « J’étais inquiète pour son 
avenir. » La magistrate met fin à cette première envolée de justifications 
pour reprendre le résumé des faits, puis établir la situation de la famille. Ce 
qui est intéressant ici est que les parents prennent la parole avant le moment 
prévu, et réussissent ainsi à proposer d’emblée leur propre définition du 
problème, même si la magistrate ne la valide pas. (Observation, Cas 11)

Le deuxième moment clé que nous avons identifié est celui de la 
négociation des mesures potentielles de protection de l’enfant qui pour
raient être prises pour remédier au problème tel qu’il a été défini. À ce 
moment, la ou les mesures potentielles sont présentées et décrites, généra
lement sur la base des recommandations du rapport d’évaluation s’ il y en a 
un. C’est aussi l’occasion pour les parents et les enfants de s’exprimer plus 
librement s’ ils ont des questions à poser, un point de vue à partager, des 
souhaits à formuler. Selon les cas et les autorités, les professionnel·le·s de 
l’APEA présentent un large éventail de mesures existantes ou se concentrent 
plutôt sur la ou les mesures qu’ils estiment appropriées pour cette famille. 
Arriver avec une proposition unique ne permet que rarement un dialogue 
favorable à l’établissement d’une relation de confiance. Proposer un éventail 
de solutions et laisser les parents amener des solutions alternatives crée un 
espace délibératif intéressant. Il ne faut pas oublier que les professionnel·le·s 
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ont une longueur d’avance, car ils connaissent mieux le système de 
protection de l’enfance et les mesures disponibles que les parents et les 
enfants. Ici aussi, l’ importance des informations suffisantes et bien com
prises se révèle comme base pour la participation.

Une confusion fréquemment observée chez les personnes concernée 
touche la question de savoir si la décision a déjà été prise ou si la 
négociation de celle-ci est toujours en cours. Nous avons observé que les 
professionnel·le·s de l’APEA essaient de clarifier ce point, soit en le 
soulevant eux-mêmes, soit en réaction à des parents exprimant explicite
ment leur confusion sur les étapes du processus de décision. Nous aimerions 
revenir sur le fait que la transmission d’informations ne garantit pas 
automatiquement leur compréhension et donc la possibilité de participer 
pleinement. En général, il est nécessaire de disposer d’informations dé
taillées sur les différentes étapes de la procédure et le processus de prise de 
décision. En effet, cela permet de développer une compréhension des 
moments où il est utile de s’ impliquer afin de participer au processus de 
prise de décision. En bref, celle ou celui qui, grâce à l’ information, 
développe une compréhension de la procédure de protection de l’enfant et 
peut en évaluer les conséquences (Duncan 2019), c’est-à-dire qui connaît sa 
marge de manœuvre, pourra agir de manière plus autonome – bien que 
dans un cadre limité par le contexte de contrainte – et mieux participer. 
Enfin, un dernier aspect concernant les connaissances des parents et des 
enfants dans les procédures de protection de l’enfant est lié à l’ identification 
des attentes de l’APEA. Nous observons que les parents qui sont capables de 
reconnaître et de satisfaire les exigences de l’APEA peuvent adopter une 
attitude proactive ce qui permet d’influencer la décision et d’éviter des 
mesures plus intrusives. Néanmoins, des parents trop conciliants peuvent 
également obtenir une intervention trop importante à leur goût. Enfin, les 
parents qui ne parviennent pas à répondre aux attentes des profession
nel·le·s ou qui résistent à leurs demandes courent un risque d’avoir une 
mesure plus intrusive au-delà des raisons exactes de leur manque de 
coopération (p.ex. opinion culturellement différente, connaissance insuffi
sante de la procédure et de leurs droits, capacité cognitive, etc.). En effet, la 
coopération ou compliance est importante en protection de l’enfant comme 
le montraient déjà Schultheis et ses collègues (2005).
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La participation dépend donc à la fois des possibilités diverses que 
l’APEA ouvrent et de la façon dont les parents et les enfants perçoivent 
subjectivement leurs possibilités de participer. Dans l’ensemble, nos obser
vations soutiennent fortement les conceptualisations de la prise de décision 
en protection de l’enfant en tant que processus (Bastian 2019 ; Forkby & 
Höjer 2011 ; Helm & Roesch-Marsh 2017 ; Koch & Schoch 2022 ; Pomey 
2017).

3.3.1.4.2 Intégrité, autonomie, participation et reconnaissance
Ces résultats montrent que pour parvenir à la « pleine » participation des 
personnes concernées, leur intégrité et leur autonomie doivent également 
être prises en compte et respectées car elles sont liées à la capacité de 
prendre des décisions personnelles en toute connaissance de cause. Par 
conséquent, afin de comprendre les expériences que les enfants et les 
parents ont vécues dans leurs interactions avec les APEA et les pratiques 
développés par celles-ci pour encadrer ces expériences, il est nécessaire de 
penser à l’ intégrité, à l’autonomie et à la participation comme à un nexus 
(Schoch et al. 2020). Empiriquement, au niveau des interactions, nous 
constatons que c’est au niveau du développement d’une relation de con
fiance entre professionnel·le·s et personnes concernées que tout semble se 
jouer. Si une confiance réciproque s’instaure, l’ intégrité est préservée, 
l’autonomie assurée, et la participation devient réellement possible.

L’analyse des expériences des personnes concernées nous amène égale
ment à la question de la reconnaissance exposée au chapitre 2 et, dans un 
premier temps, à celle explicite des droits juridiques. Il est important de 
rappeler que l’APEA est structurellement positionnée dans le système du 
droit civil, et qu’elle est habilitée à prendre des décisions juridiques en 
matière de protection de l’enfance. Nous avons observé à plusieurs reprises 
que les professionnel·le·s de l’APEA faisaient référence au cadre juridique 
ou l’expliquaient aux parents et aux enfants, par exemple en les informant 
de leur droit de faire recours (art. 450 CC) ou du fait que la décision ne 
peut être prise que par un quorum de trois professionnel·le·s de l’APEA, et 
non par un seul. Selon Honneth (1995), cela peut être interprété comme 
une marque de reconnaissance dans la sphère des « droits », qui englobe 
l’égalité des personnes en termes de droits et favorise le respect de soi. Dans 
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les cas analysés nous n’avons pas observé d’exclusion ouverte des individus 
de leurs droits, mais nous avons remarqué certaines pratiques qui pour
raient potentiellement conduire à des formes plus subtiles de déni. Un 
exemple assez communément observé est l’obtention de l’accord des 
parents pour délier des professionnel·le·s du secret professionnel afin de 
pouvoir les contacter dans le cadre de la procédure de protection de 
l’enfance. En termes juridiques formels, il est correct de demander aux 
parents de donner leur consentement pour libérer les professionnel·le·s du 
secret professionnel. Il est intéressant de noter que le consentement est 
souvent obtenu de manière fortuite, ce qui, dans un cas, a conduit à une 
critique ouverte de la part d’une mère qui avait l’ impression d’avoir perdu 
le contrôle de ses informations personnelles. Le professionnel de l’APEA a 
tenté de restaurer la confiance perdue de la mère dans l’APEA en lui 
donnant des informations supplémentaires sur son droit de définir le champ 
d’application exact que recouvre la levée du secret professionnel.

Dans la plupart des cas analysés dans le cadre de l’étude qualitative 
empirique il n’y avait pas de représentation de l’enfant dans la procédure 
(art. 314abis CC–2013). Nous interprétons cela uniquement comme une 
indication que la représentation par un·e avocat·e, tant des parents que des 
enfants, n’est pas la règle (ce qui se retrouve dans les résultats quantitatifs, 
chapitre 3.3.2), ce qui est confirmé par les chiffres actuels. Cet instrument 
est encore peu utilisé par rapport au nombre d’enfants concernés : sur un 
total de 44’823 enfants soumis en Suisse à des mesures de protection de 
l’enfant au 31. 12. 2021, seulement 843 (1,9 %) bénéficiaient d’une représen
tation dans la procédure (COPMA 2021 ; EMRK 2022 ; chapitre 3.3.2).

L’accent mis sur l’autorité juridique de l’APEA peut se traduire par un 
déni de reconnaissance et mettre à mal la relation. Par exemple, nous avons 
observé que les parents et les enfants pouvaient percevoir les profession
nel·le·s de l’APEA mentionnant des obligations légales (telles que l’obliga
tion légale des parents de coopérer dans la procédure de protection de 
l’enfance) ou décrivant des conséquences légales possibles (telles que des 
mesures de protection de l’enfance ordonnées aussi contre la volonté des 
parents) comme une menace qui sapait leur autonomie (voir aussi les 
résultats quantitatifs qui montrent que les parents se rappellent mieux leurs 
obligations que leur droits, par exemple celui de se faire représenter par 
un·e avocat·e). Par conséquent, la reconnaissance des parents et des enfants 
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sur le plan juridique semble être une question sensible. Nous avons 
également identifié des interactions dans lesquelles les parents et les enfants 
ont activement demandé des informations sur le cadre juridique des 
procédures de protection de l’enfance ainsi que sur leurs droits et leurs 
devoirs. Par exemple, une jeune fille de 14 ans a demandé si ses parents 
étaient autorisés à décider contre sa volonté qu’elle ne pouvait pas quitter le 
domicile familial.

Outre l’échange d’informations et la reconnaissance des droits juri
diques, deux autres formes de reconnaissance se sont avérées essentielles 
pour comprendre la dynamique des interactions : la reconnaissance en 
termes d’« amour » et la reconnaissance en termes de « solidarité » (Hon
neth 1995). Dans le contexte de la protection de l’enfant, « l’amour » peut 
être envisagé sous la forme de l’empathie et est l’expression d’une relation 
de respect et de confiance entre les autorités et les personnes concernées. 
Dans la pratique l’empathie s’est manifestée à différents niveaux lors des 
interactions. Différents comportements exprimés par les professionnel·le·s 
de l’APEA étaient des indicateurs de cette reconnaissance : remercier les 
parents et les enfants de leur présence ; veiller à leur bien-être physique en 
leur offrant un verre d’eau ; reconnaître les signes de détresse ou réagir 
lorsqu’une personne était submergée par les émotions. Même si la présence 
des parents à une audience est légalement obligatoire, la pratique observée 
consistant à remercier les parents et les enfants de leur présence (au lieu de 
simplement les saluer) est une manière de les reconnaître en tant qu’indi
vidus et de réduire quelque peu la distance entre les personnes concernées 
et les autorités. Ces comportements ont semblé avoir un impact positif sur 
les interactions, en aidant à relâcher la tension et à améliorer la communi
cation ouverte.

En revanche, ignorer les larmes ou les déclarations des personnes 
concernées sur le fait de ne pas se sentir bien, interrompre les explications 
ou corriger les erreurs de langage semble avoir un impact négatif. Par 
ailleurs, certains professionnel·le·s de l’APEA reformulent les déclarations à 
l’attention de la personne qui prend le procès-verbal (par exemple, en 
traduisant les termes courants en termes juridiques adéquats, en traduisant 
les termes parlés en termes écrits plus formels). Cette pratique assez 
courante en droit semble avoir été déstabilisante pour certains parents qui 
se sont interrompus et ont perdu le fil de leurs pensées. La reconnaissance 
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de l’amour/empathie est directement liée à l’autonomie et la confiance en 
soi des personnes, et la confiance en soi peut varier en fonction des 
expériences et des interactions.

La troisième dimension de la reconnaissance est liée à la solidarité, qui 
englobe le fait d’être respectueux des opinions personnelles, des attitudes, 
des compétences, des rôles ou du statut d’autrui. Les parents et les enfants 
étaient très sensibles au fait que leurs opinions soient comprises et respec
tées par les professionnel·le·s de l’APEA. Fait intéressant, il semble que 
l’obtention de l’approbation de l’APEA ne soit pas le point crucial, mais 
plutôt l’écoute attentive et la reconnaissance de leur point de vue. D’ailleurs, 
exprimer de la reconnaissance ne signifie en aucun cas valider un compor
tement qui pourrait mettre en danger le bien de l’enfant. Des phrases très 
simples et claires telles que « Je comprends » ou « Oui, c’est difficile » 
semblent favoriser le sentiment de reconnaissance et renforcer l’estime de 
soi. Par exemple, le fait de reconnaître les défis que représente le fait d’être 
parent a été accueilli avec soulagement par les parents en détresse qui ont 
ainsi pu plus facilement faire part de leurs problèmes. La solidarité s’est 
également manifestée dans l’autre sens lorsque les parents ont reconnu 
qu’ils avaient besoin d’aide ou ont accepté une offre d’aide faite par les 
autorités. Les professionnel·le·s de l’APEA semblaient se sentir encouragés à 
adopter une attitude de soutien et à renforcer la coopération plutôt que 
d’exercer des stratégies de pouvoir autoritaires. De plus, nous avons 
remarqué que la manière la plus participative de négocier des mesures 
potentielles avec les parents ou les enfants était renforcée par des formula
tions telles que « De quel type de soutien auriez-vous besoin ? » plutôt que 
de suggérer déjà une mesure concrète. En effet, cela permet une définition 
commune des besoins et des solutions potentielles. À cet égard, ces 
formulations ouvertes sont une reconnaissance de l’opinion des personnes 
concernées.

Un déni de solidarité était susceptible de se produire lorsque les 
opinions des parents étaient rejetées, délégitimées ou contredites durant les 
interactions. Les professionnel·le·s de l’APEA ressentaient parfois le besoin 
de corriger ou de rectifier les déclarations des parents dans le but de vérifier 
les faits, d’établir la « vérité » ou pour des raisons morales. Il est toutefois 
intéressant de noter qu’il est possible de reconnaître une opinion différente 
sans l’approuver, car cela peut suffire à créer un sentiment de reconnais
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sance, d’intégrité et d’estime de soi. Dans un cas (Observation, Cas 14), des 
parents exprimaient leur refus de l’homosexualité de leur fille sur la base de 
leurs valeurs religieuses. Deux professionnel·le·s de l’APEA ont contesté 
leur point de vue sur deux aspects : les droits de l’homme et une interpré
tation différente des croyances religieuses. Le débat était animé et ne menait 
nulle part. Un troisième professionnel de l’APEA est finalement intervenu 
et a déclaré qu’il respectait le point de vue différent des parents sur cette 
question, puis a suggéré de se concentrer sur le bien de l’enfant et ses 
résultats scolaires pour le moment. Cette déclaration de reconnaissance a 
suffi à faire avancer la discussion, puis à permettre aux parents d’accepter 
une mesure de protection pour leur enfant. Ce concept de reconnaissance 
est vraiment crucial pour appréhender ce qui se joue entre les profession
nel·le·s d’une APEA et les personnes concernées et de comprendre le lien 
fort entre l’ intégrité, l’autonomie et la participation (Schoch et al. 2020 ; 
chapitre 2).

3.3.1.4.3 Remarques conclusives
En conclusion, nous constatons qu’il existe un large spectre de pratiques 
professionnelles et que cette diversité a un impact sur l’expérience et la 
participation des personnes concernées devant les APEA. Si différentes 
stratégies sont mises en œuvre aujourd’hui par les professionnel·le·s des 
APEA pour que les personnes concernées les perçoivent davantage comme 
un soutien (« assistance »), celles-ci persistent souvent à vivre l’ intervention 
étatique comme un contrôle (« coercion ») et ce, en tout cas, dans un 
premier temps. C’est le développement d’une relation de confiance qui 
semble être essentiel pour protéger leur intégrité, assurer leur autonomie et 
promouvoir leur participation. Cela permet de mieux identifier les situa
tions à risque et de mettre en place des solutions satisfaisantes et adéquates 
pour les personnes concernées. Le pouvoir discrétionnaire des magistrat·e·s 
a son importance pour pouvoir s’adapter à la singularité de chaque cas 
comme nous l’avons vu, et permet le développement de stratégies intéres
santes pour promouvoir l’ intégrité, l’autonomie et la participation des 
enfants. Toutefois, nous voyons aussi les limites d’un manque de standardi
sation de la procédure pour les personnes concernées et les inégalités de 
traitement que cela peut engendrer (voir aussi chapitre 3.1).
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3.3.2 Partie quantitative de l’étude26

Brigitte Müller

3.3.2.1 Introduction

La partie quantitative de l’étude avait pour but de répondre aux questions 
de recherche en tenant compte de l’ intégration des concepts, des connais
sances empiriques ainsi que des résultats de la partie qualitative de l’étude, 
et d’approfondir et de compléter ces réponses. Pour récapituler les considé
rations qui précèdent, nous commencerons par mettre une nouvelle fois en 
exergue les aspects et les caractéristiques des procédures et des interactions 
qui s’avèrent pertinents pour le vécu de l’ intégrité, de l’autonomie et de la 
participation.

En premier lieu, il faut citer l’ importance centrale des informations et 
de leur compréhension, déjà abordée au chapitre 2.3 et qui, dans la partie 
qualitative de l’étude aussi, s’est révélée constituer un aspect majeur de la 
participation, en particulier en lien avec la possibilité pour les enfants et les 
parents d’exploiter leurs marges de manœuvre. La connaissance de la 
procédure et sa compréhension sont essentielles pour le vécu de l’autono
mie et de « l’agency », même si celles-ci sont limitées par le contexte 
contraignant, ou peuvent renforcer les asymétries de pouvoir dues à 
l’absence de connaissances ou d’informations (Berrick 2018). Les enfants et 
les parents qui disposent d’informations pertinentes sur les divers aspects 
de la procédure et savent utiliser de manière plus ciblée leurs marges 
d’action et de négociation peuvent aussi davantage exercer leur participa
tion (voir également Arbeiter & Toros 2017 ; Gallagher et al. 2012).

En ce qui concerne les interactions entre enfants, parents et profession
nel·le·s, qui constituent l’un des objets centraux, les apports théoriques et 
conceptuels ainsi que les résultats empiriques soulignent l’ importance des 
caractéristiques relationnelles et communicationnelles telles que la con
fiance (Cossar et al. 2016) ou l’ intérêt pour la personne en tant qu’être 
humain et non en tant que simple dépositaire d’informations (Archard & 
Skivenes 2009). La partie qualitative de l’étude fait apparaître que l’aména

26 Traduit de l’allemand par Benoît Kremer.
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gement de l’ interaction des professionnel·le·s dans le sens de la théorie de la 
reconnaissance – par exemple l’ information des parents sur leurs droits, la 
conduite des entretiens et la réaction empathique aux sentiments exprimés – 
revêt une grande importance pour que la relation soit ressentie comme 
marquée par la confiance et pour la manière dont les enfants et les parents 
vivent la procédure dans son ensemble. Mais elle montre aussi toute la 
diversité du déroulement, de l’aménagement et du vécu des rencontres entre 
enfants, parents et professionnel·le·s. Cela permet de penser que la manière 
dont l’ intégrité est vécue et dont les possibilités de participation sont 
perçues subjectivement présente un rapport étroit avec le développement et 
l’aménagement des interactions avec les professionnel·le·s. C’est pourquoi la 
partie quantitative de l’étude visait notamment à analyser les dépendances 
et les interactions entre ces concepts ainsi que les facteurs d’influence 
potentiels, afin de consolider les réponses aux questions de recherche tout 
en complétant les résultats de la partie qualitative de l’étude.

3.3.2.2 Approche méthodologique

3.3.2.2.1 Accès au terrain et participant·e·s
Entre début juillet 2021 et fin juin 2022, trois enquêtes en ligne indépen
dantes les unes des autres ont été effectuées auprès d’enfants et de jeunes, 
de parents et de professionnel·le·s des autorités de protection de l’enfant et 
de l’adulte. Comme il n’a pas été possible de contacter directement les 
parents ainsi que les enfants et les jeunes, toutes les APEA, tous les 
tribunaux aux affaires familiales et toutes les justices de paix de Suisse ont 
reçu un premier e-mail d’information sur l’étude en juillet et en août 2021. 
De même, diverses associations, des groupes d’intérêts et des organisations 
professionnelles ont été contactés et ont reçu des informations sur l’étude. 
Ces organisations ont été invitées à faire connaître l’étude aux familles qui 
avaient été impliquées dans des procédures civiles de protection de l’enfant 
durant les deux années précédentes, à les inciter à participer à l’enquête en 
ligne et à leur faire parvenir une brochure d’information contenant les 
données d’accès aux enquêtes en ligne pour enfants et parents. Le taux de 
retour ayant été faible, un nouvel envoi et un nouvel appel à la diffusion de 
la brochure ont eu lieu en janvier 2022. Par ailleurs, un appel a été publié 
dans les newsletters de diverses associations professionnelles et spécialisées. 
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Les informations et les données d’accès pour l’enquête en ligne auprès des 
professionnel·le·s des autorités ont été envoyées en même temps que la 
demande de recrutement des enfants et des parents (voir ci-dessus). En 
décembre 2021, un bref texte et un appel à la participation, accompagnés 
d’un lien et d’un code QR ont été publiés dans la Revue de la protection des 
mineurs et des adultes.

Cette méthode a permis d’obtenir un taux de retour auprès des 
professionnel·le·s et des parents tout juste satisfaisant, vu la difficulté 
d’atteindre le groupe cible et la forte charge de travail des professionnel·le·s 
au sein des autorités de protection de l’enfant et de l’adulte. En revanche, 
sur les 35 questionnaires disponibles à la fin de la phase de terrain pour 
l’enquête auprès des enfants et des jeunes, seuls 23 ont pu être analysés 
après validation et contrôle de plausibilité.

Professionnel·le·s participant·e·s
Les données des professionnel·le·s comprenaient 112 questionnaires va
lables. Nous présentons ci-après sommairement les indications sociodémo
graphiques ainsi que les caractéristiques structurelles de l’organisation des 
autorités dont relevaient les professionnel·le·s participant·e·s : 

– Région linguistique : 62 % des participant·e·s ont rempli le question
naire en allemand, 26 % en français et 12 % en italien. Cela corres
pond à peu près aux proportions de la population résidante pour 
chaque langue nationale. 

– Indications sur le contexte professionnel et sur l’activité : 25 % des 
professionnel·le·s participant·e·s ont indiqué travailler comme 
« membre de l’autorité/juge/juge de paix », sans préciser davantage 
leur contexte professionnel. 20 % ont indiqué à ce titre « travail 
social », 14 % ont dit être juristes et 5 % psychologues. 8 % des 
personnes ont indiqué un autre contexte professionnel, et le reste 
des participant·e·s n’a donné aucune précision. Les activités princi
pales indiquées étaient la conduite de procédures, les décisions et les 
évaluations sociales, souvent dans différentes combinaisons mu
tuelles.

– Structure des autorités : 73 % des participant·e·s travaillaient dans 
une APEA organisée en tant qu’autorité administrative, et donc 27 % 
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dans des autorités judiciaires ou des tribunaux aux affaires familiales 
(le tableau 6 de l’annexe indique les cantons d’où venaient les 
participant·e·s).

– Manque de temps : Comme la littérature montre que le facteur temps 
joue un rôle important dans le vécu de la procédure et les interac
tions, tant du point de vue des destinataires que du point de vue des 
professionnel·le·s de la protection de l’enfant (p.ex. Cossar et 
al. 2011 ; Pölkki et al. 2012 ; Kriz & Roundtree 2017), les profession
nel·le·s ont été interrogé·e·s sur leur éventuel manque de temps dans 
la procédure. 28 % des participant·e·s ont indiqué avoir « générale
ment suffisamment de temps », 41 % ont dit « manquer parfois de 
temps » et 32 % ont déclaré « manquer souvent de temps ». ».

Parents participants
Après plausibilisation et validation des données, les questionnaires de 89 
parents ont été analysés.

En introduction à la présentation des caractéristiques sociodémogra
phiques des participant·e·s qui suivra, il convient d’indiquer que la typologie 
des caractéristiques ne permet de tirer aucune conclusion sur la représenta
tivité de l’échantillon des « parents dans la procédure de protection de 
l’enfant », car on ne dispose d’aucun chiffre venant de Suisse à cet égard. 
De même, il n’est pas possible de se prononcer sur les éventuels processus 
de sélection de la part des APEA qui ont transmis aux familles les 
informations sur l’étude, ni sur les effets d’auto-sélection.

– Région linguistique : 80 % des parents ont utilisé le questionnaire en 
allemand, 20 % en français. Aucune participation du Tessin n’a été 
enregistrée.

– Enfants dans la procédure de protection de l’enfant : 60 % des 
participant·e·s étaient des mères, 39 % étaient des pères et une 
personne a déclaré être beau-parent. 46 % des participant·e·s ont dit 
avoir un enfant, 36 % en avoir deux, le reste (18 %) plus de deux. 
Près de 30 % des enfants concernés par la procédure de protection de 
l’enfant avaient moins de sept ans, 45 % des enfants étaient du 
niveau primaire (de sept à douze ans) et le reste (26 %) était plus 
âgé.
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– Formation/profession/domicile : Les réponses sous forme de texte 
ouvert concernant la profession/l’activité lucrative exercée n’ont pas 
été très informatives. Une répartition sommaire a été opérée en 
fonction de la formation sur la base des désignations profession
nelles. 18 % des participant·e·s détenaient un diplôme universitaire 
ou de haute école spécialisée, 37 % avaient suivi une formation dans 
une école supérieure ou au niveau d’un certificat fédéral de capacité 
(apprentissage professionnel), 12 % ont indiqué être femme/homme 
au foyer et 22 % n’ont communiqué aucun renseignement. Les 
parents participants venaient de différents cantons de Suisse aléma
nique et de Suisse romande (tableau 7).

Les parents ayant participé à l’enquête ont été interrogés sur différentes 
caractéristiques de la procédure de protection de l’enfant. À la question de 
savoir qui avait déposé le signalement auprès de l’autorité, plus d’un tiers 
(34 %) des parents ont répondu l’avoir fait eux-mêmes auprès de l’APEA. 
Un peu plus de la moitié des procédures de protection de l’enfant (55 %) 
était achevée au moment de l’enquête, 42 % des procédures n’étaient pas 
encore terminées (3 % de réponses manquantes). Un peu moins de la moitié 
des parents interrogés (47 %) avaient une expérience préalable en matière de 
conseils, de soutien et d’assistance. 30 % des parents avaient une expérience 
préalable en matière de procédures civiles de protection de l’enfant.

Enfants et jeunes participant·e·s
23 questionnaires ont été analysés, dont 18 avaient été remplis en allemand 
et 5 en français. Au vu des réponses sous forme de texte, il est possible de 
considérer qu’il s’agissait plutôt d’adolescent·e·s et de jeunes plus âgé·e·s. 
Afin d’abaisser autant que possible le seuil de participation à l’enquête et de 
préserver la protection des droits de la personnalité des enfants et des jeunes 
participant·e·s, aucune autre variable démographique n’a été recensée sur ce 
point (voir à cet égard 3.3.2.2.2). Dans ce contexte, l’enquête auprès des 
enfants et des jeunes dans le cadre de l’étude quantitative d’INTAPART ne 
peut être considérée que comme partiellement réussie. Vu le faible nombre de 
participant·e·s et l’absence d’indications démographiques, les données 
flottent un peu dans le vide : on peut s’ interroger sur la portée des résultats, 
puisqu’il n’est pratiquement pas possible de tirer de conclusions concernant 
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la « représentativité ». Les résultats sont malgré tout présentés dans le détail 
ci-après, parce qu’il existe à ce jour peu de données quantitatives sur ce 
sujet en Suisse.

3.3.2.2.2 Questionnaires
Les questionnaires ont été mis au point par itération au sein de l’équipe des 
auteurs et autrices de l’étude empirique ainsi que suite à des échanges avec 
l’équipe de recherche. Sur le plan du contenu, la structure des question
naires a suivi les connaissances empiriques du domaine de recherche et les 
résultats de l’étude qualitative.

Les questionnaires se composaient d’une part de questions d’évaluation 
sur divers aspects de la procédure. Étant donné que l’on dispose encore de 
peu de connaissances solides sur de nombreux aspects intéressant la Suisse, 
les questions d’évaluation ont été complétées par des questions à réponse 
textuelle ouverte.

Les professionnel·le·s ont notamment été interrogé·e·s au sujet des 
méthodes utilisées pour transmettre les informations, des difficultés rencon
trées dans la collaboration avec les enfants et les parents et de leur 
évaluation des possibilités de participation. Le questionnaire a été mis en 
ligne dans une version allemande, une version française et une version 
italienne.

Les questionnaires des enfants et des parents se concentraient d’une 
part sur les expériences en matière d’interactions avec les représentant·e·s 
des autorités et au sein de la procédure de protection de l’enfant en général. 
En plus des questions qui ont ramené les divers aspects des concepts 
d’intégrité, d’autonomie et de participation, considérés comme des concepts 
latents, à des expériences d’interactions concrètes et des évaluations con
crètes, et qui les ont opérationnalisées dans le langage de tous les jours, des 
items ont également été formulés au sujet de l’évaluation du stress subjectif. 
Les questionnaires pour les parents ont été traduits en 8 langues : allemand, 
français, italien, espagnol, anglais, portugais, albanais, turc, serbe, mais 
aucun questionnaire n’a été utilisé dans une langue autre que l’allemand ou 
le français. Le questionnaire pour les enfants et les jeunes a été mis en ligne 
dans une version allemande, française et italienne.
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La structure du questionnaire pour les enfants et les jeunes suivait en 
outre les critères suivants :

� les questions devaient être formulées de manière brève (10 minutes 
pour remplir le questionnaire), simple et dans une langue adaptée 
aux enfants, et

� l’anonymat absolu devait être garanti pour les enfants et les jeunes 
participant·e·s.

Ce dernier critère se justifie par la protection des droits de la personnalité 
des enfants et des jeunes participant·e·s ainsi que par l’ intention de faciliter 
l’accès autant que possible en mettant exclusivement l’accent sur le vécu et 
l’évaluation de la procédure de protection de l’enfant.

3.3.2.2.3 Analyse
Les données ont été analysées par IBM SPSS 28. Les questionnaires ont tout 
d’abord été plausibilisés sur le plan du contenu et validés (notamment à 
l’aide des réponses sous forme de texte ouvert et d’autres indications) (voir 
à cet égard Tabachnick et al. 2019). Ensuite, les données ont été analysées 
au moyen de statistiques de fréquence. Les analyses descriptives et explora
toires complémentaires des données des professionnel·le·s et des parents ont 
fait apparaître que les valeurs des items placés sur une échelle de Likert ne 
présentaient pas une distribution normale. Des méthodes telles que l’analyse 
factorielle ont donc été écartées. Des scores d’additions dérivant du contenu 
en vue de la formation de l’échelle ont été calculés pour analyser les 
corrélations. Ces scores ne présentant pas, eux non plus, une distribution 
normale, ils ont été dichotomisés/catégorisés (jusqu’à trois catégories) pour 
les analyses ultérieures, puis contrôlés sur le plan des corrélations à l’aide de 
tests du chi carré de Pearson.

S’agissant de l’enquête des professionnel·le·s, il est apparu que bon 
nombre des questions formulées en tant qu’évaluations trouvaient une 
réponse très unilatérale, et que, concrètement, les taux d’approbation relatifs 
aux questions portant sur la participation étaient presque systématiquement 
très élevés. En raison de l’absence de variance dans les données, il a semblé 
peu prometteur de réaliser des analyses de corrélation, par exemple avec des 
caractéristiques structurelles, en vue de constats plus approfondis.
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Les données de l’enquête des parents ont été analysées de la même 
manière que celles des professionnel·le·s. Les échelles suivantes ont été 
constituées : compréhension des informations, intégrité, disponibilité de 
personnes de confiance, participation, appréciation générale de la procé
dure/stress, acceptation des mesures.

Les réponses sous forme de textes ouverts dans l’enquête des profes
sionnel·le·s et des parents ont été étudiées par analyse du contenu (synthé
tique/structurante selon Mayring 2022), étant précisé que les catégories ont 
été constituées de manière déductive à partir du champ de recherche et des 
résultats qualitatifs ainsi que de manière inductive à partir du matériel.

Pour l’analyse des données de l’enquête des enfants et des jeunes, des 
statistiques de fréquence ont été calculées. La présentation des résultats de 
cette enquête retrace des fréquences absolues, étant donné que l’utilisation 
de fréquences relatives n’est pas judicieuse vu le faible nombre de partici
pant·e·s. Aucune analyse de corrélation exploratoire n’a été opérée, car 
celle-ci n’était pas applicable en raison du faible échantillon (Kriwy & Gross 
2009).

3.3.2.3 Résultats

La présentation des résultats de l’étude quantitative reprend la structure du 
chapitre précédent, qui met les expériences et le vécu des enfants et des 
parents en matière d’intégrité, d’autonomie et de participation en miroir 
avec les pratiques et les attitudes rapportées par les professionnel·le·s. 
Comme il ne s’agit pas d’échantillons appariés, les résultats sont présentés 
séparément. À certains endroits, les résultats sont visualisés par des illustra
tions ; aux endroits où les résultats ne sont rendus que par du texte, on 
trouvera des renvois aux tableaux correspondants figurant en annexe au 
présent ouvrage.
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3.3.2.3.1 Perspective des professionnel·les

Transmission d’informations aux parents

Illustration 3 : Informations données aux parents dans le contexte de la procédure de 
protection de l’enfant (professionnel·le·s)

Les résultats de l’étude qualitative montrent que de nombreux parents 
manquent d’informations importantes sur les fonctions et les compétences 
des professionnel·le·s participant·e·s ainsi que sur les diverses mesures, ce 
qui restreint ainsi leurs marges de manœuvre. L’illustration 3 montre 
quelles informations ont été transmises aux parents dans les contextes 
organisationnels des professionnel·le·s participant·e·s. Les données per
mettent de conclure que les parents reçoivent en règle générale les informa
tions pertinentes pour la procédure de protection de l’enfant. L’illustration 
montre aussi qu’il existe ce que l’on peut appeler des « informations 
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standard » qui sont transmises régulièrement, à savoir le motif de la 
procédure, la fonction de l’autorité, le droit d’être entendu, le droit de 
recours et la motivation de la décision. Les informations sont transmises de 
manière plus réservée à propos du droit de consulter le dossier, de la 
possibilité de mettre en place sa propre représentation juridique et des 
possibilités de participation des enfants. 10 % des professionnel·le·s interro
gé·e·s sont d’avis que les parents comprennent généralement bien les 
informations véhiculées, 55 % qualifient cette compréhension de « relative
ment bonne ». La compréhension des informations par les parents est 
estimée suffisante par 31 % des professionnel·le·s et mauvaise par 3 % 
(tableau 8). Dans les réponses sous forme de textes ouverts, les raisons les 
plus fréquemment citées pour expliquer pourquoi les parents ne com
prennent pas bien les informations et la procédure sont : « les barrières 
culturelles et linguistiques », « les capacités cognitives », « le fort stress 
émotionnel actuel et dû à la procédure », « les résistances et peurs », « la 
désorientation par rapport aux rôles et aux fonctions des professionnel·le·s 
et des instances spécialisées ».

Les raisons sont également situées du côté des professionnel·le·s, 
d’autant plus que la majorité d’entre eux et elles sont d’avis qu’il est de leur 
responsabilité de s’assurer que les parents comprennent suffisamment de 
quoi il retourne et quelles sont les conditions-cadres de la procédure. 
L’absence de boucles de rétroaction communicationnelles est citée ici 
comme raison de la compréhension insuffisante des parents, et l’attention 
est attirée en conséquence sur l’ importance de répéter les informations et 
d’interroger les parents à plusieurs reprises pour s’assurer qu’ils les ont 
comprises.

Participation des parents
Plus de 90 % des professionnel·le·s estiment que les parents peuvent bien 
(46 %) ou assez bien (45 %) participer à la procédure. 10 % sont d’avis que 
les parents peuvent y participer suffisamment (9 %) ou assez mal (1 %). 
S’agissant des évaluations des professionnel·le·s sur divers aspects de la 
participation, il apparaît que la majorité des professionnel·le·s considère la 
participation comme un important facteur d’efficacité et reconnaît fonda
mentalement le rôle d’experts des parents. De même, ils souscrivent à 
l’affirmation selon laquelle la volonté de coopération des parents influe sur 
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leurs possibilités de participation (ill. 4), alors que le temps disponible n’est 
pas considéré comme un motif entravant la participation des parents. Il est 
intéressant de relever les pourcentages élevés de réponses « ni oui ni non » 
pour les autres questions d’évaluation portant sur la participation des 
parents, par exemple concernant les « attentes réalistes » des parents en 
matière de participation active dans un contexte de contrainte, concernant 
le poids accordé aux appréciations des parents et des professionnel·le·s 
quant au bien de l’enfant et la confrontation entre les appréciations de ces 
deux groupes, et – de manière marquée – concernant la mesure dans 
laquelle les parents se sentent éventuellement soulagés par la procédure et 
par le fait que les professionnel·le·s assument la responsabilité. Derrière ces 
réponses, on soupçonne un large éventail d’interactions entre profession

Illustration 4 : Évaluation des aspects de la participation des parents (professionnel·le·s)
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nel·le·s et parents, de modes d’action des professionnel·le·s en rapport avec 
la participation des parents et de comportements des parents face à 
l’aménagement de ces interactions. En outre, cela révèle indirectement qu’il 
est souvent difficile pour les professionnel·le·s, de leur point de vue, de 
parvenir à une relation ou à un niveau de communication avec les parents 
assurant le succès de la participation.

Transmission d’informations aux enfants et aux jeunes
Étant donné que l’analyse qualitative avait déjà fait ressortir des différences 
notables entre les quatre autorités étudiées au sujet des modalités, du 
moment et des personnes par lesquelles les enfants et les jeunes étaient 
informés sur la procédure, le questionnaire demandait, par le biais de 
réponses sous forme de texte ouvert, comment les enfants et les jeunes 
étaient informés sur la procédure et les aspects connexes. Si ce point est 
important, c’est notamment parce qu’une meilleure compréhension de la 
procédure et des possibilités d’influence de la part des enfants et des jeunes 
accroît leurs chances de participation.

Un très vaste éventail de méthodes est apparu pour déterminer si les 
enfants étaient informés sur la procédure, leurs droits, etc., de quelle 
manière et à propos de quoi. Chez les jeunes, le sujet de l’ information ou de 
la compréhension des informations semble revêtir une plus grande impor
tance que chez les plus jeunes. Souvent, la méthode décrite passe par 
plusieurs étapes, où par exemple une invitation écrite est envoyée à l’enfant 
(« lettre aux enfants », « invitation personnelle », etc.) combinée à la trans
mission d’informations importantes dans le cadre d’un « premier entre
tien », d’un « entretien avec les enfants », d’un « entretien personnel » ou 
d’une « audition ». Souvent, des brochures (p.ex. de l’UNICEF) et des 
fiches d’information propres sont alors envoyées, remises ou utilisées 
comme moyens auxiliaires au cours de l’entretien. Il existe également de 
grandes différences dans la manière dont les informations sont transmises, 
allant de la simple communication d’informations sur l’existence et le 
déroulement de la procédure jusqu’à des informations sur les droits de 
l’enfant, le contenu du signalement, la confidentialité des entretiens, notam
ment de l’audition, et les possibilités et les limites de la participation de 
l’enfant. S’agissant des personnes qui informent les enfants aussi, les 
manières de faire varient : une partie des enfants et des jeunes reçoit une 
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lettre d’invitation personnelle, d’autres sont informés par les parents, par 
un·e professionnel·le chargé·e de l’évaluation, par un curateur ou une 
curatrice déjà institué·e, par un·e représentant·e de l’enfant ou par une 
collaboratrice ou un collaborateur spécialisé·e de l’APEA. Parfois, surtout 
dans les autorités romandes organisées sous forme judiciaire, les informa
tions sont plutôt transmises de manière formalisée et ne sont parfois 
mentionnées que dans le cadre de l’audition. On relèvera qu’à peine 13 % 
des professionnel·le·s indiquent que dans leur contexte d’organisation, 
même les enfants relativement jeunes (de moins de 6 ans) reçoivent des 
informations sur la procédure. 44 % des participant·e·s indiquent que cela 
est laissé aux soins de la personne en charge du cas et 40 % n’informent pas 
les enfants relativement jeunes. Il ressort des réponses sous forme de texte 
ouvert concernant la manière de traiter les enfants de moins de cinq ans que 
la limite d’âge répandue à titre indicatif pour l’audition semble, là aussi, se 
situer à six ans. Les réponses sous forme de texte ouvert révèlent également 
que la manière de transmettre les informations aux enfants et aux jeunes 
permet de faire des déductions quant à leurs possibilités de participation. 
Rares sont les réponses sous forme de texte ouvert où l’on trouve des 
indications selon lesquelles non seulement les enfants reçoivent des infor
mations sur la procédure, mais après la conclusion de celle-ci, d’autres 
interactions sont organisées pour les informer sur les décisions et les 
mesures ; en revanche, de telles manière de faire sont décrites, mais 
uniquement vis-à-vis des jeunes. Il ressort en outre des réponses textuelles 
que les caractéristiques du cas – la situation familiale, la situation de mise 
en danger présumée, la situation de la famille – exercent une influence 
notable sur la manière et le moment de la transmission des informations. Là 
aussi, les attitudes et les méthodes varient considérablement. Une attitude 
largement répandue consiste à informer les enfants d’autant plus précisé
ment, largement et soigneusement que les éventuelles mesures sont suscep
tibles d’impacter leur vie. La tendance à renoncer à toute information ou à 
distiller des informations (complètes ou détaillées) au compte-gouttes 
l’emporte surtout dans les configurations où l’enfant est déjà mis à très rude 
épreuve (p.ex. violence domestique), est en butte à des conflits de loyauté 
ou que des informations détaillées risquent d’alourdir encore le stress qui 
pèse sur lui, voire de le (re‐)traumatiser (p.ex. en cas d’abus commis par les 
parents). Un autre cas où les personnes interrogées jugent particulièrement 
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important d’impliquer les enfants et de les informer se rencontre lorsque les 
enfants ont eux-mêmes effectué le signalement auprès de l’autorité.

Interrogé·e·s sur leur évaluation de la mesure dans laquelle les enfants 
et les jeunes comprennent les informations qui leur sont données, les 
professionnel·le·s montrent dans leurs réponses qu’ils perçoivent de nettes 
différences entre les enfants de l’école primaire (6 à 12 ans) et les jeunes (13 
à 18 ans) (ill. 5). De l’avis des professionnel·le·s, les jeunes comprennent 
généralement bien les informations, alors que, selon près de 60 % des 
participant·e·s, la compréhension des enfants est suffisante, assez mauvaise, 
voire mauvaise. Les raisons pour cela, avancées tant par les enfants que par 
les jeunes, tiennent à ce que les procédures sont complexes et souvent 
ardues pour les mineurs qui ne sont pas familiarisés avec le système 
juridique (tableau 9/tableau 10). En outre, nombre de professionnel·le·s 
considèrent (voir plus haut) qu’il incombe (notamment) aux parents 
d’informer les enfants et qu’ils ont eux-mêmes des difficultés à comprendre 
la procédure. De plus, il est difficile de s’assurer si les informations ont été 
comprises. Près de 30 % des participant·e·s indiquent que le manque de 
temps de la part des professionnel·le·s est une raison importante ou assez 
importante de l’absence de compréhension des informations par les enfants.

Illustration 5 : Évaluation de la compréhension des informations par les enfants et les jeunes 
(professionnel·le·s)
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Participation des enfants
Tout comme pour l’évaluation de la participation des parents, les profes
sionnel·le·s participant à l’enquête sont également majoritairement d’avis 
que les enfants et les jeunes peuvent bien ou assez bien participer à la 
procédure (ill. 6). L’évaluation est nettement plus timide en ce qui concerne 
les jeunes enfants : 40 % des professionnel·le·s sont d’avis que les jeunes 
enfants (de niveau primaire) ne peuvent pas participer suffisamment aux 
procédures, voire y participent mal.27

Pour ce qui est des enfants de moins de cinq ans, les déclarations sont 
similaires à celles relatives à la transmission d’informations aux enfants 
(voir plus haut) : en règle générale, les enfants sont impliqués à partir de 
l’âge de quatre à six ans, étant précisé que cette valeur de référence s’appuie 
sur l’arrêt du Tribunal fédéral relatif au droit d’être entendu (audition). Il 
existe cependant des exceptions – ainsi, certain·e·s participant·e·s plaident 
pour impliquer déjà les enfants avant cet âge, alors que d’autres fixent la 
limite d’âge nettement plus haut (12 ou 14 ans). ll y a lieu de supposer, 
comme le montrent les réponses textuelles, que ces attitudes et ces pratiques 
dissimulent des concepts de participation très différents, qui vont de « voir 
l’enfant » à « faire participer l’enfant à la décision » en passant par « nouer 
un dialogue avec l’enfant par les moyens et méthodes appropriés ». Il 
apparaît clairement que nombre de professionnel·le·s sont d’avis que même 
les jeunes enfants en âge préscolaire devraient être « intégrés » par des 
contacts directs, alors qu’il n’est jugé utile, voire simplement possible, de 
donner à l’enfant la possibilité d’exercer son « influence » qu’à partir de 12 
à 13 ans.

La question relative aux directives existant dans les contextes des 
organisations au sujet de la participation des enfants et des jeunes révèle que 
près de la moitié des professionnel·le·s travaille dans des organisations qui 

27 La notion de participation correspond aux deux termes allemands « Beteiligung » 
et « Partizipation » que l’auteure utilise dans deux sens connexes, bien qu’appelant une 
distinction subtile. Le texte français ne peut recourir qu’au seul et unique terme existant, 
mais il convient de préciser ici que dans l’esprit de l’auteure, « Partizipation » désigne 
les modalités qui transforment les enfants et les adolescent·e·s en acteurs/actrices, leur 
permettent d’exercer leur « agency » et de contribuer activement à modeler les interac
tions, alors que « Beteiligung » désigne les marges de manœuvre accordées ou mises à 
disposition par les professionnel·le·s (NdT).
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sont dotées de telles règles (tableau 11). 28 % des personnes interrogées 
signalent que dans leur organisation, ce point est laissé à l’appréciation de la 
personne chargée du dossier. De telles marges de manœuvre semblent 
nécessaires sur le plan professionnel dans le contexte des résultats sur la 
transmission des informations afin de ne pas accabler les enfants dans des 
situations spécifiques ou selon le motif de la procédure ou de ne pas les 
« contraindre » à collaborer, mais là aussi, la marge d’appréciation semble 
très importante si l’on songe à la diversité qui existe en matière de 
transmission des informations.

Les professionnel·le·s participant·e·s ont été invité·e·s à souscrire à un 
certain nombre d’affirmations visant à déterminer l’ importance accordée 
aux dimensions d’évaluation pertinentes pour la participation des enfants 
(ill. 7). Cela fait ressortir d’une part une perception de la participation en 
tant que possibilité de rencontrer les enfants sur un pied d’égalité et 
d’utiliser activement la participation pour aménager la procédure. D’autre 
part, les professionnel·le·s interrogé·e·s constatent un manque de ressources 
ou de compétences méthodologiques pour mettre en place des procédures 
de protection de l’enfant participatives.

Illustration 6 : Évaluation de la participation des enfants et des jeunes (professionnel·le·s)
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Les questions avec réponses sous forme de texte ouvert ont interrogé les 
professionnel·le·s sur ce qui entrave la participation des enfants ou y fait 
obstacle, selon leur expérience. Par rapport aux enfants, ils citent surtout les 
conflits de loyauté, les résistances et les peurs (de l’enfant, mais aussi des 
parents) ainsi que le stress excessif et le surmenage. Par rapport aux autorités 
et aux professionnel·le·s, ils citent surtout l’absence de compétences ou de 
connaissance des méthodes et des instruments de dialogue avec les enfants, 
le manque de temps disponible ainsi que la focalisation sur les parents. Les 
réponses sous forme de textes montrent également à quel point il est 
difficile d’intégrer de la même manière des enfants qui présentent chacun 
leur propre vécu, leurs propres sentiments et leur propre situation de vie, 
ainsi que de développer une conscience des modalités permettant à cette 
intégration de réussir et avec quelle intensité.

Discussion
Les professionnel·le·s participant·e·s
Les personnes ayant pris part à l’enquête sont des professionnel·le·s venant 
des trois régions linguistiques suisses, ayant un contexte professionnel 
différent et venant d’autorités de protection de l’enfant et de l’adulte 
organisées différemment. Des analyses exploratoires des données sur les 
caractéristiques structurelles non prises en compte dans la présentation des 
résultats montrent que celles-ci n’ont pratiquement pas eu d’influence sur 
les réponses. Le questionnaire contenait de nombreuses questions offrant la 

Illustration 7 : Évaluation des aspects de la participation des enfants et des jeunes (profes
sionnel·le·s)
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possibilité de répondre sous forme de texte ouvert – la vue synoptique de 
ces réponses permet de supposer que les participant·e·s étaient surtout des 
professionnel·le·s qui se penchent assez intensivement sur cette thématique 
et accordent un certain poids aux modalités de la participation. Certes, cette 
impression n’est pas directement étayée par les données, et il n’est guère 
possible de reconstituer quelle partie d’un éventail possible d’opinions 
recouvre les évaluations des professionnel·le·s participant·e·s, mais il y a lieu 
de supposer que des effets d’auto-sélection se sont fait sentir lors de la 
composition de l’échantillon et que les résultats présentés ici ne reflètent 
qu’une partie de l’éventail des attitudes et des pratiques professionnelles.

Méthodes et attitudes dans le contexte de la transmission des informations et 
de la participation des parents
Les informations et la compréhension de la procédure jouent un rôle 
important dans la manière dont les enfants et les parents vivent la procé
dure. L’enquête auprès des professionnel·le·s montre que les parents 
reçoivent régulièrement certaines informations, par exemple le motif de la 
procédure, les missions de l’autorité, le droit d’être entendu et le droit de 
recours ainsi que la motivation de la décision. Les informations sont 
transmises avec plus de réticence quant au droit de consulter le dossier, à la 
possibilité de faire appel à une représentation juridique ainsi qu’aux 
possibilités de participation des enfants. Parmi les obstacles à la compréhen
sion des informations transmises aux parents, les professionnel·le·s citent les 
barrières linguistiques et la situation générale des parents, marquée par des 
conditions de vie stressantes, ainsi que la perception de la situation de la 
procédure elle-même, qui peut déclencher stress et résistances chez les 
parents. Les stratégies citées pour améliorer la compréhension des informa
tions par les parents sont avant tout les rétroactions communicatives ou 
informatives telles que le fait de répéter les informations et de poser de 
nombreuses questions complémentaires.

La participation des parents est évaluée de manière très variable par les 
professionnel·le·s, ou plus précisément ceux-ci semblent avoir fait des 
expériences très diverses en la matière. Les conclusions donnent à penser 
qu’ils rencontrent des parents avec lesquels il est possible d’entrer en 
résonance et de nouer une relation, et d’autres qui activent des résistances, 
le cas échéant des réactions de défense ou des conflits de valeurs. On peut 
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supposer une vaste gamme d’expériences et de dynamiques d’interactions, 
et les conclusions montrent qu’il est souvent très difficile pour les profes
sionnel·le·s d’instaurer et d’aménager la relation avec les parents de manière 
à rendre la participation possible. Les conditions requises pour y parvenir 
sont différentes chez les parents (connaissances, volonté, énergie) et chez 
les professionnel·le·s (temps, compétences) ainsi qu’eu égard aux probléma
tiques et aux situations de mise en danger. Pour l’action des profession
nel·le·s, cela signifie qu’il n’existe pas de « one best way » ou de panacée 
garantissant la participation des parents. Au contraire, les professionnel·le·s 
doivent s’adapter à chaque cas d’espèce dans le tissu individuel et complexe 
des circonstances et décider chaque fois comment procéder pour que les 
parents puissent participer. Cela impose des exigences élevées en matière de 
professionnalisme et de capacité à repérer les moments propices aux 
approches délibératives afin d’en tirer parti.

Méthodes et attitudes dans le contexte de la transmission des informations et 
de la participation des enfants
Sur le plan de savoir quelles informations sont transmises aux enfants et de 
quelle manière, les données font notamment apparaître un large éventail 
d’approches et de méthodes. D’un côté, on trouve des approches réfléchies 
et méthodologiquement fondées qui contribuent à garantir que les enfants 
et les jeunes comprennent le but des procédures, les droits dont ils disposent 
et la mesure dans laquelle leurs points de vue seront pris en compte, ainsi 
que des réflexions relatives à des formulations et à des settings plus adaptés 
aux enfants, en partie aménagés selon des méthodes établies ou ayant fait 
leurs preuves. D’un autre côté, on trouve des affirmations montrant 
clairement que l’ information des enfants sur la procédure est censée 
incomber à d’autres professionnel·le·s participant à la procédure ou bien 
aux parents, et qu’en conséquence il n’y a pas lieu de vérifier la compréhen
sion des enfants, ou que l’ information et l’ intégration des enfants sont vues 
et pratiquées comme une étape formelle faisant partie de l’audition prévue à 
la fin de la procédure (voir aussi chapitre 3.3.1). Les données permettent de 
conclure que nombre de professionnel·le·s s’efforcent d’informer les enfants 
et de leur donner des repères. Mais elles font également ressortir l’existence 
de tensions entre la constatation de la nécessité d’informer les enfants sur 
les décisions qui les concernent, et donc sur la procédure, et les raisons 

3.3.2 Partie quantitative de l’étude 159 



valables dans le cas d’espèce pour renoncer à une transmission systématique 
et approfondie des informations parce qu’il peut être approprié, sur le plan 
professionnel, de ne pas inonder les enfants d’informations. Une interven
tion caractérisée par la retenue est surtout problématique lorsqu’elle est 
pratiquée par manque de temps ou de compétence professionnelle. Les 
données de l’enquête ne contiennent aucun indice direct dans ce sens, mais 
près d’un tiers des professionnel·le·s dit subir de façon générale la pression 
du temps dans les procédures.

S’agissant des possibilités de participation des enfants, il s’avère que 
celles-ci sont évaluées positivement par les professionnel·le·s, mais surtout 
pour la tranche d’âge des plus de 12 ans, alors que les possibilités de 
participation des enfants plus jeunes sont jugées nettement plus faibles. De 
façon générale, les données – en particulier les réponses textuelles très 
nombreuses et détaillées – signalent que la « participation » est comprise et 
interprétée de manière très différente par les professionnel·le·s. Aux concep
tualisations en tant que conduite dialogique d’entretiens et aménagement 
relationnel s’opposent des théories qui assimilent la participation à une 
seule audition de l’enfant. S’agissant de l’aménagement des possibilités de 
participation pour les enfants, les professionnel·le·s en charge du dossier 
bénéficient très souvent d’une large marge d’appréciation. Celle-ci semble 
certes nécessaire – par analogie avec la transmission d’informations – au 
vu de la diversité des configurations de cas et des différentes conditions et 
situations de vie des enfants, afin de trouver des solutions convenables et 
viables en l’espèce, mais elle porte également le risque que la participation 
demeure aléatoire ou soit négligée. En outre, la pression du temps est 
explicitement vue comme entravant la mise en œuvre d’exigences en 
matière de participation des enfants, tout comme le stress accablant ou les 
conflits de loyauté chez les enfants.

Bilan
Les données et les résultats de l’enquête auprès des professionnel·le·s se 
caractérisent par une auto-évaluation plutôt positive, bien que souvent 
également critique, de leur propre action professionnelle personnelle et 
organisationnelle et de leurs attitudes dans le contexte de la transmission 
d’informations et de la participation des enfants et des parents. Il est 
intéressant de relever à cet égard un hiatus visible dans les données entre les 
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résultats des questions d’évaluation structurées et le contenu des nom
breuses et longues réponses textuelles qui se rapportent aussi et surtout à 
des méthodes concrètes. Ce hiatus apparaît dans le fait qu’il semble 
incontesté sur le plan professionnel que la participation des enfants et des 
parents aux procédures est un élément essentiel important à réaliser et que 
les enfants et les parents doivent être aussi bien informés que possible sur le 
cadre, les participant·e·s, les objectifs et leurs droits dans la procédure. En 
revanche, de nombreux facteurs relevant du contexte de l’action profession
nelle, des structures d’organisation, du déroulement de la procédure et des 
dossiers eux-mêmes s’opposent à la mise en œuvre simple de cet objectif. Ils 
tiennent notamment à l’absence de normes contraignantes, qui entraîne 
une grande hétérogénéité des méthodes. Par ailleurs, les autorités en tant 
que telles n’ont pas toutes la même organisation et aménagent différemment 
les settings des rencontres et des entretiens avec les enfants et les parents. 
L’organisation différente des évaluations sociales (interne, externe) a en 
outre une incidence sur la fréquence et probablement aussi sur la qualité des 
contacts entre les professionnel·le·s habilité·e·s à décider et les familles. 
L’éventail des pratiques – qui laisse supposer un même éventail de cultures 
d’organisation et d’attitudes individuelles – se rétrécit en fonction des 
bagages apportés par les enfants et les parents sur le plan de leur aptitude à 
comprendre les informations et à participer à la procédure ainsi que sur le 
plan des conditions concrètes et des interactions avec les professionnel·le·s. 
Alors que ce dernier point renvoie à l’ importance et à la nécessité de marges 
d’appréciation professionnelle, le tableau qui découle des données et des 
conclusions est celui d’un certain arbitraire – on peut reconnaître une sorte 
de « norme minimale » dans le fait même que les enfants et les parents 
doivent être informés et doivent participer, mais au-delà de cela, il ne 
semble guère exister de critères quant à la bonne manière de procéder. 
Même s’il semble excessif de tirer une comparaison directe avec les 
décisions arbitraires ressortant de l’analyse historique, il convient quand 
même de se demander si les différences dans les structures de déroulement 
au sein des diverses organisations et l’hétérogénéité dans l’aménagement 
des procédures assurent l’égalité devant la loi et les chances de participation 
des enfants et des parents. Les résultats donnent à penser que l’existence de 
normes et d’informations professionnelles plus claires serait tout aussi 
profitable aux enfants et aux parents pour faire valoir leur vision des choses 
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dans la procédure qu’aux professionnel·le·s sur le plan de leur sécurité 
d’action.

3.3.2.3.2 Perspective des parents

Informations et compréhension des informations : fondements de la parti
cipation et de l’autonomie
Selon leur propre évaluation ou selon leur souvenir, les parents ont, en 
majorité, été informés, au moins partiellement, du motif de la procédure de 
protection de l’enfant et de leur obligation de coopérer (ill. 8). Plus de la 
moitié des parents indiquent en revanche ne pas ou pratiquement pas avoir 
reçu d’informations sur les possibilités qui s’offrent à eux dans le cas où ils 
ne sont pas d’accord avec les décisions de l’APEA. De même, un tiers 
seulement des parents a été informé sur ses droits, mis à part le droit d’être 
entendu (ill. 9). Il s’avère que les parents reçoivent avant tout des informa
tions sur les faits, la procédure et l’obligation de coopérer, mais en reçoivent 
nettement moins sur leurs droits et leurs marges de manœuvre.

Ce constat recoupe les indications de l’enquête auprès des profession
nel·le·s portant sur les informations le plus fréquemment communiquées, 
mais contredit les résultats de l’enquête auprès des professionnel·le·s dans la 
mesure où une proportion très élevée de participant·e·s y avait indiqué 
transmettre les informations correspondantes aux parents. Ces données 
montrent que de nombreux parents ignorent souvent quand, où et com
ment ils peuvent exercer une influence sur la procédure.

S’agissant de la compréhension des informations, qui s’avère être un 
facteur d’influence central dans les analyses de corrélation, près de 70 % des 
parents indiquent avoir compris les informations écrites et orales, 18 % ne 
les ont comprises qu’en partie, et le reste ne les a relativement pas ou pas du 
tout comprises. Cela se recoupe à peu près avec les résultats de l’enquête 
auprès des professionnel·le·s.

Les raisons les plus souvent citées par les parents pour expliquer ce qui 
s’oppose à la compréhension des informations écrites et orales sont, selon 
leur perception, que les lettres/textes étaient trop compliqués ou que les 
notions et les formulations utilisées n’étaient pas comprises, notamment les 
termes juridiques ainsi que le style perçu comme vague et ambigu. Les 

162 Brigitte Müller 



parents ne mentionnent pas les connaissances linguistiques insuffisantes 
comme obstacle à la compréhension des informations, ce qui ne signifie pas 
que cela ne représente pas un problème dans la pratique, mais qu’en 
l’occurrence, on a sans doute affaire à un échantillon présentant une 
composition homogène sur le plan linguistique (voir les indications relatives 
aux participant·e·s). Une autre raison citée par les parents participant à 
l’enquête pour expliquer le manque de compréhension est le manque de 
transparence sur les étapes de la procédure et le manque de prise en compte 
de leurs points de vue. Du point de vue des parents, cela s’accompagne 
souvent du sentiment d’être mis sur la touche, d’être trop peu écoutés et 
pris en considération, ou de l’ impression générale qu’ils éprouvent qu’un 
poids injuste est accordé au « droit » plutôt qu’à « l’humanité » ou au « bon 
sens ».

Illustration 8 : Informations reçues par les parents (1) (parents)

Illustration 9 : Informations reçues par les parents (2) (parents)
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Il s’avère donc que les parents sont notamment peu informés du 
déroulement de la procédure et de l’ intégralité de leurs droits ou ne 
comprennent souvent pas les informations correspondantes. Un autre 
aspect qui semble important, même s’il n’est cité que ponctuellement, est 
celui du stress et de l’ impression de contrainte générés par la procédure et 
entravant la compréhension des informations – cela ressort également de la 
partie qualitative de l’étude et de l’enquête auprès des professionnel·le·s.

Dans l’analyse exploratoire des corrélations entre les échelles, il s’avère 
que les parents qui disposaient d’une personne de confiance durant la 
procédure possédaient une compréhension nettement meilleure des infor
mations (tableau 12, tableau 13). Il est possible de supposer que les 
personnes de confiance (ayant un bagage professionnel) aident les parents à 
se repérer au sein de la procédure de protection de l’enfant et leur apportent 
des éclaircissements et des explications qui améliorent leur compréhension. 
La section suivante va aborder plus en détails le rôle des professionnel·le·s 
ainsi que des « personnes de confiance ».

Interactions avec les professionnel·le·s, confiance et intégrité

Illustration 10 : Perception de l’ intégrité (parents)

Les aspects de l’ intégrité ont été opérationnalisés par le biais de questions 
d’évaluation sur les interactions entre parents et professionnel·le·s (voir 
chapitre 2). En rapport avec l’ intégrité, l’ illustration 10 montre comment 
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l’action des APEA et les interactions avec les professionnel·le·s sont perçues 
par les parents eu égard à divers aspects de l’ intégrité. Fondamentalement, 
les parents interrogés reconnaissent que les professionnel·le·s dans la 
procédure s’efforcent d’apprendre à connaître la famille. Les réponses aux 
questions portant sur la manière dont la préservation de l’ intégrité person
nelle a été vécue, par exemple par l’ intérêt pour la famille, la prise au sérieux 
et le respect des parents dans leur rôle (voir chapitre 2), montrent 
cependant qu’une majorité de parents perçoivent la procédure ou les 
relations et les interactions avec les professionnel·le·s comme portant 
atteinte à l’ intégrité, au moins partiellement. Près de 60 % vivent les 
autorités comme une institution exclusivement axée sur le pouvoir.

S’agissant des interactions avec les professionnel·le·s, les résultats de 
l’étude qualitative donnent à penser que les parents commencent souvent 
par se méfier des professionnel·le·s des APEA au début de la procédure, 
mais finissent parfois par leur faire confiance. Dans ce contexte, le question
naire pour les parents demandait aux participant·e·s s’ ils avaient rencontré 
pendant la procédure des professionnel·le·s avec qui ils avaient « noué des 
relations de confiance avec le temps ». Sur ce point, près des deux tiers des 
parents participants (62 %, tableau 13) ont indiqué ne pas avoir eu de 
personne de confiance pendant la procédure. Les parents qui ont dit avoir eu 
une personne de confiance ont répondu de la manière suivante à la question 
de l’ institution/organisation dans laquelle celle-ci travaillait : huit personnes 
venaient des APEA, 14 des services sociaux et 18 d’autres organisations. Les 
personnes auxquelles les parents pouvaient faire confiance étaient donc 
probablement les professionnel·le·s chargé·e·s de l’évaluation sociale. Quant 
aux personnes venant d’« autres organisations », il s’agissait souvent de 
curateurs ou de curatrices, d’avocat·e·s, de psychologues, de psychiatres et 
de personnes accompagnant les familles, c’est-à-dire non impliquées direc
tement dans le processus décisionnel. Ainsi, il est tout à fait possible que des 
personnes de confiance se trouvent au sein des autorités dans le cadre de la 
procédure, mais cela ne semble pas être la règle. Il ressort en outre des 
données (tableaux 14 et 15) que plus de 70 % des parents ont été en conflit 
avec des professionnel·le·s durant la procédure et que ces conflits n’ont que 
rarement pu se résoudre de façon constructive. Ce point a été pris en 
considération pour la constitution de l’échelle de l’ intégrité, car les conflits, 
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notamment irrésolus, ont potentiellement pour effet de porter atteinte à 
l’ intégrité.

L’analyse des corrélations montre d’une part que les parents sans 
personnes de confiance bénéficient de nettement moins d’intégrité, et 
d’autre part, que les parents qui ont déjà fait l’expérience d’aides ou de 
conseils ressentent leur intégrité comme sensiblement plus forte dans la 
procédure actuelle (tableau 16). De même, les parents qui ont une meilleure 
compréhension de la procédure éprouvent davantage d’intégrité (tableaux 17 
et 18).

Une autre conclusion semble pertinente dans ce contexte : les per
sonnes ayant déjà fait l’expérience d’un soutien professionnel disposaient 
plus souvent d’une personne de confiance que celles qui n’avaient encore 
jamais sollicité d’aides (tableau 19). Il est intéressant de relever les corréla
tions entre la compréhension des informations, les personnes de confiance, 
l’ intégrité et la participation, sur lesquelles nous reviendrons plus en détails 
ci-après.

Participation
La partie qualitative de l’étude a mis en exergue l’ importance des processus 
de négociation en lien avec la participation des parents. Les données 
quantitatives montrent à cet égard que les parents estiment fréquemment 
que leurs questions ne trouvent pas de réponse ou pas de réponse complète 
(ill. 11). Près de la moitié des participant·e·s indiquent ne pas avoir ou ne 
pas avoir entièrement exprimé leur avis. En outre, plus de la moitié des 
parents signalent que leur point de vue n’a pratiquement pas été pris en 
compte, les deux tiers considèrent que leurs propositions n’ont pas été 
intégrées et 58 % indiquent que les diverses solutions n’ont pas été discutées 
avec eux. Cela signifie que, déjà pour des aspects fondamentaux de la 
participation, tels que le fait de poser des questions, d’obtenir des réponses, 
d’exprimer des opinions et de faire valoir des points de vue, une proportion 
considérable de parents perçoit ses possibilités de participation comme 
faibles. Ces possibilités de participation sont ressenties comme encore plus 
faibles s’agissant du poids accordé au point de vue des parents et aux 
processus de négociation (« solutions aux problèmes »). Les réponses sous 
forme de texte ouvert ne contiennent pratiquement pas d’expériences de 
participation positives ; les affirmations prédominantes visent à dire que le 
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point de vue des parents a été écarté ou ignoré. Les exemples montrent en 
outre qu’il semble y avoir un rapport étroit entre la participation et 
l’ intégrité perçue, en ce sens que les parents se sont sentis mis en minorité 
par les professionnel·le·s et ignorés dans leurs intérêts.

Selon la perception des parents (tableau 20), la décision tient le plus 
souvent davantage compte d’autres personnes que d’eux-mêmes, par exem
ple de l’autre parent, des professionnel·le·s chargé·e·s de l’évaluation sociale 
ou d’autres professionnel·le·s, tel·les que médecins, enseignant·e·s, membres 
de la famille (p.ex. grands-parents) ou curateurs ou curatrices (liste issue 
des réponses textuelles ouvertes). Il y a lieu de supposer que de nombreux 
parents vivent comme une expérience ostracisante et portant atteinte à 
l’ intégrité le fait que leur propre perspective ne pèse quasiment d’aucun 
poids dans le processus décisionnel.

S’agissant des rapports entre les caractéristiques recensées et les 
échelles, la question de savoir si les parents avaient déjà participé dans le 
passé à une procédure de protection de l’enfant (tableau 21) s’avère perti
nente pour la perception de la participation : les parents déjà impliqués 
dans une procédure ont vécu leur participation comme notablement 
moindre. Cela pourrait tenir, comme décrit dans l’étude qualitative, à ce 
qu’en cas de procédures répétées, les professionnel·le·s font moins participer 
les parents à la négociation de la définition du problème, mettent la 
protection de l’enfant au-dessus de la participation des parents et per
mettent moins aux parents d’avoir voix au chapitre pour la détermination 
de mesures. En outre, ce constat peut aussi être interprété comme voulant 

Illustration 11 : Participation à la procédure (parents)
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dire que les procédures ont évolué ces dernières années en direction d’une 
participation plus forte, ce qui n’est cependant pas étayé par des indices 
issus des données recueillies. De manière concordante avec les résultats de 
la partie qualitative de l’étude, la compréhension des informations par les 
parents s’avère également importante pour la perception de leurs possibili
tés de participation. Les parents qui avaient compris les informations ont 
vécu leur participation comme sensiblement plus marquée (tableau 22). De 
même, la présence de personnes de confiance s’est avérée pertinente pour la 
participation (tableau 23), ce qui n’est guère surprenant, vu le rapport entre 
compréhension des informations et présence de personnes de confiance 
(voir plus haut).

En outre, une corrélation hautement significative ressort des échelles 
de la participation et de l’ intégrité (ill. 12, tableau 24 en annexe). Les 
parents qui vivent leur intégrité comme faible perçoivent aussi leurs 
possibilités de participation comme faibles. À l’ inverse, les parents pour 
lesquels l’ intégrité est forte évaluent également leurs possibilités de partici
pation comme bonnes. Cela donne à penser que les phénomènes étudiés 
sont étroitement liés les uns aux autres, comme présenté dans la conceptua
lisation théorique du « nexus de l’ intégrité de l’autonomie et de la partici
pation » (voir chapitre 2.3).

Illustration 12 : Corrélation entre participation perçue et intégrité (parents)
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Stress dans la procédure et acceptation des mesures

Illustration 13 : Stress dans la procédure et évaluation d’ensemble (parents)

Les données issues de l’enquête auprès des parents montrent que les parents 
se sentent stressés par la procédure de protection de l’enfant (ill. 13). Rares 
sont ceux qui ressentent la procédure comme une aide pour leur famille et 
seulement un tiers des parents indique être satisfait ou au moins partielle
ment satisfait de la procédure. Vu le manque de possibilités de participation 
décrit plus haut par les parents, ces évaluations ne sont guère étonnantes. 
Ce constat est un signe supplémentaire qu’une proportion considérable de 
parents perçoit les procédures de protection de l’enfant comme menaçantes et 
portant atteinte à l’ intégrité. Là aussi, l’évaluation selon laquelle les parents 
n’ont pratiquement pas été aidés par la procédure de protection de l’enfant 
(74 %) est particulièrement frappante. En outre, la durée de la procédure est 
ressentie comme trop longue par plus de 80 % des parents (tableau 25), ce 
qui peut être interprété comme un stress supplémentaire.

Les procédures de protection de l’enfant dans lesquelles les parents ont 
été impliqués ont abouti – selon leurs propres indications – à des décisions 
de mesures civiles de protection de l’enfant dans 61 % des cas (tableau 26) ; 
dans 34 % des cas, aucune mesure n’a été prononcée et 5 % des parents 
n’ont pas pu répondre à la question. La moitié des mesures étaient des 
curatelles (50 %, n=27), suivies par les réglementations du droit de visite 
(11 %, n=6), les réglementations/suppressions en matière de droit de 
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déterminer le lieu de résidence (7 %, n=4), des aides stationnaires (6 %, 
n=3) ainsi que des directives (4 %, n=2 ; 12 % n’ont pas répondu ou pas 
répondu clairement).

Les parents à qui une mesure de droit civil a été ordonnée dans la 
procédure de protection de l’enfant parviennent à comprendre et à accepter 
la décision, au moins en partie (ill. 14). Mais de nombreux parents ne 
semblent accepter ni les motifs de la décision de l’APEA ni la mesure. En 
outre, les mesures s’avèrent au moins partiellement stressantes pour la 
majorité des parents. Dans les réponses textuelles relatives à la décision et à 
ses conséquences, les parents décrivent souvent des successions d’événe
ments incluant d’autres efforts en vue de trouver une aide appropriée.

Illustration 14 : Évaluation des mesures de protection de l’enfant (n=53, parents)

De manière peu surprenante, on observe un rapport inverse fortement 
significatif entre les deux échelles du « stress » et de l’« acceptation des 
mesures », c’est-à-dire que plus les parents ressentent la procédure comme 
stressante, moins ils parviennent à accepter les mesures (tableau 27). Les 
deux échelles présentent en outre un rapport statistiquement significatif, 
tant avec la compréhension des informations qu’avec l’existence de personnes 
de confiance et l’ intégrité et la participation (tableaux 28–35). Même si les 
effets des variables et les directions causales possibles n’ont pas pu être 
analysés avec des méthodes statistiques relativement complexes,28 ces résul
tats sont importants – y compris dans l’optique de réflexions théoriques et 

28 Les plus grands freins à une régression logistique, par exemple, sont en l’occur
rence la taille des échantillons ainsi que la multicolinéarité des variables indépendantes.
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conceptuelles. En particulier, ils soulignent une fois de plus que les parents 
sont moins stressés grâce aux moyens de transmission de l’ information et à 
un accompagnement par une personne de confiance, sous quelque forme 
que ce soit, et que cela leur permet en outre, de leur point de vue, de mieux 
participer. En outre, ils peuvent mieux accepter les éventuelles mesures et 
l’effet de celles-ci est donc, selon toute vraisemblance, meilleur.

Discussion
Parents participants
Comme le montrent les indications relatives à la description des partici
pant·e·s et aux caractéristiques de la procédure de protection de l’enfant, 
l’enquête auprès des parents a atteint un éventail relativement large de 
parents différents et a donné un échantillon hétérogène sur le plan de ces 
caractéristiques. L’enquête a impliqué des mères et des pères, des parents 
francophones et germanophones, des parents ayant un enfant, deux ou plus 
et des parents ayant des enfants d’âges différents.

Un élément central de l’autonomie d’action : l’ information et la compréhen
sion des informations
Les résultats quantitatifs confirment que la connaissance de la procédure et 
des participant·e·s ainsi que de leurs rôles et de leurs responsabilités est 
importante pour les parents à de nombreux égards. Être informés signifie 
pour eux pouvoir exploiter leurs marges de manœuvre et reconnaître les 
domaines sur lesquels ils peuvent exercer une influence. L’enquête montre 
que les parents sont certes informés sur le motif de la procédure, leur 
obligation d’y concourir et leur droit d’être entendus, mais que seule une 
minorité des parents reçoit des informations (sous une forme mémorisable) 
portant sur d’autres droits tels que les possibilités de recours, le fait de faire 
appel à un avocat ou le droit de consulter le dossier. Ce point, qui se 
recoupe avec les résultats de l’enquête auprès des professionnel·le·s, est 
également important dans la mesure où la connaissance des droits définit et 
élargit particulièrement la marge de manœuvre autonome des parents. Ces 
résultats montrent également que l’ information et la compréhension des 
informations ne doivent pas seulement être vues comme un préalable 
fondamental à la participation, mais aussi comme un aspect de la reconnais
sance et du respect propres à préserver l’ intégrité, voire à l’encourager. 
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Ainsi, les données montrent également une corrélation statistiquement 
significative entre les échelles de l’ intégrité et de la participation. Certes, 
elles ne permettent pas de conclure que les parents ont été privés de 
certaines informations, mais les résultats de l’étude qualitative et le fait que 
les parents ne se « sentent » pas informés de leurs droits permettent 
néanmoins de supposer que les informations ont été transmises, parfois 
intentionnellement, de manière plutôt superficielle.

Les parents qui disposaient d’une personne de contact ou de confiance 
dans leur entourage pendant la procédure de protection de l’enfant – diffé
rent·e·s professionnel·le·s des services sociaux, du secteur thérapeutique, 
curateurs ou curatrices des enfants – ont été mieux informés que ceux qui 
n’en disposaient pas. Il est possible de supposer que ces personnes (en plus 
d’assumer d’autres fonctions) ont aidé les parents à améliorer leur niveau 
d’information, ont répondu à leurs questions et ont transmis des informa
tions plus poussées.

Les parents interrogés ont indiqué avoir principalement compris les 
informations qu’ils avaient reçues pendant la procédure. De leur point de 
vue, les éléments jugés gênants pour la compréhension des informations 
étaient le langage juridique abstrait utilisé dans les lettres et les entretiens, 
l’absence d’explication des notions utilisées ainsi que le manque de transpa
rence ressenti par les parents dans le contexte de la communication, par 
exemple en rapport avec le déroulement de la procédure. Dans les autres 
analyses, la compréhension des informations s’avère être un facteur d’in
fluence pertinent ou statistiquement significatif, notamment en ce qui 
concerne l’ intégrité et la participation. Les données montrent en outre 
qu’une meilleure compréhension des informations est également corrélée 
au stress vécu dans la procédure. La transmission et l’explication d’informa
tions est donc une base et un tremplin important pour renforcer l’ intégrité 
des parents dans la procédure de protection de l’enfant et pour encourager 
leurs possibilités de participation.

Vécu de l’ intégrité
Les parents interrogés voient dans les interactions avec les professionnel·le·s 
des APEA des efforts de la part de ces derniers pour apprendre à connaître 
la famille. En revanche, de nombreux parents ne se sentent ni pris au 
sérieux ni respectés dans leur rôle de parents. De même, « l’APEA » est 
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souvent vécue comme une institution de pouvoir qui se préoccupe peu des 
parents. Là aussi, les résultats se recoupent avec ceux de l’enquête auprès 
des professionnel·le·s, qui montrent clairement que la participation ne 
réussit pas toujours de la même manière. En outre, de très nombreux 
parents indiquent que le cours de la procédure a été émaillé de conflits qui 
n’ont pas pu être résolus ou ne l’ont pas été de manière satisfaisante, selon 
leur point de vue. Cela pourrait tenir à une gestion expertocratique des 
situations de conflit qui déclenche des sentiments d’impuissance chez les 
parents et, le cas échéant, encourage aussi des tendances au repli sur soi. 
Dans les procédures vécues souvent comme menaçant l’ intégrité, les conflits 
apparus restent ainsi sans solution – ce qui illustre la vulnérabilité des 
parents aux atteintes à l’ intégrité durant la procédure (voir aussi Dumbrill 
2006).

Les autres analyses montrent que le vécu de l’ intégrité est influencé par 
plusieurs facteurs, outre celui de la compréhension des informations. Là 
aussi, il semble que les personnes de confiance jouent un rôle important. Les 
parents qui ont une personne de confiance ressentent davantage d’intégrité, 
tout comme les parents qui ont déjà fait l’expérience du système d’aide. 
Bien que ces corrélations multiples n’aient pas pu être testées statistique
ment les unes par rapport aux autres en raison de la taille des échantillons et 
des caractéristiques des données, il est possible d’élaborer des hypothèses à 
cet égard. Les personnes de confiance des parents dans l’étude viennent 
dans une faible proportion des APEA, mais majoritairement du système 
d’aide. Il est donc concevable, par exemple, que les parents qui ont déjà 
demandé de l’aide aient été appréciés plus positivement dans les procédures, 
sur le plan de leur vision du problème et de leur volonté de changer, et 
qu’ils aient été traités différemment (Franzheld 2017, p. 103). D’autre part, 
il est possible que les parents, dans le contexte d’expériences d’aide 
antérieures, disposent de meilleurs repères ainsi que de compétences en 
matière de dialogue avec les professionnel·le·s et ressentent donc moins 
fortement le déséquilibre de pouvoir. En outre, il est possible que des 
personnes de confiance soutiennent les parents non seulement sur le plan 
de la compréhension de la procédure, donc au niveau objectif, mais aussi 
sur le plan émotionnel, et aient ainsi un certain effet et une certaine fonction 
de protection vis-à-vis d’interactions et d’événements portant atteinte à 
l’ intégrité.
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Possibilités de participation
Les parents qui ont participé à l’enquête font état d’expériences différentes, 
mais plutôt négatives en matière de possibilités de participation. Certes, de 
nombreux parents disent avoir parfois pu soumettre leurs opinions et leurs 
points de vue et obtenir réponse à leurs questions. Mais les résultats 
montrent aussi que beaucoup de parents continuent à ne pas voir clairement 
quelle influence leur avis a eu sur le processus décisionnel ou estiment qu’à 
leurs yeux, un poids plus important est accordé à l’avis d’autres partici
pant·e·s (autre parent, professionnel·le·s chargé·e·s de l’évaluation sociale, 
etc.). S’agissant de leurs propres possibilités de participation, à l’ instar du 
vécu de l’ intégrité, la compréhension des informations joue un rôle impor
tant, ce qui souligne une fois encore la pertinence d’informations compré
hensibles.

Alors qu’en ce qui concerne le vécu de l’ intégrité, on enregistre une 
corrélation positive avec la sollicitation antérieure d’aide ou de conseils, 
c’est exactement l’ inverse pour la participation et les précédentes procédures 
de protection de l’enfant. Les parents qui étaient déjà précédemment 
impliqués dans une procédure de protection de l’enfant ont vécu leurs 
possibilités de participation comme nettement moindres. Plusieurs explica
tions semblent plausibles à cet égard. D’une part, il est concevable qu’en cas 
de procédures répétées, l’action des autorités s’appuie davantage sur la 
prémisse de la protection du bien de l’enfant et que la participation des 
parents et la prise en compte de leurs points de vue soient moins priori
taires. D’autre part, des procédures répétées pourraient également faire 
ressortir l’échec (répété) de la relation entre les parents et les profession
nel·le·s, entraînant le sentiment d’impuissance et de détresse – de nombreux 
indices dans ce sens figurent dans les réponses textuelles des parents. Cela 
est également compatible avec le constat selon lequel les individus dépour
vus de personnes de confiance vivent leurs possibilités de participation 
comme nettement moins grandes. Également dans l’optique de la participa
tion, il semble donc que les personnes qui prêtent main-forte aux parents 
pendant la procédure jouent un rôle central.

Enfin, les analyses montrent également un rapport positif significatif 
entre intégrité et participation. Cela peut s’expliquer d’une part par les 
items du questionnaire sous-tendant les échelles. Ceux-ci se rapportent à 
l’évaluation des interactions et de la communication entre les parents et les 
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professionnel·le·s, notamment au fait de savoir si les professionnel·le·s 
respectent les parents dans leur rôle, ou s’ ils intègrent les points de vue des 
parents et en tiennent compte. Les interactions constituent ainsi le véhicule 
et le cadre où le vécu de l’ intégrité et la participation se réalisent. Les 
entretiens et les auditions, qui sont formalisées de différentes manières, 
comme le montre l’analyse qualitative, constituent ainsi pour les parents 
une partie centrale et importante de la procédure. D’autre part, le constat 
confirme la proposition formulée dans le cadre théorique selon laquelle ces 
deux concepts doivent être vus comme étroitement reliés l’un à l’autre.

Vécu des procédures et des mesures
L’écrasante majorité des parents vit les procédures de protection de l’enfant 
comme stressantes, voire dans un cas comme très stressantes, ce qui n’est 
pas surprenant vu la menace qu’elles représentent pour l’ intégrité. En 
conséquence, les questions de savoir si, rétrospectivement, elles ont aidé la 
famille et si les parents interrogés en sont satisfaits trouvent presque 
systématiquement une réponse négative. Tant pour le stress ressenti du fait 
de la procédure que pour l’acceptation et l’évaluation des mesures de 
protection de l’enfant, les expériences préalables en matière d’aide et de 
conseils ainsi que le degré d’information et la disponibilité de personnes de 
confiance s’avèrent à nouveau pertinents. Ces facteurs semblent atténuer le 
stress, par exemple en offrant aux parents de meilleurs repères dans la 
procédure et en leur permettant de saisir ce qui se passe. En outre, les 
personnes de confiance offrent un soutien émotionnel en tant qu’interlocu
trices et que personnes qui sont « du côté » des parents. De même, le vécu 
de l’ intégrité et de la participation joue un rôle central pour le sentiment de 
stress et l’évaluation des mesures. La procédure pèse tout particulièrement 
sur les parents qui vivent leur intégrité et leurs possibilités de participation 
comme très faibles.

Bilan
Les résultats de l’enquête auprès des parents montrent que ceux-ci se 
sentent souvent marginalisés, menacés et atteints dans leur intégrité lors de 
procédures de protection de l’enfant. Leurs possibilités de participer à la 
procédure sont souvent vécues comme très limitées. Le contexte de con
trainte de la procédure civile, la procédure elle-même, qui remet en question 
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la capacité des parents à bien assumer leur rôle, et les asymétries de pouvoir 
expliquent sans doute le sentiment d’impuissance ressenti par de nombreux 
parents dès le début de la procédure. Les résultats montrent également que 
certains facteurs accroissent pour les parents le « risque » de se sentir 
ostracisés dans la procédure et atteints dans leur intégrité, de se considérer 
comme peu capables d’agir, de ressentir leurs propres possibilités de 
participation comme faibles, ainsi que d’être fortement stressés par la 
procédure. Parmi ces facteurs figure notamment l’absence de compréhension 
des informations données dans la procédure, qui s’avère extrêmement 
pertinente eu égard à une série de variables et de concepts étudiés. La 
compréhension des informations s’avère être le pivot et le point crucial de la 
participation des parents aux procédures, de leur sentiment d’intégrité et de 
leur vécu du stress. Ce point est important dans la mesure où il s’agit d’un 
facteur qui peut être influencé par des mesures concrètes. Le matériel de 
données contient de nombreux indices montrant qu’une communication 
des APEA plus adaptée aux destinataires, des réactions communicatives sur 
la compréhension des informations transmises ainsi que des informations 
répétées et données oralement contribuent à ce que les parents éprouvent 
davantage d’intégrité et de participation, car ces éléments présentent un 
rapport étroit avec l’action communicative (interaction) des professionnel·le·s 
et avec la perception de cette interaction par les parents.

Le deuxième facteur central influant sur le vécu de l’ intégrité et de la 
participation et véritable « facteur de protection » contre le stress s’avère 
être la disponibilité d’une personne de confiance. Il y a lieu de considérer que 
les aspects de la procédure qui menacent l’ intégrité sont atténués par un 
soutien social, mais aussi émotionnel des personnes de référence ; le cas 
échéant, les « personnes de confiance » (venant du système d’aide) offrent 
aussi un soutien instrumental (informations plus nombreuses ou complé
mentaires, réactions, aide à cerner les événements) afin que les parents 
puissent agir de manière plus autonome. Eu égard à la participation, les 
personnes de confiance pourraient avoir un effet stimulant afin que les 
parents puissent mieux se repérer et s’ investir. Cela rappelle le concept ou la 
fonction des « parent representatives », les personnes qui assurent notam
ment un accompagnement dans les procédures devant les tribunaux aux 
affaires familiales et ont elles-mêmes fait personnellement l’expérience du 
système de protection de l’enfance (Lalayants 2015).
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Les résultats montrent que l’ intégrité, la participation et la compréhen
sion des informations (comprises comme base d’actions autonomes) sont 
reliées les unes aux autres par de nombreuses contingences et des facteurs 
d’influence mutuels. Ainsi, ces trois concepts et leurs opérationnalisations 
sélectionnées pour l’étude s’avèrent statistiquement connectés les uns avec 
les autres ainsi qu’avec des variables tierces partiellement identiques. 
Comme il n’existe pratiquement pas d’études quantitatives sur ce sujet à ce 
jour et que l’accès au terrain est très difficile, l’analyse a été menée de 
manière plutôt exploratoire. La taille des échantillons et la qualité des 
données ne permettent pas de méthodes statistiques plus complexes telles 
que les régressions logistiques ordinales (même avec un faible effet et une 
puissance faible), et de surcroît, les variables de prédiction sont multicoli
néaires. Néanmoins, les résultats offrent d’importants indices sur les corré
lations, y compris du point de vue théorique, car ils confirment le « nexus » 
postulé entre intégrité, autonomie et participation.

3.3.2.3.3 Perspective des enfants et des jeunes

Base de la participation : l’ information et la compréhension des informa
tions
Non seulement dans la recherche sur la protection de l’enfance (Bouma et 
al. 2018 ; Duncan 2019), mais aussi dans les analyses des données INTA
PART (en détail : chapitre 3.3.1), on constate que le fait de disposer 
d’informations sur la procédure et les personnes qui y participent est un 
préalable important à la participation des enfants (mais pas le seul, loin de 
là), car il ouvre des espaces permettant une action autonome.

Nos données montrent que les enfants et les jeunes ont généralement 
été informé·e·s par les autorités des raisons pour lesquelles une procédure 
était engagée devant l’APEA (ill. 15, tableau 36 en annexe). Un peu moins 
d’enfants et des jeunes ont été informé·e·s des points sur lesquels l’autorité 
décide, et on relève que seule une petite proportion d’enfants dit avoir été 
informée sur ses droits. Comme il s’agit de données d’auto-évaluation, cela 
ne peut pas être interprété comme voulant dire que ces enfants n’ont pas 
reçu ces informations ; le cas échéant, ils ont été informés par les autorités 
de leurs « droits » (p.ex. à être entendus) sans que le terme lui-même ait été 
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employé. Mais les résultats donnent à penser que les droits des enfants leur 
ont été à peine explicités ou expliqués. Un tiers des enfants et des jeunes 
(32 %, n=7) ayant participé à l’enquête indique avoir compris les informa
tions, un peu plus de la moitié (54 %, n=12) ont compris au moins « en 
partie » les informations qui leur ont été données. Trois participant·e·s ont 
dit ne pas avoir compris les informations ou ne pas être sûr·e·s de les avoir 
comprises.

Interactions avec les professionnel·le·s, confiance et intégrité
Bon nombre des enfants et des jeunes interrogé·e·s ont rencontré dans les 
procédures des professionnel·le·s à qui ils ont pu s’adresser pour poser des 
questions (ill. 16, tableau 37 en annexe), et en règle générale, ils les ont 
trouvé·e·s sympathiques. Néanmoins, seule une minorité d’enfants interro
gés dit faire confiance aux professionnel·le·s, un autre quart leur fait 
confiance « en partie ». Environ la moitié des enfants et des jeunes a le 
sentiment de pouvoir parler jusqu’à un certain point des problèmes fami
liaux avec les professionnel·le·s, étant précisé que la proportion d’enfants et 
de jeunes qui ont répondu à cette question par « oui » est inférieure à un 
tiers.

Les principales raisons pour ne pas parler des problèmes sont, à 
hauteur d’environ 80 %, l’hypothèse que le point de vue des enfants 

Illustration 15 : Informations sur la procédure (enfants)
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n’intéresse pas l’APEA (tableau 38). De même, de nombreux enfants et 
jeunes (deux tiers à trois quarts) disent préférer discuter des problèmes avec 
d’autres personnes (membres de la famille, ami·e·s, autres profession
nel·le·s). Parmi les autres raisons de ne pas parler ou de ne pas pouvoir 
parler de leurs sentiments, les enfants et les jeunes indiquent leur préférence 
à s’entretenir avec des personnes à qui ils font confiance et qui les 
connaissent bien.

Illustration 17 : Aspects de l’ intégrité dans les procédures de protection de l’enfant (enfants)

Dans le questionnaire soumis aux enfants, les aspects de l’intégrité ont 
surtout été recensés par des questions visant à savoir dans quelle mesure 
ceux-ci avaient le sentiment d’être perçus comme des personnes autonomes 
ayant leurs propres points forts, leurs propres souhaits et leurs propres 
intérêts. Sur ce point, il s’avère que plus des trois quarts des enfants et des 
jeunes estiment (ill. 17, tableau 39 en annexe) que les personnes qui 

Illustration 16 : Perception des professionnel·le·s dans la procédure (enfants)
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prennent les décisions définitives ne les connaissent pas assez bien, eux et 
leurs familles. En outre, ils ont vécu les interactions avec les profession
nel·le·s comme leur donnant le sentiment de ne pas être perçus et reconnus 
comme des personnes autonomes.

Participation
Près des deux tiers des enfants participants ont été invités à des entretiens 
individuels (ou à des auditions) devant l’APEA ou dans le cadre de 
l’évaluation sociale. On ignore s’ils font la différence entre les deux, le 
questionnaire ne posant pas de questions sur cette différence (ill. 18, tableau 
40 en annexe). Cependant, seule une partie des enfants a été interrogée sur 
leur évaluation et leur vision de la situation familiale ou sur les solutions ou 
les aides possibles. Cela montre, une fois encore, que, du point de vue des 
enfants, les procédures ne discutent guère des aspects qui les concernent en 
tant que personnes autonomes (qui ils sont, ce qu’ils savent faire et ce qu’ils 
aiment faire). Cela contredit les résultats de l’enquête auprès des profes
sionnel·le·s, où les personnes interrogées souscrivent massivement à l’affir
mation selon laquelle la participation vise à faire connaissance avec les 
enfants en tant que personnes. On relèvera également qu’à peine 3 enfants 
sur 23 indiquent que leurs déclarations ont eu une influence sur la décision 
de l’autorité. Ces résultats montrent que de nombreux enfants, dans ce cas, 
n’ont vécu leurs possibilités de participation et leur influence que comme 
très marginales.

Illustration 18 : Aspects de la participation dans les procédures de protection de l’enfant 
(enfants)
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La procédure, une source de stress
Plusieurs questions portant sur la perception de la procédure de protection 
de l’enfant en général étudient plus spécifiquement la manière dont les 
enfants vivent la procédure et le stress qu’ils en éprouvent. Il s’avère qu’en 
majorité, les enfants ressentent la procédure comme stressante, désagréable 
et anxiogène, tant pour eux-mêmes que, presque plus encore, pour leur 
famille (ill. 19, tableau 41 en annexe). Moins de la moitié des enfants ressent 
rétrospectivement la procédure comme « ok », et près des deux tiers 
indiquent ne pas se sentir mieux aujourd’hui qu’avant la procédure. Ces 
résultats montrent que la procédure elle-même a potentiellement un effet 
d’atteinte à l’ intégrité et de désécurisation, et a des retombées à peine 
positives sur le bien-être subjectif des enfants, même après la décision.

Illustration 19 : Stress dans la procédure et évaluation d’ensemble (enfants)

Discussion
Les données et les résultats de l’enquête auprès des enfants et des jeunes 
montrent que ceux-ci ou celles-ci ressentent une grande impuissance dans 
les procédures de protection de l’enfant et ne se sentent sans doute 
perçu·e·s, reconnu·e·s et traité·e·s par les professionnel·le·s que de manière 
limitée dans leur rôle de sujets autonomes. Seule une minorité d’enfants et 
de jeunes se souvient d’avoir reçu des informations explicites sur ses droits 
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et donc aussi sur ses marges de manœuvre. Les informations transmises aux 
enfants et aux jeunes dans la procédure sont généralement comprises, et les 
enfants et les jeunes ont pu s’ investir dans la procédure au moins dans la 
mesure où on leur a demandé leur vision du problème. Ils se sont également 
exprimés lorsqu’ils n’étaient pas d’accord avec quelque chose. Mais on 
relèvera avec étonnement qu’ils estiment que leur point de vue n’a prati
quement pas eu d’influence sur l’ issue de la procédure et sur les décisions 
des professionnel·le·s, ou que celles-ci leur sont restées obscures – une 
expérience que font souvent les enfants et les jeunes dans la protection de 
l’enfance (chapitre 3.3.1).

Les professionnel·le·s rencontré·e·s par les enfants et les jeunes dans la 
procédure de protection de l’enfant sont certes perçu·e·s comme sympa
thiques, mais les enfants et les jeunes leur témoignent peu de confiance et 
ont majoritairement le sentiment que les personnes habilitées à décider ne 
savent que peu de choses sur eux-mêmes et sur leur famille. Seule une 
minorité des enfants et des jeunes interrogé·e·s indiquent avoir été interro
gés sur leurs intérêts, leurs forces et leurs souhaits, ce qui renforce 
l’ impression d’être des sujets de la procédure d’importance plutôt secon
daire, contrairement à l’enquête auprès des professionnel·le·s, où cet aspect 
de la participation se voit accorder une grande importance. De même, les 
enfants et les jeunes ont l’ impression que l’APEA ne s’ intéresse pas 
vraiment à leur avis et à leur point de vue, ce qui peut expliquer leur 
absence de confiance. En outre, il y a lieu de supposer que le stress, les 
angoisses et les craintes éprouvés dans une mesure considérable par la 
majorité des enfants et des jeunes de l’échantillon portent atteinte à leur 
sentiment d’intégrité et restreignent encore davantage leur capacité d’ac
tion. Cela est préoccupant dans la mesure où la confiance peut être 
considérée comme l’aspect clé du succès des interactions entre enfants et 
professionnel·le·s dans la protection de l’enfance (Cossar et al. 2016), 
surtout que les qualités fortement valorisées par les enfants chez les 
professionnel·le·s sont l’empathie, la capacité d’écoute, l’honnêteté, l’accueil, 
l’engagement et la volonté d’agir (ibid. ; Mainey et al. 2009).

Par analogie avec l’enquête auprès des parents, les résultats révèlent la 
grande importance de la transmission de l’ information et de la compréhen
sion des informations pour le vécu de l’autonomie, de l’ intégrité et de la 
participation. Il n’y a rien d’étonnant, par exemple, à ce que justement les 

182 Brigitte Müller 



informations relatives aux droits des enfants – transmises de manière claire 
et compréhensible pour eux – soient l’exception plutôt que la règle : ce 
constat ressort de l’hétérogénéité des informations que les enfants et les 
jeunes reçoivent dans la procédure, du moment et des modalités de leur 
transmission, comme le montre l’enquête auprès des professionnel·le·s. 
Certes, cette hétérogénéité peut être vue comme un « potentiel » de bonne 
pratique « encore inexploité », à condition de la rendre visible et utilisable, 
mais aussi de la problématiser, parce que tout porte à croire que les enfants 
qui sont insuffisamment informés ou qui ne comprennent pas suffisamment 
les informations ne connaissent pas leurs marges d’action et ne peuvent pas 
en tirer parti, ne peuvent pas participer et risquent de subir des atteintes à 
leur intégrité. En outre, les résultats sur la question de savoir comment les 
enfants vivent les interactions et la communication avec les profession
nel·le·s font supposer que, dans la procédure, ils sont plutôt confinés à la 
fonction de « sources d’informations » et sont donc marginalisés dans le 
rôle de « spectatrices ou spectateurs » (Woolfson et al. 2010), au lieu d’être 
considérés comme des sujets concourant activement à l’action, avec leurs 
propres souhaits et leurs propres points de vue dans le cadre des possibilités 
et dans la préservation de leur intégrité, au lieu d’être impliqués, et donc de 
participer effectivement.

Les obstacles apparus sur les plans des relations, de la communication 
et de la confiance se traduisent notamment par l’absence de confiance dans 
les professionnel·le·s et dans la réticence à leur parler ouvertement. Cela n’a 
rien de surprenant, vu l’organisation des procédures qui ne prévoient 
généralement que peu de contacts. Cela compromet cependant une partici
pation véritable des enfants et des jeunes et crée le risque que les enfants et 
les jeunes ne signalent pas les situations et les vécus qui leur pèsent et qui 
menacent leur bien (Barnes 2012 ; Jobe & Gorin 2013). On voit ici que les 
expériences d’interaction positives et les interactions où les enfants sont 
traités comme des personnes à part entière ou comme des sujets de la 
procédure réussissent à atténuer globalement le stress, pratiquement inévi
table dans un contexte de contrainte, ainsi que les expériences susceptibles 
de porter atteinte à l’ intégrité dans les procédures, et finissent par aboutir à 
la cohérence et à l’ intégration des expériences faites dans le vécu biogra
phique (Vis et al. 2011).
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3.3.3 Focus groupes29

Aline Schoch & Gaëlle Aeby

Les focus groupes avaient pour but de permettre de discuter et de commen
ter les points de vue des parents, des professionnel·le·s et des expert·e·s de 
l’enfant en s’appuyant sur des résultats empiriques qualitatifs et quantitatifs. 
L’idée était de débattre de ces résultats et de les soumettre à un regard 
extérieur critique et axé sur la pratique, en mettant prioritairement l’accent 
sur les observations reflétant la perspective des personnes concernées 
(enfants et parents). Dans ce sens, les focus groupes ont servi de boucles de 
validation des résultats qualitatifs et quantitatifs. Par ailleurs, la focalisation 
sur le vécu des enfants et des parents devait également permettre de 
réfléchir aux moyens de garantir et d’encourager la participation aux 
procédures de protection de l’enfant – en partant de l’hypothèse que se 
pencher sur les expériences des parents et des enfants reflétées dans les 
résultats incite à discuter ensemble de solutions possibles aux problèmes 
(Flick 2000, p. 132s). C’est pourquoi cette dernière étape de collecte des 
données a été réalisée, dans le processus, peu avant la fin du projet de 
recherche (entre juin et novembre 2022).

3.3.3.1 Données et méthodes

Les focus groupes ont été menés séparément avec différents groupes : deux 
avec des professionnel·le·s des APEA, un avec des parents impliqués 
actuellement ou dans le passé dans une procédure de protection de l’enfant 
et un avec des expert·e·s de l’enfant (voir tableau 5). Pour la perspective des 
enfants, trois expert·e·s venant d’une association œuvrant pour la participa
tion et la représentation des enfants dans les procédures judiciaires ont été 
interrogé·e·s. Cette démarche pragmatique a été retenue au vu de l’expé
rience sur le terrain de l’étude empirique qui avait montré que le recrute
ment d’enfants était très chronophage et soulevait des réserves d’ordre 

29 Traduit de l’allemand par Benoît Kremer.
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éthique.30 Sept personnes travaillant dans des APEA de cinq cantons 
différents de Suisse alémanique et du Tessin ont participé à l’un des deux 
focus groupes réunissant les professionnel·le·s des APEA. Cinq membres 
d’APEA venant de trois cantons de Suisse romande ont participé à l’autre 
focus groupe des professionnel·le·s des APEA.

Trois mères et le frère d’une mère se trouvant actuellement dans une 
procédure de protection de l’enfant ou qui s’y étaient trouvés dans le passé 
ont participé au focus groupe réunissant les parents. Ces participant·e·s 
venaient de deux cantons de Suisse alémanique et avaient été recruté·e·s sur 
recommandation d’un·e professionnel·le en protection de l’enfant interve
nant dans plusieurs cantons. Un appel initial lancé par le biais des réseaux 
sociaux n’avait rien donné.

Tableau 5 : Synthèse des données pour les focus groupes

Groupe d’expert·e·s Région Nombre de personnes partici
pantes

Professionnel·le·s des 
APEA

Suisse romande 
(3 cantons)

5

Professionnel·le·s des 
APEA

Suisse alémanique et Tes
sin 
(5 cantons)

7

Parents Suisse alémanique 
(2 cantons)

3 mères et le frère d’une mère 
(3 cas)

Expert·e·s de l’enfant Suisse 3

30 Le motif venait de l’expérience faite lors du focus groupe avec les parents concer
nés, qui avait fait remonter de vives émotions et retracer des expériences traumatiques. 
Outre les réserves d’ordre éthique, l’étude par le focus groupe a mis l’accent sur la vali
dation des données déjà recueillies ainsi que sur des aspects concrets liés à la mise en 
œuvre. Bien qu’une intégration plus forte de la perspective des enfants et des jeunes dans 
la recherche soit fondamentalement souhaitable, les deux raisons méthodologiques citées 
ainsi que le processus de recrutement très ardu et chronophage, encore aggravé par la 
pandémie de COVID-19, militaient en faveur d’une solution pragmatique. C’est pour
quoi la perspective des enfants a été apportée par trois professionnel·le·s ayant de lon
gues années d’expérience professionnelle ainsi qu’en matière de conseils et disposant de 
connaissances accumulées sur le vécu et la détresse des enfants et des jeunes dans le 
cadre de procédures de protection de l’enfant.

3.3.3 Focus groupes 185 



Pour les trois focus groupes, trois guides d’entretien ont été élaborés. Lors 
des focus groupes avec le personnel des APEA et les expert·e·s de l’enfant, 
des graphiques contenant les résultats de l’étude quantitative sur l’expé
rience vécue par les enfants et les parents dans la procédure de protection 
de l’enfant ont été présentés, commentés et discutés par les profession
nel·le·s. Pour le focus groupe avec les expert·e·s de l’enfant, seuls les résultats 
de l’enquête auprès des enfants ont été présentés et discutés. Le guide 
d’entretien pour le focus groupe avec les parents, quant à lui, ne contenait 
pas de graphiques de résultats, mais seulement une sélection de résultats 
exposés oralement.

3.3.3.2 Perspective des professionnel·le·s des APEA : 
entre surprise, tensions insolubles 
et propositions d’améliorations

Les focus groupes avec les professionnel·le·s des APEA ont été marqués par 
la discussion entre les professionnel·le·s qui ont commenté les résultats 
présentés, en avançant de nombreuses thèses et des explications possibles 
pour les réponses données par les enfants et les parents, mais aussi en 
évoquant des commentaires complémentaires, des expériences personnelles 
et des pratiques actuelles.

Les personnes participant aux deux focus groupes s’attendaient a priori 
à ce que les appréciations et les expériences des enfants et des parents soient 
critiques, mais ont tout de même été surprises par l’ampleur des constats 
parfois négatifs, notamment parce que les professionnel·le·s des APEA, de 
par leur propre pratique, faisaient état de leurs nombreux efforts pour 
impliquer les personnes concernées, les informer et coopérer avec elles. 
C’est pourquoi les explications avancées pour ces résultats évoquent réguliè
rement les tensions impossibles à dissiper car intrinsèques à la protection de 
l’enfant en droit civil. Citons par exemple la tension relative à l’ intégrité 
vécue par les parents, qui indiquent souvent ne pas se sentir respectés dans 
leur rôle parental au cours de la procédure (chapitres 3.3.1 et 3.3.2). Selon 
les professionnel·le·s, cela tient à ce que la protection de l’enfant est orientée 
sur le bien de l’enfant : comme elle n’est pas axée sur les besoins des parents 
et qu’elle est parfois susceptible d’aller à l’encontre des souhaits des parents, 
la protection de l’enfant en droit civil n’échappe pas à des phénomènes 
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d’atteinte à l’ intégrité. De l’avis des personnes interrogées, les tensions 
relatives au vécu de l’ intégrité par les enfants, qui ont souvent l’ impression 
que l’on accorde peu de poids à leur voix, viennent de la propension des 
enfants à assimiler leur influence avec la satisfaction de leur volonté dans la 
procédure de protection de l’enfant. Selon elles, les souhaits et la volonté 
des enfants s’opposent en partie aux possibilités d’action des APEA et à 
l’appréciation des professionnel·le·s.

L’analyse des données fait également ressortir l’existence d’un consen
sus parmi les professionnel·le·s participant·e·s autour des améliorations 
possibles et nécessaires : les deux focus groupes soulignent qu’il convient 
d’améliorer la manière dont l’ information est comprise par les personnes 
concernées. Leur compréhension lacunaire ou leur capacité d’assimilation 
limitée s’explique notamment par la forte charge émotionnelle et le stress 
ressenti pendant la situation de l’audition. Pour y parer concrètement, il 
conviendrait d’assurer davantage l’ouverture de la procédure sous forme 
orale, de prévoir la possibilité d’auditions multiples, de s’assurer régulière
ment de la compréhension des personnes concernées, ainsi que de donner 
une explication orale de la décision. De l’avis des personnes participant aux 
focus groupes, cela pourrait accroître la transparence et l’acceptation du 
processus décisionnel et contribuer à ce que les décisions soient ressenties 
comme plus justes par les enfants, même si elles ne correspondent pas à leur 
volonté initiale. Des explications supplémentaires données par une personne 
neutre ou le cas échéant par le ou la représentant·e de l’enfant pourraient 
également s’avérer bénéfiques. En outre, le recours accru à du matériel de 
soutien tel que des brochures et des vidéos d’information est réclamé. De 
façon générale, un langage plus adapté aux destinataires tant sur le plan de 
la formulation des décisions que sur celui de la communication orale est 
considéré comme un aspect essentiel permettant d’améliorer l’ information 
(cela se recoupe avec les indications venant des données qualitatives 
(chapitre 3.3.1 ; Schoch et al. 2023). Les participant·e·s aux focus groupes 
ajoutent cependant qu’il est difficile de garder des formulations adaptées 
aux destinataires tout en répondant aux exigences de précision et de détail 
des jugements et des décisions, qui doivent résister même devant des 
instances judiciaires de recours.

S’agissant de l’écoute insuffisante de la voix des enfants, les déclarations 
indiquent qu’une participation plus active, notamment des enfants relative
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ment jeunes, serait possible et nécessaire. En outre, l’accès aux membres des 
autorités ainsi qu’aux curateurs ou curatrices par le biais de moyens de 
communication adaptés aux enfants et aux jeunes, tels que WhatsApp ou 
Messenger, devrait être amélioré et la fréquence des contacts devrait être 
augmentée.31 Cela encouragerait une relation davantage marquée par la 
confiance et pourrait ainsi renforcer l’ intégrité et l’autonomie vécues par les 
enfants.

Les personnes interrogées en Suisse alémanique défendent l’uniformi
sation et le renforcement de la réglementation relative à la procédure de 
protection de l’enfant, alors que les participant·e·s au focus groupe de Suisse 
romande soulignent plutôt la nécessité d’un traitement au cas par cas ainsi 
que l’ouverture, la flexibilité et les marges de manœuvre que cela implique. 
Un droit unifié dans ce sens ainsi que des recommandations d’action 
pourraient simplifier la tâche des autorités de protection de l’enfant.

Les résultats font également ressortir un certain consensus sur le fait 
que la procédure de protection de l’enfant doit être améliorée pour mieux 
prendre en compte les personnes concernées et les intégrer, même si 
certaines tensions sont impossibles à dissiper. Les participant·e·s soulignent 
cependant que ces améliorations nécessitent des conditions-cadres. Il con
vient notamment d’évoquer dans ce contexte le manque de ressources, 
mentionné dans les deux focus groupes tant par les membres des autorités 
qu’en lien avec les professionnel·le·s chargé·e·s de la réalisation de l’évalua
tion sociale et de l’exécution du mandat. En outre, de l’avis des personnes 
ayant participé aux focus groupes, la pénurie de curateurs ou curatrices 
qualifié·e·s et/ou le changement fréquent de curateurs ou curatrices ainsi 
que le peu de temps disponible de la part des professionnel·le·s des APEA 
entravent la mise en place d’une relation marquée par la confiance entre les 
professionnel·le·s et les enfants et donc la possibilité de se pencher sur les 
besoins individuels des personnes concernées et de dégager une décision 
participative et dûment informée.

31 Il convient de relever de manière critique la problématique de la protection des 
données dans le cas de l’utilisation de ces moyens de communication.
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3.3.3.3 Perspective des parents : sentiment d’impuissance 
et désespoir – coup d’œil sur l’éventail des 
expériences négatives

Les expériences avec les APEA et la procédure de protection de l’enfant 
communiquées par les personnes ayant participé au focus groupe corres
pondant sont invariablement négatives. Même si des expériences graves au 
point de porter atteinte à l’ intégrité ne sont sans doute pas la règle (chapitre 
3.3.2), elles font partie de l’éventail des expériences vécus par les parents 
dans les procédures de protection de l’enfant. Les personnes participant au 
focus groupe sont trois mères seules ou séparées élevant leurs enfants, au 
nombre d’un à trois. Elles font toutes état de litiges portant sur le droit de 
visite ou de conflits de couple avec le père de l’enfant ayant entraîné 
l’ intervention de l’APEA et s’étendant parfois sur plusieurs années. Dans un 
cas, l’ implication de l’APEA a abouti à un placement extrafamilial de 
l’enfant ; dans deux cas, les mères évoquent également des séjours station
naires des enfants dans des cliniques psychiatriques. Le récit du déroule
ment des événements lors des procédures de protection de l’enfant qui 
durent déjà depuis plusieurs années (ou qui se répètent, les déclarations ne 
permettent pas de le reconstituer) donne des exemples flagrants de difficul
tés de communication récurrentes et d’une perte de confiance croissante 
des mères dans les autorités.

Ces récits des mères, très personnels et parfois accompagnés de larmes, 
mettent régulièrement en lumière leurs sentiments d’impuissance vis-à-vis 
de l’APEA ainsi qu’un stress et un épuisement intenses dus à la procédure 
de protection de l’enfant, ce qui se répercute souvent aussi sur les enfants. 
Ils mentionnent également des fausses accusations émanant de tiers et 
exerçant une influence sur les procédures, que les mères ne parviennent 
quasiment pas à désamorcer ou à réfuter. Toutes les personnes impliquées 
évoquent des moments où elles se sont senties à la merci des membres du 
personnel de l’APEA et où elles n’ont pas réussi à se faire entendre. Les 
mères dénoncent le manque de contrôle ou de surveillance sur les activités 
des membres de l’APEA et évoquent parfois des abus de pouvoir de la part 
de certains membres de l’autorité. Par ailleurs, elles signalent que leurs 
déclarations ont parfois été mal retranscrites par l’APEA, voire niées ; de 
même, de nombreuses personnes perçoivent les activités de l’APEA comme 
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peu utiles, mais dirigées contre elles et de nature à délégitimer leurs points 
de vue et leurs besoins. Précisons cependant aussi que les participant·e·s 
savent que les diverses APEA n’ont pas des pratiques homogènes, car ils 
évoquent également des exemples positifs rencontrés dans d’autres APEA.

Les participant·e·s signalent que dans de nombreux cas, les procès- 
verbaux des entretiens n’ont pas été dressés ou l’ont été de manière très 
rudimentaire ou incomplète, ce qui, selon les mères, alimente le sentiment 
d’impuissance. Sans procès-verbal, ils disent se sentir totalement démunis et 
privés de la capacité d’agir. En revanche, les entretiens faisant l’objet d’un 
procès-verbal instaurent une plus grande fiabilité et donc plus de sécurité 
juridique pour eux. Ces affirmations correspondent aux déclarations posi
tives concernant les procès-verbaux, relevées dans les résultats de l’analyse 
qualitative des données (chapitre 3.3.1).

Par ailleurs, les mères interrogées dans le focus groupe signalent que 
d’importantes relations de confiance peuvent se nouer entre les enfants et 
les curateurs ou curatrices, mais critiquent le fait que tous les curateurs ou 
toutes les curatrices ne fournissent pas un travail de même qualité et ne 
dispensent pas le même soutien. En outre, elles déplorent que le déroule
ment de l’audition des enfants ait manqué de sensibilité, par exemple qu’un 
accompagnement par une personne de confiance (psychothérapeute) ait été 
refusé aux enfants et que l’enfant ait été mis sous pression, voire manipulé 
durant l’entretien.

Par ailleurs, les mères indiquent dans le focus groupe ne pas avoir reçu 
d’informations sur leurs droits au début de la procédure. De même, les 
autres données empiriques signalent que de nombreux parents, à tout le 
moins, ne se rappellent pas activement s’ ils ont été informés sur leurs droits 
et leurs devoirs, ni de quelle manière (chapitre 3.3.2). À la question de 
savoir si les mères se sont fait représenter par un·e avocat·e et ont utilisé 
leurs possibilités de recours, les personnes interrogées ont généralement 
répondu qu’elles n’avaient pas les moyens ou les connaissances nécessaires, 
ni surtout l’énergie requise, car elles avaient déjà ressenti la procédure de 
protection de l’enfant comme longue et épuisante. Une des participantes 
s’est fait systématiquement représenter par un·e avocat·e malgré le coût 
élevé.
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3.3.3.4 Perspective des expert·e·s de l’enfant : 
pas de surprise et consensus fort sur des 
propositions d’amélioration concrètes

Dans l’entretien avec les expert·e·s de l’enfant, les seuls résultats présentés 
ont été ceux relatifs au point de vue des enfants. Les participant·e·s au focus 
groupe ont souvent comparé les résultats présentés avec leurs expériences 
de conseils auprès des enfants, qui se recoupaient presque entièrement avec 
les résultats présentés. Au contraire des professionnel·le·s des APEA, qui se 
sont montrés surpris par l’ampleur des expériences négatives, les résultats 
présentés n’ont guère surpris les expert·e·s de l’enfant. Les participant·e·s se 
sont penché·e·s de manière répétée sur des propositions d’amélioration 
concrètes, et le focus groupe leur a offert avant tout une occasion d’en 
discuter. Un large consensus s’est dégagé sur les possibilités d’améliorations 
présentées.

De même, les expert·e·s de l’enfant soulignent de manière répétée la 
nécessité d’améliorer la compréhension des informations sur la procédure 
reçues par les enfants. Ils sont d’avis que les matériaux d’information 
existants tels que la brochure relative à l’audition, par exemple de l’UNICEF 
et de l’Institut Marie Meierhofer pour l’enfant (2023), devraient être utilisés 
davantage. Ainsi, ils critiquent par exemple le fait que la lettre d’invitation 
contienne trop peu d’informations, ce qui pourrait expliquer l’ incertitude et 
la crainte des enfants face à l’audition et à la procédure de protection de 
l’enfant en général. Par ailleurs, ils critiquent l’absence d’entretiens d’éclair
cissement avec les enfants et le fait que les auditions des enfants et les 
éclaircissements fournis ne soient souvent pas adaptés aux enfants. Sur ces 
deux points, les propositions d’amélioration se recoupent avec celles du 
focus groupe des professionnel·le·s des APEA. Dans le même temps, les 
participant·e·s au focus groupe relèvent un besoin de perfectionnement de la 
part des professionnel·le·s des APEA, par exemple eu égard à l’aménage
ment de la communication avec les enfants. En outre, les enfants ne savent 
pas assez dans quelle mesure leurs déclarations vont alimenter la prise de 
décision, ce qui rejoint également les résultats d’autres analyses opérées 
dans le cadre de l’étude (chapitre 3.3.1 et 3.3.2 ; Schoch et al. 2023). Les 
expert·e·s regrettent aussi que la volonté des enfants soit trop peu prise en 
compte dans la décision et que la décision soit trop rarement motivée, alors 
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qu’elle devrait l’être systématiquement. En lien avec le manque de prise en 
compte de la volonté de l’enfant, les participant·e·s regrettent que les APEA 
accordent parfois trop de poids aux intérêts des parents. Ces raisons sont 
invoquées pour expliquer le manque de possibilités de participation des 
enfants constaté par le focus groupe.

Les participant·e·s relèvent que la représentation juridique de l’enfant 
intervient souvent à un moment (trop) tardif de la procédure. Sur ce point 
aussi, il existe déjà du matériel de soutien, par exemple la checklist pour la 
mise en place d’une représentation juridique, de l’association Avocat·e·s de 
l’enfant Suisse, qui pourrait être davantage utilisée. Dans ce contexte, le 
focus groupe réclame une réglementation plus forte visant à faire intervenir 
une représentation juridique de l’enfant de manière contraignante et 
systématique. Il estime ce point impérativement nécessaire, en particulier 
lorsqu’un placement extrafamilial est en cause, ce qui est d’ailleurs déjà mis 
en œuvre de manière exemplaire dans certains cantons. Dans les cas de 
placements extrafamiliaux, le législateur ne devrait pas seulement recom
mander l’examen d’une représentation juridique de l’enfant (art. 314abis 

CC), mais même prescrire celle-ci à titre obligatoire : les avis des partici
pant·e·s au focus groupe concordent sur ce point. Ils plaident pour une 
adaptation de la loi prévoyant l’obligation fondamentale pour l’APEA 
d’indiquer les motifs pour lesquels aucune représentation juridique n’est 
mise en place pour les enfants (le potentiel présenté par la représentation 
juridique est également mentionné par les professionnel·le·s des APEA). 
Une formulation plus explicite du droit de la procédure relatif à la 
protection de l’enfant, contenant les points mentionnés et les réglant de 
façon plus stricte, est donc favorablement accueillie pour parvenir à un 
renforcement général et systématique de la prise en compte des points de 
vue et des avis des enfants (vécu de l’ intégrité et de l’autonomie) ainsi que 
de leur participation. De surcroît, les expert·e·s de l’enfant estiment néces
saire de recueillir d’autres données empiriques du point de vue des enfants 
afin d’évaluer les innovations.

3.3.3.5 Discussion

Les focus groupes confirment globalement la validité des constats de l’étude 
qualitative (chapitre 3.3.1) et de l’enquête quantitative (chapitre 3.3.2), tout 
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en approfondissant leur interprétation. Dans les trois focus groupes – avec 
le personnel des APEA, avec les parents et avec les expert·e·s de l’enfant – 
on voit à nouveau se cristalliser, dans l’optique d’améliorations possibles, 
des aspects centraux qui, de l’avis des participant·e·s, pourraient contribuer 
à accroître l’ intégrité, l’autonomie et la participation vécues par les enfants 
et les parents dans les procédures de protection de l’enfant.

Il convient de citer en premier lieu les efforts nécessaires et accrus pour 
améliorer la compréhension de la procédure, de son déroulement, des 
mesures possibles et du processus décisionnel par les parents et par les 
enfants. Le but devrait être d’accroître la transparence des processus et 
d’étendre les possibilités de participation et les marges de manœuvre. Les 
approches allant dans ce sens passent par une communication orale plus 
fréquente entre les professionnel·le·s et les personnes concernées, offrant 
davantage d’occasions d’éclaircissements, d’échanges et de questions et 
améliorant ainsi la compréhension des diverses étapes de la procédure par 
les enfants et les parents. La réussite de cette communication est condition
née à une langue adaptée aux destinataires ainsi que, de façon générale, à la 
diversification des moyens et des voies de communication pour faciliter 
l’accès aux professionnel·le·s et créer par ce biais de nouveaux espaces et de 
nouvelles possibilités de délibération.

Une autre priorité porte sur les efforts visant à accroître les possibilités 
de participation, notamment pour les enfants relativement jeunes. Cela 
inclut une plus grande prise en considération des points de vue et des avis 
des enfants et une plus grande transparence des processus décisionnels. Des 
efforts accrus devraient être entrepris pour accompagner les enfants sur 
cette voie et encourager leur participation durant toute la procédure, par 
exemple en faisant plus souvent appel à la représentation juridique des 
enfants. Dans ce contexte, il semble essentiel, non seulement pour les 
enfants, mais aussi pour leurs parents, que les motifs des décisions soient 
expliqués en détail, de préférence oralement et dans une langue adaptée aux 
destinataires. Au vu des discussions par focus groupes et des résultats tirés 
des autres données récoltées dans le projet, il semble également important 
d’introduire l’obligation de dresser un procès-verbal des auditions ainsi que 
de le faire relire et corriger par les personnes concernées aussitôt après 
l’audition et en présence de toutes les personnes participantes. Cela offre 
une plus grande sécurité juridique et pourrait contribuer à réduire les 
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atteintes à l’ intégrité dans les communications et dans les situations ainsi 
qu’à accorder davantage de pouvoir d’action aux personnes concernées.

3.3.4 Synthèse et discussion de l’étude empirique32

Brigitte Müller, Aline Schoch & Gaëlle Aeby

3.3.4.1. Questions étudiées, accès méthodologiques et échantillons

La partie empirique de l’étude INTAPART visait d’une part à répondre à 
des questions relatives aux expériences des enfants et des parents dans les 
procédures de protection de l’enfant, notamment celles de savoir comment 
les enfants et les parents vivaient les procédures et l’action des profession
nel·le·s et quelles caractéristiques des interactions ils percevaient comme 
favorables ou néfastes sur le plan de leur autonomie, de leur intégrité et de 
leur participation. En outre, la partie empirique visait à déterminer par 
quels moyens les autorités et les professionnel·le·s impliquaient les enfants 
et les parents et dans quelle mesure ils tenaient compte de leurs points de 
vue.

L’étude empirique se composait (1) d’observations participantes d’in
teractions et d’études de cas multi-perspectives, (2) de trois enquêtes 
quantitatives en ligne indépendantes auprès de professionnel·le·s, de parents 
et d’enfants et (3) de focus groupes destinés à valider les résultats des deux 
premières parties. L’accès au terrain et le recrutement des participant·e·s 
tant pour la partie qualitative que pour la partie quantitative de l’étude se 
sont avérés difficiles pour des raisons tenant à l’accès aux groupes cibles des 
enfants et des parents, à la forte charge de travail dans les organisations de 
protection de l’enfant ainsi qu’à la pandémie de Covid-19 en cours au 
moment de la collecte des données. Des stratégies de recrutement adaptées 
et la prolongation de la phase de collecte des données sur le terrain ont 
abouti, dans la partie qualitative de l’étude, à 24 observations de 19 cas et à 
28 entretiens portant sur un total de 10 cas venant de quatre autorités de 
protection de l’enfant et de l’adulte.

32 Traduit de l’allemand par Benoît Kremer.
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Les échantillons de l’enquête en ligne se composaient de 23 partici
pant·e·s à l’enquête auprès des enfants et des jeunes, 89 participant·e·s à 
l’enquête auprès des parents et 112 participant·e·s à l’enquête auprès des 
professionnel·le·s. Ces chiffres ne sont que moyennement satisfaisants vu la 
complexité des analyses statistiques de données, mais peuvent être considé
rés comme suffisants, étant donné la difficulté à contacter les participant·e·s. 
La triangulation avec des données qualitatives a permis une validation 
réfléchie des résultats de l’enquête auprès des enfants et a fait apparaître une 
série de concordances intéressantes. C’est pourquoi les résultats de cette 
étude empirique peuvent être considérés comme représentatifs des expé
riences d’au moins une partie significative des enfants et des jeunes dans la 
procédure de protection de l’enfant.

Pour conclure l’étude empirique, quatre focus groupes réunissant des 
expert·e·s de l’enfance, des parents et des professionnel·le·s des APEA (un 
en Suisse alémanique et un en Suisse romande) ont été réalisées afin de 
mener une discussion critique des résultats.

Les différents accès méthodologiques ont permis d’une part d’éclairer 
les questions prioritaires sous divers angles dans des settings différents et avec 
des méthodes d’enquête et des données différentes. Cela brosse un tableau 
différencié de résultats et de constats distincts et qui se recoupent, tout en 
rassemblant un corpus de données présentant un fort degré de complexité 
eu égard aux nombreux niveaux et aux nombreuses facettes des objets sur 
lesquels l’étude peut se concentrer. Ainsi, des triangulations de méthodes ou 
de résultats ont déjà été opérées à l’ intérieur de la partie qualitative et de la 
partie quantitative.

Un avantage de cette manière de faire tient à ce qu’une telle approche 
multi-perspective compense les difficultés de l’accès au terrain et les nombres 
de cas et de participant·e·s relativement faibles qui en découlent et à ce 
qu’elle permet de mettre les différentes conclusions dans une relation mutuelle 
complémentaire. En outre, les résultats permettent de supposer logiquement 
que d’éventuels effets de sélection ont été neutralisés grâce aux accès 
multiples sélectionnés, voire n’ont pu être rendus visibles que par cette 
approche. Il y a lieu de supposer que le choix et le recrutement des 
personnes pour les entretiens de la partie qualitative ainsi que l’accord des 
enfants et des parents à l’observation participative lors de leurs auditions 
par les quatre autorités ont donné lieu à une sélection plutôt positive en ce 
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sens que l’équipe de recherche a ainsi eu accès à des procédures et à des cas 
de coopération et de relation avec les enfants et les parents plutôt réussis. 
D’un autre côté, les données quantitatives issues des questions posées aux 
enfants et aux parents ainsi que les focus groupes font ressortir des 
tendances à des évaluations fortement teintées de négativité envers la 
procédure, le vécu de chacun·e ou les résultats de l’étude. La possibilité de 
triangulation et de confrontation des résultats représente ici une compensa
tion validante.

3.3.4.2 Discussion et conclusion

La discussion ci-après retrace de manière synthétique les constats et les 
conclusions découlant des résultats triangulés de la partie qualitative et de la 
partie quantitative de l’étude empirique. Ces résultats révèlent d’une part le 
rôle central joué par les informations, les connaissances et la compréhension 
de la procédure et de ses différents aspects pour le vécu de l’ intégrité, de 
l’autonomie et de la participation des enfants et des parents dans les 
procédures de protection de l’enfant. Il ressort que tant les enfants que les 
parents comprennent souvent mal ce qu’est une procédure de protection de 
l’enfant, quel rôle chacun·e y joue, quelles en sont les phases et de quelle 
manière ils peuvent y participer. L’ouverture de la procédure, les auditions 
ou les autres rencontres ne semblent pas suffire ou ne conviennent que dans 
une mesure limitée pour garantir de la part des enfants et des parents une 
compréhension adaptée eu égard à la perception de leurs propres marges de 
manœuvre et des moyens de se repérer dans la procédure. En outre, il est 
difficile de ramener la complexité de la procédure juridique à un degré de 
concrétisation linguistique qui permette à des enfants, à des profanes et à des 
personnes possédant des compétences d’expression ou de lecture limitées 
de se repérer dans la procédure. Les professionnel·le·s évitent également 
parfois de transmettre des informations détaillées, par exemple lorsqu’ils 
supposent que les enfants subissent des stress très forts ou des conflits de 
loyauté, ou face à certains actes tels que des abus commis par les parents. Il 
en résulte, comme le montrent les observations, que les enfants et les parents 
possèdent un degré d’information souvent insuffisant, qui favorise les peurs 
et la méfiance et ouvre la porte à des malentendus dans la communication 
entre les autorités, les professionnel·le·s et les familles.
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Étant donné que la partie empirique de l’étude révèle que la connais
sance de la procédure et la compréhension de celle-ci sont des préalables 
essentiels à la capacité d’action et à l’autonomie des enfants et des parents 
dans les diverses phases de la procédure ainsi qu’à leurs possibilités de 
participation, cet aspect doit recevoir une grande importance dans l’évolu
tion pratique de la protection de l’enfant. Les données montrent que de 
nombreux progrès ont déjà été faits et qu’il existe de nombreuses approches 
et de nombreux efforts pour aménager les settings et la communication de 
manière à améliorer la compréhension des enfants et des parents ; ainsi, des 
brochures et du matériel d’information sont largement utilisés et il existe 
souvent des consignes sur la manière de travailler avec les enfants et les 
parents. Cependant, il n’existe ni normes contraignantes ni posture profes
sionnelle uniforme sur le point de savoir qui doit informer les enfants et les 
parents, à quel moment, de quelle manière et à propos de quoi. En outre, on 
relève que la communication des décisions ne revêt qu’une importance 
marginale dans le contexte de l’ information des enfants et des parents. Les 
résultats montrent à cet égard que les enfants et les parents restent souvent 
dans le flou quant au rôle que leurs points de vue ont pu jouer dans la 
procédure ainsi qu’à la mesure dans laquelle ils ont été pris en compte ou 
non et aux motifs pour lesquels cela a été le cas. Or, il est important pour les 
enfants et pour les parents de comprendre pourquoi l’autorité de protection 
de l’enfant et de l’adulte a pris une décision donnée, pourquoi une mesure 
particulière a été prise et pas une autre, pour pouvoir situer et gérer la 
procédure et donc aussi pour leur vécu de l’ intégrité ; de même, l’ incompré
hensibilité des processus décisionnels provoque un stress subjectif et dimi
nue l’acceptation des mesures.

En outre, des expériences d’interaction et des rencontres avec des 
professionnel·le·s ont été d’une grande importance pour le vécu des procé
dures de protection de l’enfant par les enfants et par les parents, en ce qui 
concerne la perception de l’ intégrité autant que les possibilités de participa
tion. Les données étayent la conceptualisation de la participation comme un 
processus interactionnel et relationnel (Husby et al. 2018 ; Tisdall 2017). 
Les interactions peuvent être comprises, au vu des résultats, comme le 
support et le cadre non seulement de la participation, mais aussi du vécu de 
l’ intégrité et de l’autonomie. Être accepté·e, respecté·e et entendu·e, vivre la 
communication comme inclusive et d’égal·e à égal·e et se sentir perçu·e 
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comme personne entière et non pas, par exemple, comme « informateur ou 
informatrice » s’avèrent ici être des caractéristiques essentielles des interac
tions encourageant la participation et préservant l’ intégrité. Les données 
montrent cependant que de nombreux enfants et parents font d’autres 
expériences d’interactions ou perçoivent différemment les interactions avec 
les professionnel·le·s. Cela concerne notamment leur expérience à avoir voix 
au chapitre.

Souvent, ils se sentent mis en minorité et sur la touche, et ont 
l’ impression que leurs points de vue ne pèsent pas très lourd dans la 
procédure. Ainsi, les procédures ont un effet d’ostracisme sur les enfants et 
les parents, menacent leur intégrité ou y portent atteinte, surtout, comme 
cela a été constaté, lorsque les décisions sont incompréhensibles et que les 
mesures sont vécues comme un stress supplémentaire. De telles dynamiques 
peuvent dissimuler des résistances, des peurs et de la méfiance de la part des 
enfants et des parents, phénomènes qui peuvent être dissipés, comme l’a 
montré la partie qualitative de l’étude, essentiellement par l’ instauration de 
la confiance et par des contacts répétés au cours de la procédure. Il est vrai 
que d’un autre côté, les données quantitatives révèlent que les attitudes des 
professionnel·le·s accordent une place importante et positive à la participa
tion des enfants et des parents. Les données qualitatives à leur tour 
indiquent que les autorités, surtout dans la collaboration avec les parents, 
sont fortement tournées vers le succès de la coopération et aspirent avant 
tout à trouver une solution commune. Toutefois, là aussi, on voit parfois 
apparaître des modèles d’aménagement des interactions qui laissent suppo
ser que, dans la pratique, celles-ci se déroulent sans permettre, ou en ne 
permettant pas toujours ou pas suffisamment, la participation des enfants et 
des parents, par manque de temps et, le cas échéant, en raison d’attitudes 
expertocratiques (Duncan 2019).

S’agissant de leur participation, les enfants ont souvent le sentiment de 
pouvoir s’exprimer, mais sans que leur avis soit toujours pris en compte, ce 
qui réduit donc leur participation à un volet purement formel de la 
procédure (voir Schoch et al. 2023). Les résultats montrent aussi que le 
degré de participation augmente avec l’âge et que les adolescent·e·s sont 
nettement plus impliqué·e·s que les enfants plus jeunes. Les enfants ont 
souvent des difficultés à faire confiance aux professionnel·le·s et à s’expri
mer, sont stressés par la procédure et ont peur des conséquences négatives 
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éventuelles pour leur famille. À l’ inverse, les professionnel·le·s estiment 
également qu’il est difficile d’informer et de faire participer les enfants de 
manière appropriée.

Les résultats montrent clairement qu’un aménagement des interactions 
capable de préserver l’ intégrité des enfants et des parents, d’encourager leur 
autonomie (d’action) et de stimuler leur participation n’est pas toujours 
garanti en raison de la structure hétérogène des autorités de protection de 
l’enfant, de leur organisation et des procédures elles-mêmes, et n’a pas 
toujours les mêmes perspectives de succès. L’étude fait une nouvelle fois 
(voir Schnurr 2016) apparaître des différences considérables entre régions, 
cantons et autorités individuelles. Ainsi, il existe des procédures et des 
endroits où les auditions et parfois aussi l’ouverture de la procédure sont les 
seuls moments où les enfants et les parents sont activement impliqués. Les 
personnes habilitées à prendre la décision se fient alors aux résultats et aux 
recommandations des évaluations sociales et ne vérifient quasiment pas si le 
point de vue des enfants et des parents a été pris en considération, de quelle 
manière il l’a été le cas échéant, et si cela reflète toujours la situation 
actuelle. Ces rencontres formalisées entre enfants, parents et profession
nel·le·s des autorités ne contribuent cependant que dans une mesure limitée 
à la participation, même si les résultats montrent que dans d’autres 
autorités, une réflexion professionnelle est menée sur la participation (des 
enfants) et les manières de faire qui ont vu le jour sont méthodologique
ment fondées et axées sur des entretiens menés sur un pied d’égalité, sur 
l’ intégration et sur l’ instauration de la confiance. Les résultats montrent en 
outre que des différences considérables dans la compréhension et la 
définition de la participation et de sa mise en œuvre existent entre membres 
des autorités, juges et travailleuses ou travailleurs sociaux, ce qui contribue 
largement au caractère hétérogène de la pratique et de l’aménagement de la 
procédure.

Les observations faites jusqu’ici font apparaître un autre pivot essentiel 
du vécu de la procédure par les enfants et les parents, à savoir le rôle de la 
confiance et de l’ instauration de celle-ci (voir à cet égard Mörsberger 2021). 
Ainsi, les enfants et les jeunes sont rarement prêts à s’ouvrir et à faire état 
des difficultés familiales lorsqu’ils ne perçoivent pas les professionnel·le·s 
qui s’occupent d’eux comme bienveillant·e·s et attentionné·e·s, que ces 
personnes ne sont pas accessibles et présentes, même en dehors de leur rôle 
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et de leur fonction dans la procédure, et que les enfants ne se sentent pas 
perçus comme des individus autonomes. Chez les parents, le sentiment que 
leurs propres points de vue, interprétations du problème et propositions de 
solutions ont été entendus et surtout sérieusement discutés avec eux 
contribue à renforcer la confiance au fur et à mesure de l’avancement de la 
procédure. D’autre part, les parents qui disposent d’un·e professionnel·le 
comme personne de confiance à l’ intérieur de la procédure ou en dehors se 
sentent plus en sécurité dans la procédure, peuvent mieux s’y repérer et la 
vivent comme moins stressante. Cela confirme une conclusion de Leuthold 
et Rufflin (2019).

Il est manifeste que l’organisation – et le fonctionnement – des 
procédures de protection de l’enfant n’est pas axé en priorité sur l’ instau
ration de la confiance, ou plus précisément que l’ instauration de la 
confiance entre des personnes qui prennent des décisions ayant de lourdes 
conséquences sur la vie d’autrui et celles qui sont concernées par ces 
décisions ne semble réalisable que dans une mesure limitée, même sur la 
durée usuelle de la procédure. Pour prendre au sérieux et concrétiser le 
désir de faire participer les personnes concernées, il faut cependant – sur
tout compte tenu du manque de confiance constaté des personnes concer
nées envers les autorités et la procédure – agir sur les formes de la 
procédure et des interactions qui permettent aux enfants et aux parents de 
se repérer dans la procédure, de se sentir reconnus dans leur vécu et leurs 
points de vue et d’utiliser les marges de manœuvre dont ils disposent dans 
les processus de négociation avec les professionnel·le·s. Or, il s’avère que 
l’hétérogénéité des structures et des manières de faire dans le cadre des 
procédures, jointe à la grande diversité des attentes, des préalables et du 
ressenti des enfants et des parents n’entraînent pas encore une pratique 
d’utilisation ciblée des marges de manœuvre professionnelles appuyée sur 
une norme professionnelle – suffisamment – définie et définissante, mais 
aboutit à un certain arbitraire dans lequel non seulement l’égalité en droit et 
l’égalité de traitement des enfants et des parents dans la protection de 
l’enfant pose question, et où leurs possibilités de participation sont aména
gées de manières très différentes. Les résultats de l’étude empirique 
montrent que pour les enfants et les parents, les expériences positives ou la 
perception de l’autonomie d’action et de l’ intégrité dans les procédures de 
protection de l’enfant sont inéluctablement associées à une participation 
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vécue comme importante. Les défis actuels afin de faire des procédures de 
protection de l’enfant des expériences préservant la participation, l’ intégrité 
et l’autonomie pour davantage de personnes concernées, malgré un con
texte contraignant, consistent à réduire l’hétérogénéité constatée.
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4. Synthèse interdisciplinaire et réflexion1

Kay Biesel, Brigitte Müller, Michelle Cottier & Stefan Schnurr

4.1 Introduction

Comment les enfants et les parents vivent-ils les actions des autorités de 
protection de l’enfant (chapitre 2) ? Telle est la question à la base du projet 
de recherche INTAPART. Une étude historique, une analyse juridique et 
une étude empirique (chapitre 3) y répondent. Ces trois études complémen
taires empruntent une diversité d’approches méthodologiques pour étudier 
l’expérience vécue par les enfants et les parents concernés par une procé
dure de protection de l’enfant en Suisse, menée jusqu’en 2012 par l’autorité 
tutélaire, puis, depuis 2013, par l’autorité de protection de l’enfant. Le 
projet de recherche avait pour but premier d’établir en quoi l’action des 
autorités restreignait ou favorisait l’ intégrité, l’autonomie et la participation 
des enfants et des parents. Elle visait à étudier les possibilités qui existaient 
et qui existent au présent pour les enfants et les parents concernés par une 
procédure de protection de l’enfant, afin qu’ils puissent exercer leurs droits, 
articuler leur point de vue et influencer de façon significative les décisions 
prises à leur encontre. Le projet partait de l’hypothèse et du constat, 
corroboré par de nombreux travaux de recherche, que l’ intégrité, l’autono
mie et la participation des enfants et des parents sont fondamentalement 
remises en cause par le contexte de contrainte propre à la procédure de 
protection de l’enfant, et qu’il faut des dispositions légales spécifiques, des 
conditions organisationnelles et des approches méthodologiques pour les 
protéger (chapitre 2).

Nous présenterons dans ce qui suit la quintessence des résultats 
auxquels parviennent les trois études complémentaires, en suivant les 
questions de recherche qui les guidaient. Ces résultats seront ensuite mis en 
rapport et discutés d’un point de vue interdisciplinaire.

1 Traduit de l’allemand par Irène Kruse.



4.2 Principaux résultats du projet de recherche 
INTAPART

4.2.1 Principaux résultats de l’étude juridique

L’étude juridique porte sur l’évolution des droits des enfants et des parents 
dans la procédure de protection de l’enfant en droit civil depuis 1912 
jusqu’à nos jours (chapitre 3.1). La question centrale consistait à savoir 
comment les droits procéduraux ont évolué et ont contribué à favoriser ou à 
restreindre l’ intégrité, l’autonomie et la participation des enfants et des 
parents. L’étude interroge en outre les approches novatrices développées 
dans d’autres pays afin de renforcer les droits des enfants et des parents à 
s’ impliquer dans les procédures de protection de l’enfant.

L’analyse montre que le système suisse se distingue, dès l’ introduction 
du Code civil en 1912, par des dispositions légales formulées de manière 
vague, qui laissaient une importante marge de manœuvre aux cantons et 
aux autorités, par une formation des professionnel·le·s dont nous reconnais
sons aujourd’hui l’ insuffisance ainsi que par l’ inexistence de garanties 
procédurales. Il en a résulté un manque d’homogénéité des pratiques du 
côté des autorités, ainsi que des atteintes aux droits fondamentaux des 
citoyen·ne·s et des inégalités de traitement. La possibilité, pour les cantons, 
de prévoir, à côté du placement extrafamilial sur la base du Code civil, aussi 
l’« internement administratif » de jeunes, était également problématique. 
L’internement poursuivait en premier lieu des buts de protection de l’ordre 
publique (lutter contre la pauvreté, imposer une vision de la morale) ; là 
encore, les personnes concernées étaient privées de droits de recours.

De premières améliorations ont été introduites avec l’entrée en vigueur, 
en 1978, de la révision du droit de la filiation. Le droit de la protection de 
l’enfant y était réglé de façon plus précise et plus complète, avec pour 
considération centrale le bien de l’enfant. Les cantons conservaient en 
revanche la compétence pour le droit de procédure, exception faite de 
quelques dispositions isolées ancrées dans le Code civil, garantissant notam
ment l’accès à un tribunal en cas de retrait de l’autorité parentale. Ces 
premiers changements ont entraîné dans leur sillage l’ introduction de la 
surveillance des conditions de placement des enfants, puis, dans le même 
contexte, l’adoption de l’ordonnance sur le placement d’enfants (OPE).
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La réforme de 1981 qui a suivi la ratification de la Convention 
européenne des droits de l’homme (CEDH) a mis un terme à la compétence 
cantonale dans le domaine de l’ internement administratif aussi bien des 
mineur·e·s que des adultes. Le droit de protection de l’enfant renforçait les 
droits de recours des parents et des enfants (droit à un examen judiciaire de 
la décision, droit d’être entendu), mais ce seulement dans le cas du 
placement d’un enfant dans un « établissement ».

Il a fallu attendre 2000, par suite de la ratification de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CDE), pour que les enfants 
soient considérés comme des sujets de droit. Pour les procédures matrimo
niales de la protection de l’enfant, des dispositions expresses ont été 
introduites sur l’audition de l’enfant ainsi que, du moins dans le cadre des 
procédures matrimoniales, sur la curatelle de procédure pour l’enfant.

La réforme du droit de protection de l’enfant et de l’adulte de 2013 
comportait la garantie de droits procéduraux supplémentaires pour les 
enfants et les parents, avec notamment l’ introduction de la possibilité de la 
représentation de l’enfant également dans le cadre de la procédure de 
protection de l’enfant. Néanmoins de nombreux problèmes persistent : 
beaucoup de réglementations applicables à la protection de l’adulte s’ap
pliquent par analogie à celle de l’enfant ; les normes ne sont donc pas 
spécifiquement conçues pour les conditions particulières de la protection de 
l’enfant, qui a ses exigences propres. Le droit de protection de l’enfant 
applicable à l’échelon national ménage une liberté considérable aux cantons 
dans le domaine du droit procédural et renvoie également au code de 
procédure civile fédéral. On se retrouve avec un patchwork de normes 
juridiques difficile à interpréter pour les professionnel·le·s, et à plus forte 
raison pour les parents et les enfants concernés. Enfin, en Suisse, à la 
différence de l’étranger, la loi ne règle pas de façon suffisamment détaillée la 
participation de l’enfant dans le cadre de la procédure de protection de 
l’enfant.

L’analyse de solutions adoptées à l’étranger montre que de nombreux 
pays optent pour une approche nettement plus proactive, notamment dans 
le domaine des droits de participation de l’enfant. Certains États pratiquent 
une approche holistique et considèrent la participation de l’enfant comme 
faisant partie intégrante du bien de l’enfant. En Irlande, par exemple, non 
seulement le droit fait obligation aux institutions de protection de l’enfant 
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d’entendre l’enfant dans le cadre de la procédure, mais il les oblige à 
prendre en considération le point de vue de l’enfant et à en tenir dûment 
compte dans la prise de décision (Child and Family Service Act 2013, 
Section 9). De la même façon, l’autorité étatique irlandaise Child and 
Family Agency (Tusla) applique un modèle de participation qui reprend 
une interprétation très remarquée de l’article 12 de la CDE (Lundy 2007). 
Selon celle-ci, quatre facteurs doivent être réunis pour favoriser la participa
tion de l’enfant : l’espace (space), la voix (voice), l’audience (audience) et 
l’ influence (influence). Il convient en premier lieu de donner de l’« espace » 
à l’enfant afin que celui-ci puisse exprimer son opinion. Le facteur de la 
« voix » signale que l’enfant a besoin d’être soutenu pour exprimer son 
opinion. Le facteur de l’« audience » garantit à l’enfant que son avis sera 
entendu. Quant à l’« influence », elle vise à ce que son opinion suscite une 
réaction appropriée.

Cette analyse du droit suisse et la comparaison avec le droit d’autres 
pays mettent en lumière la nécessité de procéder à des réformes supplémen
taires. Il en ressort notamment le besoin d’une procédure uniforme et 
détaillée en matière de protection de l’enfant mieux à même de garantir, 
notamment, que les enfants puissent participer dans un sens large aux 
procédures les concernant, conformément aux exigences internationales.

4.2.2 Principaux résultats de l’analyse historique

L’analyse historique nous a amené·e·s à examiner comment les enfants et les 
parents ont vécu leurs rencontres avec les autorités de l’assistance aux 
pauvres, les autorités tutélaires et autres autorités de placement avant 1981, 
puis entre 1981 et 2012 (chapitre 3.2). Nous nous sommes concentré·e·s sur 
l’expérience vécue par les enfants et les parents lors des procédures, des 
processus de négociation et de décision, pendant et après le placement 
extrafamilial, ainsi que sur les modifications éventuellement intervenues à 
cet égard au fil du temps. Par ailleurs, nous avons analysé la manière dont 
les enfants et les parents ont vécu le contact avec les représentant·e·s des 
autorités, de même que l’ impact de la position sociale de celles-ci et de leurs 
jugements de valeur sur l’ issue de la procédure de protection de l’enfant et 
sur les décisions de placement qui en découlaient.
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Les résultats de l’analyse historique nous amènent à constater, en 
résumé, que jusque dans les années 1970, les mineur·e·s en placement 
extrafamilial ignoraient souvent le motif de leur placement, et n’étaient pas 
impliqué·e·s dans les processus de décision aboutissant au placement. Le 
manque d’information quant aux motifs, aux objectifs et à la durée du 
placement aggravait encore le stress provoqué par un placement potentiel
lement traumatisant, ou à tout le moins vécu comme une césure existentielle 
radicale. Lorsque les enfants ou les jeunes se voyaient communiquer des 
motifs, ceux-ci étaient souvent empreints d’appréciations négatives, dévalori
santes et stigmatisantes. Une étiquette leur était collée qui retentissait sur 
leur vie ultérieure. Plus tard durant la période étudiée, et notamment après 
le tournant du millénaire, les placements étaient mieux préparés et l’occa
sion était donnée aux enfants de visiter le lieu de leur placement futur ; 
mais dans l’expérience vécue, le sentiment d’être le jouet de décisions prises 
par des tiers, le manque d’informations à propos du processus et le 
sentiment d’abandon continuaient de dominer.

Le placement extrafamilial lui-même était souvent vécu par les mi
neur·e·s concerné·e·s comme une grave atteinte à leur intégrité et produisait 
un sentiment de déni de droits. Et de fait, pendant le placement, et 
notamment avant 1981, les enfants et les jeunes étaient souvent privé·e·s de 
contacts avec leurs parents, ou n’avaient le droit de les voir que de façon 
sporadique, et on ne leur demandait pratiquement jamais leur avis à propos 
de leur formation scolaire ou professionnelle. En outre, la fin du séjour dans 
l’ institution ou la famille d’accueil intervenait souvent d’un jour à l’autre, 
sans préparation émotionnelle ou matérielle aucune. Cette expérience du 
déni d’une voix, les enfants la faisaient également à d’autres égards. Les 
observations empiriques pour la période d’avant 1981 font état d’innom
brables cas individuels d’atteinte à l’ intégrité sous forme de maltraitance 
psychique ou émotionnelle, ainsi que de violence physique ou sexuelle infligées 
pendant la période de placement par les parents nourriciers, le personnel du 
foyer ou des enseignant·e·s, les autorités compétentes, elles, restant en retrait 
et tolérant les abus. Les assignations stigmatisantes énoncées en amont du 
placement, l’absence de droits d’être consulté·e·s à propos de leur formation 
scolaire et professionnelle ainsi que l’expérience répétée et traumatisante 
d’actes de violence et les césures biographiques expliquent les difficultés 
considérables que beaucoup de personnes concernées rencontraient lors de 
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la transition vers une vie autonome. L’expérience du placement portait 
souvent à conséquence dans le long terme. Ces conséquences prenaient la 
forme d’une marginalisation sociale, de piètres perspectives professionnelles et 
d’une dérive vers des milieux et activités déviantes, qui, plus d’une fois, 
aboutissaient à de nouveaux placements. Qui plus est, les vécus trauma
tiques entraînaient aussi des séquelles psychiques encore sensibles des 
décennies plus tard, voire susceptibles de retentir sur la génération suivante.

Si l’ intégrité des enfants était si mal protégée, cela tenait aussi à une 
surveillance défaillante. Celle-ci s’exerçait dans le meilleur des cas comme 
un acte purement administratif. Lors de leurs visites, les représentant·e·s des 
autorités se bornaient à vérifier les conditions de logement, d’alimentation, 
d’hygiène ou les aspects financiers. Quand bien même les acteurs et actrices 
se targuaient d’agir pour le bien des enfants et des jeunes concerné·e·s, elles 
ou ils n’accordaient aucune importance – c’est du moins ainsi que le 
vivaient les enfants – à ce que les enfants se sentent pris en compte, 
entendus et entourés de soins. Les enfants parlaient souvent d’un pur 
exercice alibi. Ce n’est qu’avec l’ introduction de l’ordonnance sur le 
placement d’enfants (OPE) en 1978 que les mécanismes de la surveillance se 
sont trouvés peu à peu renforcés dans le cas du placement en institution ou 
auprès de familles nourricières. Cependant les instances d’exécution et de 
contrôle n’étaient souvent toujours pas clairement séparées. Il résulte de 
l’étude historique, tout comme de l’étude juridique, qu’à la différence des 
décennies antérieures à la réforme du CC de 1981, des progrès ont peu à peu 
été faits sur le plan formel dans la participation aux décisions quant aux 
conditions de placement et dans les discussions menées sur place au moment 
du placement ; cependant la participation concernait davantage les parents 
que les mineur·e·s. Les enfants et les jeunes n’étaient souvent pas informé·e·s 
du but de ces discussions. Les parents étaient, en règle générale, mieux 
renseignés. Comme le montre l’étude historique, non seulement la situation 
juridique des enfants et des jeunes concerné·e·s par le placement extrafami
lial était précaire, mais le processus, puis l’expérience du placement vécu 
par les enfants concernés étaient marqués par une vision bourgeoise, 
paternaliste et autoritaire de ce qu’est la famille et de sa fonction dans la 
société. Les enfants et les jeunes étaient de toute façon considéré·e·s comme 
immatures et vulnérables ; qui plus est, les autorités considéraient celles et 
ceux qu’elles prenaient dans leur collimateur comme inférieur·e·s du fait des 
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assignations péjoratives pesant sur leur milieu d’origine. Les parents eux- 
aussi se trouvaient dans une situation précaire sur le plan juridique et 
étaient en butte aux mêmes visions moralisatrices dominantes dans la 
société d’alors. C’est ainsi que, faute de voies de recours à leur disposition, 
ils n’avaient pratiquement aucun moyen de se défendre contre les décisions 
des autorités, autrement que de ne pas obéir aux injonctions, ou de 
déménager dans une autre commune ou un autre canton.

Ce n’est qu’avec la ratification par la Suisse de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CDE) en 1997, avec laquelle 
les droits de participation devenaient contraignants, que le débat dans les 
milieux professionnels à propos des défaillances de leur mise en œuvre dans 
la pratique a pris une certaine ampleur. Entre 1981 et l’entrée en vigueur du 
droit de la protection de l’enfant et de l’adulte début 2013, l’ implication des 
parents et des enfants dans la prise de décision a connu un premier essor ; 
cependant les services et autorités compétentes conservaient de vastes 
marges d’appréciation et de manœuvre, et dans l’ensemble, la pratique dans 
le contexte des procédures de protection de l’enfant (et plus généralement 
des décisions de placement) restait en-deçà d’une mise en œuvre vaste et 
systématique de l’article 12 de la CDE. La parcellisation des compétences 
liée au fédéralisme ainsi que le retard pris dans la professionnalisation ont 
entravé jusque dans le XXIe siècle l’émergence d’une vision capable de 
consensus, sur le plan sociétal, politique et professionnel, à propos des seuils 
pour une intervention et des réponses appropriées aux problèmes de 
l’adolescence.

Les résultats de l’analyse historique confirment ceux de l’analyse 
juridique, selon lesquels l’ importance de la marge d’appréciation et de 
manœuvre juridique a donné lieu à un traitement inégal et arbitraire. Les 
interventions des instances étatiques dans les familles, en l’occurrence 
presque toujours à des fins de placement extrafamilial, avaient lieu sur la 
base d’un droit peu institutionnalisé et/ou peu homogène nourri par des 
préjugés et des jugements de valeur stigmatisants. Leur action avait pour 
finalité de faire prévaloir une discipline sociale et manquait souvent, comme 
on le reconnaît aujourd’hui, de professionnalisme. Dans ces conditions, il 
n’était pas prévu – ni jugé nécessaire – d’informer et d’impliquer les 
enfants (et les parents), si bien que les enfants vivaient la césure biogra
phique due au placement extrafamilial comme un traumatisme. Ils n’en 
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voyaient pas le sens, et avaient souvent le sentiment d’être le jouet de la 
volonté d’autrui, impuissants et marginalisés. Les enfants placés étaient par 
ailleurs exposés à différentes formes de violence et n’avaient pas leur mot à 
dire lors de décisions déterminantes pour leur avenir portant par exemple 
sur leur formation scolaire et professionnelle, le choix d’une profession ou 
encore la fin du placement. La réforme de 1981 dans le sillage de la 
ratification de la Convention européenne des droits de l’homme et la 
ratification de la Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l’enfant (chapitre 2.2) a entraîné de nombreuses améliorations, mais il n’est 
toujours pas certain, dans une perspective historique, que ces améliorations 
se soient répercutées dans le vécu des enfants et des parents.

4.2.3 Principaux résultats de l’étude empirique

L’étude empirique avait pour but de mettre en évidence les aspects de la 
procédure de protection de l’enfant qui favorisent ou qui compromettent, 
dans la situation actuelle, un vécu d’intégrité, d’autonomie et de participa
tion chez les enfants et chez les parents (chapitre 3.3). Elle portait également 
sur les pratiques mises en place par les APEA pour intégrer les enfants et les 
parents aux procédures. Des observations participantes, des entrevues 
qualitatives et trois enquêtes quantitatives en ligne ont été menées pour 
établir comment la procédure de protection de l’enfant était vécue par les 
enfants et les parents ainsi que par les professionnel·le·s responsables de la 
procédure. Par ailleurs, les conclusions empiriques obtenues et mises en 
rapport les unes avec les autres ont été validées par des entretiens dans 
quatre focus groupes afin d’identifier les moments et les aspects du vécu de 
l’ intégration, de l’autonomie et de la participation, et de les intégrer dans un 
contexte d’ensemble.

Les résultats qualitatifs de l’étude empirique montrent que ce qui 
importe aux professionnel·le·s des autorités est d’apporter un soutien, une 
aide et une protection. Elles ou·ils cherchent à arriver à des solutions aussi 
consensuelles que possible avec les enfants et les parents. Toutefois, lors de 
l’ interaction avec les enfants et les parents, cela reste un défi d’expliquer les 
situations problématiques et de mise en danger, les objectifs, les contenus et 
le déroulement de la procédure de protection de l’enfant de telle façon que 

210 Kay Biesel, Brigitte Müller, Michelle Cottier & Stefan Schnurr 



ceux-ci puissent s’ impliquer efficacement. Les conclusions montrent que les 
professionnel·le·s des autorités ne sont souvent pas suffisamment à même 
d’expliquer la structure, le déroulement et le fonctionnement du système de 
la protection de l’enfant, même en s’aidant de supports écrits. Tout d’abord, 
elles ou·ils ne se rendent pas compte que les enfants et les parents se 
trouvent souvent dans une situation de stress telle qu’ils ne sont que 
partiellement capables d’assimiler l’ information reçue. Au début de la 
procédure notamment, beaucoup de personnes concernées, tant parmi les 
enfants que les parents, sont trop dépassées par les multiples sollicitations 
liées à la situation pour absorber et évaluer les informations reçues. Il leur 
faut assimiler et contextualiser les informations pour trouver un sens à la 
situation, prendre leurs marques dans une situation nouvelle et dans un 
parcours défini à l’avance, faire la connaissance avec des inconnu·e·s et les 
situer, se faire une opinion, opérer des considérations stratégiques, prendre 
position, voire défendre leur position. Tout ceci se passe souvent alors que 
les enfants et les parents sont d’ores et déjà tendus par une situation 
familiale problématique existant en amont, qu’ils sont angoissés et désécu
risés. De plus, les professionnel·le·s croient souvent à tort qu’il suffit de 
communiquer l’ information à un moment donné pour qu’elle soit égale
ment comprise. De plus, si d’autres professionnel·le·s interviennent dans 
des fonctions différentes, comme les professionnel·le·s des services sociaux 
chargé·e·s de procéder à une évaluation sociale, il n’est pas clair à qui échoit 
la responsabilité de veiller à ce que les enfants et les parents aient 
suffisamment bien compris l’ information pour se repérer dans la procédure 
et s’y impliquer.

Pour surmonter la faille qui s’ouvre ainsi entre professionnel·le·s des 
autorités et enfants et parents, les professionnel·le·s recourent à diverses 
stratégies. Elles ou ils mettent par exemple en place un cadre spatial propice, 
ou essaient de susciter la confiance dans la relation avec leurs interlocu
teur·ice·s et une coopération qui fonctionne. Pour ce faire, elles ou ils 
entament les entretiens et auditions sur un ton détendu et se présentent 
comme des êtres humains et pas seulement comme les émissaires d’une 
autorité (notamment face aux enfants et aux jeunes), avant d’aborder les 
questions relatives à la protection de l’enfant à proprement parler (établir 
une relation de confiance / convaincre plutôt qu’imposer). Leur but est 
souvent d’obtenir que les enfants et les parents s’ouvrent à des prestations 
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de soutien et de les convaincre du bien-fondé de certaines solutions, en 
évitant de recourir à la contrainte ; toutefois les professionnel·le·s sont 
conscient·e·s que le cas échéant, la contrainte peut être nécessaire pour 
protéger le bien de l’enfant, lorsque la volonté de coopérer fait défaut. Les 
professionnel·le·s des autorités doivent jongler en permanence entre la 
coopération, qui est préférable, et l’exercice de la contrainte, qui n’est pas 
souhaitable. Quant aux parents, la remise en question de leur compétence 
parentale est pour eux source de stress, surtout en début de procédure. Ils 
sont tiraillés entre la méfiance et la honte, et le soulagement et l’espoir, sans 
connaître l’ issue de la procédure. Cet état d’insécurité équivaut à une perte 
de contrôle, doublée de l’atteinte à l’ intégrité et de la restriction de 
l’autonomie familiale qui vont de pair avec une procédure de protection de 
l’enfant. En réaction, les parents recourent à diverses stratégies pour rétablir 
leur intégrité et autonomie parentales (protection de soi moyennant des 
stratégies de différenciation et stratégie de la transformation narrative). Ils 
présentent par exemple leur situation comme beaucoup moins probléma
tique qu’il n’y paraît en la comparant à celles, bien plus graves, vécues par 
d’autres familles. Ils entretiennent une représentation d’eux-mêmes comme 
de parents compétents que l’APEA aurait pris dans son collimateur injuste
ment ou par erreur. Les parents arguent aussi de l’ intérêt prépondérant de 
l’enfant pour se distancer de leur propre responsabilité parentale et con
fronter l’APEA à sa raison d’être, qui est d’agir pour le bien de l’enfant. 
Lorsque les parents sont en désaccord avec les professionnel·le·s des 
autorités, une autre stratégie à laquelle ils recourent est de faire mine de se 
conformer et de coopérer. En cas de conflit, les parents ne sont souvent pas 
capables d’articuler leur opinion ou n’osent pas le faire par crainte de voir 
leurs propos retournés contre eux. C’est pourquoi ils ont tendance à 
acquiescer à des évaluations ou à des préconisations des professionnel·le·s 
des autorités, alors même qu’ils ne se sont pas encore fait une opinion ou 
qu’ils sont d’un avis manifestement différent. On peut voir là le signe d’un 
sentiment d’impuissance à l’encontre de l’APEA et de la difficulté que les 
parents ont à comprendre correctement les règles du jeu de la procédure et 
les normes auxquelles se réfère l’autorité.

Ce n’est donc pas une surprise si les résultats qualitatifs font état de 
trois aspects dont les parents soulignent l’ importance pour le respect de leur 
intégrité, de leur autonomie et de leur participation (établissement de la 
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confiance par l’ implication). Premièrement, ils prennent confiance dans les 
professionnel·le·s des autorités lorsque celles ou·ceux-ci mettent en place un 
soutien adéquat, au besoin avant même la conclusion de la procédure. 
Deuxièmement, ils se sentent renforcés dans leur autonomie s’ils ont le 
sentiment, à une étape donnée de la procédure, de la comprendre et de 
pouvoir l’ influencer (p.ex. le déroulement dans le temps et les échéances, la 
possibilité d’obtenir des entretiens supplémentaires pour poser des ques
tions et mieux se faire comprendre). Troisièmement, le risque d’atteinte à 
l’ intégrité est moindre lorsque les parents ont le sentiment d’avoir pu 
discuter et négocier avec les professionnel·le·s des autorités et arriver à des 
décisions ensemble. Les parents ont moins l’ impression de voir leur autono
mie compromise et leur intégrité violée lorsqu’ils obtiennent déjà un 
soutien alors que la procédure est encore en cours ; ils ont alors le sentiment 
que leurs besoins sont reconnus et pris au sérieux, que l’autorité leur 
concède une certaine autonomie, qu’elle reconnaît leur compétence en tant 
que parents et qu’elle est prête à discuter de leurs souhaits et de leurs 
opinions et à en tenir compte dans la prise de la décision.

Les résultats de l’étude qualitative montrent également qu’à la diffé
rence de leurs parents, les enfants ont beaucoup moins le sentiment d’être 
impliqués. Du récit qu’ils font de leur expérience, il ressort que leur façon de 
voir pesait moins lourd dans la procédure de protection de l’enfant que celle 
des adultes, notamment lorsqu’il s’agit de peser sur l’ issue de la procédure. 
Des possibilités de participation plus nombreuses s’ouvrent à eux au fur et à 
mesure qu’ils progressent en âge. Les jeunes plus particulièrement rap
portent qu’elles ou·ils sont mieux capables de comprendre la teneur et 
l’objectif de la procédure et de faire prévaloir leur intérêt et leurs demandes 
grâce à une certaine ténacité. Pour arriver à leurs fins, elles ou ils 
empruntent aussi des stratégies consistant à simuler la coopération ou la 
résistance. Quant à comprendre le rôle et les tâches de l’APEA ainsi que les 
avantages et les inconvénients des mesures de protection de l’enfant en 
droit civil, ainsi que des prestations y relatives, les enfants et les jeunes sont 
confronté·e·s aux mêmes défis que les parents. Il semble que les aspects clés 
pour le vécu de l’ intégrité, de l’autonomie et de la participation dans les 
procédures de protection de l’enfant pour les parents comme pour les enfants 
et les jeunes soient une approche reconnaissante et respectueuse, un rapport 
de travail avec les représentant·e·s des autorités ou d’autres professionnel·le·s 
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basé sur la confiance ainsi qu’un processus de négociation et de décision 
discursif.

Le tableau qui se dégage des conclusions de l’étude quantitative n’est 
pas différent de ce que montrent les études qualitatives. Les enquêtes 
menées auprès de professionnel·le·s montrent que les efforts consentis par 
les professionnel·le·s des autorités pour communiquer aux enfants et aux 
parents les informations essentielles relatives à la procédure de protection 
de l’enfant, p.ex. concernant les circonstances qui ont déclenché la procé
dure, les fonctions et les tâches de l’autorité, le droit d’être entendu et le 
droit de recours sont la norme. Il existe cependant des réalités qui font 
obstacle à une bonne compréhension de l’ information. Pour les parents, ce 
peuvent être les barrières linguistiques, ou une situation plus générale de 
stress existentiel, ou encore la procédure elle-même qui peut susciter du 
stress et des résistances. Pour surmonter ces obstacles, les professionnel·le·s 
font état de stratégies visant à aider les parents à mieux comprendre 
l’ information, telles qu’une communication ou information en boucle 
fermée consistant à répéter l’ information ou à vérifier sa bonne compréhen
sion au moyen de questions répétées. Quant aux efforts déployés pour 
obtenir l’ implication des parents et des enfants dans la procédure de 
protection de l’enfant, il s’avère que l’établissement d’un rapport de travail 
empreint de confiance, indispensable, reste un défi pour la plupart des 
professionnel·le·s, dans la mesure où cela présuppose des conditions tant du 
côté des parents (connaissances, motivation, énergie) et des enfants (degré 
de maturité et âge) que des professionnel·le·s (temps, compétences) qui ne 
sont pas toujours réunies. S’ajoute à cela la diversité des problèmes et des 
types de mises en danger, qui nécessite à chaque fois une approche sur 
mesure. Les professionnel·le·s des APEA voient bien l’ importance qu’il y a à 
impliquer les enfants et les jeunes dans les procédures de protection de 
l’enfant. Pour y parvenir, certain·e·s empruntent du reste des approches 
réfléchies et méthodologiquement fondées afin d’être sûr·e·s que les enfants 
et les jeunes comprennent l’enjeu de la procédure, leurs droits et la mesure 
dans laquelle leur façon de voir est prise en compte. Cependant, dans le cas 
individuel, les professionnel·le·s arrivent régulièrement à leurs limites, ne 
serait-ce que parce que les interprétations de ce que recouvre la participa
tion ne sont pas partout les mêmes et qu’il n’existe pas de normes 
contraignantes pour sa mise en œuvre. Qui plus est, le temps fait souvent 
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défaut (ainsi qu’éventuellement la compétence méthodologique) ; ou en
core, les professionnel·le·s craignent de trop solliciter les enfants ou de les 
exposer à des conflits de loyauté. Il n’est donc pas surprenant qu’à les 
entendre, la participation peut être obtenue des enfants plus âgé e·s ou des 
jeunes, mais que chez les enfants plus jeunes, la participation obtenue est 
minimale, voire inexistante.

Du côté des parents, on n’est pas davantage surpris qu’une majorité 
indique, dans le cadre de l’enquête, avoir été informée du motif pour la 
procédure, de leur devoir de coopérer et de leur droit à être entendus, mais 
que seule une minorité rapporte avoir aussi été informée d’autres droits, 
comme des possibilités de recours, de la possibilité de se faire représenter 
par un·e avocat·e ou de consulter leur dossier. Les doléances des parents 
portent aussi sur le langage utilisé par les professionnel·le·s des autorités, 
que ce soit dans la correspondance ou dans la communication orale, pour 
expliquer la raison pour laquelle la procédure de protection de l’enfant a été 
engagée et sa finalité. L’abstraction ou le caractère excessivement juridique 
du langage utilisé restreint de leur point de vue leur capacité de participer à 
la procédure en tant que parents, faute de bien en comprendre les enjeux. 
Le risque d’une participation restreinte est particulièrement élevé chez les 
parents manquant de personnes de contact ou de confiance dans leur 
entourage immédiat, habituées au langage administratif et informées de la 
tâche et la fonction de l’APEA. Le facteur capital pour réduire le stress 
auquel la procédure soumet les parents et pour les protéger d’une atteinte à 
leur intégrité est bien la bonne compréhension de l’ information. Comme 
dans l’étude qualitative, il s’avère que de nombreux parents ont le sentiment 
d’avoir affaire à une institution au pouvoir démesuré dont les profession
nel·le·s recherchent peut-être un contact ouvert et une relation marquée par 
la confiance, mais sont le plus souvent incapables, dans des situations 
conflictuelles, de remporter leur adhésion et de coopérer avec eux à la 
recherche de solutions consensuelles. Il semble que les relations de travail 
deviennent précaires ou menacent d’échouer à chaque fois que les parents 
apportent leur grain de sel, sont en désaccord avec les professionnel·le·s et 
qu’il n’y a pas moyen de s’entendre sur une solution au problème, ou 
lorsque les parents sont visés par des procédures de protection de l’enfant à 
répétition et que la protection de l’enfant doit l’emporter sur l’apport d’un 
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soutien et d’une aide. Une grande majorité des parents vit les procédures de 
protection de l’enfant comme stressantes, voire très stressantes.

Des expériences du même ordre ressortent également de l’enquête 
menée auprès des enfants et des jeunes. Elles ou eux aussi vivent la 
procédure de protection de l’enfant comme stressante, désagréable et 
angoissante, tant pour elles·ou eux-mêmes que pour leur famille. Ils 
ressentent leur capacité d’action comme réduite, et dans leurs relations avec 
les professionnel·le·s, elles ou ils ne se sentent guère perçu·e·s, reconnu·e·s et 
traité·e·s dans un rôle de sujet autonome. Seule une minorité des enfants et 
des jeunes se souvient par exemple d’avoir reçu une information explicite à 
propos de leurs droits et donc de leur marge de manœuvre. S’agissant de la 
prise en compte de leurs préoccupations et de leurs intérêts, les enfants et 
les jeunes relatent, tout comme dans l’étude qualitative, avoir certes été 
écouté·e·s avec bienveillance, mais avoir constaté que leur avis n’avait 
pratiquement aucun impact sur l’ issue de la procédure. En outre, seule une 
minorité des enfants interrogés indique avoir eu confiance dans les profes
sionnel·le·s auxquel·le·s ils avaient eu affaire pendant la procédure.

Dans les focus groupes réunissant parents, membres des APEA et 
expert·e·s des droits de l’enfant, les résultats de l’étude empirique se sont 
trouvés confirmés. Ces résultats paraissaient parfaitement plausibles aux 
professionnel·le·s, qui expliquaient surtout les appréciations et vécus négatifs 
des enfants et des parents essentiellement par l’existence de contradictions 
insolubles. Selon les professionnel·le·s participant au focus groupe, la 
protection de l’enfant en droit civil place le bien de l’enfant au-dessus du bien 
des parents, et les intérêts des enfants et des jeunes ne coïncident pas 
toujours avec les possibilités d’action et les appréciations des membres des 
APEA. Toutefois les focus groupes ont aussi été l’occasion de discuter 
d’améliorations possibles dans le domaine de la procédure de protection de 
l’enfant, par exemple du principe d’une communication adaptée au destina
taire et d’une intégration plus active des enfants, notamment des plus 
jeunes. De l’avis général, la procédure elle-même pourrait être améliorée, 
mais seulement pour autant que les conditions le permettent, notamment 
qu’il y ait une meilleure dotation en ressources. Les parents qui participaient 
aux focus groupes confirmaient eux aussi les résultats de l’étude empirique 
et soulignaient notamment qu’eux aussi ont éprouvé des sentiments d’im
puissance et que dans certaines situations, ils avaient l’ impression d’être à la 
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merci de l’APEA et de ne pas être traités, eux et leurs enfants, avec la 
sensibilité et le respect voulus. Ils signalaient en outre qu’étant donné le 
stress provoqué par les expériences antérieures liées à la procédure de 
protection de l’enfant, ils n’avaient ni la force ni, qui plus est, les moyens 
financiers pour se plaindre ou se faire représenter par un·e avocat·e. Les 
expert·e·s en matière de droit de l’enfant n’étaient pas davantage surpris·e·s 
par les résultats de l’étude empirique. Elles ou ils regrettaient surtout 
l’absence d’une conception de la procédure de protection de l’enfant qui 
réponde aux besoins de l’enfant, depuis le matériel d’information nécessaire 
jusqu’à la mise en place de settings pour les entretiens plus favorables à la 
prise en considération du point de vue des enfants et accordant moins de 
poids aux intérêts des parents. De même, ils regrettent qu’il soit si rare 
qu’une représentation de procédure indépendante donne du poids à la voix 
des enfants. Il pourrait être opportun de réfléchir à rendre obligatoire et 
systématique le recours à un·e représentant·e de procédure pour les enfants, et 
à refondre par la même occasion le droit de la procédure dans le domaine 
de la protection de l’enfant.

Les résultats de l’étude empirique montrent que même après la réorga
nisation de la protection de l’enfant avec la création d’autorités profession
nelles, il continue de se présenter des situations dans lesquelles l’ intégrité et 
l’autonomie des enfants et des parents est mise à mal et où leur possibilité 
de participer est limitée. La participation paraît surtout menacée lorsque les 
enfants et les parents sont d’un autre avis que les autorités et qu’il n’est pas 
possible d’obtenir que les uns et les autres s’entendent, ne serait-ce que 
partiellement, sur leur vision du problème. Il est particulièrement rare que 
des enfants plus jeunes soient impliqués dans la procédure de protection de 
l’enfant. Les enfants et les parents continuent de vivre les procédures devant 
les APEA comme sources de stress et peu utiles. L’APEA est perçue comme 
une institution investie d’un pouvoir démesuré, dont les membres ne sont 
pas toujours capables d’expliquer le but et la finalité de la procédure. 
Souvent il n’est pas possible de mettre en place des relations de travail 
basées sur la confiance et de trouver, dans la coopération avec les enfants et 
les parents, des solutions pour éviter la mise en danger du bien de l’enfant, 
faute des conditions, des ressources et des compétences voulues.
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4.3 Discussion interdisciplinaire des résultats

Lorsqu’on rapproche les résultats de l’analyse comparative juridique et de 
l’analyse historique, on voit mieux comment les bases juridiques (ou leur 
absence) et la manière dont elles ont été mises en œuvre par les administra
tions déterminent les conditions dans lesquelles enfants et parents vivent les 
interventions de celles-ci au titre de la protection de l’enfant. Dans la 
confrontation entre structures juridiques et pratique du droit d’une part et 
l’expérience évoquée par les enfants et les parents de l’autre pour la période 
à compter de 1912 jusqu’à l’entrée en vigueur de la réforme du droit de la 
protection de l’adulte et de l’enfant en 2013, une conclusion avant tout 
saute aux yeux : la marge d’appréciation et de manœuvre dont bénéficiaient 
les autorités était en règle générale interprétée et utilisée au détriment des 
enfants et des parents et donnait lieu à des interventions parfois massives de 
nature à restreindre l’autonomie d’action et de décision de ceux-ci, au point 
d’entraîner des atteintes à l’ intégrité retentissant sur toute une vie. Le 
placement et d’autres mesures d’assistance reposaient sur des bases juri
diques peu claires et, de nombreuses décennies durant, les droits procédu
raux garantis par un État de droit faisaient défaut. Le statut social des 
familles concernées par les mesures d’assistance et le fait qu’elles soient 
considérées comme inférieures selon les stéréotypes ambiants s’opposaient 
à ce que les enfants, et parfois aussi les parents, soient intégrés dans la 
procédure et que leur point de vue soit pris en considération lors de la 
planification et de la mise en œuvre des mesures. Ces mesures, majoritaire
ment de placement extrafamilial, n’étaient ni annoncées à l’avance ni 
motivées, et les enfants directement concernés restaient presque toujours 
dans l’ ignorance de l’autorité qui avait décidé de leur sort, des bases et des 
critères pour la mesure prise à leur encontre, ainsi que de sa durée. 
L’absence d’une possibilité d’avoir voix au chapitre, que ce soit avant, 
pendant ou après le placement, ainsi que l’absence de tout droit procédural 
donnait lieu, chez les enfants et les parents, à des expériences d’impuissance, 
de désarroi, d’humiliation et de violation profonde de leur intégrité. Comme 
le montre l’étude historique, le traumatisme lié à ce vécu était à l’égal de 
celui engendré par la déprivation et la violence physique, psychique et 
sexuelle auxquelles les personnes concernées étaient presque systématique
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ment exposées dans les foyers et les familles nourricières à la suite des 
décisions de placement.

Depuis l’entrée en vigueur du Code civil en 1912, les droits procéduraux 
des enfants et des parents ont certes été peu à peu renforcés, notamment 
pendant la deuxième moitié du XXe siècle. L’analyse juridique montre 
toutefois que les nouvelles dispositions, réformes et adaptations ont été 
mises en œuvre avec peu d’empressement, et qu’il a fallu attendre la 
ratification par la Suisse de conventions internationales telles que la Conven
tion européenne des droits de l’homme et la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l’enfant pour que des modifications vraiment substan
tielles aient lieu, sous la pression des garanties liées à la protection 
internationale des droits humains. Les mutations sociales et l’état de la 
discussion internationale sur les droits humains ont par ailleurs contribué à 
ce que les assignations stigmatisantes et attentant à l’ intégrité soulèvent de 
plus en plus de critiques et jouent un rôle moins éminent (en tous cas 
moins explicitement) pour justifier des mesures de droit civil. Dans le vécu 
des enfants, les mesures ont depuis lors été ressenties comme moins 
arbitraires et plus cohérentes ; les placements étaient mieux préparés, et 
avec les progrès accomplis dans l’ intégration des enfants aux procédures 
juridiques les concernant, leurs possibilités d’avoir voix au chapitre se sont 
trouvées améliorées.

La réforme du Code civil de 2013 introduisait des adaptations dans le 
droit de protection de l’adulte et aussi, dans une moindre mesure, de 
l’enfant. L’obligation d’entendre l’enfant dans la procédure s’est trouvée 
renforcée, et une disposition était introduite ouvrant l’option d’une cura
telle de procédure pour l’enfant. La nouvelle législation a également entraîné 
des modifications importantes dans l’organisation et la structure des 
autorités décidantes. Les autorités qui relevaient jusque-là des communes et 
étaient composées de non-professionnel·le·s, étaient désormais remplacées 
par des autorités spécialisées suprarégionales à composition multiprofes
sionnelle (« interdisciplinaires »). Dès alors, les décisions en matière de 
protection de l’enfant et de l’adulte étaient en principe prises par un collège 
composé d’au moins trois personnes réunissant l’expertise requise. Comme 
le soulignait le message du Conseil fédéral relatif au projet de loi, « dans 
tous les cas, l’autorité doit comprendre un juriste afin de garantir une 
application correcte du droit » (Conseil fédéral 2006a, p. 6706). Suivant les 
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recommandations de la Conférence des autorités cantonales de tutelle de 
l’époque, ses membres devaient réunir des connaissances spécialisées dans 
les domaines du droit et du travail social, ainsi que, selon sa composition, 
en pédagogie, en psychologie, en santé publique ou en matière fiduciaire. 
Les lois cantonales d’introduction comportaient une réglementation spéci
fique du rôle des juristes appelé·e·s à présider ces collèges des APEA. La 
professionnalisation des autorités décidantes devait garantir que les déci
sions prises dans le domaine de la protection de l’enfant et de l’adulte, qui 
ont souvent un impact majeur sur la vie des personnes concernées, 
s’appuient sur l’expertise conjointe de plusieurs professions qui se com
plètent et, avant toute chose, satisfassent les exigences applicables aux 
procédures conforme à l’État de droit.

Les résultats de l’étude INTAPART le montrent d’emblée : malgré les 
améliorations obtenues dans la qualité des décisions par suite de la réforme 
de 2013, des développements supplémentaires restent nécessaires. Sur le 
plan juridique, comme l’ indiquent les résultats de l’étude juridique, on 
continue d’avoir affaire à un patchwork inextricable de normes et de 
réglementations fédérales et cantonales, tant dans le domaine de la procédure 
elle-même que dans celui de l’organisation des autorités. Dans le droit 
fédéral, les droits concrets des enfants et des parents relatifs aux voies de 
droit et à leur implication ne sont pas suffisamment précisés. L’étude 
empirique apporte à cet égard des éléments nouveaux et plus spécifiques 
quant aux répercussions de la situation actuelle sur les pratiques des 
autorités de protection de l’enfant et de l’adulte dans la mise en place des 
procédures et sur le vécu des enfants et des parents.

Des progrès sont également nécessaires sur le plan de la communication 
et de la méthodologie de l’aménagement des procédures. L’étude empirique 
montre qu’on rencontre parfois, dans la pratique de la protection de 
l’enfant, des démarches novatrices et différenciées sur le plan méthodolo
gique dans la façon d’informer les enfants et les parents, de les impliquer et 
d’introduire une part de délibération dans certaines étapes de la procédure. 
Mais les autorités n’accordent pas toutes la même importance à une 
communication centrée sur le ou la destinataire et à sa participation à la 
procédure, ou encore ne sont pas (suffisamment) attentives à sa mise en 
œuvre. Certaines mènent les procédures de façon plus formaliste et les 
décisions sont prises de façon expertocratique. Aussi l’étude arrive à une 
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conclusion importante : le consensus sur les maximes fondamentales qui 
guident l’action des autorités laisse à désirer et il existe une grande diversité 
d’attitudes et de pratiques qui, à leur tour, influencent l’aménagement des 
procédures. La diversité des expériences faites par les enfants et par les 
parents concernés par une procédure de protection de l’enfant est l’expres
sion de cette diversité de principes et de façons de procéder concrètes. Alors 
que certain·e·s destinataires considèrent avoir été en capacité d’agir et que 
leurs opinions et points de vue ont été entendus et discutés sérieusement, 
d’autres se sont senti·e·s exclu·e·s et impuissant·e·s.

L’étude empirique a montré que la bonne compréhension de la procé
dure, le fait de savoir qui y intervient, la connaissance du motif de la 
procédure, de ses buts et des droits (procéduraux) des personnes concer
nées sont un ressort capital pour l’autonomie (d’action), pour le vécu de 
l’ intégrité, et pour une participation significative du côté des enfants et des 
parents. Il est apparu que les professionnel·le·s ne parviennent souvent pas à 
garantir, pendant la procédure, que les enfants et les parents disposent des 
informations pertinentes pour eux et qu’ils les comprennent suffisamment 
bien pour les utiliser afin de s’ impliquer. En outre, les enfants et les parents 
considèrent que la manière dont se passe la rencontre avec les profession
nel·le·s et le comportement de ceux-ci dans la communication sont détermi
nants pour leur vécu et leur compréhension de la procédure. Il s’est avéré à 
cet égard que le respect avec lequel les professionnel·le·s abordent la 
situation et l’état d’esprit des enfants et des parents, vécu par ceux-ci 
comme de l’« humanité » et un « abord facile », est décisive pour le vécu de 
l’ intégrité. Il s’est avéré également que de bons rapports de travail jouent un 
rôle important et déterminent dans une large mesure la facilité avec laquelle 
les enfants et les parents se repèrent dans la procédure et le degré de stress 
et de menace pour l’ intégrité qu’ils ressentent au contact des profession
nel·le·s. L’absence de relations de travail basées sur la confiance est un 
obstacle à l’ implication des enfants et des parents ; il est alors d’autant plus 
important qu’ils disposent du soutien de tierces personnes dans lesquelles 
ils ont confiance.

Quant à la façon dont les enfants et les parents perçoivent leurs 
possibilités de participation, l’ introduction d’une dimension délibérative 
dans la procédure et notamment dans les processus de négociation entou
rant l’ identification et la définition du problème ainsi que l’élaboration de 
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« solutions » que les différentes personnes concernées jugent appropriées et 
utiles sont capitales (aspect processuel de la participation). Globalement, il 
existe, concernant les possibilités de participation vécues, une grande 
diversité d’expériences du succès et de l’échec, tant du côté des profession
nel·le·s que des enfants et des jeunes. Il s’est avéré à cet égard que les 
conditions pour la participation tant des enfants et des parents (p.ex. 
connaissances, bonne volonté, énergie) que des professionnel·le·s (p.ex. temps 
et méthodes à leur disposition) sont très variables (aspect relationnel de la 
participation), ce qui est un défi significatif. Ces conditions ne sont pas 
seulement influencées par les expériences et les capacités jamais identiques 
des enfants, des parents et des professionnel·le·s, mais, qui plus est, par le 
niveau de danger et par la manière dont le problème se présente, qui sont 
également très divers et évolutifs.

4.4 Conclusion

Pour améliorer la qualité des procédures de protection de l’enfant, des 
efforts supplémentaires doivent être consentis, notamment en donnant un 
cadre structurel clair aux façons de procéder, afin de réunir des conditions 
propices à une meilleure coopération des enfants et des parents. Cela 
présuppose d’une part de formaliser davantage le droit de procédure, afin de 
réunir des conditions plus propices à la mise en place d’une « justice 
adaptée aux enfants » (child-friendly justice) (Conseil de l’Europe 2012) et 
afin d’offrir aux enfants (et aux parents) des possibilités de participation 
identifiables et calculables. D’autre part, il faut des normes professionnelles 
contraignantes établies sur une base transdisciplinaire (cf. p.ex. Leuthold et 
al. 2023), et notamment une instruction systématique des professionnel·le·s 
afin que la mise en œuvre des procédures de protection de l’enfant soit 
adaptée aux besoins des enfants et des parents. Ces normes devraient définir 
la manière dont les professionnel·le·s doivent s’y prendre pour informer les 
enfants et les parents, dans un langage adapté au groupe cible et compré
hensible, moyennant des méthodes et instruments appropriés, à propos des 
voies de procédure, des aides envisageables et des processus de négociation 
et de décision, et comment elles ou ils doivent les accompagner et soutenir 
pendant la procédure. Par ailleurs, il s’agira de mettre au point ou de 
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perfectionner des formats pour la communication et la négociation dans le 
cadre de la procédure de protection de l’enfant propres à renforcer les 
possibilités de participation de l’enfant et des parents. Enfin, les profession
nel·le·s des autorités devront soumettre leur propre attitude, leurs jugements 
de valeur et les effets produits par ceux-ci à une réflexion critique. Il importe 
en effet qu’elles ou ils sachent utiliser leur marge de manœuvre de façon à 
réduire au minimum le stress occasionné pour les enfants et les parents 
pendant la procédure de protection de l’enfant, à éviter dans la mesure de 
possible de porter atteinte à leur intégrité, à renforcer leur autonomie et à 
favoriser leur participation.
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5. Éléments clés assurant la qualité 
des procédures de protection de l’enfant1

Stefan Schnurr2

5.1 Introduction

Les procédures de protection de l’enfant sont considérées comme difficiles à 
aménager dans de nombreux pays. Le débat scientifique se concentre sur la 
manière de mettre concrètement en œuvre la participation des enfants et de 
mieux l’encourager (Stössel & Jenni 2012 ; van Bijleveld et al. 2015 ; Bouma 
et al. 2018 ; Bodmer et al. 2020 ; Lätsch et al. 2023 ; Schoch et al. 2023). Il 
porte aussi sur des questions relatives au rôle et à l’ implication des parents 
(Smithson & Gibson 2017 ; Korpinen & Pösö 2020), à la nécessité d’un 
encadrement plus solide de la prise de décisions par le biais de checklists 
(Stein Helland 2021a) ainsi qu’à la qualité de la motivation des décisions et 
à l’égalité juridique des décisions (Stein Helland 2021b). Les résultats 
empiriques de la présente étude montrent eux aussi qu’il est nécessaire de 
perfectionner les procédures de protection de l’enfant. Ils révèlent que 
l’ intégrité des enfants et des parents concernés par une procédure est 
précaire. Ils indiquent également que les enfants et les parents, selon leur 
propre perception, sont souvent insuffisamment informés, ne se sentent 
souvent pas respectés en tant que personnes, ne sont pas écoutés, ne sont pas 
appelés à participer et n’ont que peu d’influence sur les décisions de l’autorité 
de protection de l’enfant.

Ces constats doivent être pris extrêmement au sérieux pour deux 
raisons. D’une part, les conclusions empiriques émanant de la recherche sur 
l’efficacité des prestations pour les enfants, les jeunes et les familles 
s’appuient sur l’enseignement que la reconnaissance et la participation au 

1 Traduit de l’allemand par Benoît Kremer.
2 Le présent chapitre reprend d’importantes suggestions, propositions d’améliora
tions et observations critiques émanant de Kay Biesel, Michelle Cottier, Brigitte Müller et 
Aline Schoch.



processus décisionnel sont des préalables importants à l’efficacité des 
prestations sous la forme de mesures de protection de l’enfant découlant du 
processus décisionnel, et dont les personnes concernées par la décision sont 
censées faire usage (Gabriel et al. 2007 ; Hamberger 2008 ; Albus et 
al. 2009 ; Macsenaere 2017). D’autre part, les exigences imposées à la 
sécurité de la procédure de protection de l’enfant doivent être renforcées en 
raison des faits qui y sont traités et de la gravité des restrictions des droits 
fondamentaux qui peuvent découler des décisions des autorités compétentes 
(Conseil fédéral 2006, p. 7021). Ainsi, la protection de l’enfant peut être 
considérée comme un domaine particulièrement sensible pour l’action de 
l’État en termes de droits fondamentaux (Gerber 2021, p. 73). Des questions 
de dignité humaine (art. 7 Cst.), d’égalité devant la loi (art. 8 Cst.), de 
protection contre l’arbitraire (art. 9 Cst.), de liberté personnelle (art. 10 
Cst.), de protection de la sphère privée (art. 13 Cst.), de droit à la famille 
(art. 14 Cst.) et de protection et d’encouragement des enfants et des jeunes 
(art. 11 Cst.) sont de la plus haute pertinence dans toutes les procédures de 
protection de l’enfant. Les tensions entre les droits fondamentaux et le droit 
de la protection de l’enfant sont consubstantiels à la protection de l’enfant 
dans les États de droit démocratiques, et la littérature spécialisée internatio
nale montre que les modalités historiques de la gestion de ces tensions sont 
perçues dans de nombreux pays comme insatisfaisantes et méritant d’être 
développées. Le défi consiste à aménager les procédures de protection de 
l’enfant de manière à ce que les enfants et les parents se perçoivent dans la 
procédure comme des détenteurs de ces droits fondamentaux et puissent les 
exercer dans les faits durant la procédure, tandis que le pouvoir décisionnel 
qui prévoit systématiquement l’option d’une ingérence motivée dans les 
droits fondamentaux réside auprès de l’État sous la forme de l’autorité de 
protection de l’enfant.

Comment atteindre cet objectif ambitieux ? Nous supposerons ci-après 
qu’il est possible de s’en rapprocher si l’on réussit à aménager les procé
dures de protection de l’enfant de manière à préserver l’ intégrité des enfants 
et des parents qui y sont parties, à permettre la participation, c’est-à-dire 
une véritable possibilité de peser sur la prise de décisions, ressentie 
subjectivement comme importante par les personnes concernées, et à 
encourager l’autonomie des enfants et des parents. Au vu de la diversité et 
de la complexité des cas traités dans les procédures de protection de 
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l’enfant, il serait dangereux, voire contreproductif, de vouloir fixer un cadre 
trop étroit aux méthodes de travail. C’est pourquoi nous élaborerons ci- 
après quatre éléments essentiels pour la qualité des procédures de protection 
de l’enfant. Ceux-ci reposent sur les résultats de l’étude INTAPART 
(chapitre 3) en intégrant le résultat d’autres études. Par ailleurs, ils 
s’appuient sur les paramètres et les principes directeurs d’une procédure 
équitable et conforme à l’État de droit (Röhl 1994) et sur les normes de 
qualité actuelles (Leuthold et al. 2023). Ces quatre éléments ont pour but de 
réduire le stress et les menaces pesant sur l’ intégrité des enfants et des 
parents dans les procédures de protection de l’enfant, de renforcer leur 
participation et d’encourager leur autonomie. Leur point de référence réside 
avant tout dans l’aménagement de la dimension sociale des procédures de 
protection de l’enfant ; ils se rapportent donc principalement à la sphère de 
l’ interaction et de la communication entre professionnel·le·s des autorités de 
protection de l’enfant, enfants, parents et autres acteurs impliqués. Dans 
cette mesure, ils complètent le projet de nouvelle loi fédérale uniforme sur 
la procédure devant les autorités de protection de l’enfant présenté dans le 
présent ouvrage (chapitre 6). Ils sont étroitement liés à la dimension de 
l’action méthodologique résumée dans le discours spécialisé sous la notion 
de professionnalisme. C’est dans une large mesure dans la sphère de la 
communication et des pratiques sociales que se décide si l’ intégrité est 
garantie, la participation permise et l’autonomie encouragée : « Human 
rights in child protection are, after all, materialized in social practices » 
(Pösö 2018, p. 123 ; chapitre 3.3.4).

5.2 Quatre éléments clés de procédures de protection 
de l’enfant de qualité

5.2.1 Information : il incombe aux autorités de protection 
de l’enfant de veiller à ce que les enfants et les parents 
comprennent parfaitement la procédure

Les procédures de protection de l’enfant touchent toujours à la coexistence 
au sein des communautés de vie familiales. Ainsi, cela thématise les relations 
de couple, les relations entre parents et enfants, les pratiques de soins et les 
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styles d’éducation (Bomert et al. à paraître). Une caractéristique des 
procédures de protection de l’enfant est qu’elles font apparaître, dans le 
discours, des interventions dans des situations limites ainsi que des expé
riences d’échecs se rapportant à ces aspects, et que, dans la procédure, les 
événements, vécus, sentiments et positions communiqués peuvent en même 
temps avoir des conséquences sur l’ issue de la procédure. Comme les 
procédures de protection de l’enfant abordent nécessairement des thèmes 
très personnels, il existe un risque accru pour les participant·e·s de subir des 
atteintes à leur intégrité. Les résultats de la présente étude illustrent le fait 
que la majorité des parents et un très grand nombre d’enfants pressentent 
ces risques et perçoivent donc une grande incertitude en lien avec la 
procédure. À l’ inverse, la réussite d’une procédure dépend dans une mesure 
significative du fait que les enfants et les parents assument ces risques. Par 
conséquent, lorsque les parents et les enfants font preuve de confiance 
envers la procédure et envers les personnes qui la conduisent, les chances 
augmentent que cette procédure se déroule de manière à atteindre les 
objectifs suprêmes consistant à encourager durablement le bien de l’enfant 
en écartant les dangers qui planent sur lui.

Sur le plan pratique, il en découle que les tâches des autorités compé
tentes incluent le devoir d’informer de manière exhaustive et répétée sur les 
procédures de protection de l’enfant pour les rendre prévisibles du point de 
vue des enfants et des parents participant à la procédure et de mettre ceux- 
ci à même de faire valoir leurs points de vue et leurs objectifs dans la 
procédure. Il n’est possible de défendre ses intérêts et ses préférences et 
d’exercer une influence sur le déroulement et sur le résultat d’une procé
dure que si l’on sait ce qui est en jeu, à quoi ressemble l’éventail des 
décisions possibles, selon quels critères la décision sera prise, comment les 
compétences décisionnelles sont réparties et quelles sont les règles appli
cables à la procédure. Un résultat central de cette étude est que la 
compréhension de la procédure par les enfants et les parents impliqués 
constitue un point clé et un pivot pour le stress qu’ils ressentent, leur 
sentiment d’intégrité et leur participation (chapitre 3.3.2).

Une asymétrie de pouvoir sous-tend les procédures de protection de 
l’enfant : l’autorité compétente décide seule d’ouvrir ou de suspendre une 
procédure de protection de l’enfant, de la manière de la gérer et des mesures 
éventuelles qui seront ordonnées pour garantir le bien de l’enfant. Cette 
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asymétrie de pouvoir est ancrée dans l’ institutionnalisation de la protection 
de l’enfant elle-même, dans l’engagement de l’État à protéger les enfants 
contre tout ce qui menace leur bien. Elle trouve son expression dans le 
droit. Les études empiriques montrent qu’en règle générale, dans la pratique 
des procédures, cette asymétrie de pouvoir ne s’arrête pas au plan de la 
logique des institutions et du droit (nécessaire selon l’état de la judiciarisa
tion de la protection de l’enfant) (chapitre 3.3.1 ; Schoch et al. 2023). Le 
modèle d’une distribution inégale du pouvoir dans la procédure selon lequel 
plus de pouvoir est concentré du côté de l’autorité que du côté des parents 
et des enfants (étant précisé qu’il se concentre relativement plus de pouvoir 
du côté des parents que du côté des enfants) est renforcé par des phéno
mènes extra-juridiques tenant à des formes de désavantages sociaux subis 
par les familles impliquées. Il existe une grande probabilité que de tels 
désavantages sociaux se reproduisent dans la procédure. L’asymétrie de 
l’ information agit à cet égard comme une forte courroie de transmission.

De nombreux parents et enfants qui entrent en contact avec le système 
de protection de l’enfant sont touchés par des désavantages sociaux et/ou 
ont vécu une discrimination sociale sur la base de leur origine, de la couleur 
de leur peau, de leur style de vie ou de leurs compétences linguistiques 
(Département fédéral de l’ intérieur 2023 ; Lätsch et al. 2023). De nom
breuses familles impliquées dans des procédures de protection de l’enfant 
ont une histoire de migration, ce qui reflète notamment la composition de 
la population résidante : « La majorité des enfants de moins de six ans 
habitant en Suisse vivent dans une famille issue de la migration (54,4 %) » 
(Bachmann et al. 2020, p. 39). Une part considérable n’est sans doute pas, 
ou est peu familiarisée avec la langue de la procédure et, au sens figuré, avec 
la langue juridique et administrative. Les résultats de la présente étude 
illustrent de multiples manières à quel point les parents et les enfants en 
général connaissent mal le système, les autorités, les mesures et les procé
dures de protection de l’enfant. À la question de savoir ce qui empêche les 
parents de comprendre les informations sur la procédure, les profession
nel·le·s citent le plus souvent « les barrières culturelles et linguistiques » 
ainsi que les « compétences cognitives » du côté des parents (chapitre 
3.3.2). De telles formes d’inégalité sociale, qui, selon les résultats de la 
présente étude, sont ressenties par les professionnel·le·s aussi bien que par 
les parents et les enfants, renforcent l’asymétrie de pouvoir inscrite dans le 
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droit et l’élargissent au-delà de la mesure justifiée par le mandat de 
protection. Elles sapent non seulement les possibilités d’action des enfants 
et des parents, mais créent également de nombreuses occasions où les 
interactions de la part de l’autorité de protection de l’enfant ou des 
professionnel·le·s du système de la protection de l’enfant sont vécues 
comme des expressions d’absence de reconnaissance et/ou de dénigrement 
ainsi que comme des atteintes à l’ intégrité.

Les informations relatives aux procédures sont indispensables pour 
limiter et atténuer les aspects de l’asymétrie de pouvoir entre l’autorité 
d’une part et les enfants et les parents d’autre part qui ne sont pas fondées 
sur l’ institutionnalisation de la protection de l’enfant en tant que telle. Il 
incombe donc aux autorités de protection de l’enfant, qui sont attachées à 
l’objectif consistant à protéger et à encourager l’ intégrité des enfants et des 
parents et à garantir qu’une procédure de protection de l’enfant ne crée pas 
d’atteintes inutiles et involontaires à l’ intégrité, de permettre aux enfants et 
aux parents de se faire une compréhension suffisante de la procédure. Pour 
permettre une telle compréhension, il est essentiel que les enfants et les 
parents comprennent

– les motifs pour lesquels la procédure a été engagée
– qui participe à la procédure et quelles sont les fonctions assumées 

par quelles personnes
– quelles sont les tâches, les responsabilités et les compétences déci

sionnelles des acteurs et actrices impliqué·e·s qui assument des rôles 
spécifiques (membre de l’autorité dirigeant la procédure, autres 
membres de l’autorité, curateur·ice·s, professionnel·le chargé·e de 
l’évaluation sociale, professionnel·le réalisant une audition sur man
dat de l’autorité, parents, enfants, représentant·e·s des parents ou des 
enfants dans la procédure, autres participant·e·s le cas échéant)

– comment se déroule en règle générale une procédure
– quelles sont les étapes formelles qui relèvent de la procédure de 

protection de l’enfant, comment elles sont mises en œuvre et à quels 
moments elles sont prévues

– comment se déroule le processus décisionnel, de quel manière et à 
quel moment une décision voit le jour et quand cette décision est 
(ou a été) rendue
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– dans quelle étape de la procédure ils se trouvent à un moment donné
– combien de temps dure une procédure et à quelle date la décision 

devrait être rendue et la procédure conclue
– ce que l’autorité de protection de l’enfant qui applique le droit 

entend par le bien de l’enfant et la mise en danger du bien de 
l’enfant et quelles sont les normes juridiques qui s’appliquent dans 
la procédure

– quelles peuvent être les issues d’une procédure de protection de 
l’enfant, quelles sont les mesures envisageables et ce que signifierait 
concrètement une mesure (ou prestation) pour l’enfant et pour les 
parents

– quels sont les droits de l’enfant, notamment le droit à une représen
tation dans la procédure

– quels sont les droits des parents, notamment le droit à une représen
tation dans la procédure

– comment les parents peuvent réexaminer une décision de l’autorité 
et faire recours contre celle-ci

Les résultats de la présente étude montrent que les professionnel·le·s du 
système de protection de l’enfant donnent normalement des informations 
sur la procédure aux parents ainsi qu’aux enfants à partir de six ans, mais 
que ces informations sont souvent mal comprises. Cela peut tenir à 
plusieurs raisons. Souvent, les informations sont données au début de la 
procédure et dans des situations où les enfants et les parents subissent des 
stress émotionnels, des incertitudes et des peurs déclenchées déjà par 
l’ introduction d’une procédure et pouvant largement compromettre le 
traitement des informations. De nombreuses expériences indiquent en outre 
qu’il s’agit d’informations très complexes qui ne peuvent être traitées et 
comprises que si elles sont données à différents moments et à plusieurs 
reprises (voir chapitre 3.3.1).

En vue de perfectionner les méthodes permettant d’améliorer le niveau 
d’information des enfants et des parents dans les procédures de protection 
de l’enfant, il est recommandé de distinguer entre les formes de communi
cation générale, qui s’adressent généralement aux destinataires des procé
dures de protection de l’enfant (parents et enfants de différentes tranches 
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d’âge), et les formes de communication spécifiques dans le cadre du 
déroulement de la procédure.

S’agissant de la communication générale, un progrès serait réalisé si les 
responsables des autorités compétentes accordaient l’attention voulue à la 
question des informations relatives à la procédure de protection de l’enfant 
et, si cela n’est pas déjà le cas, élargissaient l’éventail des formes sous 
lesquelles ces informations sont transmises. Citons notamment à cet égard :

– des informations écrites aisément compréhensibles et adaptées à 
l’âge (brochures, etc.) et des films d’information dans différentes 
langues, y compris le langage simplifié

– le contrôle de la clarté des lettres et autres messages écrits et la 
vérification que ces envois anticipent les questions et les réactions 
possibles, notamment lorsqu’il faut s’attendre à ce que les prises de 
contact et la correspondance écrite soient perçus comme des me
naces.

S’agissant de la communication spécifique avec les enfants et les parents, 
des progrès pourraient être obtenus si les professionnel·le·s de la protection 
de l’enfant modifiaient et élargissaient leur notion du moment où ils ont 
satisfait à l’obligation d’informer. Dans une approche axée sur les indica
tions ci-dessus, il ne suffirait pas, pour satisfaire à l’obligation d’informer, 
que les informations aient été données ; encore faudrait-il que les profes
sionnel·le·s de la protection de l’enfant disposent d’indications suffisantes 
qu’elles ont été comprises par les enfants et par les parents. L’introduction 
d’un tel critère inciterait les professionnel·le·s à se pencher activement sur la 
compréhension de la procédure par les parents et par les enfants, en posant 
des questions complémentaires, en comparant, en corrigeant éventuelle
ment les erreurs et en apportant des éclaircissements. Une telle manière de 
faire renforcerait en outre l’ impression des enfants et des parents que les 
professionnel·le·s se soucient de savoir s’ ils se repèrent correctement dans la 
procédure et s’ ils en comprennent le déroulement et les contenus. Une 
conséquence possible pourrait être que les enfants et les parents, sensibles à 
un tel intérêt, finissent par avoir confiance dans la procédure et dans les 
professionnel·le·s impliqué·e·s et par se montrer coopératifs.
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5.2.2 Espaces de clarification : il incombe aux autorités 
de protection de l’enfant de permettre aux enfants et 
aux parents de clarifier leur perception du problème, leurs 
idées de solutions et leurs intérêts respectifs

Pour pouvoir participer activement à une procédure, il faut non seulement 
comprendre ce qui s’y passe, quelles sont les personnes impliquées, leurs 
rôles et les fonctions respectives qui la caractérisent. Il faut aussi tirer au 
clair ses propres besoins, préférences et intérêts. Sinon, il ne sera guère 
possible de les faire valoir dans la procédure. Si une personne ne parvient 
pas au moins à exprimer dans la procédure ses propres opinions et ses 
propres intérêts et donc à en faire l’objet de la discussion, la probabilité 
diminue qu’elle juge la procédure utile et qu’elle en accepte l’ issue. Ce 
principe s’applique habituellement à toutes les procédures juridiques qui 
aboutissent à des décisions à la fois contraignantes et lourdes de consé
quences pour les personnes impliquées. Il s’applique fondamentalement 
aussi aux procédures de protection de l’enfant. L’étude INTAPART montre 
un rapport significatif entre, d’une part, l’acceptation des mesures décidées, 
le stress vécu par les parents en raison de la procédure, leur compréhension 
des informations, leur intégrité perçue et leur participation et, d’autre part, 
l’accès à une personne de confiance (chapitre 3.3.2). Les procédures de 
protection de l’enfant mettent en jeu des dynamiques particulières qui 
portent en elles le potentiel de rendre plus difficiles les processus permettant 
de tirer au clair la vision du problème, les propositions de solutions et les 
intérêts des personnes concernées par la décision.

Rappelons ici une nouvelle fois les thèmes et les objets spécifiques qui 
sont traités dans les procédures de protection de l’enfant. Il est impossible 
de déterminer si le bien d’un enfant est compromis et, si oui, dans quelle 
mesure (en langage juridique : l’état de fait pertinent pour la décision) et 
comment lutter efficacement contre cette mise en danger, si l’on n’aborde 
pas la pratique des parents en matière de soins et d’éducation, leur vécu, les 
points de vue et les attitudes de l’enfant à l’égard de sa famille (ainsi que les 
autres conditions pertinentes du contexte). Comme ces éléments ne peuvent 
pas être dissociés des relations et des émotions qui existent entre l’enfant et 
ses parents (et les autres personnes de référence), celles-ci font également 
partie des thématiques à traiter. L’examen critique du rôle de la mère ou du 
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père, de leur pratique en matière de soins et d’éducation et des formes 
spécifiques de vie commune déclenche souvent des sentiments de culpabilité 
et de honte (Schoch & Aeby 2022 ; chapitre 3.3.1). Ainsi, il existe de fortes 
incitations à éviter cela. De plus, les parents ou les personnes prenant en 
charge l’enfant participent souvent de manières différentes à la pratique en 
matière de soins et d’éducation, perçoivent et évaluent différemment les 
événements et les pratiques, et ont des points de vue, des besoins et des 
représentations idéales différentes de la vie de famille, de l’éducation et des 
relations avec l’enfant. De même, tout porte à croire que les enfants 
perçoivent et évaluent les événements et les pratiques à leur propre manière 
et ont leurs propres points de vue, besoins et intérêts concernant la vie de 
famille et la relation avec leurs parents ou les adultes chargés de tâches 
éducatives. À cela s’ajoute que les configurations des couples et des familles 
sont marquées par des rapports de force et des dépendances mutuelles qui 
peuvent avoir de lourdes conséquences sur le plan social comme sur le plan 
émotionnel et matériel. Les enfants sont donc exposés à un risque de 
dépendance accru, notamment en raison de leur position sociale et juridique 
dans l’ordre générationnel (Alanen 2009).

Le plus souvent, les procédures de protection de l’enfant sont engagées 
lorsque des crises se sont solidifiées ou les dynamiques ressenties comme 
problématiques se sont autonomisées. Les autorités de protection de l’enfant 
sont donc souvent confrontées à des configurations familiales où les 
problèmes de santé, matériels et sociaux s’accumulent et où les ressources 
pour surmonter ces contraintes multiples sont insuffisantes ou impossibles 
à mobiliser. De tels ensembles de problèmes peuvent également favoriser 
l’escalade des conflits et de la violence dans les relations de couple ou entre 
les générations et accroître la probabilité que le bien de l’enfant soit 
manifestement mis en danger. De même, les enfants et les jeunes qui sont 
impliqué·e·s dans des procédures de protection de l’enfant se retrouvent 
souvent dans des situations de stress multiples et sont exposés à des conflits 
et à des violences, par exemple dans la famille, mais aussi à l’école et avec 
leurs pairs. Dans de telles situations de stress et de crise, il est courant que 
les personnes concernées perdent le sens de leur propre situation, des 
facteurs de stress en jeu et de leur interaction, mais aussi de leurs 
préférences quant à la manière de mener leur vie et à leurs objectifs, alors 
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que dans le même temps, les stratégies pratiquées jusqu’alors pour y 
remédier échouent de plus en plus.

Le stress dû à des événements critiques, à des situations d’urgence et à 
des crises qui touchent très souvent les enfants et les parents impliqués dans 
une procédure de protection de l’enfant est donc un autre facteur qui rend 
plus difficile la participation active à une telle procédure. La participation 
active à des situations de négociation présuppose que les enfants et les 
parents aient une compréhension subjective et cohérente pour eux-mêmes 
de leur situation, de leurs besoins et de leurs intérêts, incluant aussi, dans le 
meilleur des cas, des idées de solutions adéquates possibles. À défaut 
d’appréhender le problème et de voir clair dans ses propres intérêts en vue 
de dégager des pistes de solutions acceptables, l’ influence qu’il est possible 
d’exercer sur les thématiques et l’ issue qui peut être apportée à la procédure 
restent très étroitement limitées. De telles circonstances diminuent considé
rablement les chances que la procédure soit perçue comme utile et propre à 
faire avancer les choses, tout en accroissant la probabilité que les parents et 
les enfants ressentent l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte 
comme une instance autocratique qui définit unilatéralement le problème et 
les solutions appropriées pour le résoudre. Rappelons que la majorité des 
parents interrogés dans le cadre de la présente étude ont vécu l’autorité 
comme une institution exerçant le pouvoir sans être suffisamment et 
convenablement à l’écoute de leur personne et de leurs objectifs (chapitre 
3.3).

La participation des enfants et des parents aux procédures de protec
tion de l’enfant peut être encouragée si on leur propose des espaces et des 
settings qui les aident à explorer et à tirer au clair pour eux-mêmes leurs 
propres points de vue relatifs à la mise en danger du bien de l’enfant en jeu, 
ses arrière-plans, ses déclencheurs et ses effets. Dans le contexte des 
interactions entre participation, autonomie et protection de l’ intégrité, dont 
la présente étude a apporté de fortes preuves empiriques (chapitre 3.3), il 
est possible de considérer que la mise à disposition d’espaces de clarification 
sécurisés a également des effets positifs sur la garantie de l’autonomie et de 
l’ intégrité des participant·e·s à la procédure. Au regard des conditions 
préalables à la participation des enfants aux procédures de protection de 
l’enfant et à d’autres procédures, cette hypothèse trouve un appui dans des 
argumentations évoquées dans de nombreuses contributions pertinentes à 
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la discussion (Shier 2001 ; Lundy 2007 ; Tisdall 2016 ; Michail et al. 2023). 
Sur le plan des effets positifs de telles approches, il est possible, à titre 
d’exemple, de renvoyer au processus de conversation (« Samtaleprosess ») 
qui est mise à l’essai depuis quelques années avec succès en tant que projet 
modèle dans le système de protection de l’enfant en Norvège.3

L’intégration régulière d’espaces de clarification ouverts dans les procé
dures de protection de l’enfant offre sans le moindre doute de grandes 
chances, mais s’accompagne aussi de difficultés. Un défi particulier tient à 
ce que chaque membre d’une configuration familiale donnée doit tirer au 
clair sa propre vision du problème, ses propres besoins et les pistes de 
solutions qui ont sa préférence tout en les mettant en relation avec les 
visions, les besoins et les pistes de solutions préférées des autres. Or, la 
compréhension du point de vue d’autrui ouvre de précieuses opportunités 
pour dégager des prises de conscience, des perspectives et des possibilités 
d’action nouvelles. Il s’agit là de processus très exigeants qui ne peuvent 
réussir que si les participant·e·s se sentent en sécurité. Si l’on y ajoute le fait 
que cela doit être mis en œuvre dans des configurations marquées par des 
crises, des conflits ainsi que des structures et des événements qui menacent 
le bien de l’enfant, il semble impératif que la sécurité subjective soit garantie 
pour tout·e·s les participant·e·s par des professionnel·le·s externes. Les 
espaces et settings évoqués ici nécessitent une modération professionnelle 
compétente et un accompagnement par un·e professionnel·le, a fortiori 
lorsqu’il s’agit de garantir des espaces correspondants pour les enfants 
participant à la procédure.

La garantie d’espaces destinés à l’exploration et à la clarification des 
manières de voir le problème et des propositions de solutions personnelles 
des enfants et des parents est un volet indispensable des procédures de 
protection de l’enfant, dont la mise en place vise à ne pas créer plus de 
charges que celles qui sont inévitablement inhérentes à une telle procédure, 
de permettre la participation, et d’améliorer les chances de développement 
des solutions solides et largement soutenues. Sur le plan de la mise en place 
concrète, les particularités de chaque cas d’espèce doivent être prises en 
compte. Nous ne pouvons citer ici que quelques paramètres principaux et 
caractéristiques essentielles de tels settings.

3 https://www.regjeringen.no/no/dokumenter/prop.-84-l-20192020/id2698870/?ch=4
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– La garantie d’espaces de clarification nécessite en règle générale de 
consacrer du temps à l’enfant seul (en l’absence des parents), aux 
parents seuls ou aux personnes prenant en charge l’enfant seules 
ainsi qu’aux personnes pertinentes au sein de la configuration 
familiale concernée.

– Les settings sont préparés et modérés par des professionnel·le·s 
compétent·e·s.

– Les professionnel·le·s veillent à ce que les participant·e·s puissent être 
perçu·e·s dans leur vulnérabilité propre et se sentent subjectivement 
en sécurité et respecté·e·s en tant que personnes.

– Les professionnel·le·s veillent à ce que l’enfant ou les parents 
puissent parler librement et franchement de leurs expériences, de 
leurs besoins, de leurs problèmes et de leurs souhaits.

– Les professionnel·le·s veillent à ce que l’enfant ou les parents 
puissent déterminer pour eux-mêmes ce qu’ils jugent bon et digne 
d’être préservé dans leur vie commune, ce qu’ils perçoivent comme 
menaçant et nécessitant un changement et ce qui, de leur point de 
vue, devrait advenir pour que la situation s’améliore (Munro & 
Turnell 2018, p. 92).

– Les settings se basent sur les possibilités et préférences d’expression 
de l’enfant et des parents et tiennent compte du fait que les 
situations de jeu et les images offrent souvent de bonnes possibilités 
de transmettre un vécu subjectif et d’exprimer des besoins et des 
prises de conscience sur des liens de cause à effet, et que le langage 
verbal ne doit pas impérativement intervenir au début, mais éven
tuellement seulement au moment de consigner les résultats (inter
médiaires) d’un processus de clarification.

– Les settings offrent aux participant·e·s l’occasion de se pencher sur 
leurs propres ambivalences (en rapport avec des sentiments positifs 
et négatifs ; en rapport avec des souhaits de modification et de 
préservation ; en rapport avec des améliorations possibles de la 
situation et les effets anticipés à cet égard, etc.) et les aident à dégager 
leurs propres préférences en matière de solution des problèmes au 
vu des ambivalences existantes et dans le cadre des restrictions 
applicables. Soulignons que dans ce contexte, les restrictions perti
nentes à prendre en compte sont non seulement les conditions de 
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vie matérielles et sociales concernées, mais aussi les normes du bien 
de l’enfant, qui représentent le point de référence de l’action et des 
décisions de l’autorité de protection de l’enfant.

– L’organisation spatiale typique des autorités et des services n’est 
généralement pas idéale pour ces settings. Il est nécessaire de créer 
ou de rechercher des environnements spatiaux appropriés, précisé
ment si l’on veut réaliser de tels settings de clarification avec des 
enfants.4

Pour pouvoir mettre à profit les chances offertes par de tels espaces de 
clarification, il est recommandé que les professionnel·le·s qui les animent ne 
soient pas les mêmes que les professionnel·le·s qui dirigent la procédure de 
protection de l’enfant en tant que membres de l’autorité compétente et qui 
décident des éventuelles mesures de protection de l’enfant. Cela pourrait 
porter considérablement préjudice au caractère exploratoire nécessaire sur 
le plan fonctionnel pour dégager les propres préférences au vu des ambiva
lences et des restrictions existantes. La question se pose donc de savoir 
comment il serait possible de réaliser sur le plan conceptuel et pratique les 
espaces nécessaires aux clarifications dans le cadre d’une procédure de 
protection de l’enfant. De nombreux éléments concordent pour considérer 
la phase de l’évaluation sociale comme la plus appropriée pour cela, parmi 
les divers formats qui se sont établis en tant que composantes régulières des 
procédures de protection de l’enfant. Les présents travaux pour l’aménage
ment des évaluations du bien de l’enfant offrent à cet égard d’autres 
propositions différenciées et des recommandations méthodologiques (Biesel 
et al. 2017, p. 137 ss et passim).

Cela signifierait que les professionnel·le·s chargé·e·s de l’évaluation 
sociale devraient créer des occasions pour que les enfants et les parents 
bénéficient d’une aide et d’un accompagnement pour clarifier leur vision 

4 « A child cannot be heard effectively where the environment is intimidating, hostile, 
insensitive or inappropriate for her or his age. Proceedings must be both accessible and 
child-appropriate. Particular attention needs to be paid to the provision and delivery of 
child-friendly information, adequate support for self-advocacy, appropriately trained staff, 
design of court rooms, clothing of judges and lawyers, sight screens, and separate waiting 
rooms. » (CRC General Comment No. 12, The right of the child to be heard [2009], 
par. 34).
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subjective du problème et leurs propositions de solutions dans le cadre d’un 
processus ouvert et accompagné. Le processus peut être qualifié d’ouvert 
lorsque les enfants et les parents sont encouragés à exprimer leurs ambiva
lences quant à l’ interprétation des problèmes et aux réponses possibles. 
Pour permettre aux enfants et aux parents de rechercher leurs propres 
positions et préférences dans un esprit ouvert et exploratoire, il conviendrait 
dans ce cas de veiller à ce que les entretiens de l’évaluation sociale ne soient 
pas réalisés par la/les même(s) personne(s) que celle(s) qui prend/prennent 
ensuite la décision. Par ailleurs, il semble impératif que l’enfant et les 
parents soient informés de manière transparente du cadre et des objectifs et 
que l’on vérifie qu’ils ont bien compris l’ importance éventuelle que leurs 
déclarations peuvent occuper dans la prise de décision.

5.2.3 Négociation : il incombe aux autorités de protection 
de l’enfant de permettre aux enfants et aux parents 
d’exposer dans la procédure leur vision du problème 
et leurs idées de solutions

Les résultats de l’enquête réalisée auprès des parents dans le cadre de la 
présente étude montrent que près de la moitié des personnes interrogées 
disent ne pas ou ne pas totalement avoir exprimé leur avis ; plus de la 
moitié affirment que leur point de vue n’a pratiquement pas été pris en 
compte ; les deux tiers considèrent que leurs propositions n’ont pas été 
retenues et près des deux tiers indiquent qu’aucune autre solution n’a été 
discutée avec elles (chapitre 3.3.2). D’après les résultats de l’enquête réalisée 
auprès des enfants, les enfants confirment en majorité que l’autorité n’a pas 
mené d’entretien individuel avec eux ; ils indiquent également en majorité 
ne pas avoir été invités à donner leur avis sur la situation dans leur famille 
ni sur ce qui, à leur avis, pourrait les aider ou aider leur famille. Seule une 
petite minorité d’enfants interrogés souscrit à l’affirmation selon laquelle 
leurs déclarations ont eu une influence sur la décision de l’autorité, alors 
qu’une grande majorité des enfants interrogés considère que les personnes 
qui ont pris la décision savaient peu de choses sur eux et sur leur famille 
(ibid.). Ces constats révèlent que les procédures de protection de l’enfant 
sont en grande partie menées d’une manière qui donne à de très nombreux 

5. Éléments clés assurant la qualité des procédures de protection de l’enfant 239 



parents et enfants l’ impression que leurs points de vue n’ont été ni entendus 
ni pris au sérieux ou en compte dans la prise de décision. De nombreux 
enfants et parents ne voient pas clairement quelle influence leurs points de 
vue ont eue sur la décision, ou parviennent à la conclusion qu’ils n’en ont 
eu aucune.

En outre, les parents et les enfants semblent souvent ne pas pouvoir 
appréhender le rapport entre les décisions de l’autorité de protection de 
l’enfant et eux-mêmes en tant que personnes, dans leur rôle de parents ou 
d’enfants et avec leur pratique familiale. Souvent, ils perçoivent l’autorité de 
protection de l’enfant comme une force étrangère qui statue sur leur sort. 
Les méthodes, les communications et les documents de l’autorité leur 
restent tout aussi opaques que les critères selon lesquels celle-ci rend sa 
décision. Plus les parents et les enfants impliqués dans la procédure 
perçoivent ainsi la situation, moins ils ont de chances de considérer la 
procédure comme équitable et utile. D’après les traditions de recherche 
largement reconnues en sociologie du droit et en psychologie sociale, 
l’expérience subjective de l’équité procédurale est importante pour l’accep
tation des résultats des procédures, alors que la participation au sens de 
possibilité d’avoir voix au chapitre est un élément central de l’équité (Lind 
& Tyler 1988 ; Röhl 1994 ; Hauri 2020 ; chapitre 3.3.2 ; voir ci-dessus). 
Cependant, il ne suffit pas que les personnes participant à la procédure se 
soient exprimées à l’occasion de celle-ci pour que le critère de participation 
au sens d’avoir voix au chapitre soit rempli. Avoir voix au chapitre dans le 
sens utilisé ici (en tant qu’étape incontournable d’une procédure équitable) 
présuppose de comprendre la procédure, ses objectifs et ses fonctions ainsi 
que les normes appliquées pendant la procédure. À défaut, les personnes 
concernées par la décision ne peuvent même pas commencer à se former un 
jugement sur les normes qui ont été appliquées à leur cas, à dire si ces 
normes ont été appliquées avec cohérence, si la décision répond à ces 
normes et si elle a été motivée de manière appropriée. En rapport avec les 
procédures de protection de l’enfant, cela signifie par exemple que les 
parents ne peuvent exprimer ni accord conscient (complet ou partiel) ni 
rejet conscient (complet ou partiel) d’une mesure favorisée par l’autorité 
pour assurer le bien de l’enfant.

Pour compenser l’absence de compréhension des normes juridiques 
sous-tendant la procédure et renforcer la position des personnes concernées 
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par la procédure, le droit écrit prévoit l’ institution de la curatelle ou de la 
représentation de l’enfant dans la procédure. Toutefois, la partie qualitative 
de l’étude révèle que seuls très peu de parents et d’enfants disposent d’une 
représentation dans la procédure de protection de l’enfant (chapitre 3.3.1). 
Une bonne procédure de protection de l’enfant garantit le concours d’une 
assistance juridique dans le processus de négociation.

Pour que les décisions de l’autorité compétente atteignent leur but 
consistant à protéger et à sécuriser les enfants, les normes juridiques sous- 
tendant la décision doivent être transmises de manière communicative et 
être associées à la pratique en matière de soins et d’éducation ainsi qu’aux 
relations entre les générations, de manière à pouvoir être comprises par les 
personnes concernées par la décision. Une compréhension au moins 
partielle de la définition des problèmes qui mettent en danger le bien de 
l’enfant du point de vue de l’autorité ainsi que des stratégies de traitement 
ou pistes de solutions appropriées est un préalable essentiel à l’acceptation 
des mesures ou des prestations ainsi qu’à leur efficacité (chapitre 3.3.1 ; 
Doelmann et al. 2024). Une explication visant à la compréhension des 
normes pertinentes semble nécessaire, ne serait-ce que parce que les cas de 
protection de l’enfant nécessitent, en règle générale, de respecter plusieurs 
normes jugées équivalentes et de les communiquer conjointement. La 
responsabilité de cette compréhension ne saurait incomber aux parents et 
aux enfants. Elle relève de l’autorité qui applique les normes juridiques et 
défend l’ intérêt socialement reconnu de la protection des enfants. Les 
autorités de protection de l’enfant peuvent assumer cette responsabilité en 
créant des settings propices aux échanges délibératifs entre autorité, parents 
et enfants au sujet de leurs visions respectives du problème, de leurs idées 
de solutions et de leurs préférences. Il est décisif à cet égard qu’il s’agisse 
d’échanges sans parti pris, c’est-à-dire d’échanges dont le résultat n’est pas 
fixé d’entrée de jeu.

Nous exposerons ci-après quelques paramètres et quelques caractéris
tiques essentielles de tels settings. L’ordre des divers éléments de l’énumé
ration qui suit ne reflète aucune succession chronologique pour la mise en 
œuvre.

– L’autorité de protection de l’enfant veille à ce que l’enfant bénéficie 
d’occasions adaptées à son âge pour exposer, compte tenu de son 
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contexte de vie et d’expérience, ce qui compte pour lui et ce qu’il 
veut conserver, ce qui doit changer pour son bien et comment il 
pense que cela pourrait se réaliser concrètement. Il convient donc de 
donner à l’enfant l’occasion d’alimenter la procédure et la prise de 
décision avec sa propre compréhension subjective de son bien et sa 
compréhension subjective de ce qui devrait changer dans la vie de 
famille et dans la pratique en matière de soins et d’éducation.5

– L’autorité de protection de l’enfant explique aux parents quels 
événements, pratiques et structures, de son point de vue, mettent en 
danger le bien de l’enfant et en quoi, ainsi que les mesures qui lui 
semblent appropriées et nécessaires pour écarter le danger. Ce 
faisant, elle explique la norme du bien de l’enfant en rapport avec la 
pratique de la vie de famille. Les membres de l’autorité de protection 
de l’enfant justifient vis-à-vis des parents ce qui les a incité·e·s à 
constater la mise en danger du bien de l’enfant en exposant les 
besoins et/ou les droits fondamentaux de l’enfant qui ne sont pas 
satisfaits ainsi que les éléments qui leur ont permis de reconnaître 
qu’ils ne l’étaient pas (critères, indicateurs). En d’autres termes : 
l’autorité explique comment elle conçoit le seuil qui légitime l’ ingé
rence dans les droits constitutionnels protégés des parents. Par 
ailleurs, l’autorité expose comment la norme du bien de l’enfant 
peut être satisfaite.

– Les parents ont la possibilité de se pencher sur la manière dont 
l’autorité de protection de l’enfant applique la norme du bien de 

5 Une définition du bien de l’enfant ne doit pas s’appuyer uniquement sur les con
naissances (juridiques, de sciences sociales, de psychologie du développement, etc.) des 
expert·e·s, mais doit impérativement tenir compte des avis de l’enfant sur ce qui est pour 
son bien. Voir à cet égard les observations du Comité des droits de l’enfant des Nations 
Unies sur le lien entre l’art. 3 (intérêt supérieur de l’enfant) et l’art. 12 CDE (participa
tion de l’enfant) : « There is no tension between articles 3 and 12, only a complementary 
role of the two general principles: one establishes the objective of achieving the best in
terests of the child and the other provides the methodology for reaching the goal of hearing 
either the child or the children. In fact, there can be no correct application of article 3 if the 
components of article 12 are not respected. Likewise, article 3 reinforces the functionality of 
article 12, facilitating the essential role of children in all decisions affecting their lives. » 
(UN Committee on the Rights of the Child [CRC] 2009, par. 74).
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l’enfant à sa pratique en matière de soins et d’éducation afin de 
pouvoir comprendre ce qui porte atteinte à cette norme du point de 
vue de l’autorité (ce qui constitue le problème aux yeux de l’autori
té). En outre, ils ont l’occasion de relier de manière exploratoire la 
norme avec leur pratique en matière de soins et d’éducation : 
comment pouvons-nous contribuer à prévenir ce qui met en danger 
le bien de l’enfant, de l’avis de l’autorité de protection de l’enfant ? 
Qu’est-ce qui nous aiderait à aménager notre pratique en matière de 
soins et d’éducation de manière à ce qu’elle corresponde à la 
norme ?

– Il est garanti aux parents d’avoir la possibilité de s’exprimer sur les 
problèmes constatés par l’autorité de protection de l’enfant, d’expli
quer leur propre vision du problème et d’exposer la contribution 
qu’ils sont prêts à apporter pour écarter tout danger pour le bien de 
l’enfant.

– Les membres de l’autorité de protection de l’enfant abordent la 
vision du problème, les idées de solutions et les préférences des 
parents et prennent position à cet égard. Ils exposent de manière 
différenciée comment il convient d’évaluer du point de vue de 
l’autorité les changements proposés par les parents à leur pratique 
familiale ou à leurs méthodes à la lumière de leur interprétation de la 
norme du bien de l’enfant : si cela permet (ou non) de se rapprocher 
de la norme du bien de l’enfant dans le sens de la garantie des 
besoins et des droits fondamentaux, si cela suffit (ou non), comment 
y apporter des modifications, le cas échéant, afin de se conformer à 
la norme.

– Il incombe à l’autorité de créer les conditions-cadres de ces entre
tiens pour veiller à ce que les intérêts de l’enfant soient prioritaires 
et déterminants pour la mise en œuvre concrète (y compris l’ indica
tion de la possibilité d’être accompagné par une personne de 
confiance).

– Les parents et les enfants qui demandent de l’aide dans le processus 
de négociation doivent avoir accès à une assistance juridique ou 
pouvoir obtenir un soutien de la part d’une autre personne de 
confiance de leur choix.
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Ces propositions visent à renforcer les étapes de délibération dans la 
procédure de protection de l’enfant. La compétence décisionnelle incombe 
à l’autorité de protection de l’enfant et la norme du bien de l’enfant n’est 
pas à disposition en tant que telle. L’objet de la négociation, ce sont les 
modalités visant à assurer le bien de l’enfant dans la configuration familiale 
donnée, et par conséquent toujours l’ interprétation de la norme du bien de 
l’enfant dans le cas d’espèce. Un effet souhaité de la création d’une situation 
de négociation est que les personnes concernées par la décision aient 
davantage l’occasion de comprendre la norme de référence et la logique 
sous-tendant la décision de l’autorité de protection de l’enfant. Un autre 
effet souhaité est qu’elles soient incitées à réfléchir au moyen de se 
conformer à la norme ainsi qu’à déterminer dans quelle mesure elles ont la 
volonté et la capacité de le faire. Dans le meilleur des cas, elles imaginent la 
manière d’assurer le bien de l’enfant tout en préservant l’autonomie de la 
famille ; ou bien elles se voient présenter des possibilités correspondantes 
sur lesquelles elles peuvent se prononcer et expliquer si elles sont prêtes à 
accepter de changer et de prendre les dispositions nécessaires. Un troisième 
effet souhaité est donc d’accroître la légitimité de l’ ingérence de l’autorité 
de protection de l’enfant dans les droits fondamentaux des parents et de 
l’enfant en faisant plus clairement ressortir si les conditions de l’absence de 
volonté ou de possibilité des parents d’écarter la mise en danger du bien de 
l’enfant sont réunies ou non. L’introduction d’une étape délibérative 
renforce la participation, accroît la probabilité que la procédure de protec
tion de l’enfant soit perçue comme équitable et réduit le risque de 
restrictions injustifiées à l’autonomie et d’atteintes évitables à l’ intégrité.

5.2.4 Des décisions compréhensibles : il incombe aux autorités 
de protection de l’enfant de permettre aux enfants et 
aux parents de comprendre les décisions de l’autorité 
ainsi que leurs motivations

La littérature spécialisée en droit et en sciences sociales ne se lasse pas de 
souligner que « le bien de l’enfant » est une notion juridique abstraite et 
indéterminée qui doit être interprétée avec réflexivité et au regard de 
contextes spécifiques (voir à titre d’exemple parmi beaucoup d’autres : 
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Gerber 2021, p. 47 ss). Ce que signifie le bien de l’enfant et l’écartement de 
sa mise en danger dans une configuration familiale donnée et une relation 
générationnelle spécifique est une question d’interprétation. Les valeurs et 
les normes universelles doivent être appliquées à des pratiques de vie 
concrètes sur lesquelles les informations disponibles sont incomplètes (et de 
surcroît souvent contradictoires). Les décisions des autorités de protection 
de l’enfant se trouvent donc par principe tiraillées entre l’appréciation et les 
exigences formelles imposées en matière d’application du droit identique et 
contrôlable : « accountability entails essentially the obligation to justify » 
(Molander et al. 2012, p. 214 ; mis en évidence dans l’original). C’est 
pourquoi les exigences imposées à la contrôlabilité et à la compréhensibilité 
doivent être encore plus strictes s’agissant des décisions discrétionnaires 
ayant un effet juridique et de lourdes conséquences sur les biographies, les 
relations entre les générations et l’autonomie familiale. L’endroit structurel 
où ces exigences sont respectées est l’exposé des motifs de la décision. Les 
décisions des autorités de protection de l’enfant « doivent être (facilement) 
compréhensibles, et cela pour tous les groupes de destinataires, même ceux 
provenant de couches sociales défavorisées ou n’ayant pas de bonnes 
connaissances du français. Une motivation intelligible permet à la personne 
concernée de comprendre le sens de la décision rendue, idéalement de 
l’accepter et de l’ intégrer, ou à défaut de pouvoir au moins l’attaquer en 
toute connaissance de cause » (COPMA 2017, p. 433–434). À l’heure 
actuelle, ces maximes ne semblent pas encore suffisamment observées 
partout.

Comme déjà indiqué, les résultats de notre étude montrent que les 
parents et les enfants ne peuvent souvent pas comprendre les décisions de 
l’autorité de protection de l’enfant. Les parents et les enfants interrogés 
dans le cadre de la partie quantitative de l’étude empirique sont en majorité 
d’avis que leurs points de vue sont peu pris en compte dans la prise de 
décision ; les deux tiers estiment que leurs propositions n’ont pas été prises 
en compte (chapitre 3.3.2). Seule une très petite partie des enfants interro
gés souscrit à la thèse selon laquelle leurs déclarations ont eu une influence 
sur les décisions de l’autorité de protection de l’enfant (chapitre 3.3.2). Ces 
constats peuvent être interprétés comme voulant dire que pour de nom
breux enfants et parents, la manière dont les avis et les points de vue qu’ils 
avaient exprimé dans la procédure ont été compris et repris par l’autorité de 
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protection de l’enfant et les répercussions qu’ils ont eues sur la décision est 
restée peu claire (Schoch et al. 2023 ; chapitre 3.3.1). Bien des éléments 
donnent à penser que ces circonstances ont contribué à ce que de nombreux 
parents et enfants vivent les procédures comme marginalisantes et portant 
atteinte à l’ intégrité (chapitre 3.3.2). Dans ce contexte, il est possible 
d’argumenter que le perfectionnement des décisions serait susceptible 
d’améliorer considérablement leur traçabilité et d’éviter les atteintes à 
l’ intégrité. Citons ici les caractéristiques qui conviendraient pour répondre à 
ce besoin de perfectionner les décisions.

– Il est garanti que les décisions exposent de façon compréhensible 
pour les personnes concernées (parents, enfants, le cas échant autres 
personnes concernées) les conditions, pratiques et circonstances qui 
mettent en danger le bien de l’enfant et de quelle manière celui-ci est 
menacé.

– Il est garanti que les décisions exposent de façon compréhensible 
pour les personnes concernées la manière dont une mesure ordon
née par l’autorité convient pour écarter le danger et est nécessaire et 
proportionnée. Cela implique d’indiquer quelles retombées sont 
attendues de la mesure sur le bien de l’enfant et les raisons pour 
lesquelles des méthodes ou mesures alternatives seraient moins 
appropriées (efficacité, proportionnalité, complémentarité, subsidia
rité).

– Il est garanti que les personnes concernées peuvent comprendre 
comment les avis, points de vue et propositions de solution au 
problème exprimés par elles durant la procédure ont alimenté les 
réflexions de l’autorité de protection de l’enfant et ont été pris en 
considération dans la décision prise.

– Dans les cas où l’enfant et/ou les parents ont soumis durant la 
procédure leurs propres propositions pour écarter la mise en danger 
du bien de l’enfant et où l’autorité ne suit pas ou pas totalement ces 
propositions, l’exposé des motifs de la décision aborde explicitement 
ces propositions et présente les raisons pour lesquelles l’autorité ne 
les a pas ou pas entièrement suivies. La décision est communiquée 
par écrit, mais il est veillé à ce que les personnes concernées puissent 
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obtenir sans effort de plus amples explications écrites ou orales de 
son contenu.

– Il est garanti que les personnes concernées comprennent comment 
elles peuvent exercer leur droit de recours contre la décision et quel 
soutien elles peuvent recevoir pour cela, notamment par une assis
tance juridique.

5.3 Conclusion

La réforme du Code civil de 2013 a encouragé la professionnalisation des 
autorités de protection de l’enfant. Elle a contribué à un net renforcement 
des caractéristiques juridiques formelles pour leurs procédures comme pour 
leurs décisions. Sous l’ idée directrice instaurant l’autorité de protection de 
l’enfant et de l’adulte en tant qu’autorité professionnelle interdisciplinaire, 
la réforme a conduit à ce que les autorités de protection de l’enfant ne 
puissent plus prendre leurs décisions sans expertise juridique et compétence 
professionnelle. Depuis la réforme de 2013, les autorités décisionnaires du 
système de protection de l’enfant en Suisse sont bien plus tenues que par le 
passé de respecter les principes procéduraux de l’État de droit. Par rapport 
aux niveaux de développement précédents qui n’offraient aucune protection 
suffisante contre l’arbitraire, cette évolution apporte aux enfants comme 
aux parents un net gain de sécurité juridique dans la procédure. Elle 
améliore la qualité des décisions portant sur les mesures de protection de 
l’enfant, évaluée selon la prise en compte des principes fondamentaux de 
l’État de droit (motivation et contrôlabilité des décisions ; sécurité de la 
procédure et protection contre l’arbitraire de l’État ; garantie du droit d’être 
entendu). Elle améliore la qualité des décisions sur le plan formel. Néan
moins, les résultats de la présente étude montrent qu’au niveau de la qualité 
des décisions ainsi que de la procédure, des efforts supplémentaires doivent 
encore être entrepris pour protéger les parents et les enfants contre les 
atteintes à l’ intégrité. Dans ce but, les éléments proposés ici pour une bonne 
procédure de protection de l’enfant peuvent faire avancer les choses. Mais 
les concepts et les méthodes ne suffisent pas à eux seuls. Les autorités de 
protection de l’enfant doivent être dotées des ressources requises pour les 
mettre en œuvre : ressources pour une dotation en personnel adapté aux 
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tâches, développement et perfectionnement et donc suffisamment de temps 
pour les clarifications, les négociations et la communication des décisions. 
Un autre domaine à faire évoluer est celui des règles juridiques régissant la 
procédure. Pour cette raison, le chapitre qui suit soumet un projet de 
nouvelle loi fédérale uniforme relative à la procédure devant les autorités de 
protection de l’enfant qui s’appuie sur les résultats de la présente étude et 
paraît approprié pour mettre en œuvre les éléments que nous proposons 
pour la qualité de la procédure de protection de l’enfant (chapitre 6).
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6. Projet de loi fédérale sur la procédure devant 
les autorités de protection de l’enfant

Gaëlle Droz-Sauthier & Michelle Cottier

6.1 Point de départ : les résultats du projet INTAPART

Le présent chapitre est dédié à la proposition d’une nouvelle loi pour la 
procédure devant les autorités de protection de l’enfant uniformisée pour 
toute la Suisse. Cette proposition est le résultat d’un travail interdisciplinaire 
et traduit les résultats du projet INTAPART en des normes juridiques.

Notre proposition de loi fait suite aux constats suivants découlant des 
résultats du projet INTAPART :

Malgré le fait que les droits procéduraux des parents et des enfants ont 
été renforcés en Suisse, notamment à la suite de la ratification de la 
Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) et la Convention 
de l’ONU relative aux droits de l’enfant (CDE), l’étude empirique a révélé 
que les enfants rencontrent encore de grandes difficultés à participer 
véritablement aux procédures les concernant (voir chapitres 3.3 et 4).

Ce manque de participation des enfants ainsi que les problèmes 
d’accessibilité du droit dont témoignent une grande partie des partici
pant·e·s à l’étude empirique INTAPART, sont entre autres dus au système 
législatif actuel. La réglementation du droit de procédure devant les autori
tés de protection de l’enfant est particulièrement complexe et, de ce fait, 
constitue un obstacle à son accès tant pour les personnes concernées que 
pour les professionnel·le·s. D’une part, il a été élaboré en « patchwork » : le 
droit de procédure est contenu dans le Code civil, le Code de procédure 
civile, le droit cantonal privé, le droit cantonal administratif, etc. D’autre 
part, il n’a pas été pensé et écrit pour les enfants, la plupart des normes 
applicables dans le contexte de la protection de l’enfant l’étant par renvoi au 
droit applicable à la protection de l’adulte. Ce fonctionnement par ricochet 
rend l’ interprétation des normes difficile ou empêche tout court leur 
application. Finalement, la trop importante marge de manœuvre laissée aux 



organes décidants dans l’application des droits de l’enfant est de nature à en 
limiter indûment la portée (voir pour les détails le chapitre 3.1).

6.2 Sources

Notre projet de loi est en partie fondé sur le projet de loi de procédure 
proposé par Daniel Steck lors des travaux législatifs en vue du nouveau droit 
de protection de l’enfant et de l’adulte entré en vigueur le 1er janvier 2013 
(Steck 2003). Ce projet a été abandonné à l’époque (Conseil fédéral 2006a, 
p. 6645). Pour la mise en œuvre des droits fondamentaux des enfants et 
parents concernés, il est aujourd’hui impératif de reprendre les travaux 
législatifs pour l’adoption d’une loi de procédure devant les autorités de 
protection de l’enfant unifiée pour toute la Suisse (voir dans ce sens 
également Kofmel Ehrenzeller 2023 ; Gerber 2021, N 52).

Notre projet de loi se limite à la procédure devant l’autorité de 
protection de l’enfant, qui se distingue clairement de la procédure en 
matière de protection de l’adulte. Certaines normes ont été reprises telles 
quelles du projet de Steck. Nous avons ensuite adapté et complété le projet 
sur la base des résultats de la recherche INTAPART, pour le rendre 
notamment davantage compatible avec les principes d’une justice adaptée 
aux enfants.

Les résultats de l’analyse juridique reposent largement sur la Conven
tion relative aux droits de l’enfant (CDE) et les travaux qui cherchent à en 
faciliter l’ interprétation et à la mettre en œuvre. Voici les sources principales 
en matière de droits de l’enfant dont nous nous sommes inspirées pour 
rédiger le projet de loi :

– Les Observations générales du Comité des droits de l’enfant (notam
ment l’OG no 12 relative au droit de l’enfant d’être entendu de 
2009) ;

– Les Observations finales à l’égard de la Suisse du Comité des droits 
de l’enfant ;

– La législation et la littérature juridique d’autres Etats signataires de 
la CDE qui proposent des solutions innovantes (Ecosse, Irlande, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Canada et Belgique) ;
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– Les Lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe sur une justice adaptée aux enfants de 2010, découlant de la 
CDE ;

– La Convention européenne du Conseil de l’Europe sur l’exercice des 
droits des enfants du 25 janvier 1996.

Les sources de droit suisse ont également été une base importante de 
l’élaboration du projet. Ont notamment été pris en compte :

– La Constitution fédérale suisse ;
– Les normes de procédure applicables à la procédure devant les 

APEA contenu dans le Code civil suisse ;
– Le Code de procédure civile suisse ;
– La jurisprudence du Tribunal fédéral ;
– La littérature juridique suisse ;
– Les recommandations de la Conférence en matière de protection des 

mineurs et des adultes (COPMA).

La richesse des informations récoltées a permis de penser un droit suisse 
pour l’enfant, façonné pour répondre à ses besoins. Par ce projet, nous 
espérons renforcer les droits de l’enfant et des parents dans les procédures 
devant les autorités de protection de l’enfant, tout en préservant une marge 
de manœuvre suffisante, nécessaire à l’exercice de leur fonction.

6.3 Contenu du projet de loi

Notre proposition de loi est composée de 5 chapitres :

• Chapitre 1 : champ d’application
• Chapitre 2 : principes
• Chapitre 3 : compétence et récusation
• Chapitre 4 : procédure
• Chapitre 5 : voies de droit et mécanisme de plainte

Le chapitre 1 du projet contient un seul article qui définit le champ 
d’application de la loi.

Au chapitre 2 du projet, il nous a paru essentiel de définir les principes 
généraux guidant les actions des autorités de protection de l’enfant, afin de 
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mieux cadrer leurs interventions. À cette fin, nous avons rappelé ce que 
sont l’autonomie, la participation, l’ intégrité/dignité, l’ intérêt supérieur/ 
bien-être de l’enfant, la proportionnalité, l’accessibilité, l’égalité/interdiction 
de discrimination et la formation des professionnel·le·s.

Le chapitre 3 contient des normes au sujet de la compétence et de la 
récusation, qui sont reprises du projet de Steck.

Le chapitre 4 constitue véritablement le cœur de ce projet de loi. Il 
développe les droits et devoirs des parties dans la procédure. Les personnes 
qui revêtent, le cas échéant, la qualité de partie sont définies. Il est 
expressément ancré dans le projet de loi que les enfants directement 
concernés par la procédure et leurs parents ont cette qualité, et ainsi tous les 
droits y relatifs. Le chapitre prévoit également une réglementation plus 
détaillée et contraignante de la manière dont la participation des enfants et 
des parents est assurée, un renforcement du droit d’être représenté·e dans la 
procédure et la possibilité de se faire accompagner par un·e pair·e. Des 
normes sont prévues pour garantir la qualité dans le traitement des 
dossiers : notamment, il y a des règles sur la façon de tenir les dossiers. Il est 
également prévu l’obligation pour les autorités de protection de publier 
anonymement certaines décisions, en particulier en matière de placement 
de l’enfant (retrait du droit de déterminer le lieu de résidence de l’enfant et 
retrait de l’autorité parentale), afin d’améliorer la transparence des déci
sions les plus intrusives des autorités de protection, ce qui est susceptible de 
contribuer à la confiance des justiciables.

La procédure est structurée en deux étapes distinctes : 

Première étape
La procédure est ouverte par le signalement que l’autorité reçoit. Dès 
réception, elle mène une enquête préliminaire pour décider ensuite si, le cas 
échéant, elle la continue. Dans cette hypothèse, l‘autorité invite immédiate
ment l’enfant à une première rencontre. Elle vise à lui expliquer l’existence 
de la procédure, son déroulement, son rôle, ses enjeux et les droits de 
l’enfant. C’est à cette occasion que l’autorité demande à l’enfant s’il 
souhaite participer à la procédure et, le cas échéant, comment il souhaite le 
faire. L’autorité désigne immédiatement à l’enfant incapable de discerne
ment un·e représentant·e. La parole de l’enfant fait l’objet d’un compte- 
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rendu dont le contenu est discuté avec lui et qui est, sauf circonstances 
exceptionnelles, accessible à toutes les parties à la procédure. Tout au long 
de la procédure, l’enfant est informé de son déroulement et des explications 
lui sont apportées selon le média qu’il aura choisi. En particulier, il lui sera 
expliqué comment son opinion a été prise en compte et pourquoi, le cas 
échéant, l’autorité s’en est écartée.

Les normes relatives à la représentation de l’enfant ont été étoffées. 
Une telle personne représentante lui est désignée à sa demande et dans tous 
les cas lors de placement extra-familial et de retrait de l’autorité parentale. 
Celle-ci poursuit son mandat au terme de la procédure, aussi longtemps que 
dure la mesure. Les représentant·e·s de l’enfant sont dûment formé·e·s. Leur 
rôle est variable : ces personnes sont porteuses de la voix de l’enfant ou 
révélatrices de la situation de l’enfant, ou encore médiatrices pour l’enfant, 
en cas de conflit entre ses parents par exemple. Dans tous les cas, ces 
personnes doivent éclairer et guider l’enfant pour lui permettre de participer 
effectivement à la procédure.1 Les frais y relatifs sont supportés par l’Etat.

Parallèlement, l’enfant peut être accompagné par un pair, peu importe 
son âge, qui n’est titulaire d’aucun droit dans la procédure.

Les parents peuvent également être représentés et/ou accompagnés par 
un pair. Dans ce cas, il s’agit de personnes ayant vécu des expériences 
similaires et qui peuvent seconder les parents dans la procédure. Notam
ment, ils peuvent leur apporter un soutien moral, les soutenir dans les 
démarches administratives et les conseiller discrètement. Ces personnes 
doivent faire partie d’une association, dont les formalités sont à prévoir 
dans une ordonnance. Ces normes sont inspirées de modèles étrangers, 
notamment établi en Nouvelle-Zélande (Droz-Sauthier 2024, p. 140 ss).

Deuxième étape
Au terme des premières auditions et de l’ instruction de la cause, l’autorité 
informe les parties que l’ instruction est close, leur transmet les résultats de 
l’ instruction en des termes appropriés et leur donne l’occasion de se 
déterminer. Elle leur présente également un projet de décision et les invite à 

1 Nous nous sommes inspirées pour le développement de cette partie du projet du 
modèle d’action tridimensionnelle de Heike Schulze (2008).
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se déterminer. Finalement, elle informe les parties de leur possibilité d’être 
entendues oralement par l’autorité formée collégialement.

Ensuite, la décision est rendue. Elle doit notamment clairement indi
quer les raisons la justifiant et comment les vues et les opinions de l’enfant 
ont été prises en considération. Les décisions de retrait du droit de 
déterminer le lieu de résidence de l’enfant et de l’autorité parentale sont 
publiées anonymement.

La décision est notifiée aux parties. Elle peut l’être oralement pendant 
la seconde audience ou par voie postale ou électronique. Les parties peuvent 
requérir de l’autorité un entretien téléphonique ou une entrevue pour se 
faire expliquer la décision et ses conséquences.

Le chapitre 5 du présent projet de loi traite des voies de recours et d’un 
nouveau mécanisme de plainte. La décision est susceptible de recours. 
Contrairement à ce qui est prévu aujourd’hui, le recours n’a pas besoin 
d’être motivé, afin de garantir l’accès à l’autorité de recours aux personnes 
les plus vulnérables.

En outre, est prévu un Bureau national pour la protection de l’enfant 
(BNPE) qui est notamment chargé de recevoir et de traiter des plaintes des 
enfants, des jeunes et des parents. C’est une procédure gratuite et la 
demande n’a pas besoin d’être motivée. Les résultats de la plainte peuvent 
faire l’objet, le cas échéant, d’une communication à l’entité étatique 
concernée au membre du gouvernement en charge de cette entité et être 
publiés dans la feuille d’avis officiel. Dans l’élaboration de ces normes, nous 
nous sommes notamment inspirées des recommandations du Réseau suisse 
des droits de l’enfant lorsqu’il a pris position dans le cadre de la motion 
19.3633 « Créer un bureau de médiation pour les droits de l’enfant » du 
Conseiller aux Etats Ruedi Noser. 
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Projet de loi fédérale sur la procédure devant les autorités 
de protection de l’enfant

Chapitre 1 Champ d’application

Art. 1
La présente loi règle la procédure devant les autorités de protection de 
l’enfant au sens du Code civil suisse. 

Chapitre 2 Principes

A. Autonomie
Art. 2
1 L’autonomie des enfants et des parents est garantie dans les procédures en 
protection de l’enfant, dans les limites de la loi.
2 L’autonomie est comprise comme étant la liberté de faire valoir ses 
priorités et de prendre soi-même les décisions qui nous concernent ou 
d’avoir tout au moins le sentiment que notre parole a été prise en compte. 
L’autonomie ainsi comprise constitue une expression du principe de 
l’autodétermination de la personne. 

B. Participation
Art. 3
1 La participation des enfants et des parents dans les procédures devant les 
autorités de protection de l’enfant est garantie.
2 Elle est également garantie en cas de mise en œuvre de méthode alternative 
de résolution du conflit.
3 La participation désigne les procédures, démarches ou tentatives faites 
pour donner un rôle aux individus dans la prise de décision affectant la 
personne.
4 Le droit de chaque enfant d’être informé de ses droits, d’avoir un accès 
approprié à la justice, d’être consulté et entendu dans les procédures le 
concernant directement ou indirectement est respecté. Cela inclut la prise 
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en considération de l’avis objectif et subjectif de l’enfant, compte tenu de sa 
maturité et de ses éventuelles difficultés de communication, de sorte que sa 
participation ait un sens.
5 Les enfants sont considérés et traités en tant que titulaires à part entière de 
leurs droits et doivent être habilités à les exercer tous d’une manière qui 
reconnaisse leur capacité de se forger leur propre opinion et prenne en 
compte les circonstances spécifiques de la situation. 

C. Intégrité et dignité
Art. 4
1 Devant les autorités de protection de l’enfant, l’ intégrité physique et 
mentale de toute personne est garantie.
2 Les personnes concernées par une procédure de protection de l’enfant 
sont traitées avec attention, bienveillance, sensibilité, équité et respect tout 
au long de la procédure, en accordant une attention particulière à leur 
situation personnelle, leur bien-être et leurs besoins spécifiques, et en 
respectant pleinement leur intégrité physique et psychique. 

D. Intérêt supérieur de l’enfant et bien-être de l’enfant
Art. 5
1 L’ intérêt supérieur de l’enfant au sens de l’art. 3 CDE2 prime sur toute 
autre considération dans toutes les procédures les concernant directement 
ou indirectement. À cette fin, l’autorité de protection : 

a. évalue la situation personnelle de l’enfant, 
b. recherche toutes les solutions possibles pour résoudre la question 

posée, 
c. et choisit la mesure ou la solution la plus favorable à l’enfant, après 

lui avoir présenté, ainsi qu’à ses parents, les différentes alternatives.

2 Convention relative aux droits de l’enfant, RS 0.107.
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2 Le bien-être de l’enfant est au moins composé des huit éléments suivants : 

a. le besoin de relations chaleureuses et stables ; 
b. le besoin de protection physique, de sécurité et de cadre ; 
c. le besoin d’expériences adaptées aux différences individuelles ;
d. le besoin d’expériences adaptées au développement ;
e. le besoin de limites, de structures et de prévisibilité ;
f. le besoin d’une communauté stable et de son soutien, de sa culture ;
g. le besoin de protection et de préparation de son avenir ; 
h. le besoin de participation.

3 Lors de l’évaluation de l’ intérêt supérieur et du bien-être de l’enfant 
concerné directement ou indirectement : 

a. ses points de vue et avis sont dûment pris en considération ; 
b. tous ses autres droits, tels que le droit à la dignité, à la liberté et à 

l’égalité de traitement sont respectés en toutes circonstances ; 
c. une approche globale est adoptée de manière à tenir dûment compte 

de tous les intérêts en jeu, notamment du bien-être psychologique et 
physique, et des intérêts juridiques, sociaux et économiques de 
l’enfant. 

E. Proportionnalité
Art. 6
La restriction d’un droit fondamental dans le cadre d’une procédure en 
protection de l’enfant doit être apte à atteindre le but visé (règle de 
l’aptitude), lequel ne peut pas être obtenu par une mesure moins incisive 
(règle de la nécessité) ; il faut en outre qu’il existe un rapport raisonnable 
entre les effets de la mesure sur la situation de la personne visée et le résultat 
escompté du point de vue de l’ intérêt public. 
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F. Accessibilité
Art. 7
1 L’accessibilité du système de protection de l’enfant prévu dans le droit 
fédéral et cantonal est garantie.
2 L’accessibilité se définit comme un concept permettant à tout le monde 
d’accéder au système de la protection de l’enfant. Les autorités concernées 
doivent mettre en œuvre ce qui peut être raisonnablement attendu d’elles 
pour que chaque personne utilisatrice puisse comprendre et interagir 
aisément.
3 La participation des enfants et des parents est rendue fluide par l’autorité, 
en utilisant notamment un langage adapté et adéquat.
4 La procédure doit être la moins intimidante possible. 

G. Egalité et interdiction de discrimination
Art. 8
1 L’égalité devant les autorités de protection de l’enfant est garantie.
2 Nul ne doit subir de discrimination du fait notamment de son âge, de son 
origine, de sa race, de son sexe, de sa langue, de sa situation sociale, de son 
mode de vie, de ses convictions religieuses, philosophiques ou politiques ni 
du fait d’une déficience corporelle, mentale ou psychique.
3 Les cantons mettent en œuvre des mesures en vue d’éliminer les inégalités 
frappant les personnes en situation d’handicap dans le cadre de la protec
tion de l’enfant. 
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H. Formations des professionnel·le·s
Art. 9
1 Tous les professionnel·le·s en contact avec les enfants, peu importe leur 
domaine d’activité, sont formé·e·s aux droits et à la protection de l’enfant en 
général.
2 Ils et elles bénéficient d’une formation initiale et de formations continues 
pertinentes et certifiantes.
3 Les professionnel·le·s concerné·e·s sont formé·e·s à l’ interdisciplinarité.
4 Les cantons sont chargés d’offrir aux professionnel·le·s des formations 
systématiques et permanentes. 

Chapitre 3 Compétence et récusation

Section 1 Dispositions générales concernant la compétence

A. Examen de la compétence ; transmission de l’affaire à l’autorité compé
tente
Art. 10
1 L’autorité de protection de l’enfant examine d’office si l’affaire relève de 
sa compétence.
2 Si elle a des doutes sur sa compétence, elle procède à un échange de vues 
avec l’autorité qu’elle estime compétente.
3 Si elle s’estime incompétente, elle transmet l’affaire dans les plus brefs 
délais à l’autorité qu’elle considère comme compétente. Si celle-ci s’estime 
également incompétente, elle procède à un échange de vues avec l’autorité 
qui lui a transmis l’affaire. 
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B. Conflit de compétence entre partie et autorité
Art. 11
1 Lorsque sa compétence est contestée, l’autorité de protection qui s’estime 
compétente peut le constater dans une décision incidente. La décision peut 
faire l’objet d’un recours, dans un délai de 10 jours à compter de sa 
notification.
2 Si l’autorité, contrairement aux allégués d’une partie, s’estime incompé
tente et qu’une transmission de l’affaire s’avère impossible, elle n’entre pas 
en matière. 

C. Conflit de compétence entre autorités
Art. 12
Lorsque l’échange de vues n’aboutit pas à un accord, l’autorité de protection 
qui a été saisie en premier lieu de l’affaire la soumet à l’autorité judiciaire de 
recours. Celle-ci statue après avoir entendu les autorités concernées. 

Section 2 Compétence à raison du lieu

A. Compétence ordinaire
Art. 13
1 L’autorité de protection du lieu de domicile de l’enfant est compétente 
pour connaître des affaires qui se rapportent à la protection de l’enfant.
2 Lorsque l’enfant vit chez des parents nourriciers ou hors de la communau
té familiale des parents, l’autorité du lieu où se trouve l’enfant est également 
compétente.
3 Lorsque l’autorité du lieu où se trouve l’enfant ordonne une mesure, elle 
en avise l’autorité du lieu de domicile. 
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B. Compétence extraordinaire
Art. 14
1 Lorsqu’il y a péril en la demeure, l’autorité de protection du lieu où réside 
l’enfant est également compétente.
2 Si elle a ordonné une mesure, elle en informe sans délai l’autorité de 
protection qui a la compétence ordinaire ; celle-ci décide des autres mesures 
à prendre. 

C. Changement de domicile ou de lieu de résidence
Art. 15
1 Lorsqu’une personne faisant l’objet d’une mesure de protection change de 
domicile ou de lieu de résidence, la compétence pour mettre en œuvre la 
mesure est transférée à l’autorité de protection du nouveau domicile ou du 
nouveau lieu de résidence, à moins qu’un juste motif ne s’y oppose.
2 La nouvelle autorité poursuit la mise en œuvre de la mesure sans retard, à 
moins qu’un juste motif ne commande de l’ajourner. Si les autorités ne 
parviennent pas à s’entendre, l’art. 10 est applicable.
3 Jusqu’au transfert effectif de la compétence à la nouvelle autorité, les deux 
autorités sont compétentes pour prendre les dispositions nécessaires. 

D. Concours de compétence
Art. 16
1 Lorsque plusieurs autorités de protection sont simultanément compétentes 
et sous réserve de l’art. 14, la compétence pour connaître de l’affaire 
ressortit à l’autorité qui en a été saisie en premier lieu.
2 Elle peut toutefois être attribuée à l’une des autres autorités compétentes, 
lorsque celle-ci est plus apte à prendre les mesures adéquates. 
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Section 3 Compétence dans une procédure matrimoniale

A. Compétence du tribunal
Art. 17
1 Le tribunal chargé de régler les relations des parents avec l’enfant selon les 
dispositions régissant le divorce ou la protection de l’union conjugale prend 
également les mesures nécessaires à la protection de ce dernier et charge 
l’autorité de protection de l’enfant de leur exécution.
2 Le tribunal peut aussi modifier, en fonction des circonstances, les mesures 
de protection de l’enfant qui ont déjà été prises.
3 L’autorité de protection de l’enfant demeure toutefois compétente pour : 

a. poursuivre une procédure de protection de l’enfant introduite avant 
la procédure judiciaire ; 

b. prendre les mesures immédiatement nécessaires à la protection de 
l’enfant lorsqu’il est probable que le tribunal ne pourra pas les 
prendre à temps. 

B. Modification de mesures judiciaires
Art. 18
1 Le tribunal est compétent pour modifier les mesures judiciaires relatives à 
l’attribution et à la protection des enfants : 

a. dans la procédure de divorce ; 
b. dans la procédure en modification du jugement de divorce, selon les 

dispositions régissant le divorce ; 
c. dans la procédure en modification des mesures protectrices de 

l’union conjugale ; les dispositions qui régissent le divorce s’ap
pliquent par analogie.

2 Dans les autres cas, l’autorité de protection de l’enfant est compétente. 
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Section 4 Compétence des autorités et récusation

A. Organisation des autorités de protection de l’enfant et interdisciplina
rité
I. Principe et compétences centrales
Art. 19
1 L’autorité de protection de l’enfant est une autorité interdisciplinaire.
2 Elle est présidée par une personne juriste, laquelle remplit également les 
exigences prévues par l’art. 9.
3 L’autorité de protection prend ses décisions en siégeant à trois membres 
au moins, dont des spécialistes du droit, du travail social et de la pédagogie 
ou de la psychologie.
4 Des éducateurs et éducatrices, et travailleurs sociaux et travailleuses 
sociales respectant les exigences de l’art. 9 font partie de l’organisation de 
l’autorité de protection. Ils interviennent à la requête de l’autorité de 
protection de l’enfant, en cours d’instruction. 

Art. 20
1 Une culture de l’ interdisciplinarité est instituée au sein de l’autorité de 
protection.
2 Des intervisions sont régulièrement organisées.
3 Des supervisions sont proposées.
4 Un·e membre délégué·e de l’autorité de protection de l’enfant prend part 
aux réseaux interinstitutionnels. 

Art. 21
Les cantons mettent à disposition des autorités de protection de l’enfant les 
ressources nécessaires à l’exécution de leur mandat. 
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II. Compétences mobilisables et délégables
Art. 22
1 Les cantons assurent aux autorités de protection de l’enfant le recours en 
tout temps aux connaissances professionnelles de services internes ou 
externes notamment dans les domaines du droit, du travail social, des 
sciences sociales, de la gestion des biens patrimoniaux, de l’administration, 
de la pédagogie, de la psychologie, de la médecine, des assurances, des 
tâches fiduciaires, de la pédopsychiatrie et de la médiation.
2 Les cantons organisent également la suppléance.
3 Les exigences de l’art. 9 s’appliquent également aux professionnel·le·s des 
services internes et externes. 

B. Compétence d’une membre de l’autorité
Art. 23
Les actes suivants relèvent de la compétence d’un·e membre de l’autorité de 
protection de l’enfant, à moins que le droit cantonal ne prévoie qu’ils 
peuvent être accomplis par l’autorité collégiale : 

a. Octroi de l’aide à l’exécution, pour autant que le droit cantonal ne 
déclare pas une autre autorité compétente à cet effet (art. 131 et 290 
CC3) ; 

b. Demande de nouvelle attribution de l’autorité parentale auprès du 
tribunal prononçant le divorce (art. 134 al. 1 CC) ; 

c. Approbation des conventions réglant les contributions d’entretien 
en cas d’accord des parents (art. 134 al. 3 et 287 CC) ;

d. Approbation de la nouvelle attribution de l’autorité parentale en cas 
d’accord des parents (art. 134 al. 3 CC) ;

e. Demande d’institution d’une représentation de l’enfant dans la 
procédure civile applicable aux enfants dans les affaires de droit de 
la famille (art. 299 al. 2 let. b CPC4) ;

f. Réception de la déclaration de consentement des parents en vue de 
l’adoption (art. 265a al. 2 CC) ;

3 Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210.
4 Code de procédure civile du 19 décembre 2008, RS 272.
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g. Transfert de l’autorité parentale conjointe sur déclaration commune 
(art. 298a al. 1 et 4 CC) ;

h. Autorisation de placement d’un enfant chez des parents nourriciers 
et exercice de la surveillance sur les enfants placés chez des parents 
nourriciers, pour autant que le droit cantonal ne déclare pas une 
autre autorité compétente en la matière (art. 316 al. 1 CC) ;

i. Institution de l’établissement périodique des comptes et de rapports 
sur le patrimoine de l’enfant (art. 318 al. 3 et 322 al. 2 CC) ;

j. Réception de l’ inventaire des biens de l’enfant après le décès de l’un 
de ses parents (art. 318 al. 2 CC) ;

k. Autorisation de prélèvements sur les biens de l’enfant (art. 320 al. 2 
CC) ; 

l. Institution d’une curatelle de représentation pour l’enfant à naître 
en vue de sauvegarder ses intérêts successoraux (art. 544 al. 1bis CC). 

C. Récusation
Art. 24
Les art. 47 à 51 CPC s’appliquent par analogie à la récusation des membres 
de l’autorité de protection de l’enfant ainsi que de l’autorité judiciaire. 

Section 5 Offre de consultation interdisciplinaire

Art. 25
Les cantons mettent en place une offre de consultation interdisciplinaire 
pour les différents acteurs de la protection de l’enfant. 

Chapitre 4 Procédure 

Art. 26
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à tous les stades de la 
procédure, à l’exception de la procédure devant le Tribunal fédéral. 
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Section 1 Principes et procédure en général 

A. Personnes impliquées dans la procédure
I. Qualité de partie à la procédure
Art. 27
1 L’enfant directement concerné par la procédure a la qualité de partie, 
indépendamment de son âge.
2 Ses parents ont la qualité de partie.
3 Les parents nourriciers ont également la qualité de partie. 

II. Proches
Art. 28
Les proches de l’enfant, qui sont directement touchés par la procédure, 
peuvent se prévaloir des droits découlant de la qualité de partie. 

B. Collaboration
I. Obligation de collaborer
Art. 29
Les personnes parties à la procédure et les tiers sont tenus de collaborer à 
l’établissement des faits. L’autorité de protection prend les mesures néces
saires pour sauvegarder les intérêts dignes de protection. En cas de nécessité, 
elle ordonne que l’obligation de collaborer soit accomplie sous la contrainte. 

II. Refus de collaborer
Art. 30
Si les parties ou les tiers refusent de collaborer, l’autorité de protection de 
l’enfant peut, dans le respect du principe de la proportionnalité : 

1. ordonner que l’obligation de collaborer soit accomplie sous la 
contrainte après le prononcé d’un avertissement, sauf en cas d’ur
gence ; 

2. demander l’aide de la police ; 
3. fixer une amende d’ordre jusqu’à 5’000 francs. 
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III. Dérogation à l’obligation de collaborer
Art. 31
1 Sont dispensés de collaborer : 

1. les ecclésiastiques, les avocat·e·s, les défenseurs et défenseuses en 
justice et les médecins (art. 321 ch. 1 CP5) ; 

2. les médiateurs et les médiatrices.

2 Les médecins peuvent collaborer s’ ils ont obtenu une autorisation écrite de 
l’autorité supérieure selon l’art. 321 ch. 2 CP. Ils sont tenus de collaborer 
lorsque, à la demande de l’autorité de protection de l’enfant, l’autorité 
supérieure les a déliés du secret professionnel. 

C. Administration des preuves
Art. 32
Toutes les parties à la procédure, y compris les enfants, ont le droit de 
participer à l’administration des preuves, soit de manière autonome, soit 
par le biais de leur représentant·e. 

D. Tenue des dossiers
Art. 33
1 Un dossier est établi pour chaque procédure. Tous les documents ayant 
une portée juridique y sont systématiquement classés.
2 Le président ou la présidente de l’autorité de protection statue sur le droit 
de consulter le dossier, pour autant qu’aucun intérêt prépondérant ne s’y 
oppose.
3 Lorsque l’autorité refuse à une personne partie à la procédure le droit de 
consulter une pièce du dossier, elle ne peut se prévaloir de cette pièce que si 
elle lui en a révélé, oralement ou par écrit, les éléments importants pour 
l’affaire.

5 Code pénal suisse du 21 décembre 1937, RS 311.0.
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4 Les dossiers ne sont remis qu’à des avocat·e·s. En l’absence de représenta
tion par un·e avocat·e, le dossier peut être consulté, si nécessaire sous 
surveillance, dans les locaux de l’autorité de protection de l’enfant.
5 Les dossiers sont tenus dans le respect de l’enfant et de ses parents.
6 Ils doivent être accessibles et compréhensibles pour les personnes concer
nées. 

E. Evaluation du bien-être de l’enfant
Art. 34
L’autorité évalue le bien-être de l’enfant selon les critères de l’art. 5 de la 
présente loi. 

F. Maximes de procédure
Art. 35
1 L’autorité de protection établit les faits d’office.
2 Elle procède à la recherche et à l’administration des preuves nécessaires. 
Elle peut charger une tierce personne ou un service d’effectuer une enquête. 
Si nécessaire, elle ordonne un rapport d’expertise.
3 Elle n’est pas liée par les conclusions des personnes parties à la procédure.
4 Elle applique le droit d’office. 

G. Entraide administrative
Art. 36
1 Les autorités administratives et les tribunaux sont tenus de fournir les 
documents nécessaires, d’établir les rapports officiels et de communiquer les 
informations requises, à moins que des intérêts dignes de protection ne s’y 
opposent.
2 Les autorités veillent aux aspects liés à la protection des données et 
garantissent en toute circonstances les droits de la personnalité des per
sonnes concernées. 
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H. Principe de célérité
Art. 37
1 L’autorité mène la procédure avec célérité.
2 Il n’y a pas de féries. 

I. Suspension de la procédure
Art. 38
1 L’autorité peut ordonner la suspension de la procédure si des motifs 
d’opportunité le commandent.
2 L’ordonnance de suspension peut faire l’objet d’un recours. 

J. Huit-clos
Art. 39
1 Les audiences ont lieu à huis clos.
2 A la demande d’une des parties, l’autorité ordonne la publicité d’une 
audience, à moins que des intérêts prépondérants ne s’y opposent.
3 L’autorité délibère à huis clos et hors la présence des parties. 

K. Notifications
Art. 40
1 L’autorité de protection notifie aux parties à la procédure notamment : 

a. Les citations ; 
b. Les ordonnances et les décisions ; 
c. Les actes de la partie adverse.

2 Lorsque la partie est représentée, les actes sont notifiés à son représentant. 

L. Frais
Art. 41
Les procédures devant les autorités de protection de l’enfant sont gratuites. 
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M. Mesures superprovisoires et provisoires
Art. 42
1 L’autorité de protection de l’enfant prend, d’office ou à la demande d’une 
personne partie à la procédure, toutes les mesures provisionnelles néces
saires pendant la durée de la procédure. Elle peut notamment ordonner une 
mesure de protection à titre provisoire.
2 En cas d’urgence particulière, elle peut prendre des mesures provision
nelles sans entendre les personnes parties à la procédure. En même temps, 
elle leur donne la possibilité de prendre position ; elle prend ensuite une 
nouvelle décision.
3 Toute décision relative aux mesures provisionnelles peut faire l’objet d’un 
recours dans les dix jours à compter de sa notification. 

Section 2 Ouverture de la procédure 

A. Signalement
I. Obligation d’aviser l’autorité
Art. 43
1 Les personnes ci-après, dans la mesure où elles ne sont pas soumises au 
secret professionnel en vertu du code pénal, sont tenues d’aviser l’autorité 
de protection de l’enfant lorsque des indices concrets existent que l’ intégrité 
physique, psychique ou sexuelle de l’enfant est menacée et qu’elles ne 
peuvent pas remédier à la situation dans le cadre de leur activité : 

1. les professionnel·le·s de la médecine, de la psychologie, des soins, de 
la prise en charge et du service social, les éducateurs et éducatrices, 
les enseignant·e·s, les intervenant·e·s du domaine de la religion et du 
domaine du sport, lorsqu’ils sont en contact régulier avec les enfants 
dans l’exercice de leur activité professionnelle ; 

2. les personnes ayant connaissance d’un tel cas dans l’exercice de leur 
fonction officielle.
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2 Toute personne qui transmet l’annonce à son supérieur hiérarchique est 
réputée satisfaire à l’obligation d’aviser l’autorité.
3 Les cantons peuvent prévoir d’autres obligations d’aviser l’autorité. 

II. Droit d’aviser l’autorité
Art. 44
1 Toute personne a le droit d’aviser l’autorité de protection de l’enfant que 
l’ intégrité physique, psychique ou sexuelle d’un enfant semble menacée.
2 Les personnes soumises au secret professionnel en vertu du code pénal ont 
elles aussi le droit d’aviser l’autorité lorsque l’ intérêt de l’enfant le justifie. 
Cette disposition ne s’applique pas aux auxiliaires soumis au secret profes
sionnel en vertu du code pénal. 

B. Litispendance
Art. 45
1 La procédure devant l’autorité de protection de l’enfant est introduite 
par : 

1. le dépôt d’une requête ; 
2. un signalement qui n’est pas manifestement mal fondé ; 
3. la saisine de l’autorité dans les cas prévus par le Code civil ; 
4. son ouverture d’office.

2 La procédure est réputée ouverte d’office lorsque l’autorité de protection 
de l’enfant le notifie aux personnes concernées ou lorsqu’elle entreprend 
des démarches auprès de tiers.
3 La litispendance a pour effet que la compétence demeure acquise jusqu’à la 
fin de la procédure. 
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C. Enquête préliminaire
Art. 46
1 L’autorité de protection de l’enfant peut charger l’un·e de ses membres ou 
collaborateurs ou collaboratrices d’effectuer une enquête préliminaire.
2 Un bref rapport sur les résultats de l’enquête est soumis à l’autorité, qui 
décide de continuer ou de clore la procédure.
3 La décision de clore la procédure, ainsi que les différentes alternatives, 
doivent être communiquées aux parties, à moins que de justes motifs ne s’y 
opposent.
4 Un recours peut être déposé auprès de l’autorité compétente dans un délai 
de 10 jours dès la communication de la décision. 

Section 3 Procédure et participation des enfants et des parents 

A. Parents et autres parties à la procédure
I. Audition
1. Convocation
Art. 47
1 Les parents titulaires de l’autorité parentale sont invités à une audition par 
courrier.
2 Le parent qui n’est pas titulaire de l’autorité parentale est également invité 
à une audition.
3 L’objet de la procédure et un court descriptif de son enjeu rédigés en 
termes appropriés sont annexés à la convocation. 
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2. Audition
Art. 48
1 Les parents et les autres parties à la procédure sont entendus par un·e 
membre de l’autorité ou par l’autorité in corpore.
2 Le membre de l’autorité présente l’objet de la procédure. Il les informe de 
son déroulement, de leurs droits et des différentes alternatives.
3 Il définit, d’entente avec eux, la manière dont ils sont impliqués dans la 
procédure.
4 Il les informe de la participation de l’enfant. 

3. Procès-verbal
Art. 49
1 L’audition est dûment protocolée.
2 Les parties à la procédure ont accès à ces informations. 

II. Représentation
1. En général
Art. 50
1 Les parents peuvent être représentés par un·e mandataire de leur choix 
dans les procédures devant les autorités de protection.
2 Dans les procédures en retrait du droit de déterminer le lieu de résidence 
de l’enfant ou d’autorité parentale, les parents sont nécessairement repré
sentés. S’ ils n’ont pas mandaté un·e représentant·e de leur choix, l’autorité 
leur en désigne un·e d’office. Les règles sur l’assistance judiciaire sont 
applicables. 

2. Qualité de la représentation
Art. 51
Les représentant·es doivent être formé·es au droit de protection de l’enfant 
et/ou justifier d’une solide expérience en la matière. 
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3. Rôle
Art. 52
1 Les représentant·e·s accompagnent, soutiennent, informent et représentent 
les parents si nécessaire dans le cadre de la procédure.
2 En particulier, ils expliquent à leur mandant·e la procédure et ses enjeux 
en termes clairs et adaptés.
3 Ils collaborent de manière constructive avec les parties impliquées, leurs 
représentant·e·s et les autorités.
4 Si nécessaire, ils proposent à l’autorité de protection de l’enfant de 
désigner à l’enfant un·e représentant·e. 

4. Frais
Art. 53
Les frais générés par la représentation sont supportés par l’État. 

III. Accompagnement par les pairs
1. Droit
Art. 54
1 Dans toutes les procédures, les parents ont le droit d’être accompagné par 
un pair. Ces personnes doivent faire partie d’une association, dont les 
formalités sont à prévoir dans une ordonnance.
2 Les pairs ne sont pas des parties à la procédure et n’ont aucun droit de ce 
chef.
3 Ils n’ont pas de pouvoir de représentation et ne peuvent pas interagir 
directement avec les autorités.
4 Sauf circonstances exceptionnelles et motifs objectifs, l’autorité concernée 
ne peut pas refuser la présence d’un pair. Le cas échéant, une décision 
motivée doit être rendue, sujette à recours. 
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2. Rôle
Art. 55
1 Le pair peut : 

1. apporter un soutien moral aux parties à la procédure ; 
2. prendre des notes ; 
3. soutenir les personnes dans les démarches administratives, telles que 

fournir des documents ; 
4. conseiller discrètement les personnes concernées sur tous les aspects 

de la procédure.

2 L’autorité peut lui accorder d’autres compétences. 

3. Qualité
Art. 56
Le pair peut être toute personne pouvant se prévaloir d’une expérience 
personnelle dans le domaine concerné. 

B. Enfants
I. Première rencontre
1. Principe
i. Enfant en mesure de se forger une opinion
Art. 57
1 Si, au terme de l’enquête préliminaire et après l’audition des parents, 
l’autorité de protection de l’enfant décide de continuer la procédure, un·e 
membre de l’autorité invite l’enfant à une rencontre. Il lui explique 
notamment la situation familiale, l’existence de la procédure, son déroule
ment et ses enjeux. Il l’ informe également de ses droits.
2 Le ou la membre de l’autorité demande à l’enfant s’ il veut participer à la 
procédure et exprimer ses vues et opinions, le cas échéant de quelle manière, 
après lui avoir exposé les différents médias par lesquels il peut être associé 
au processus. Dans tous les cas, la participation ne doit pas lui causer du 
tort.
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3 Le ou la membre de l’autorité remet à l’enfant un résumé explicatif du 
déroulement de la procédure et de ses droits, dans un langage adapté à l’âge 
de l’enfant.
4 L’enfant peut refuser de participer. S’il accepte, l’autorité lui donne 
l’occasion de se déterminer sur le signalement. Il informe l’enfant qu’il peut 
changer d’avis en tout temps.
5 Dans tous les cas, l’enfant doit être respecté dans son intégrité et son 
autonomie.
6 Le Conseil fédéral fixe par ordonnance les moyens techniques par lesquels 
l’enfant peut participer. 

ii. Enfant manifestement pas en mesure de se forger une opinion
Art. 58
Lorsque l’enfant n’est manifestement pas en mesure de comprendre et de se 
forger sa propre opinion, un·e représentant·e au sens de l’art. 64 doit lui être 
désigné·e immédiatement peu importe son âge, sauf si en l’absence de tout 
conflit d’intérêt il peut être représenté par ses représentants légaux. 

2. Espace
Art. 59
1 L’espace dans lequel l’enfant est accueilli est adapté et doit permettre à 
l’enfant de se sentir en confiance.
2 Le Conseil fédéral fixe par ordonnance les conditions dans lesquelles 
l’enfant doit être accueilli. 

3. Compte-rendu
Art. 60
1 Les éléments essentiels de l’audition sont protocolés d’entente avec 
l’enfant.
2 Les parties à la procédure ont accès à ces informations. 
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II. Prise en compte de l’opinion de l’enfant
Art. 61
1 L’autorité tient dûment compte de l’opinion exprimée par l’enfant, peu 
importe le média utilisé.
2 À cette fin, elle doit lui expliquer comment son opinion a été prise en 
compte après que la décision a été rendue. 

III. Information
Art. 62
1 Si l’enfant a manifesté sa volonté de participer, il est dûment tenu informé 
de tous les actes de procédure, tout au long du processus (y compris en cas 
de mise en œuvre de méthode alternative de résolution du conflit), en 
tenant compte de ses capacités évolutives et pour autant que ces informa
tions ne mettent pas en péril son bien-être.
2 L’enfant peut, en tout temps, changer d’avis tant sur le principe de sa 
participation que sur le média utilisé à cette fin. 

IV. Explications
Art. 63
Dès qu’une décision est prise à son égard, celle-ci est expliquée à l’enfant 
par l’autorité décidante selon le média qui a été choisi lors de la rencontre 
préliminaire. 

V. Représentation
1. En général
Art. 64
1 L’enfant capable de discernement exerce ses droits de manière indépen
dante. À sa demande, un·e représentant·e doit lui être désigné.
2 L’enfant incapable de discernement est représenté par ses représentants 
légaux ou un·e représentant·e désigné·e par l’autorité de protection à cet 
effet.
3 L’existence d’un conflit d’intérêt entraîne de plein droit la fin des pouvoirs 
des parents pour l’affaire en cause.
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4 L’autorité de protection ordonne, si nécessaire, d’office ou à la demande 
de l’enfant ou des parents, la représentation de l’enfant et désigne un 
curateur dûment formé.
5 Un·e représentant·e est désigné·e d’office à l’enfant en cas de retrait du 
droit de déterminer son lieu de résidence. Il en va de même en cas de retrait 
de l’autorité parentale. 

2. Qualité de la représentation
Art. 65
1 Les représentant·e·s de l’enfant doivent suivre une formation initiale 
relative aux droits de l’enfant et au droit de protection de l’enfant en 
général, et à la communication avec les enfants pour utiliser un langage 
adapté et accroître leur connaissance en psychologie de l’enfant.
2 Ils doivent ensuite participer à de la formation continue, annuellement.
3 Les cantons organisent ces formations. 

3. Rôle
Art. 66
1 Le ou la représentant·e de l’enfant peut endosser plusieurs rôles, dont celui 
de : 

a. porter la voix de l’enfant ; 
b. révéler la situation de l’enfant ; 
c. être le médiateur ou la médiatrice pour l’enfant.

2 Son rôle est défini par l’enfant lui-même, par ses besoins et par le ou la 
représentant·e lui-même.
3 Le ou la représentant·e doit notamment rendre compte à l’autorité de 
l’opinion subjective de l’enfant. 
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Art. 67
1 Dans tous les cas, le ou la représentant·e doit, à moins que ce ne soit 
manifestement contraire aux intérêts supérieurs de l’enfant : 

a. fournir toute information pertinente à l’enfant, de manière adaptée 
à ses capacités évolutives ; 

b. fournir des explications à l’enfant, de manière adaptée à ses capaci
tés évolutives, relatives aux conséquences de la mise en pratique de 
son opinion et aux conséquences éventuelles de toute action du ou 
de la représentant·e ; 

c. déterminer l’opinion de l’enfant et la porter à la connaissance de 
l’autorité judiciaire ; 

d. faire un retour à l’enfant.

2 Le ou la représentant·e de l’enfant est invité·e à créer un lien de confiance 
avec ce dernier et faire ainsi office de personne de confiance au sens de la 
loi.
3 En cas de placement, le mandat du ou de la représentant·e dure au-delà de 
la procédure stricte devant l’autorité de protection de l’enfant, pendant 
toute la durée du placement de l’enfant. 

4. Frais
Art. 68
Les frais générés par la représentation sont supportés par l’État. 

VI. Accompagnement par les pairs
1. Droit
Art. 69
1 Dans toutes les procédures, les enfants ont le droit d’être accompagnés par 
un pair.
2 Les pairs ne sont pas des parties à la procédure et n’ont aucun droit de ce 
chef.
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3 Ils n’ont pas de pouvoir de représentation et ne peuvent pas interagir 
directement avec les autorités.
4 Sauf circonstances exceptionnelles et motifs objectifs, l’autorité concernée 
ne peut pas refuser la présence d’un pair. Le cas échéant, une décision 
motivée doit être rendue, sujette à recours. 

2. Rôle
Art. 70
1 Le pair peut : 

1. apporter un soutien moral à l’enfant pendant la procédure ; 
2. prendre des notes ; 
3. soutenir les enfants dans les démarches administratives, telles que 

fournir des documents ; 
4. conseiller discrètement les enfants sur tous les aspects de la procé

dure.

2 L’autorité peut lui accorder d’autres compétences. 

3. Qualité
Art. 71
1 Le pair est une personne en qui l’enfant a confiance sans limite d’âge (ami, 
frère, sœur, membre de la famille proche ou élargie, éducateur, etc.)
2 Les pairs ne sont pas rémunérés pour leur rôle. 

Section 4 Mesures d’instruction 

A. Procédure et obligations de l’autorité
I. Administration d’office
Art. 72
L’autorité administre les preuves d’office. 
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II. Ordonnances de preuves
Art. 73
Les ordonnances de preuves sont rendues avant l’administration des 
preuves. Elles peuvent être modifiées ou complétées en tout temps. 

III. Sauvegarde d’intérêts dignes de protection
Art. 74
L’autorité ordonne les mesures propres à éviter que l’administration des 
preuves porte atteinte à des intérêts dignes de protection des parties ou de 
tiers. Notamment, elle porte une attention particulière aux documents 
médicaux des parties. 

IV. Libre appréciation des preuves
Art. 75
L’autorité établit sa conviction par une libre appréciation des preuves 
administrées. 

B. Délégation
I. Délégation au sein de l’autorité de protection de l’enfant
Art. 76
1 L’autorité de protection de l’enfant peut déléguer la conduite de la 
procédure à l’un·e de ses membres.
2 Le ou la membre de l’autorité établit les faits, administre les preuves 
nécessaires et soumet un projet de décision à l’autorité de protection de 
l’enfant. 
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II. Délégation à un autre service
i. Principe
Art. 77
1 Le ou la membre de l’autorité de protection de l’enfant chargé·e de 
l’ instruction peut confier des enquêtes visant à établir les faits à d’autres 
services qualifiés.
2 Les tâches à exécuter sont énumérées précisément dans le dispositif de 
l’ordonnance d’instruction.
3 Les droits des personnes concernées sont les mêmes que ceux leur 
appartenant devant l’autorité de protection de l’enfant. 

ii. Qualifications
Art. 78
Le service ou la personne à qui la tâche est déléguée est dûment formée 
pour exercer le mandat. 

C. Procédure et obligations des parties
I. Obligation de collaborer
Art. 79
1 Les parties et les tiers sont tenus de collaborer à l’établissement des faits.
2 Ils doivent en particulier : 

1. fournir les renseignements nécessaires ; 
2. le cas échéant, déposer en tant que témoins conformément aux 

art. 169 à 176 CPC ; 
3. accepter de se soumettre à des examens médicaux ou de faire l’objet 

de perquisitions officielles ; 
4. produire les documents requis.

3 À l’occasion de cette collaboration, l’autorité de protection prend les 
mesures nécessaires à la sauvegarde des intérêts dignes de protection. 
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II. Information
Art. 80
Les parties et les tiers sont rendus attentifs à leur obligation de collaborer, à 
leur droit de refuser de collaborer et aux conséquences du défaut. 

III. Refus de collaborer
Art. 81
Si les parties ou les tiers refusent de collaborer, l’autorité de protection peut, 
dans le respect du principe de la proportionnalité et du bien de l’enfant : 

1. ordonner que l’obligation de collaborer soit accomplie sous la 
contrainte ; 

2. demander l’aide de la police ; 
3. fixer une amende d’ordre jusqu’à 5’000 francs. 

Section 5 Fin de la procédure 

Art. 82
1 L’autorité informe les parties que l’ instruction est close.
2 Elle leur transmet les résultats de l’ instruction en des termes appropriés et 
leur donne l’occasion de se déterminer.
3 Elle présente aux parties un projet de décision ainsi que les différentes 
alternatives et leur donne l’occasion de se déterminer.
4 Elle informe les parties de leur possibilité d’être entendues oralement par 
l’autorité composée collégialement.
5 Elle peut les convoquer à une audience collégiale d’office. 
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Section 6 Décision 

A. Procédure
Art. 83
1 Une fois que les faits sont établis et que les preuves nécessaires ont été 
administrées, et si l’affaire ne relève pas de sa seule compétence, le membre 
instructeur de l’autorité de protection de l’enfant formule une proposition 
en vue de la décision à l’ intention des autres membres composant le collège 
décisionnel.
2 Si le président ou la présidente ne fait pas partie du collège décisionnel, la 
procédure décisionnelle est dirigée par le membre instructeur ou la membre 
instructrice de l’autorité.
3 L’autorité de protection de l’enfant peut rendre ses décisions par voie de 
circulation en cas d’unanimité.
4 Dans les autres cas, elle délibère.
5 Les éléments essentiels de la délibération sont consignés par écrit et signés 
par les membres du collège. 

B. Décision
I. Contenu
Art. 84
1 La décision de l’autorité de protection de l’enfant doit indiquer : 

1. la date de la décision et la composition de l’autorité qui l’a rendue ; 
2. les faits, les dispositions légales et les motifs à l’appui de la décision ; 
3. le dispositif ; 
4. la voie de recours ordinaire ainsi que l’ instance et le délai de recours 

(indication des voies de recours) ; 
5. les destinataires de la décision.

2 Lorsqu’une curatelle est instituée, la décision mentionne dans le dispositif 
les tâches du curateur ou de la curatrice et éventuellement les limites 
apportées à l’exercice de l’autorité parentale. 
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II. Motivation
Art. 85
1 La motivation des décisions doit être compréhensible pour les personnes 
concernées, y compris les enfants.
2 Doivent être en particulier clairement indiquées les raisons justifiant la 
décision et comment les vues et les opinions des parties, tant objectives que 
subjectives, à la procédure ont été prises en considération. 

III. Publication
Art. 86
1 Les décisions de retrait du droit de déterminer le lieu de résidence de 
l’enfant et de l’autorité parentale rendues par les autorités de protection de 
l’enfant sont publiées anonymement sur internet.
2 Elles sont consultables par tout le monde et gratuitement. 

IV. Notification
Art. 87
1 L’autorité de protection notifie sa décision par écrit aux parties. Elle 
s’adresse à l’enfant selon le média convenu lors de la première rencontre.
2 Si elle rend sa décision pendant les débats, elle peut la notifier en premier 
lieu oralement.
3 Les parties peuvent demander à l’autorité de protection de l’enfant de leur 
fixer un rendez-vous ou un entretien téléphonique pour obtenir des 
explications oralement sur l’acte notifié et ses conséquences.
4 Si l’enfant est représenté, la notification de la décision peut s’effectuer via 
le ou la représentant·e. 

V. Frais
Art. 88
Tous les frais relatifs à la procédure sont supportés par l’État. 
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VI. Délai
Art. 89
Les décisions sont rendues sans délai. 

Section 7 Méthodes alternatives de résolution des conflits

A. Principe et suspension
Art. 90
1 Les méthodes alternatives de résolution des conflits peuvent être mises en 
œuvre en cours de procédure.
2 La procédure peut être suspendue la durée de la mise en œuvre de la 
méthode alternative de résolution des conflits. L’art. 38 de la présente loi 
s’applique.
3 Les enfants et les parents ont les mêmes droits de participation que dans 
les procédures devant les autorités de protection de l’enfant. 

B. Information
Art. 91
Les personnes sont informées des différentes méthodes alternatives de 
résolution des conflits. 

C. Qualification
Art. 92
Les qualifications des différent·e·s professionnel·le·s offrant de tels services 
sont réglées dans la loi ou par ordonnance. 

D. Frais
Art. 93
Les frais relatifs aux méthodes alternatives de résolution des conflits sont 
laissés à la charge de l’État. 
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Chapitre 5 Voies de droit et mécanisme de plainte

Section 1 Recours 

A. Décisions et mesures attaquables
Art. 94
1 Les décisions et les mesures provisoires de l’autorité de protection de 
l’enfant peuvent être attaquées par un recours devant l’autorité judiciaire de 
recours.
2 Sont également attaquables par un recours : 

1. le refus d’auditionner ; 
2. la décision de récusation ; 
3. la nomination d’un curateur ou d’une curatrice dans la procédure ; 
4. la suspension de la procédure ; 
5. l’obligation de collaborer.

3 Les autres décisions préparatoires sont également attaquables par un 
recours si elles menacent de causer un préjudice irréparable ou si le recours 
permet de réaliser une économie de temps et de frais importante. 

B. Motifs et délais
Art. 95
1 Le recours peut être formé pour : 

1. violation du droit ; 
2. constatation fausse ou incomplète des faits pertinents ; 
3. inopportunité de la décision ou de la mesure.

2 Pour les décisions, le délai de recours est de 30 jours et commence à courir 
le jour qui suit la notification de la décision écrite et motivée de l’autorité de 
protection de l’enfant. Pour les personnes auxquelles la décision n’est pas 
notifiée, le délai commence à courir à partir de la prise de connaissance de 
la décision.
3 Pour les mesures d’instruction et les mesures provisoires, le délai de 
recours est de 10 jours. 
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C. Déni de justice et retard injustifié
Art. 96
1 Le déni de justice ou le retard injustifié est attaquable en tout temps par un 
recours interjeté auprès de l’autorité judiciaire de surveillance.
2 Si le recours est accepté, l’autorité judiciaire de surveillance peut assortir 
sa décision de directives obligatoires à l’ intention de l’autorité de protection 
de l’enfant sur la manière de traiter le cas. 

D. Qualité pour recourir
Art. 97
Peuvent former un recours : 

1. les parties à la procédure ; 
2. les personnes proches ; 
3. les personnes qui ont un intérêt juridique à l’annulation ou à la 

modification de la décision attaquée. 

E. Motivation du recours
Art. 98
1 Le recours est interjeté par écrit auprès de l’autorité judiciaire de recours ; 
il n’a pas à être motivé. La décision attaquée doit être jointe.
2 Si l’autorité de recours l’estime nécessaire, elle peut, d’office ou à la 
demande d’une personne concernée, ordonner des débats oraux. 

F. Effet suspensif
Art. 99
1 Le recours a un effet suspensif.
2 Les autorités de protection organisée judiciairement ou l’autorité judiciaire 
de recours peuvent en décider autrement. 
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G. Prise de position
Art. 100
1 L’autorité judiciaire de recours fixe un délai aux personnes impliquées 
dans la procédure pour se déterminer.
2 Elle peut renoncer à cette démarche lorsque le recours est manifestement 
irrecevable ou manifestement mal fondé. 

H. Consultation de la première instance
Art. 101
1 L’autorité judiciaire de recours donne à l’autorité de protection de l’enfant 
l’occasion de prendre position.
2 Au lieu de prendre position, l’autorité de protection de l’enfant peut 
reconsidérer sa décision. 

I. Décision
Art. 102
1 L’autorité judiciaire de recours peut : 

1. confirmer la décision attaquée ; 
2. rendre une nouvelle décision ; ou
3. renvoyer l’affaire à l’autorité de protection de l’enfant si l’état de fait 

doit être complété sur des points essentiels.

2 L’autorité de protection de l’enfant est liée, dans sa décision, par 
l’appréciation juridique qui a motivé le renvoi. 
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Section 2 Bureau national pour la protection de l’enfant (BNPE) 

A. Mandat
Art. 103
1 Le Bureau national pour la protection de l’enfant (ci-après : le Bureau ou 
BNPE) reçoit et traite les plaintes des enfants, des jeunes, de leurs parents et 
des personnes en charge de leur éducation et de leurs soins.
2 Il aide les personnes concernées dans leurs rapports avec les autorités de 
protection de l’enfant et les autres acteurs du réseau de droit public ou 
exerçant une tâche de droit public en matière de protection de l’enfant.
3 Il encourage les autorités de protection de l’enfant et les autres acteurs du 
réseau de droit public ou exerçant une tâche de droit public en matière de 
protection de l’enfant à entretenir de bonnes relations avec les personnes 
concernées.
4 Il contribue à améliorer le fonctionnement des autorités de protection de 
l’enfant et les autres acteurs du réseau de droit public ou exerçant une tâche 
de droit public en matière de protection de l’enfant.
5 Il assure la mise en œuvre des droits fondamentaux et humains des 
personnes concernées.
6 Il suit et soutient les développements législatifs et politiques en matière de 
protection de l’enfant par le biais notamment de la recherche.
7 Il produit de l’ information à l’égard des personnes concernées et des 
autorités. 
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B. Organisation
I. Généralités
Art. 104
1 Le Bureau est un organe national. Il est indépendant.
2 Il est composé de manière interdisciplinaire, notamment d’expert·e·s en 
droit, psychologie, travail social, sciences sociales, sciences de l’éducation, 
sciences politiques et économiques.
3 Il jouit d’une infrastructure et de ressources suffisantes pour accomplir 
son mandat dans de bonnes conditions. 

II. Organisation
Art. 105
1 Le Bureau est dirigé par l’officier ou l’officière de la protection de l’enfant.
2 Il a des antennes dans chaque région linguistique, qui sont directement 
subordonnées au Bureau principal. 

III. Commission consultative des enfants et des jeunes
1. Généralités
Art. 106
1 L’officier ou l’officière de la protection de l’enfant met sur pied une 
commission consultative des enfants et des jeunes (CCEJ).
2 Sa composition et son organisation sont réglées par ordonnance.
3 L’officier ou l’officière rencontre la CCEJ deux fois par année au moins. 

2. Rôle
Art. 107
1 La Commission consultative des enfants et des jeunes rencontre régulière
ment l’officier ou l’officière de la protection de l’enfant.
2 Ils échangent sur leurs observations en lien avec la protection de l’enfant 
et sur les problèmes qu’ils rencontrent dans ce cadre. 
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IV. Election de l’officier ou de l’officière de la protection de l’enfant
Art. 108
1 L’officier ou l’officière de la protection de l’enfant est élu·e par le 
Parlement fédéral et son mandat dure six ans, renouvelable une fois.
2 La personne élue justifie d’une formation en droits humains, et particuliè
rement en droits de l’enfant et d’une solide expérience dans le domaine de 
la protection de l’enfant.
3 Elle est responsable de l’engagement de ses collaborateurs et collabora
trices. 

V. Gratuité et financement
Art. 109
1 L’accès au Bureau est gratuit.
2 Ses prestations sont gratuites.
3 Il est financé par la Confédération et les cantons. 

VI. Accessibilité
Art. 110
Son mandat et ses prestations sont décrits de manière accessible aux enfants 
et à toutes les personnes concernées, dans un format et un langage adapté 
qu’ils comprennent. 

C. Procédure relative aux plaintes
I. Généralités
Art. 111
1 Toute personne pouvant se prévaloir d’un intérêt digne de protection peut 
saisir le Bureau.
2 Il peut être saisi par écrit ; la demande n’a pas besoin d’être motivée.
3 Le Bureau doit répondre sans délai.
4 La saisine du Bureau n’a aucun effet sur la procédure pendante et sur les 
délais en cours. 
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II. Résultats
Art. 112
Les résultats de l’enquête sont adressés à la personne plaignante, à l’entité 
étatique concernée, au membre du gouvernement en charge de cette entité 
et sont publiés dans la Feuille d’avis officiel. 

III. Mesures
Art. 113
Le Bureau rédige des recommandations à l’ intention des entités étatiques 
concernées. 

IV. Confidentialité
Art. 114
Les membres du BNPE sont soumis au secret professionnel. 

Modification du Code civil

Le Code civil est modifié comme suit :

Art. 314
La procédure en matière de protection de l’enfant est réglée par la Loi sur la 
procédure devant les autorités de protection de l’enfant.

Art. 314a à 315b6

Abrogés.

6 Dans la proposition d’abrogation de la loi actuelle, nous sommes d’avis qu’il con
vient également d’abroger l’art. 314b CC relatif au renvoi au droit de protection des 
adultes en matière de placement à des fins d’assistance (art. 426 ss CC). Nous sommes 
d’avis que cette matière devrait être réglée de manière plus détaillée dans le Code civil, 
dans le cadre du droit de la protection de l’enfant, au vu des importantes atteintes aux 
droits fondamentaux des enfants et des parents. Nous renvoyons à l’évaluation de l’Of
fice fédéral de la justice qui est actuellement en cours (https://www.admin.ch/gov/fr/ 
accueil/documentation/communiques.msg-id-92242.html ; consulté le 04. 01. 2025).
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7. Conclusion

Gaëlle Aeby, Aline Schoch, Brigitte Müller & Michelle Cottier

Cet ouvrage est le fruit d’une collaboration entre chercheuses et chercheurs 
issus de plusieurs disciplines qui ont mis à profit leurs savoirs pour 
comprendre comment les enfants et leurs parents vivent les actions des 
autorités de protection de l’enfant, et apporter un regard interdisciplinaire 
sur les enjeux de la participation dans les procédures de protection de 
l’enfant. Pour la première fois en Suisse, des données empiriques sur la 
perspective des personnes concernées par une procédure de protection de 
l’enfant ont ainsi été collectées, analysées et mises en relation dans le cadre 
d’une triangulation avec les résultats d’une étude historique et d’une étude 
juridique.

Depuis le premier Code civil suisse de 1912, de nombreuses réformes 
ont eu lieu, souvent sous l’ impulsion des traités internationaux comme la 
Convention européenne des droits de l’homme et la Convention des Nations 
unies relative aux droits de l’enfant. Cela a certes conduit à une amélioration 
du statut juridique des enfants et des parents concernés dans les procédures 
de protection de l’enfant, mais la Suisse n’a pas encore réalisé le but de 
systématiquement permettre la participation des enfants et de leurs parents 
tout au long des procédures. La réforme des autorités de protection de 
l’enfant et d’adulte (APEA) en 2013 a permis de professionnaliser ces 
autorités et d’améliorer ainsi la qualité des décisions désormais prises par 
un trio interdisciplinaire, mais le fédéralisme a primé en ce qui concerne le 
droit procédural. Il en résulte un patchwork de normes juridiques difficiles 
à interpréter pour les professionnel·le·s, et plus encore pour les enfants et les 
parents concernés par une procédure de protection de l’enfant. Par ailleurs, 
l’étude a souligné que les deux outils juridiques phares pour la participation 
de l’enfant, l’audition et la représentation juridique, sont encore trop peu 
utilisés alors que, par exemple, l’audition pourrait servir d’espace privilégié 
de clarification discursive et que la représentation pourrait permettre 
l’affirmation de la voix des enfants.



Dans une lecture historiquement informée des résultats de recherche 
présentés, il apparaît qu’une partie des enfants et des parents impliqués 
dans des procédures de protection de l’enfant vivent encore aujourd’hui des 
expériences qui ressemblent dans une certaine mesure à celles du passé, 
même si elles sont nettement moins négatives, par exemple lorsqu’ils font 
état de sentiments d’incompréhension, d’impuissance ou évoquent le 
manque de possibilités pour participer de façon significative.

En miroir de cette critique, nous aimerions toutefois aussi souligner 
l’engagement de nombreux·ses professionnel·le·s rencontré·e·s au cours de 
notre recherche qui œuvrent avec les moyens et ressources à leur disposition 
pour offrir un accompagnement respectueux des personnes concernées. La 
participation des enfants et de leurs parents au cours de la procédure fait 
partie à part entière de leurs préoccupations et elles et ils sont soucieux 
d’améliorer sa mise en œuvre.

À une réflexion centrée sur la participation s’ajoute la prise en compte 
de l’ intégrité et de l’autonomie car, comme nous le démontrons au fil des 
pages, ces trois concepts doivent être considérés comme un nexus. En effet, 
c’est seulement si l’on parvient à concevoir les procédures de protection de 
l’enfant de telle sorte qu’elles préservent l’ intégrité des enfants et des 
parents impliqués tout en encourageant leur autonomie que celles-ci per
mettent une véritable participation. L’originalité de cet ouvrage réside 
également dans le fait d’avoir croisé la perspective des enfants, de leurs 
parents et des professionnel·le·s pour montrer que le bien de l’enfant 
dépend aussi, d’une part, de la prise en compte de son contexte familial et 
des ressources qui s’y trouvent et, d’autre part, de l’expertise et du soutien 
concret offert par les professionnel·le·s sur le terrain. Enfin, cet ouvrage 
s’appuie sur les expériences subjectives des personnes concernées, hier et 
aujourd’hui, ce qui permet de montrer qu’une marge d’interprétation élevée 
laissée aux APEA se traduit par une diversité des pratiques professionnelles 
et, par conséquent, du vécu des enfants et de leurs parents.

Cet ouvrage ne fournit pas seulement un premier éclairage empirique 
des expériences des enfants et des parents dans les procédures de protection 
de l’enfant, mais se veut aussi porteur de solutions innovantes et de 
recommandations concrètes applicables par les professionnel·le·s. Sur le 
court terme déjà, il y a des solutions à ancrer dans la pratique des 
professionnel·le·s des APEA. Ainsi, grâce à l’ intégration interdisciplinaire 
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des résultats de l’analyse juridique, historique et empirique, nous proposons 
de retenir quatre éléments clés pour des procédures de qualité aujourd’hui 
et maintenant : informer les enfants et leurs parents pour garantir leur 
compréhension, créer des espaces privilégiés pour identifier conjointement 
les problèmes, négocier pour trouver une solution acceptable pour toutes les 
personnes concernées, et motiver les décisions pour favoriser leur traçabili
té. Sur le moyen terme, le droit suisse doit clairement être réformé et c’est 
l’objet du projet de loi fédérale sur la procédure devant les autorités de 
protection de l’enfant que nous proposons. Le projet comprend une 
procédure unifiée pour toutes les autorités de protection de l’enfant en 
Suisse et une réglementation plus détaillée et contraignante de la manière 
dont la participation des enfants et des parents est assurée, un renforcement 
du droit d’être représenté dans la procédure et la possibilité de se faire 
accompagner par un·e pair·e. Pour permettre aux personnes concernées de 
se faire entendre au niveau politique, le projet prévoit également un Bureau 
national pour la protection de l’enfant. Cependant, même ce projet n’est 
qu’une étape, car pour une véritable justice adaptée aux enfants sur le long 
terme, il sera nécessaire d’adopter une approche holistique de la protection 
de l’enfant qui exigera une refonte globale du système autour de l’enfant 
sujet de droits.

Outre les propositions élaborées au niveau juridique et de l’organisa
tion de la procédure qui devraient conduire à un renforcement de la 
participation des personnes concernées dans les procédures de protection 
de l’enfant, il est également nécessaire de prendre en considération le fait 
que les actions des autorités de protection de l’enfant se déploient à 
l’ intérieur d’un vaste dispositif pour la protection de l’enfant avec d’autres 
acteurs importants comme les services sociaux, le ministère public, les 
expert·e·s externes, les établissements scolaires, etc. Afin que l’APEA puisse 
traiter les mises en danger du bien de l’enfant dans le sens du principe de 
subsidiarité, il est nécessaire que des mesures de soutien favorisant la 
participation soient disponibles pour les enfants et leurs familles sur 
l’ensemble du territoire suisse. Cela nécessite une volonté politique de doter 
les professionnel·le·s, les autorités et les services sociaux de ressources 
suffisantes pour établir et ancrer durablement les offres de soutien, mais 
aussi pour permettre des procédures de protection de l’enfant de qualité, 
c’est-à-dire respectueuses de l’ intégrité, de l’autonomie et organisées de 
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manière participative, en investissant dans la formation continue des 
professionnel·le·s.

En introduction, nous disions que le changement de regard sur 
l’enfance et la famille qui s’est opéré au cours du siècle dernier a permis une 
prise de conscience progressive des enjeux de la participation des enfants et 
des parents dans les procédures de protection de l’enfant. A présent, il est 
temps de passer de la prise de conscience à l’action.
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Annexe : Tableaux Chapitre 3.3.2 
(Partie quantitative de l’étude)

Enquête des professionnel·le·s

Tableau 6 : Autorité dans le canton (professionnel·le·s)

Cantons

n %

AG 5 5 %

AR 2 2 %

BE 2 2 %

BL 4 4 %

BS 6 6 %

FR 3 3 %

GE 1 1 %

GL 2 2 %

GR 1 1 %

JU 1 1 %

LU 12 11 %

NE 3 3 %

NW 1 1 %

OW 2 2 %

SG 10 9 %

SO 2 2 %



Cantons

n %

TG 2 2 %

TI 14 13 %

VD 17 16 %

VS 3 3 %

ZH 14 13 %

manquant 5 4.7 %

Pas de participant·e : AI, SZ, ZG, SH, UR

Tableau 7 : Déroulement de la procédure de protection de l’enfant par canton (parents)

Procédure de protection de l’enfant dans le canton de …

n %

BE 1 1 %

AR 1 1 %

BS 1 1 %

SO 1 1 %

TI 1 1 %

FR 2 2 %

GL 2 2 %

TG 2 2 %

JU 3 3 %

VD 3 3 %

VS 4 5 %

GE 5 6 %

AG 8 9 %

LU 8 9 %

BL 9 10 %
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Procédure de protection de l’enfant dans le canton de …

n %

BE 11 12 %

SG 11 12 %

ZH 14 16 %

Tableau 8 : Évaluation de la compréhension des informations par les professionnel·le·s 
(professionnel·le·s)

À votre avis, comment les parents comprennent-ils généralement le processus de protec
tion de l’enfant avec ces informations ?

n %

Bien. 11 10 %

Assez bien. 61 55 %

De manière suffisante. 35 31 %

Plutôt mal. 3 3 %

Je ne peux pas juger. 2 2 %

Annexe : Tableaux Chapitre 3.3.2 (Partie quantitative de l’étude) 301 



Tableau 9 : Évaluation des raisons pour lesquelles les enfants ne comprennent pas les 
informations (professionnel·le·s)

D’après votre expérience, quelle est l’importance des raisons suivantes pour lesquelles les 
enfants en âge de fréquenter l’école primaire (6–12 ans) ne comprennent pas la procédure 
de protection de l’enfant ou les informations les concernant ?

important/ 
plutôt 

important

en partie plutôt sans/ 
sans 

importance

Je ne peux 
pas juger

n % n % n % n %

Il s’agit d’une situation 
complexe, qui est difficile à 
expliquer.

71 64 % 19 17 % 14 13 % 7 6 %

Souvent, les parents eux- 
mêmes ne comprennent 
pas très bien la procédure 
de protection de l’enfant et 
ne sont donc pas forcément 
en mesure de l’expliquer de 
manière appropriée aux en
fants.

48 43 % 38 34 % 19 17 % 6 5 %

Il est difficile de vérifier si 
les enfants ont bien compris 
les informations et les expli
cations.

44 41 % 28 26 % 29 27 % 7 7 %

Les professionnel·le·s tra
vaillant au sein des autori
tés ou dans le cadre des 
enquêtes ne disposent pas 
de suffisamment de temps 
pour donner aux enfants 
des explications détaillées.

32 29 % 14 13 % 56 51 % 8 7 %

Les enfants ne ressentent 
pas forcément l’ intérêt d’en 
savoir plus à ce sujet.

16 15 % 31 28 % 56 51 % 6 6 %
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Tableau 10 : Évaluation des raisons pour lesquelles les jeunes ne comprennent pas les 
informations (professionnel·le·s)

D’après votre expérience, quelle est l’importance des raisons suivantes pour lesquelles les 
adolescents (13–18 ans) ne comprennent pas la procédure de protection de l’enfance ou 
les informations ?

important/ 
plutôt 

important

en partie plutôt sans/ 
sans 

importance

Je ne peux 
pas juger

n % n % n % n %

Souvent, les parents eux- 
mêmes ne comprennent 
pas très bien la procédure 
de protection de l’enfant et 
ne sont donc pas forcément 
en mesure de l’expliquer de 
manière appropriée aux en
fants.

42 39 % 36 33 % 25 23 % 6 6 %

Il s’agit d’une situation 
complexe, qui est difficile à 
expliquer.

38 35 % 29 27 % 37 34 % 5 5 %

Les professionnel·le·s tra
vaillant au sein des autori
tés ou dans le cadre des 
enquêtes ne disposent pas 
de suffisamment de temps 
pour donner aux jeunes des 
explications détaillées.

31 29 % 11 10 % 60 56 % 6 6 %

Il est difficile de vérifier si 
les jeunes ont bien compris 
les informations et les expli
cations.

25 23 % 26 24 % 53 49 % 6 6 %

Les jeunes ne ressentent pas 
forcément l’ intérêt d’en sa
voir plus à ce sujet.

24 22 % 33 30 % 48 44 % 4 4 %
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Tableau 11 : Directives au sujet de la participation des enfants/jeunes (professionnel·le·s)

Existe-t-il des directives dans votre contexte organisationnel qui permettent d’aider les 
enfants/adolescents à participer à la procédure de protection de l’enfance ?

n %

Oui. 53 47 %

Non. 17 15 %

Elles relèvent de la responsabilité des personnes chargées 
du cas.

31 28 %

Cela dépend de la spécificité du cas. 10 9 %

Je ne suis pas sûr(e). 1 1 %

Enquête des parents

Tableau 12 : Corrélation entre la compréhension des informations et la disponibilité d’une/de 
plusieurs personnes de confiance (parents)

compréhension des informations

Personne de confiance
faible/moyenne bonne

n % n %

Une ou plusieurs personnes de confiance 11 33 % 22 68 %

Pas de personne(s) de confiance 33 62 % 20 38 %

Pearson χ2, p<0.01

Tableau 13 : Personnes de confiance pendant la procédure (parents)

Pendant la procédure y a-t-il un·e professionnel·le avec lequel/laquelle vous avez établi 
une relation de confiance au fil du temps ?

n %

Une ou plusieurs personnes de confiance 34 38 %

Pas de personne(s) de confiance 55 62 %

a Cinq personnes ont indiqué deux personnes de confiance, une personne a indiqué 
« plusieurs personnes de confiance ».
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Tableau 14 : Conflits au cours de la procédure de protection de l’enfant (parents)

Pendant la procédure y a-t-il eu des différences d’opinion ou des conflits entre vous et les 
professionnel·le·s ?

n %

Oui, il y a eu un ou plusieurs conflits mineurs. 27 31 %

Oui, il y avait un conflit sérieux. 36 41 %

Non. 25 28 %

Tableau 15 : Gestion des conflits pendant la procédure (parents)

Comment cela a-t-il été géré ?

tout à 
fait vrai

plutôt 
vrai

partielle- 
mentvrai

plutôt 
pas vrai

pas du 
tout vrai

n % n % n % n % n %

Le(s) conflit(s) ont pu 
être résolu(s).

3 5 % 4 6 % 9 14 % 12 18 % 36 40 %

Grâce au conflit ou à sa 
résolution, j’ai pu déve
lopper une plus grande 
confiance en l’APEA.

1 2 % 2 3 % 7 11 % 7 11 % 46 73 %

Grâce au conflit ou à sa 
résolution, j’ai obtenu 
l’aide dont j’avais besoin.

1 2 % 1 2 % 4 7 % 7 11 % 49 79 %

Tableau 16 : Corrélation entre l’ intégrité et l’expérience antérieure de conseil/d’aide (parents)

Intégrité

peu moyen élevé

Expérience antérieure de conseil/d’aide n % n % n %

Oui. 9 23 % 16 40 % 15 37 %

Non. 21 48 % 11 25 % 12 27 %

Pearson χ2, Trend p<0.10

Annexe : Tableaux Chapitre 3.3.2 (Partie quantitative de l’étude) 305 



Tableau 17 : Corrélation entre intégrité et compréhension des informations (parents)

Intégrité

peu moyen élevé

Compréhension des informations n % n % n %

Faible/moyenne 22 52 % 15 36 % 5 12 %

Bonne 7 18 % 12 30 % 21 52 %

Pearson χ2, p<0.001

Tableau 18 : Corrélation entre l’ intégrité et la disponibilité des personnes de confiance 
(parents)

Intégrité

peu Moyen élevé

Personne de confiance n % n % n %

Une ou plusieurs personnes de confiance 3 9 % 11 33 % 19 58 %

Pas de personne(s) de confiance 27 52 % 17 33 % 8 15 %

Pearson χ2, p<0.001

Tableau 19 : Corrélation entre l’expérience antérieure de conseil/d’aide et la disponibilité de 
personnes de confiance (parents)

Expérience antérieure de conseil/d’aide

Oui. Non.

Personne de confiance n % n %

Une ou plusieurs personnes de confiance 21 62 % 13 38 %

Pas de personne(s) de confiance 21 39 % 33 61 %

Pearson χ2, Trend p<0.05
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Tableau 20 : Prise en compte de différentes perspectives lors de la décision du point de vue des 
parents (parents)

À mon avis, l’APEA, en prenant sa décision, a surtout écouté… :

n %

…l’autre parent. 26 30 %

… d’autres personnes 23 26 %

… le/la professionel·le qui a fait l’évaluation. 23 26 %

… toutes les parties de la même façon. 10 11 %

… moi. 4 5 %

…mon enfant, mes enfants. 2 2 %

Tableau 21 : Corrélation entre la participation et des procédures de protection de l’enfant 
antérieures

Participation

peu moyen élevé

Procédure de protection de l’enfant anté
rieure

n % n % n %

Oui. 14 52 % 6 22 % 7 26 %

Non. 16 28 % 20 34 % 22 38 %

Pearson χ2, Trend p<0.10

Tableau 22 : Corrélation entre la participation et la compréhension des informations (parents)

Participation

peu moyen élevé

Compréhension des informations n % n % n %

Faible/moyenne 23 53 % 17 40 % 3 7 %

Bonne 6 15 % 8 20 % 26 65 %

Pearson χ2, p<0.001
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Tableau 23 : Corrélation entre la participation et la disponibilité d’une ou de plusieurs 
personnes de confiance (parents)

Participation

peu moyen élevé

Personne de confiance n % n % n %

Une ou plusieurs personnes de confiance 2 6 % 10 31 % 20 63 %

Pas de personne(s) de confiance 28 52 % 16 30 % 10 18 %

Pearson χ2, p<0.001

Tableau 24 : Corrélation entre la participation perçue et l’intégrité (parents)

Participation

peu moyen élevé

Intégrité n % n % n %

Peu 23 79 % 6 21 % 0 0 %

Moyen 5 19 % 16 59 % 6 22 %

Élevé 0 0 % 3 11 % 24 89 %

Pearson χ2, p<0.001

Tableau 25 : Évaluation de la durée de la procédure (parents)

Évaluation de la durée de la procédure

n %

Trop courte / un peu trop courte 6 7 %

Ni trop longue ni trop courte 9 10 %

Un peu trop longue / trop longue 72 82 %
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Tableau 26 : Décision sur les mesures de protection de l’enfant (parents)

Nécessité de mesures de protection de l’enfant

n %

Oui. 54 61 %

Non. 30 34 %

Je ne sais pas. 5 5 %

Tableau 27 : Corrélation entre la contrainte dans la procédure et l’acceptation des mesures 
(parents)

Acceptation / évaluation des mesures

mauvaise bonne

Contrainte dans la procédure/évalua
tion globale

n % n %

Peu 3 21 % 11 79 %

Moyen 2 13 % 13 87 %

Élevé 20 100 % 0 0 %

Pearson χ2, p<0.001

Tableau 28 : Corrélation entre la contrainte dans la procédure/l’évaluation globale et la 
compréhension des informations (parents)

Contrainte dans la procédure/évaluation glo
bale

peu moyen élevé

Compréhension des informations n % n % n %

Faible/moyenne 8 19 % 14 33 % 22 48 %

Bonne 16 40 % 15 38 % 9 22 %

Pearson χ2, p<0.05
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Tableau 29 : Corrélation entre la contrainte dans la procédure/l’évaluation globale et la 
disponibilité d’une/de plusieurs personnes de confiance (parents)

Contrainte dans la procédure/évaluation glo
bale

peu moyen élevé

Personne de confiance n % n % n %

Une ou plusieurs personnes de confiance 13 39 % 17 52 % 3 9 %

Pas de personne(s) de confiance 12 24 % 12 24 % 26 52 %

Pearson χ2, p<0.001

Tableau 30 : Corrélation entre la contrainte dans la procédure/l’évaluation globale et l’intégrité 
perçue (parents)

Contrainte dans la procédure/évaluation glo
bale

peu moyen élevé

Intégrité n % n % n %

Peu 1 4 % 6 22 % 20 74 %

Moyen 6 23 % 13 50 % 7 27 %

Élevé 17 65 % 9 35 % 0 0 %

Pearson χ2, p<0.001

Tableau 31 : Corrélation entre la contrainte dans la procédure/l’évaluation globale et la 
participation (parents)

Contrainte dans la procédure/évaluation glo
bale

peu moyen élevé

Participation n % n % n %

Peu 1 4 % 7 26 % 19 70 %

Moyen 6 24 % 9 38 % 9 38 %

Élevé 17 59 % 11 38 % 1 3 %

Pearson χ2, p<0.001
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Tableau 32 : Corrélation entre l’acceptation des mesures et la compréhension des informations 
(parents, n=53)

Acceptation / évaluation des mesures

mauvaise bonne

Compréhension des informations n % n %

Faible/moyenne 21 81 % 5 19 %

Bonne 5 19 % 21 81 %

Pearson χ2, Trend p<0.001

Tableau 33 : Corrélation entre l’acceptation des mesures et la disponibilité d’une/de plusieurs 
personnes de confiance (parents, n=53)

Acceptation / évaluation des mesures

mauvaise bonne

Personne de confiance n % n %

Une ou plusieurs personnes de confiance 3 13 % 20 87 %

Pas de personne(s) de confiance 24 80 % 6 20 %

Pearson χ2, Trend p<0.001

Tableau 34 : Corrélation entre l’acceptation des mesures et l’ intégrité (parents, n=53)

Acceptation / évaluation des mesures

mauvaise bonne

Intégrité n % n %

Peu 16 89 % 2 11 %

Moyen 9 60 % 6 40 %

Élevé 0 0 % 17 100 %

Pearson χ2, p<0.001
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Tableau 35 : Corrélation entre l’acceptation des mesures et la participation (parents, n=53)

Acceptation / évaluation des mesures

mauvaise bonne

Participation n % n %

Peu 16 94 % 1 6 %

Moyen 11 69 % 5 31 %

Élevé 0 0 % 18 100 %

Pearson χ2, p<0.001
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Création d’échelles pour l’enquête auprès des parents

– Compréhension des informations : score cumulé des items de compréhension de l’ information 
orale et écrite.

– Intégrité : score cumulé des items suivants, catégorisation en trois catégories :

– items de la figure 10 (intégrité)

– En outre, la gestion des conflits a été intégrée dans l’échelle : items du tableau 15 et du 
tableau 16

– Personne de confiance : lors de l’analyse exploratoire des données, il s’est avéré que la présence 
d’une personne de confiance (cf. tableau 14) était liée à un nombre considérable d’autres 
variables, cet item est donc intégré dans l’analyse plus approfondie en tant que variable de 
comparaison indépendante.

– Participation : items de la figure 11

– Évaluation globale/charge : items de la figure 13

– Acceptation/d’évaluation des mesures : items de la figure 14
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Enquête des enfants/jeunes

Tableau 36 : Informations sur la procédure (enfants/jeunes)

C’est l’information que j’ai reçue :

Oui. Non. Je ne sais 
pas.

n % n % n %

…de quoi il s’agit et pourquoi je dois aller à 
l’APEA.

17 77 % 3 14 % 2 9 %

… ce qui est décidé à l’APEA. 14 64 % 7 32 % 1 5 %

…ce qu’est une procédure de protection de 
l’enfant.

10 48 % 10 48 % 1 5 %

…comment tout cela se passe. 7 32 % 10 45 % 5 22 %

…quels sont mes droits. 5 23 % 13 59 % 4 18 %

Tableau 37 : Perception des professionnel·le·s de la procédure (enfants/jeunes)

Il s’agit des personnes avec lesquelles tu as eu affaire lors de la procédure.

Oui. En partie. Non.

n % n % n %

Je savais quel· le·s professionel·le· s je pouvais 
contacter si je voulais savoir ou demander 
quelque chose.

9 39 % 9 39 % 5 22 %

Les personnes ont été amicales avec moi. 8 35 % 7 30 % 8 35 %

J’ai fait confiance aux gens. 5 23 % 5 23 % 12 54 %

Je pouvais parler aux personnes des problèmes 
de ma famille.

4 17 % 11 48 % 8 35 %
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Tableau 38 : Motifs de ne pas parler de la situation familiale (enfants/jeunes)

Je ne voulais pas parler de mes problèmes parce que :

tout à fait/ 
assez vrai

Partielle- 
ment vrai

plutôt pas/ 
pas vrai

n % n % n %

Je ne pensais pas que l’APEA se souciait de 
mon opinion.

15 79 % 2 11 % 2 10 %

Je préfère en parler avec les gens de ma famille. 13 69 % 3 16 % 3 16 %

Je préfère en parler avec d’autres personnes. 13 76 % 1 5 % 3 16 %

Je ne veux pas que ma famille ait encore plus de 
problèmes.

12 63 % 3 16 % 4 22 %

Je ne pensais pas que quelqu’un me croirait. 10 56 % 5 28 % 3 16 %

Je préfère résoudre les problèmes par moi- 
même.

7 37 % 9 47 % 3 16 %

Mes parents m’ont dit de ne pas trop en dire. 3 16 % 2 11 % 13 72 %

Tableau 39 : Expériences d’intégrité et de reconnaissance (enfants/jeunes)

Il s’agit ici de la procédure et de la décision de l’APEA.

Oui. Non. Je ne sais 
pas.

n % n % n %

On m’a demandé ce que j’aime faire (ce que 
sont mes hobbys).

9 39 % 11 48 % 3 13 %

On m’a demandé quels étaient mes souhaits. 6 26 % 11 48 % 6 26 %

Je trouve que les personnes qui ont décidé ne 
me connaissent pas bien.

19 83 % 3 13 % 1 4 %

Je pense que les personnes qui ont décidé en 
savaient trop peu sur ma famille.

18 78 % 3 13 % 2 9 %
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Tableau 40 : Aspects de la participation dans les procédures de protection de l’enfant (enfants/ 
jeunes)

Aspects de la participation dans la procédure.

Oui. Non. Je ne sais 
pas.

n % n % n %

Il y avait des entretiens où j’étais le/la seul·e 
présent·e.

16 70 % 7 30 %

On m’a demandé ce que je pensais de la 
situation dans ma famille.

13 57 % 9 39 % 1 4 %

On m’a demandé s’il y avait quelque chose de 
mon point de vue qui
pourrait m’aider ou aider ma famille.

10 44 % 11 48 % 2 9 %

Ce que j’ai dit a eu un impact sur la décision. 3 13 % 16 70 % 4 17 %

Tableau 41 : Contrainte dans la procédure et évaluation globale (enfants/jeunes)

Procédure, évaluation globale

Oui. En partie. Non.

n % n % n %

Il y a eu des moments dans la procédure qui 
m’ont mis mal à l’aise.

16 70 % 5 22 % 2 9 %

J’avais peur que quelque chose soit décidé dans 
la procédure qui ne soit pas bon pour moi.

13 57 % 8 35 % 2 9 %

J’avais peur que quelque chose soit décidé dans 
la procédure qui ne soit pas bon pour ma 
famille.

16 70 % 4 17 % 3 13 %

La procédure m’a pesé. 18 78 % 4 17 % 1 4 %

La procédure a pesé sur ma famille. 19 83 % 4 17 %

Dans l’ensemble, j’ai trouvé que la procédure 
était ok.

2 9 % 8 35 % 13 57 %

Je vais mieux maintenant qu’avant la procé
dure.

8 35 % 1 4 % 14 61 %
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